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P R O G R A M M E
D E S

Q U E S T I O N S  P R É S E N T É E S  A L A  CONFÉR ENC E I N T E R N A T I O N A L E  DE ROME

SELON L’ ORDRE APPROUVE 

PAR LA

C O M M I S S I O N  D E S  D É L É G U É S  D E S  C O M I T É S  C E N T R A U X

dans la  séance du  21 a vr il 1S!)2

NB. — Le nom de la v ille  placé à la gauche de chaque sujet indique la provenance ; celui p lacé  à la droite  indique le Comité qui 
a bien voulu se charger d’introduire, p ar un rapport, ce sujet devant la  Conférence.

Genève
Rome

Genève
Rom e

B erlin

Dresde

B erlin

Rome

S 1- Pétersbourg

N° I. — Activité maritime de la Croix-Rouge. Genève
» I bis. —  Concours ouvert par Leurs Majestés le Roi et la Reine d’Italie pour le Com mission

perfectionnement des moyens qui permettront l’évacuation immédiate des blessés Spéciale
du champ de bataille et leur transport aux premiers postes de secours et finale
ment aux premiers hôpitaux temporaires.

» II. — Emploi du Fonds A ugusta. Genève
» III. — E st-il désirable que chaque Société de la Croix-Rouge communique au Rome 

Comité International ce qu’elle a fait et ce qu’elle a obtenu du Gouvernement de 
son pays, pour se conformer aux décisions des Conférences internationales ?

» IV. — Quelles ont été les mesures adoptées dans les différents Etats, qui ont Genève
adhéré à la Convention de Genève, conformément aux conclusions prises sur la 
VIe question traitée à la quatrième Conférence internationale, en vue de prévenir 
l ’abus des emblèmes de la Croix-Rouge, depuis 1887?

» V. — Nécessité de mesures de principe et organiques pour assurer : Dresde
I o Le refuge dans des locaux salubres et en proximité des champs de bataille,

des malades et des blessés, qui ne peuvent être transportés;
2° L ’entretien des blessés et des malades dans les organisations sanitaires de 

première et de deuxième ligne.
» VI. — Sur l ’approvisionnement des baraques d’ambulance transportables et sur B erlin  

l ’emploi de leur matériel d’équipement dans l’assistance internationale.
» VII. — De la manière et de la mesure dans lesquelles les Sociétés de la Croix- L a  Haye

Rouge pourraient envoyer des secours dans les guerres lointaines et d’outre-mer, 
même si leurs nationalités n’y sont pas engagées.

» VIII. — a) Moyens d’assurer la franchise du port aux secours en nature envoyés S 1-Pctersbourg
eu temps do guerre par les Sociétés de la Croix-Rouge des pays neutres aux pays 
belligérants ;

b) Moyens d’obtenir pour tous les envois de ce genre la franchise de droits 
d’entrée et l ’exemption des visites douanières.
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B u dapest

Athènes

B erlin

S ‘-Pétrrsbourg

Vienne

Budapest

Ordre 
s o u v e r a in  

m ilitaire  
de M alte. 

Lisbonne

Athènes

IX. — Comme les manœuvres militaires, qui se font en temps de paix, ont sur
tout pour but de s ’assimiler, autant que possible, aux conditions de la guerre, les 
Associations de la Croix-Rouge devraient, dans l’intérêt même des connaissances 
et de l'expérience à acquérir, saisir ces occasions, vu que par là elles pourraient 
préciser leur sphère d’activité eu temps de paix, et éviter, en temps de guerre, 
les inconvénients qui, dans les guerres précédentes, ont fait l ’objet de plaintes 
nombreuses.

A notre avis, la cinquième Conférence internationale ne saurait donc s’occuper 
d’une tâche plus utile que celle concernant la question de savoir de quelle ma
nière les Associations de la Croix-Rouge devraient prendre part aux manœuvres 
militaires, soit par l’envoi des délégués, soit par l’envoi des détachements sanitaires.

X. — Quelles seraient les mesures plus efficaces à prendre, afin de régler les rela
tions officielles ou semi-officielles entre les Comités Centraux et leurs Gouverne
ments respectifs, afin que l’institution de la Croix-Rouge puisse se trouver à 
même de répondre à la haute mission qu’elle se proposait en se constituant.

XI. — Instruction d’infirmiers et de porte-blessés volontaires eu temps de paix, afin 
de les avoir tous prêts pour le service de la Croix-Rouge, à l ’explosion d’une 
guerre, suivant l’expérience qui a été faite, en Allemagne, dans ces dernières années.

XII. — Mesures à prendre pour propager les idées de la Croix-Rouge dans toutes 
les classes de la société.

XIII. — De quelle manière pourrait-on intéresser la jeunesse de nos écoles aux 
hautes tâches de la Croix-Rouge?

XIV. — Considérant que le procédé de stérilisation du matériel de pansement est 
plus sûr, plus simple et moins coûteux que le procédé d’imprégnation, il serait 
désirable que, aussi dans l’intérêt de l’antisepsie, la Conférence exprimât le vœu  
que le système de stérilisation soit, autant que possible, adopté par les A dm inis
trations militaires et les Associations de la Croix-liouge.

XV. — L’éclairage électrique, pour servir aux évacuations des blessés après une 
bataille, doit forcément être introduit aussi dans le service des Sociétés de la Croix- 
Rouge. On devrait donc, déjà en temps de paix, se pourvoir d’appareils électriques 
(chars avec des accumulateurs).

» XVI. — Uniformité du titre des Sociétés nationales de secours aux blessés, re
connues par le Comité International de Genève.

a) E st-il à désirer qu’aucune organisation nouvelle ne soit reconnue par le Co
mité International, que lorsqu’elle portera le titre invariable de Société  (brési
lienne, chinoise, etc.), de la C roix-B ouge?

b) E st-il à désirer que les organisations déjà reconnues, portant des titres d if
férents, soient invitées à les modifier dans le même sens, si la législation de leur 
pays ne s’y oppose pas?

» XVII. — a) Comment les Comités Centraux entendent la constitution et l ’actiou 
de l’ambulance de la Croix-Rouge et son action en temps de guerre;

b) Formuler les éléments qui doivent constituer l ’ambulance (en temps de 
guerre) afin qu’il puisse exister une certaine uniformité dans cette constitution, 
en tenant compte, bien entendu, de la nature du sol, de l ’importance de l ’Etat 
auquel appartient l ’ambulance, etc.

=  Attendu que les désastres dans les guerres futures prendront des dimensions 
jusqu’à présent inconnues et que les effets produits par les nouvelles armes de 
précision et par la poudre sans fumée ne peuvent pas être fixés d’avance, les 
Sociétés de la Croix-Rouge devront se préparer par une activité pratique eu 
temps de paix et par une organisation correspondante au besoins d’une guerre 
future. (Proposition  présentée par M M . J. M undy, le P ro f. A . Socin, John  
Furley, le Oénéral de Thomson et le Baron de Montagnac, aux termes de l’art. 6 
du règlement de la Conférence). —

Budapest

Athènes

B erlin

S '-P étersbourg

Vienne

B u dapest

Ordre 
s o u v e r a in  

m ilita ire  
de M alte. 

Lisbonne

Athènes



PROCÈS-VERBAUX SOMMAIRES DES SÉANCES

(Les p rocès-verbaux  in extense se ro n t publiés u lté rieu rem en t 

dans le com pte-rendu  do la Conférence).





J e u d i  21 A v r i l  1892.

Séance d'inauguration .

La séance est ouverte, à 3 heures et demie, au palais 
du Gapitole, par M. le  Comte d e l l a  S o m a g l ia , Sénateur 
du Royaum e, en sa qualité de Président de l ’Association  
italienne de la Croix-Rouge.

M. le Comte d e l l a  S o m a g l ia  souhaite l a  bienvenue  
aux représentants des Gouvernem ents et des Associa
tions de la C roix-R ouge. Après avoir fixé l ’attention de 
la Conférence sur les im portantes questions, qui sont 
m aintenant soum ises à son exam en, il donne lecture  
d’une lettre, par laquelle le  M inistère de la Maison 
R oyale d’Italie inform e que LL. MM. le  Roi et la R eine 
ont daigné ouvrir un concours in tern ation a l, en lui 
attribuant un prix, sur le  thèm e su ivant : « Perfection
nem ent des m oyens nécessaires pour déblayer im mé
diatem ent le champ de bataille, en transportant les bles
sés, d’abord aux postes de prem ier secours, ensuite aux  
sections avancées et enfin aux hôpitaux et aux refuges 
provisoires ».

Cette com m unication est accueillie par de vifs ap
plaudissements.

S. E. le Général P e l l o u x , M inistre de la guerre, 
porte à l’Assem blée le salut de LL. MM. le Roi et la 
R eine et du Gouvernem ent d’Italie.

LL. MM. prennent le  plus v if  in térêt aux travaux  
de la Conférence. Il est convaincu que la  paix sera 
m aintenue: mais si jam ais la guerre éclatait, la  C roix- 
R ouge serait toujours capable d’en adoucir les maux.

M. le Duc d e  S e r m o n e t a , Syndic de Rome, prend la 
parole pour déclarer combien il est heureux de pouvoir 
accueillir au Gapitole des personnages qui se dédient 
avec tant de zèle à l’œ uvre hum anitaire de la C roix- 
Rouge.

La cinquièm e Confèrence restera un des m eilleurs 
souvenirs dans les annales du Gapitole.

S. E. M. d e  C o l e r ,  Médecin général de l’Arm ée prus
sienne, délégué du G ouvernem ent Royal de Prusse, dit

que les bienfaits de la C roix-R ouge sont très appréciés 
en Allem agne, où e lle  trouve l’accueil le  plus b ienveil
lant et l’appui le plus chaleureux. Il fait allusion aux 
encouragem ents donnés à cette institution hum anitaire 
par S. M. l’Empereur, par S. M. l’Im pératrice A ugusta  
et par S. M. l’Im pératrice Victoria. Il salue la  Confé
rence et exprim e la conviction que ses travaux seront 
couronnés par un brillant succès.

M. le Comte d e l l a  S o m a g l ia  donne lecture d’un té lé 
gramme, par lequel le Comité Central de la C roix-R ouge  
Serbe souhaite la m eilleure réussite à l’œ uvre de la 
Conférence. Il communique ensuite les noms des mem
bres, qui ont été appelés à faire partie du bureau de la 
Présidence par la Commission spéciale des délégués.

Le bureau est constitué de la m anière suivante :

P rés id en ts  d 'honneur.

M. M o y n ie r , Président du Comité International de 
Genève.

M. le Sénateur G u ic c ia r d i , Président d’honneur de 
l’Association italienne.

P rés id en t effectif.

M. le Comte d e l l a  S o m a g l ia , Président de l’Asso
ciation italienne.

V ice-P résiden ts.

M. le Comte Gs e k o n ic s , Conseiller intim e, Président 
de l’Association Hongroise.

M. F o r l e y  (G rande-Bretagne).
S. A. le Comte H oyos- S p r in z e n s t e in , V ice-président 

de la C roix-R ouge Autrichienne.
M. Od ie r , Secrétaire du Comité International.
M. O o m , Conseiller privé, Secrétaire de Sa Majesté 

l’Im pératrice de Russie, Membre du Comité Central 
Russe.

M. le Comte S r a l l e t t i , Sénateur du Royaume, V ice- 
président du Comité Italien.



S. A . le Prince S t o l b e r g - W e r n ig e r o d e , Président 
des Comités Centraux Allemand et Prussien.

M. le Marquis d e  Vogüé, V ice-président d’honneur 
de l’Association française.

S ecréta ires.

M. le Baron d e  C r ie g e r n - T h o m it z , Président du Co
mité central de Saxe.

M. le Baron d e  H a r d e n b r o c k  d e  B e r g a m b a c h t , Pré
sident de l'Association néerlandaise.

M. le Docteur Pozzi, Membre du Comité de l’Asso
ciation française.

M. le Cornai. S e r n y , Secrétaire général d e  l’Asso
ciation italienne.

M. le Docteur V a n d e r l in d e n , prem ier V ice-prési
dent de l’Association belge.

S ecré ta ires  ad jo in ts.

M. le Marquis C u s a n i Co n f a l o n ie r i , V ice-consul 
Royal d’Italie.

M. le Chevalier M a t t io l i  P a s q u a l in i , Sous-secré- 
taire au M inistère des Affaires Etrangères d’Italie.

M. le Comte M a c c h i d i  Ce l l e r e , Sous-secrétaire au 
M inistère des Affaires Etrangères d’Italie.

La Conférence ratifie ces nom inations.
M. le  P r é s id e n t  inform e que la Commission spéciale  

des délégués a approuvé, en m êm e temps, le règlem ent 
pour les séances, dont le  tex te  im primé se trouve à la  
disposition de MM. les mem bres de la Conférence.

M. le  Président propose, pour la séance du lende
main, l’ordre du jour suivant, qui est approuvé :

« Io A ctivité m aritim e de la  C roix-R ouge;
« 2° Concours international à prix  ouvert par 

« LL. MM. le  Roi et la R eine d’Italie ».
Le Président prie la Commission spéciale chargée  

de faire un rapport sur la prem ière question de vou
loir bien présenter ses conclusions avant le com m en
cem ent de la séance du lendemain.

L a  séance est levée à  5 heures.
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V e n d re d i 22 A v r i l  1892.

Présidence de M. le Com te d é l i a  S o m a q l i a .

Le P r é s id e n t  in v ite MM. les V ice-présidents et le s  

Secrétaires à prendre leur place au banc de la Pré
sidence.

Il comm unique une dépêche télégraphique de M. Moy- 
nier, qui se m ontre très touché de la Présidence d'hon
neur, que l’Assem blée lui a conférée, tout en exprim ant 
son regret de ne pas pouvoir assister à la  Conférence.

L e P r é s id e n t  ouvre la discussion sur la prem ière 
question portée à l’ordre du jour: « A ctivité maritime 
de la C roix-R ouge ».

M. d ’E s p in e  (Comité International) résum e les con
clusions com prises dans les rapports que les diverses 
Sociétés ont envoyés à ce sujet au Comité International.

M. le Marquis d e  V ogüê (France) rapporteur, rend 
com pte des conclusions de la  Commission spéciale, qui 
s ’est réuni hier. La Commission n’a pas voulu em piéter 
sur le  terrain  diplomatique, mais elle fait des vœ ux  
pour qu’une Convention entre les Puissances adopte l’ins
titution du « n avire hospitalier ». Il lit le tex te  du vœu 
suivant qu’il soum et à l’approbation de la  Conférence:

« La cinquièm e Conférence Internationale des So- 
« ciétés de la  C roix-R ouge ém et le vœ u que les Pujs- 
« sauces signataires de la Conveption de G enève s’en- 
« tendent pour étendre les bienfaits de cette Convention  
« aux guerres m aritim es, dans les conditions et dans 
« la m esure qui leur sont applicables ».

Le P r é s id e n t  considère comme close la discussion  
générale et ouvre la discussion sur le  vœ u présenté 
par le  Marquis de Vogiié au nom de la Commission spé
ciale.

M. le  Baron d e  M u n d y  (Ordre de Malte), après l ’a
voir développé, propose l’am endem ent su ivant : « Con- 
« sidérant que la question de la Marine a été déjà traitée  
« officiellem ent et diplomatiquement en 1868 à Genève 
« par les D élégués des différents G ouvernem ents sigma- 
« taires de la Convention de G enève et que le  projet 
« formulé à cette époque avait déjà été accepté, comme

« m odu s v iven d i, pendant les guerres de 1870-71 et de
« 1877-78, par les parties belligérantes.................  ».
(Suit la  proposition de M. le Marquis de Vogüé).

M. le  Marquis d e  V q g ü É, au nom de la Commission, 
expose les inconvénients qui dériveraient de l’adoption 
de cet am endement; il s’en rem et néanm oins à la dé
cision de l’Assemblée.

M. le Docteur H u b b e l  (Etats-Unis, D élégué d u  Gou
vern em en t)  tient à déclarer que le  G ouvernem ent des 
E tats-U nis s’in téresse v ivem ent à la question qu’on 
discute.

M. le  prof. B occa  (Italie, Délégué d u  G ou vern em en t)  
propose l’am endem ent suivant:

« La cinquièm e Conférence Internationale des So- 
« ciétés de la C roix-R ouge fait de v ives instances aux 
« Puissances signataires de la Convention de Genève, 
« par l’interm édiaire du Comité International, afin que 
« l’in tervention  de la  Croix-Rouge dans les guerres  
« m aritim es soit reconnue comme une conséquence né- 
« cessaire de la civilisation actuelle ».

M. pE Z e r b i  (Italie) se rallie à la proposition du 
Baron de Mundy.

M. le  professeur d e  M a rth ;n s  (Russie, D élégué du  
G ou vern em en t) ne l’accepte pas, et propose, à son tour, 
l’am endem ent suivant :

« Considérant que l’utilité des articles additionnels 
'( de G enève de 1868, concernant la C roix-R ouge en 
« tem ps de guerre maritime, a été reconnue par toutes  
« les Puissances signataires de la Convention de G enève 
« de 1864 et que des expériences de les m ettre en pratique 
« ont été faites, la cinquièm e Conférence Internationale  
« des Sociétés de la Croix-Rouge ém et le  vœ q que les 
« Puissances signataires de la Convention de Genève 
« s’entepdent pour étendre les bienfaits de cette Con- 
« vention aux guerres m aritim es, dans les conditions 
« et dans la  m esure qui leur sont applicables, et elle  
« attire l’attention particulière des Puissances sur la 
« n écessité de garantir 1' inviolabilité, en tem ps de 
« guerre maritim e, des em barcations des Sociétés de 
« sauvetage des naufragés »,

Après des répliques du Baron Mundy et du Mam
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quis de Vogiié et des observations du Marquis V itelle- 
schi et du Marquis Maurigi, le  Prof. Martens déclare de 
retirer son am endem ent; le Prof. Bocca en fait autant. 
Le Baron Mundy insistant sur le sien, le Président le 
m et aux voix.

Il est repoussé.
Le P r é s id e n t  m et aux vo ix  la proposition de la 

Commission spéciale, qui est adoptée.
Il ouvre la discussion sur la seconde question portée 

à l’ordre du jour: « Concours à prix ouvert par LL. MM. 
le  Roi et la R eine d’Italie ».

M. le Docteur F e r r i è r e  (Comité International), donne 
lecture d’un rapport sur la question dont il s’agit.

M. le  Baron Mündy propose qu’une Commission de 
D élégués demande à être reçue en audience par LL. MM. 
les Souverains d’Italie pour leur tém oigner la  recon
naissance de l’Assemblée.

Cette proposition est votée par acclamation.
M. le Baron d e  K n e s e b e c ic  (Allem agne) croit utile 

que l’Assemblée charge M. le Président de nommer 
une Commission, qui présente des propositions concrètes 
au sujet du concours à prix ouvert par LL. MM. le  
Roi et la R eine d’Italie.

L ’Assem blée approuve.
(L a  séance est su spen du e a  m id i  et r e p r ise  a  2  heures  

et dem ie).

Le P r é s id e n t  ouvre la discussion sur la question: 
« Emploi du F onds A u g u s ta  ».

M. Od ie r  (Comité International), prend la parole 
en sa qualité de rapporteur.

Les Conférences de 1884 et de 1887 avaient eu à dé
cider de l’em ploi de som mes im portantes, que S. M. l’Im
pératrice Augusta avait mis à leur disposition pour 
l’œ uvre de la C roix-R ouge. En m ém oire de l’A uguste 
Souveraine et pour faire v ivre le souvenir de l’in térêt 
qu’elle portait à cette institution  hum anitaire, le Comité 
International a provoqué la création du F onds A u 
gu sta . Dans la pensée du Comité ce fonds doit être, 
en même tem ps qu’un moyen d’action pour le  dévelop
pem ent de la C roix-R ouge, un hom m age rendu à la 
m ém oire de la Souveraine bienfaitrice.

Le Comité International, qui a la garde du F onds  
A u gu sta , dont le m ontant s’élève actuellem ent à plus 
de 51,000 francs, s’est engagé à le m ettre à la dispo
sition des Conférences internationales.

Parmi les Comités Centraux consultés par le Comité 
International sur le  m eilleur usage à faire du fonds en

question, quelques-uns ont proposé de le  destiner im
m édiatem ent à des œ uvres ayant trait à la C roix-R ouge. 
D’autres, au contraire, ont exprim é l’avis qu’il convien
drait de suspendre toute délibération sur ce sujet, afin 
de laisser le capital in tact jusqu’au m oment où, par 
des accroissem ents successifs, il sera devenu assez im
portant pour perm ettre d’atteindre m ieux qu’aujourd’hui 
le but poursuivi. Le Comité International appuie ce 
second systèm e, qui lui paraît le plus conform e aux  
idée exprim ées par la m ajorité des Comités Centraux.

M. le  Baron d e  K n e s e b e c ic  (Allem agne) croit qu’il 
faut faire quelque chose m aintenant. Il propose de dé
férer la question à l’étude d’une Commission spéciale, 
qui serait chargée de faire des propositions définitives, 
dans le  délai le plus bref possible.

M. Od ie r  (Comité International) accepte la proposi
tion  de M. de Knesebecic.

L’assem blée devrait néanm oins déclarer m aintenant 
s il faut entam er d’ores et déjà le  F onds A u g u s ta  ou bien  
s’il vaut m ieux d’en différer l’affectation.

M. d e  C r ie g e r n - T h u m it z  (Allem agne) pense qu’on  
doit laisser cette délibération à l ’appréciation de la 
Commission spéciale.

Le P r é s id e n t  met aux vo ix  la proposition de M. de 
Knesebecic, qui est approuvée.

M. le  Marquis M a u r ig i  (Italie) propose de déférer à 
la Présidence la nom ination de la Commission spéciale 
proposée par M. de Knesebeck.

L ’assem blée approuve.
L e P r é s id e n t  indiquera demain les noms des délé

gués, qui seront appelés à faire partie de la Commission 
en question.

Le P r é s id e n t  ouvre la discussion sur la deuxièm e 
question inscrite à l’ordre du jour.

M. le Colonel Tosí (Italie, rapporteur) donne lecture  
du rapport im prim é du Comité Central Italien et for
mule ses conclusions en ces term es: « La cinquièm e Con- 
« férence approuve la proposition de faire connaître au 
« Comité International, pour être ensuite publié dans son  
« bulletin, ce qu’après la dernière Conférence chaque 
« Comité National a ou n’a point opéré, touchant les 
« décisions qui y  auront été prises ».

M. le Prof, de M a r t e n s  (Russie, D élégué du  Gour- 
vern em en t)  s’oppose à la prise en considération de cette  
proposition, en déclarant que son Gouvernem ent et le 
Comité Central Russe ne sauraient reconnaître au Co
m ité International de Genève le  droit de faire une 
enquête sur leurs décisions.

M. le  Docteur L e m a r d e l e y  (France, D élégué d u  Gou
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ve rn em e n t)  s’associe, au nom du M inistre de la Guerre 
de la  République, aux déclarations de M. Martens.

M. Odier (Comité International). Je crois que 
M. de Martens n’a pas bien compris le  sens de la  
proposition du Comité Central Italien. Il ne s’agit point 
d’enquêtes: ce n’est pas une innovation qu’on propose ; 
ce qu’on demande a déjà été fait jusqu’à présent, on 
ne veut qu’accentuer la chose, en vue de son utilité.

M . le  Marquis V it e l l e s c h i  (Italie) appuie les déclara
tions de M. Odier. Il est désirable d’avoir une certaine 
uniform ité ou tout au moins une analogie d’action, et 
cela est im possible si on ne se tien t pas m utuellem ent au 
au courant de ce qu’on fait. Autrement, pourquoi ferait-on 
des Conférences? Si vous ne voulez pas le Comité In
ternational de Genève comme interm édiaire, c’est une 
question de forme, mais il est essentiel de ne pas met
tre la question de côté. Ce serait p eu t-être le cas de 
nommer une Commission spéciale pour l’étudier et en 
faire un rapport à la Conférence.

M . le Prof, de M a r t e n s  (Russie, D élégué d u  Gou
vern em en t)  insiste, en citant les expressions du rap
port lu par le  Colonel Tosi pour dém ontrer qu’il s’agit, 
à son avis, d’une véritable enquête.

M. l’Ingénieur S p a t a r o  (Italie) propose qu’on confie 
au Comité International la rédaction d'un bulletin dans 
le but dont il s’agit.

Le P r é s id e n t  f a i t  r e m a r q u e r  q u e  le  b u l le t in  e x is te  
déjà.

M. le  Marquis M a ü r ig ï (Italie) appuie la  proposition  
du Marquis V itelleschi et insiste pour la nom ination  
d’une Commission.

M. le Comte Z o p p i  (Italie) appuie les propositions du 
rapporteur et du Marquis V itelleschi.

M. le  Marquis V it e l l e s c h i  (Italie). J’avais proposé 
la  nomination d’une Commission seulem ent pour em pê
cher que l’idée fût m ise de côté, mais si cela peut 
s’obtenir tout de même je  n’ai aucune difficulté à mo
difier ma proposition dans le sens su ivant : « La cin- 
« quième Conférence Internationale approuve la propo- 
« sition que les différents Comités se tiennent au courant, 
« à la suite de chaque Conférence, de ce qu’ils ont ou 
« n’ont point opéré touchant les décisions qui y  auront 
« été prises ».

M. le Conseiller Oom (Russie). Il faut laisser aux Co
m ités le droit de communiquer seulem ent ce qu’il leur 
sem ble utile de faire insérer dans le bulletin, mais on 
ne doit pas adm ettre une im position dans ce sens.

M. le Commandant Leurs (Belgique) appuie la pro
position form ulée par le  rapporteur.

M. le Colonel Tosi (Italie) déclare qu’il y  a un ma
lentendu et que le  but de sa proposition est sim plem ent 
d’augm enter pour l’aven ir les effets utiles des Confé
rences Internationales.

Le P r é s id e n t  résum e les propositions de MM. Tosi, 
V itelleschi et Maurigi.

M. le Marquis M a u r ig i . Si les collègues qui ont sou
levé les objections approuvent la proposition du Mar
quis V itelleschi, je  n ’insisterai plus pour la nom ination  
d’une Commission.

M. le professeur d e  M a r t e n s  (Russie, D élégué du  
G ou vern em en t) adhère à cette proposition.

M. le Commandant L e u r s  (Belgique) propose que les 
conclusions du rapporteur soient modifiées dans la forme 
qui su it: « La Conférence confirm e le  vœ u que les Co- 
« m ités Centraux com m uniquent au Comité International 
« de Genève, pour être publiés dans le  bulletin in ter-  
« national, tous les documents statutaires, réglém entaires  
« ou législatifs, qui les concernent et particulièrem ent 
« ceux qui traitent des questions exam inées dans la der- 
« n ière Conférence ».

M. le  Docteur d ’A r n e t i i  (Autriche) appuie la pro
position du commandant Leurs.

M. le  Marquis d e  Vo g ü é  (France) voudrait modi
fier la proposition V itelleschi, dans laquelle il y  a une 
sorte de m ise en  dem eure des Comités de dire tout ce  
qu’ils ont fait ou non, selon leurs raisons particulières, 
tandis qu’il est suffisant qu’on se tienne au courant du 
m ouvem ent général.

M. le  Commandant L e u r s  (Belgique). Je ne suis pas 
en opposition avec M. le Marquis V itelleschi, j ’ai voulu  
seulem ent préciser davantage la forme, dans le but de 
rendre plus facile la solution de la question.

M. le Colonel V e r c e s c u  (Roumanie, D élégué d u  Gou
vern em en t). Nous sommes tous d’accord. Comme dé
sorm ais il ne s’agit plus que d’une question de mots, 
je  demande qu’on m ette aux vo ix  la proposition Vi
telleschi pour term iner la discussion.

M. le  Marquis d e  V o g ü é  (France) propose une mo
dification de la proposition V itelleschi dans la  forme 
suivante:

« La cinquièm e Conférence Internationale exprim e  
« le vœ u que les différents Comités se tien nent au cou- 
« rant de leurs travaux et de la su ite qu’ils auront 
« donnée aux délibérations prises dans les Conférences 
« Internationales ».

L e P r é s id e n t  met aux vo ix  la proposition du Mar
quis de Vogüé qui est approuvée.

L a  séance est levée à  4  heures.
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S am ed i 23 A v r i l  1892.

Présidence de M. le Com te della  S omaglia.

La séance est ouverte à 10 h. 45.
M. le Comm. S e r n y  (Secrétaire général du Comité 

Italien) donne lecture du procès-verbal de la séance 
précédente qui est approuvé.

Le P r é s id e n t  ouvre la discussion sur la prem ière 
question portée à l’ordre du jour: « Quelles ont été les 
« m esures adoptées dans les différents Etats, qui ont 
« adhéré à la Convention de Genève, conform ém ent aux  
« conclusions prises sur la VI6me question traitée à la 
« quatrième Conférence Internationale, en vue de pré- 
« ven ir l’abus des em blèm es de la C roix-R ouge, de- 
« puis 1887 ? »

M. O d ie r  (Comité International), rapporteur, résum e 
les discussions qui ont eu lieu sur la m êm e question  
dans les Conférences précédentes et les dispositions lé
gislatives, que les différents Etats ont adoptées ou sont 
en train d’adopter, et soum et à la Conférence les deux  
propositions suivantes:

« Io Le nom et le signe de la C roix-R ouge ne 
« peuvent être protégés efficacem ent contre les abus 
« que par des lois nationales, punissant, dans chaque 
« pays, tout usage illégitim e d’un em prisonnem ent ou 
« d’une amende;

« 2° Tout usage est illégitim e s ’il n’est pas fondé 
« pur une perm ission, générale ou spéciale, octroyée  
« par les autorités com pétentes de la C roix-R ouge dans 
« le  pays où il se  pratique ».

Le P r é s id e n t  annonce d’avoir nommé, comme mem
bres de la Commission pour le Concours à prix ins
titué par LL. MM. les Souverains d’Italie:

M. le Docteur B a r o f f io  (Italie) ;
S. E. M. le  Docteur V o n  Co d e r  (Allem agne) ;
M. le Baron d e  C r ie g e r n - T iiu m it z  (Saxe) ;
M. le Docteur L e m a r d e l e y  (France);
M. le  Commandant L e u r s  (Belgique) ;
M. le Docteur P o d r a z k y  (Autriche-IIongrie);
M. le Professeur S o c in  (Bâle) ;

M. le Comte d e l l a  S o m a g i.ia  (Italie);
S. E. M. le Général d e  T h o m s e n  (Danem ark);
M. le Docteur Tosí (Italie).

A faire partie de la Commission pour le F onds A u 
g u sta  ont été nom m és:

M. le  Docteur d ’A r n e t h  (Autriche) ;
M. F u r d e  y (Grande-Bretagne);
M. le Docteur G a l v a n i  (Grèce) ;
M. le Baron d e  H a r d e n b r o c k  (Pays-Bas) ;
M. O d ie r  (Comité International) ;
M. S a n t o s  F e r r e i r a  (Portugal) ;
M. le Baron d e  S ie b o l d  (Japon) ;
M. le  Comte S p a l l e t t i  (Italie) ;
M. le Docteur V e r c e s c u  (Roum anie);
M. D e  W e e c h  (Bade).

M. le professeur B u z z a t t i (Italie) revenant sur la 
discussion précédente, est d’avis que les vœ u x ém is par 
M. Odier au nom du Comité International sont trop pla
toniques. Il voudrait que la Conférence abordât le sujet 
avec courage et qu’elle pût indiquer aux G ouverne
m ents les moyens pour résoudre cette grave question  
d’une m anière pratique et juridique.

L ’orateur croit deux choses indispensables: une in
tervention  lég islative et une ferm e répression. Si l’abus 
du nom et des sign es de la C roix-R ouge était assim ilé  
à l’usage illég itim e des marques de fabrique, la ques
tion aurait une solution des plus pratiques. Il propose 
que cette idée, qu’il développe, soit ajoutée à la pre
m ière conclusion du Comité International.

M. le  Docteur L e m a r d e l e y  (France, délégué, du  Gou
v e rn em e n t)  fait des réserves sur les conclusions du Co
m ité International, car il pense qu’aux Gouvernem ents 
seuls appartient le  droit de reconnaître les Sociétés d'as
sistance aux m ilitaires blessés et de leur conférer les  
privilèges dont il est question aux art. 7 et 8 de la 
Convention de Genève.

Le G ouvernem ent français a usé de son droit en 
conférant à trois Sociétés ce privilège, car la Convention  
de Genève ne fait aucune m ention des Sociétés de se
cours, et e lle  ne pourrait ni im poser ni prohiber aux  
Gouvernem ents de se servir de leur aide.
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Il tient toutefois à déclarer que la France suit avec  
sym pathie et in térêt l’œ uvre de la Conférence de Rome, 
et que les Sociétés françaises, tout en  respectant les  
lois de leur pays, ne demandent qu’à prêter leur con
cours pour rejoindre le but commun de la charité et 
de la  civilisation.

M . le  Professeur Ca s t o r i  (Italie) appuie la  proposition  
de M. Buzzatti. Il la croit la plus adaptée à résoudre la 
question qu’il a déjà eu l’avantage de traiter avec  
M. Buzzatti dans un ouvrage, qui a été couronné par le 
Comité de Genève.

M. K o c k  (Allem agne) croit dangereuse l’idée ém ise 
par M. Buzzatti et appuyée par M. Castori. Il préfère 
l ’adoption pure et sim ple de la proposition du Comité 
International, pourvu qu’on laisse chaque Gouverne
m ent libre de résoudre la question en voie législative.

M . Od ie r  (Comité International) ne saurait accepter 
la  proposition de MM. Buzzatti et Castori. Il insiste 
pour qu’on approuve celle du Comité International.

M. R o o seb o o n  (Pays-Bas, D élègue du  G ouvern em en t)  
propose comme am endement, que dans la seconde con
clusion du Comité International on supprim e les mots : 
« de la C roix-R ouge dans les pays où il a lieu », et 011 y 
ajoute: « en tem ps de paix ».

M. le  Baron d e  K n e s e b e c ic  (Allem agne) est d’avis 
qu’on doit se borner, dans l’étude de la question, aux  
abus des signes de la C roix-R ouge en tem ps de paix, 
et à provoquer des dispositions qui les réprim ent éner
giquem ent. En tem ps de guerre le sym bole de la C roix- 
R ouge est sacré et se trouve sous l ’égide des autorités 
m ilitaires, les seules .com pétentes à reconnaître les So
ciétés de secours aux blessés.

Le P r é s id e n t  m et aux votes l’am endem ent de M. 
Buzzatti et celui de M. Rooseboon, qui sont repoussés.

La Conférence approuve la proposition du Comité.
Le P r é s id e n t  ouvre l a  discussion sur la seconde 

question portée à l’ordre du jour:
« N écessité de m esures de principe et organiques 

« pour assurer:
« Io Le refuge dans des locaux salubres et en proxi- 

« m ité des champs de bataille, des malades et des blessés 
« qui ne peuvent être transportés;

« 2° L’entretien  des blessés et des malades dans 
« les organisations sanitaires de prem ière et de deux- 
« ièm e lign e ».

M. le  Baron d e  C r ie g e r n - T h u m it z  (Saxe) rapporteur, 
dém ontre qu’il est nécessaire de pourvoir au prompt 
refuge des blessés après le combat soit dans les lazarets, 
soit dans les refuges les plus proches du champ de

bataille. Il demande qu’on ne transporte pas les blessés 
à de grandes distances, e t  admet en principe l’usage 
de la  ten te pour abriter les blessés à défaut de locaux  
salubres. Il propose que les plus grièvem ent b lessés aient 
la préférence dans les locaux les plus proches, qu’ils 
soient transportés dans des baraques dém ontables, etc.

Les Sociétés de secours doivent avoir soin, en temps 
de paix, de ten ir prête une quantité suffisante de lits et 
de matelas. Il est aussi urgent d’organiser un service  
pour fournir aux blessés des alim ents, des corroborants 
et des rafraîchissem ents après la bataille, pendant leur 
transport aux em barcadères m êm es e t spécialem ent dans 
les hôpitaux de prem ière ligne.

M. Oom  (Russie) recom m ande aux Comités Centraux 
l’étude des questions posées par la  Commission, et 
trouve inutile de prolonger la discussion.

M. le Professeur S p a t a r o  (Italie) demande si la  Com
m ission est sûre de tout avoir prévu. Il croit qu’il vaut 
m ieux de laisser aux Comités de chaque pays le soin  
de pourvoir selon les cas. Il propose dans ce sens un 
ordre du jour.

M. Oom  (Russie) présente l'ordre du jour suivant:
« La Conférence a pris connaissance, avec le  plus 

« v if  intérêt, du rapport du Baron de Criegern et re- 
« commande aux Comités Centraux des différents pays 
« d’étudier tout particulièrem ent cette question très 
« im portante ».

M. le Professeur S p a t a r o  se rallie à cet ordre du 
jour et retire le sien.

L’ordre du jour Oom est approuvé.
(L a  séance est su spen du e à  m id i  e t re p r ise  à  2  heures  

e t dem ie).

Le P r é s id e n t  donne la parole à M. le  Docteur 
Gurlt.

M. le  Docteur G u r l t  (Allem agne), en sa qualité de 
rapporteur, donne lecture du rapport im primé du dit 
Comité Central, sur la question suivante:

« Sur l’approvisionnem ent rationnel des baraques 
« d’am bulance transportables et sur l’em ploi de leur 
« m atériel d’équipem ent dans l’assistance internatio- 
« nale ».

L e rapporteur présente à l’assem blée des photo
graphies d’intérieur de la baraque d’ambulance de 
Doecker ainsi qu’un croquis d’un lit de camp.

M. le Docteur P o st e m ps ic y  (Italie) déclare qu’à son



— 14 —

avis l’Association internationale n ’est pas com pétente 
pour ju g er  les différents systèm es d’installation et d’ap
provisionnem ent des baraques, parce que ce sont des 
questions purem ent techniques. Par conséquent il trouve  
désirable que chaque Comité National de la C roix- 
R ouge nomme une Commission technique pour étudier 
les systèm es des baraques ou des tentes, sans adopter 
d'avance aucun modèle. En général il est d'avis qu’il 
est préférable de se serv ir des bâtim ents qu’on trouve  
sur place, plutôt que d’y transporter des baraques.

Le P r é s id e n t . Comme de la part du Comité A lle
mand il n’y  a aucune proposition qu’on puisse m ettre 
aux voix , j’in vite M. le Docteur Postem psky à en for
m uler une et, en attendant qu’il la présente par écrit 
à la  Présidence, nous passerons à exam iner la question  
su ivante:

« De la m anière et de la m esure dans lesquelles  
« les Sociétés de la  C roix-R ouge pourraient envoyer  
« les secours dans les guerres lointaines et d’outre-m er, 
« même si leurs nationalités n ’y sont pas engagées ».

S. E. le  Baron d e  I I a r d e n b r o c k  (Pays-B as), en sa 
qualité de rapporteur donne lecture du rapport im
prim é sur ladite question. 11 ajoute quelques consi
dérations sur les guerres coloniales et soum et à l’adop
tion de la Conférence les trois résolutions suivantes:

I. « Il n ’est pas possible de form uler des règles  
« précises quant à la nature de l’assistance à envoyer  
« sur les lieux, dans les guerres lointaines et d’ou tre-  
« mer, soit en m atériel, soit en personnel.

« Les Sociétés de la C roix-R ouge, dont, dans ces 
« guerres, on réclam erait les secours, doivent consul- 
« ter, à cet égard, les autorités m ilitaires et le  service  
« médical des pays belligérants, par l ’interm édiaire des 
« Sociétés de ces pays, ou bien par la voie diploma- 
« tique ».

II. « Les conditions de l’assistance à rendre dans 
« les guerres de ce gen re entre puissances faisant 
« partie de la Convention de Genève étant prévues par 
« les règlem ents des Sociétés, de la C roix-R ouge, il n ’y  
« a pas lieu  pour la  Conférence de form uler des règ les  
« à cet égard. Quant aux guerres entre puissances con- 
« cordataires et autres, la Société, dont on invoquerait 
« les secours, exigera, comme condition préalable, que 
« la puissance, qui n ’a pas encore adhéré à la Conven- 
« tion, s’oblige expressém ent à se conform er à ces prin- 
« cipes. Pareille déclaration devra être ex igée des deux  
« puissances belligérantes, dans le cas où aucune d’elles  
« n’appartiendrait à la Convention ».

III. « Dans les guerres dites coloniales les Sociétés 
« des autres pays prêteront leurs secours par I’inter- 
« m édiaire de la Société de la colonie ou de la m étro- 
« pole et à leur défaut, par l’intervention  m ilitaire de 
« la colonie ».

M. le Marquis V it e l l e s c ii i  (Italie) résum e les phases 
de cette question, depuis la quatrièm e Conférence, où 
elle a été posée pour la prem ière fois par le  même 
Comité néerlandais. Il trouve qu’il faut décider d’abord 
si le  concours des neutres pour porter secours aux  
blessés pendant la guerre est censé être m oralem ent 
obligatoire ou non. Dans le cas affirm atif il faudra 
ensuite décider :

« S’il est obligatoire seulem ent entre les Etats si- 
« gnataires de la Convention de G enève ou pour toute  
« nation belligérante ».

« S’il est obligatoire même dans les guerres loin- 
« taines et m êm e dans celles qui ne sont pas coloniales ».

L’orateur, pour son compte, est d’avis qu’on doit 
répondre favorablem ent à la prem ière et à la troisièm e 
question et négativem ent à la deuxièm e. Il est en outre 
d’opinion que les secours pour les guerres européennes 
devraient consister en m atériel et en personnel, tandis 
que pour les guerres lointaines ils devraient se lim iter 
au m atériel.

Il propose enfin la nom ination d’une Commission  
pour faire un rapport sur ces points différents.

M. le  Docteur A c f f r e t  (France, Délégué du  Gou
vern em en t)  en considérant la question au point de vue' 
m aritim e voudrait introduire une distinction entre les 
secou rs de p re m iè re  lign e  fournis uniquem ent par les 
G ouvernem ents, com m e dans la gu erre sur terre, et les 
secou rs de seconde lign e  m ix te s , c’est-à -d ire  fournis 
par les Gouvernem ents et par les Sociétés de secours. 
Pour la  pratique il se ra llie  aux conclusions du délégué  
néerlandais.

L e P r é s id e n t  II s’ag it donc de voter la proposition  
du Comité néerlandais e t  celle du Marquis V itelleschi, 
laquelle ayant le caractère d’un am endement, doit être  
m ise aux vo ix  en préséance.

M. le  Marquis V it e l l e s c h i  (Italie) fait rem arquer 
que sa proposition n’est pas en opposition avec celle  
du Comité néerlandais; il faut d’abord se prononcer sur 
cette question préalable, pour m ettre ensuite aux vo ix  
la proposition du dit Comité. Du reste, afin de rendre 
la  décision plus facile, il n ’a aucune difficulté à se  
borner à demander la nom ination d’une Commission, 
sans lui poser des questions déterm inées com me celles  
qu’il avait énoncées.
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M . le  professeur de M a r t e n s  (Russie, D élégué du  
G ou vern em en t)  se rallie à la proposition V itelleschi.

M- P is t o  r i us V e r k e r ic  (Pays-B as, D élégué de l'A s
so c ia tio n  N éerlan da ise ) donne des exp lications sur les 
raisons pour lesquelles le Comité néerlandais a form ulé 
ses conclusions telles que le rapporteur les a exposées.

Le P r é s id e n t  m et aux vo ix  la  proposition V itel
leschi de nom m er une Commission.

La proposition est approuvée.
M. le Docteur P o s t e m p s ic i (Italie) présente à  la P rési

dence la proposition suivante (sur la l" c question inscrite  
à  l ’ordre du jour) :

« La cinquièm e Conférence Internationale, à propos

« d e  la  question de l’approvisionnem ent des bara- 
« ques, etc. est convaincue qu’en grande partie elle n ’est  
« pas com pétente à form uler un jugem ent absolu, parce 
« qu’il s’agit d’une question technique et, tout en ad- 
« m ettant que la baraque de Doecker est, de nos jours, 
« une des m eilleures parce qu’elle a été a insi ju g ée  
« par des Commissions techniques respectables, e lle  est 
« d’opinion qu’il est préférable que chaque pays, sui- 
« vaut ses conditions spéciales et variables de climat, 
« de sol, etc.; soit laissé libre de choisir son type ».

Le P r é s id e n t  met aux vo ix  la proposition de M. 
le Docteur Postem psky, qui est approuvée.

L a  séance est levée ci 4  heures.
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L u n d i 25 A v r il  1892.

Présidence de M. le Com te d e l l a  S o m a g l i a .

M. le  Professeur Pozzi (France) lit le procès-verbal 
de la séance précédente qui est approuvé.

Le P r é s id e n t  donne lecture d’un télégram m e des 
dames de la C roix-R ouge de Catanzaro, qui form ent 
des vœ ux pour la bonne réussite de la Conférence.

Il communique les noms des délégués appelés à faire 
partie de la Commission chargée d’exam iner la question: 
« Si et dans quelle m esure les Sociétés de la  C roix- 
« Rouge pourraient envoyer des secours dans les guer- 
« res lointaines et d’ou tre-m er ».

La Commission est com posée comme suit:

M. J. F u r l e y  (Grande Bretagne);
S. E. M. le Baron d e  K a r d e n b r o c k  (Hollande) ;
M. le  Professeur d e  M a r t e n s  (Russie);
M. le  Marquis V it e l l e s c h i  (Italie);
M. le  Docteur A u f f r e t  (France);
M. le Comte d e  W im p f f e n  (Autriche) ;
M. le  Baron B l u e c iie r  (Allem agne);
M. le  Baron d e  S ie b o l d  (Japon).

Le P r é s id e n t  ouvre la  discussion sur la question :
a) Moyens d’assurer la franchise du port aux se

cours en nature envoyés en temps de gu erre par les 
Sociétés de la C roix-R ouge des pays neutres aux pays 
belligérants ;

b) Moyens d’obtenir pour tous les envois de ce 
genre la franchise de droits d’entrée et l ’exem ption  
des v isites douanières.

M. Oom (Russie) communique le  rapport du Comité 
Central russe, et conclut en proposant d’ém ettre le  
vœu suivant :

n) Qu’afin de faciliter le  fonctionnem ent régulier  
des institutions de la C roix-R ouge et d’éviter, â l’ave
nir, des retards regrettables il soit reconnu (à la suite 
d’une entente préalable des Gouvernem ents avec les So
ciétés de chem in de fer et les M essageries m aritim es

et fluviales) qu’en temps de guerre les envois de la So
ciété de la C roix-R ouge, destinés â secourir les blessés 
et les malades des pays belligérants, jou iront de la fran
chise des droits de transport;

b) La Conférence ém et égalem ent le vœu que les 
Etats signataires de la Convention de G enève s ’enten
dent entre eux pour accorder aux envois des Sociétés 
de la C roix-R ouge la franchise des droits d’entrée, 
ainsi que l’exem ption des form alités douanières;

c) Les Sociétés de la C roix-R ouge s’engagent, de 
leur côté, â prendre toutes les m esures, qui leur seront 
indiquées afin de prévenir toute fraude et tout abus.

M. le Docteur L e m a r d e l e y  (France, Délégué d u  Gou
vern em en t)  propose qu’au second alinéa les mots: « ainsi 
qu’une exem ption des form alités douanières » soient 
rem placés par les suivants: « ainsi que' pour faciliter et 
hâter l’accom plissem ent des form alités douanières ».

Le P r é s id e n t , avant de donner la parole au Mar
quis V itelleschi, donne lecture d’une lettre par laquelle  
le Sénateur Guicciardi exprim e sa reconnaissance pour 
sa nomination â président d’honneur et forme des vœ ux  
pour la bonne réussite des travaux de la Conférence.

M. le  Marquis V it e l l e s c h i  (Italie) expose les dé
m arches faites par le Comité italien auprès du Gouver
nem ent de son pays et auprès des Sociétés des chem ins 
de fer en vue d’obtenir les exem ptions dont il est que
stion. Le G ouvernem ent Royal a déclaré que la loi de 
douane en v igueur contient des dispositions spéciales, 
qui perm ettent que les envois des Sociétés de la C roix- 
R ouge traversent le territoire de royaum e en exem 
ption de toute inspection de douane, pourvu qu’on ac
com plisse les form alités prescrites par la même loi. De 
leur côté les Sociétés des chem ins de fer italiens sont 
disposées à accorder des réductions de prix pour le  
transport des secours de la C roix-R ouge.

M. le Docteur Z i e g l e r  (Suisse, D élégué d u  G ou ver
n em en t) déclare que son G ouvernem ent envisage la 
question com m e n’étant pas encore mûre. En tout cas, 
il ne saurait adm ettre en franchise les secours de la 
C roix-R ouge. En outre, la Suisse étant dépourvue de 
chem ins de fer d’Etat, le  G ouvernem ent H elvétique ne
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peut accepter la  discussion sur le  transport gratu it des 
secours de la C roix-R ouge, qui pourra s’adresser à cet 
effet aux différentes Sociétés.

M. le  Professeur d e  M a r t e n s  (Russie, D élégué d u  
G ou vern em en t)  se rallie aux réserves faites par M. le  
Docteur Ziegler.

Le P r é s id e n t  met aux vo ix  les conclusions du Co
m ité russe avec l’am endement Lemardeley.

L’assem blée approuve.
Le P r é s id e n t  o u v r e  la  d is c u s s io n  s u r  la  s e c o n d e  

q u e s t io n  p o r t é e  à  l ’o r d r e  d u  j o u r .

« Comme les m anœuvres m ilitaires, qui se font en 
« tem ps de paix, ont surtout pour but de s’assim iler au- 
« tant que possible aux conditions de la guerre, les As- 
« sociations de la C roix-R ouge devraient, dans l’intérêt 
« m êm e des connaissances et de l’expérience à acquérir, 
« saisir ces occasions, vu que par là elles pourraient pré- 
« ciser leur sphère d’activité en temps de paix, et éviter, 
« en tem ps de guerre, les inconvénients qui, dans les 
« guerres précédentes, ont fait l’objet de plaintes nom- 
« breuses.

« A notre avis, la cinquièm e Conférence internatio- 
« nale ne saurait donc s’occuper d’une tâche plus utile 
« que celle concernant la question de savoir de quelle 
« m anière les Associations de la C roix-R ouge devraient 
« prendre part aux m anœuvres m ilitaires soit par l’en voi 
« des délégués, soit par l’envoi des détachem ents sani- 
« taires ».

S. E. le Comte Gs e k o n ic s  (Hongrie) donne lecture des 
conclusions du Comité Hongrois qui soum et à l’appro
bation de la Conférence le  vœ u suivant: « La cinquièm e 
« Conférence internationale exprim e le désir que les 
« délégués des Associations, de même que leurs petits 
« détachem ents de secours, prennent part aux grandes 
« m anœ uvres qui se font en temps de paix, non seule- 
« m ent en égard à l’activ ité parfaite des Associations, 
« mais aussi dans l’in térêt des arm ées ».

M. le Baron d e  Cr ie g e r n  T xium itz  (Saxe) rappelle 
qu’en A llem agne la C roix-R ouge ne peut exercer  
son action qu’en seconde ligne, c’est-à -d ire  après le 
combat. Par conséquent l’A llem agne se trouve dans 
l’im possibilité la plus absolue d’approuver les conclu
sions du Comité Hongrois.

M. le  Docteur L e m a r d e l e y  (France, D élégué d u  
G ou vern em en t)  au nom du Gouvernem ent français et

M. R o o sebo o n  (Pays-B as, D élégué du  G ou vern em en t)  
au nom du G ouvernem ent des P ays-B as font une dé
claration analogue.

M. le Baron d e  K n e s e b e c iî  (Allem agne) se rallie aux

paroles de M. de Criegern et fait rem arquer que l ’adop
tion de la proposition du Comité hongrois causerait 
de graves embarras aux autorités m ilitaires. Il ajoute 
que, pour ce motif, les détachem ents sanitaires m ilitaires  
n’ont pas été admis en A llem agne à prêter leur service. 
Il prie le Comité hongrois de vouloir présenter un vœu, 
qui soit conçu en term es plus vagues et qui, tout en 
posant la question, réserve la faculté aux différents 
Comités de l’approfondir et de l’appliquer.

M. le Professeur de M a r t e n s  (Russie, D élégué du  
G ou vern em en t)  rem arque qu’un désaccord ne peut 
exister à l’égard du but poursuivi par le  Comité hon
grois. Il tien t com pte néanm oins des difficultés énoncées 
par les préopinants et propose l’ordre du jour suivant 
qui, à son avis, pourrait recueillir l’unanim ité des suf
frages de l'Assemblée:

« La cinquièm e Conférence exprim e le désir que les 
« autorités m ilitaires des différents pays profitent, autant 
« que possible, des secours, que les Sociétés de la C roix- 
« Rouge peuvent offrir, même pendant de grandes ma- 
« nœ uvres m ilitaires ».

M. d e  Z e r b i  (Italie) ne croit pas la question assez 
mûre pour qu’elle soit résolue d’une façon pratique. 
Eu effet, la possibilité de transporter les blessés du 
champ de bataille n’est pas encore dém ontrée. Il prie 
l’Assemblée de ne pas trop demander aux G ouverne
ments et voudrait, lui aussi, que la votation se fit 
sur une proposition, conçue en term es généraux.

M. le  Général Docteur B a r o f f io  (Italie, D élégué du  
G ou vern em en t) au nom du Gouvernem ent italien, fait 
une déclaration analogue à celles des représentants de 
l ’A llem agne et de la France.

M. O d ie r  (Comité International) présente l’ordre du 
jour suivant:

« La cinquièm e Conférence internationale exprim e  
« le vœ u que l’on m ette à l ’étude la question de savoir  
« dans quelle m esure les Sociétés de secours volontaires  
« pourraient être m ises à même de profiter des grandes 
« m anœ uvres m ilitaires pour l’instruction de leur per- 
« sonnel ».

S. E. le Comte Gs e k o n ic s  (Hongrie) accepte, au nom  
du Comité hongrois, cette proposition et retire la sienne.

Après une courte discussion, à laquelle prennent part 
MM. de Martens, Appia, de Knesebeck, Zoppi et Mundy, 
la Conférence décide de renvoyer la  solution de la ques
tion à l'après-m idi pour qu’on puisse, en attendant, v é 
rifier si et de quelle m anière la même question a été  
résolue dans la Conférence de Genève.

M. le  Docteur A u f f r e t  (France, D élégué d u  G ouver-
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n em en l) prie le Président de vouloir bien exprim er au 
Syndic de Tivoli les sentim ents de reconnaissance des 
délégués pour l’accueil b ienveillant dont ils ont été  
l’objet hier.

(L a  séance est su spen du e à  ü  h. 4 5  e t r e p r ise  à 
2  h. 40).

M. Odiek (Comité International) rappelle les déli
bérations de la Conférence de G enève au sujet de l’in
tervention  de la C roix-R ouge aux m anœ uvres m ilitaires 
et rem arque qu’il n’a pas été question des rapports entre 
les Sociétés de la C roix-R ouge et les différents Gouver
nem ents.

Il insiste, par conséquent, sur la proposition qu’il a 
form ulée le matin et il en présente une nouvelle ré
daction dans le forme suivante :

« Considérant que la question présentée par le  Co- 
« mité hongrois ne peut faire actuellem ent l’objet d’une 
« entente internationale, la cinquièm e Conférence ém et 
« le vœ u que les Sociétés de secours de la C roix-R ouge  
« s'efforcent de s’entendre avec leurs G ouvernem ents 
« pour déterm iner dans quelle m esure elles pourraient 
« être admises à profiter des grandes m anœuvres rni- 
« litaires pour l’instruction de leur personnel ».

MM. Appia, de Martens, Zoppi, Maurigi et Porro se 
rallient à la proposition de M. Odier.

M. le Baron d e  P o d e w il s  (B avière, Délégué d u  Co
m ité)  croit qu'il est inutile d’ém ettre des vœ u x platoni
ques et négatifs. Il vaudrait m ieux de voter l’ordre du 
jour pur et simple.

M . O d ie k  (Comité International) insistant sur la pro
position, le Président la m et aux voix .

L’Assemblée approuve.
Le P r é s id e n t  ouvre la discussion sur la question  

suivante inscrite à l’ordre du jour :
« De la  formation en tem ps de paix d’un corps d’in- 

« firm iers et de brancardiers volontaires pouvant, en cas 
« de guerre, être em ployés au service de la C roix- 
« Rouge, d’après les expériences faites en  A llem agne 
« pendant ces dernières années ».

M. le Baron d e  K n e s e b e c iî  (Allem agne) en sa qualité 
de rapporteur, expose les considérations form ulées dans 
le  rapport du Comité Central allemand. Il ajoute d’au
tres remarques pour faire ressortir l’u tilité pratique 
des conclusions du dit rapport.

M. F u r l e y  (Grande Bretagne) signale l'importance 
de la  prem ière conclusion du rapport allemand.

M. le  Commandant L e u r s  (Belgique) appuie la pre
m ière partie des conclusions dont il s’agit, en faisant 
rem arquer que la C roix-R ouge italienne v ient de mon
trer pratiquem ent à la Conférence com m ent e lle  a su 
réaliser le principe de l’instruction du personnel et de 
la préparation du m atériel en tem ps de paix. Il ajoute 
que la C roix-R ouge B elge depuis 18 mois est entrée  
aussi dans cette voie pratique. Les num éros 4 et 5 des 
conclusions lui sem blent pourtant d’une application  
moins facile et moins absolue que les autres. Il pour
rait y  avoir des difficultés pratiques, résultant des rap
ports des Comités Centraux avec leurs Gouvernements.

M . le Marquis M a u r ig i  (Italie) expose en résum é 
ce qu’on a fait jusqu’à present en Italie à cet égard. 
L’Association ita lienne est sûre de pouvoir mobiliser 
tout son personnel et son m atériel en cinq jours.

M. le Sénateur N e g r i  (Italie), confirme, pour ce qui 
concerne les Comités de la Lombardie, les déclarations 
de M. le Marquis Maurigi. En cas de besoin nous pou
vons com pter sur un personnel très in stru it et sur un 
m atériel bien organisé.

M. le  Docteur G a l v a n i  (Grèce) rem arque qu’il n ’est 
pas suffisant d’instruire le  personnel par des exercices  
sim ulés, il faut l’habituer à soigner de véritables bles
sés. Dans ce but il serait utile d’instituer des postes de 
secours en tem ps de paix.

M. le  Docteur D ’A r n e t i i  (Autriche), parle du per
sonnel dont la C roix-R ouge autrichienne pourra dis
poser en cas de guerre.

M. le Docteur A p p i a  (Comité International) appuie 
les conclusions du rapport allemand. S i v is  p a c e m  p a r a  
helium . Ce serait injuste de nous accuser de désirer la 
guerre pour pouvoir rejoindre le but pratique de notre  
institution. Au nom du délégué des E tats-U nis je  rap
pelle à l’Assemblée le  nom d’une dame qui s ’intéresse  
vivem ent à cette question. Miss Barton est d’avis que 
l’emploi utile du tem ps de la C roix-R ouge pendant la 
paix est indispensable. En Am érique on n’aurait pas 
même accepté une institution n’ayant en vue que l’é
ventualité de la guerre.

M. le  Baron M u n d y  (Ordre de Malte) approuve les  
conclusions du rapport allem and et insiste sur la né
cessité de secourir de véritables blessés en cas d’in 
cendies, de catastrophes sur les chem ins de fer, d’infor
tunes dans les usines, etc.

M. d e  M o r a w it z  (Autriche), parle en faveur du rap
port allemand.

M. le  Marquis V it e l l e s c ii i  (Italie). J’approuve tou
tes les conclusions du Comité allemand, mais je  dois
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faire des réserves pour le num éro 5. Cette conclusion  
renferm e en elle m êm e une question très grave, c’e s t-  
à-d ire si la  C roix-R ouge, instituée pour fonctionner en 
tem ps de guerre, doit aussi faire un serv ice d’assistance 
aux blessés en tem ps de paix. Il serait im prudent de 
voter par incident cette conclusion, qui tend à changer 
la C roix-R ouge en une institution de bienfaisance ordi
naire. Je prie donc le rapporteur de ne pas insister sur 
le  cinquièm e alinéa, qui pourra former l’objet d’une 
question à discuter dans la prochaine Conférence in ter
nationale.

M . le Commandant L e u r s  (B elgique) voudrait ajou
ter au numéro 4 la phrase suivante: « chaque fois que 
les relations de chaque Comité Central avec son Gou
vernem ent le perm ettront ».

M. le Baron d e  K n e s e b e c ic  (Allem agne) fait rem ar
quer tout d’abord à M. le Docteur Galvani que dans le 
rapport du Comité allem and on parle aussi d’instruction  
pratique et que ce lle -c i a lieu précisém ent dans les 
cliniques et dans les hôpitaux, eu soignant de vérita
bles malades. A son avis, un des grands devoirs des 
Sociétés de la C roix-R ouge est « d’augm enter les mains 
« habiles entre lesquelles reposera le  sort des malades 
« et des blessés en temps de guerre ». Or, tout en  
ayant pour but la formation d’un personnel instruit 
et discipliné pour l’éventualité d’une guerre, une fois 
ce personnel organisé il est désirable de pouvoir uti
liser son activité et ses connaissances, m êm e en tem ps 
de paix. Quant au rem arques faites par M. le Docteur 
Appia au sujet des E tats-U nis il faut faire différence 
entre nation et nation. Il y a des pays où la guerre  
n’est presque pas possible, d’autres, au contraire, tout 
en désirant la paix doivent toujours être prêts pour la 
guerre. Du reste les conclusions de notre rapport sont 
fondées uniquem ent sur l’expérience que nous avons  
faite en A llem agne ; si l’Assem blée voudra bien les ac
cepter nous lu i serons très reconnaissants, mais nous 
sommes bien loin de vouloir les imposer.

M. le  Marquis V it f .l l e s c h i  (Italie) insiste sur ses 
objections. En Italie nous avons une grande quantité 
d’institutions de bienfaisance de toute espèce et nous 
ne sentons pas le besoin de transform er la C roix-R ouge, 
au risque de l’élo igner de son but. Du reste, comme 
M. le Baron de Knesebeck n ’ex ige  pas que ses conclu
sions soient votées et que c’est nous-m êm es qui le  lui 
offrons, ce sera facile de nous m ettre d’accord, eu vo
tant seulem ent les quatre prem ières.

M. l’Ingénieur S p a t a r o  (Italie) propose l’am ende
m ent su ivant à la  conclusion n° 5:

« Il est désirable de saisir des occasions spéciales 
« pour expérim enter pratiquem ent les organisations  
« de la C roix-R ouge ».

M. M o r a w it z  (Autriche) propose qu’on m ette aux  
v o ix  la délibération su ivante;

« La Conférence a pris connaissance des expériences  
« faites en  A llem agne au sujet de la formation, en tem ps 
« de paix, d’un corps d’infirm iers et de brancardiers 
« volontaires bien instruits et bien disciplinés, pouvant, 
« en cas de guerre, être em ployés au service de la 
« C roix-R ouge. E lle recom m ande les conclusions du 
« rapport du Comité Central allemand à l’attention  
« sérieuse des Comités Centraux ».

M. le Commandant L e u r s  (Belgique) combat la pro
position M orawitz et insiste afin qu’on vote les pro
positions allem andes, en ajoutant au n° 4 la phrase 
qu’il a déjà form ulée et en retranchant le  n° 5.

M. le  Baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne). Je crois que 
les objections soulevées contre le n° 5 tiennent, en 
grande partie, à un malentendu. En A llem agne nous 
avons rem arqué que le  personnel s’am éliore quand il 
y a des occasions de s’en servir de temps à autre. Il 
est partant désirable de ne pas écarter ces occasions. 
Du reste je  ne tiens pas absolum ent à la form e du n° 5 
et j ’accepterai tout am endem ent formulé de façon à ne 
pas m ettre de côté tout à fait cette idée-là . Je fais, en  
outre, rem arquer que les fonds fournis par les contri
butions volontaires ne tendent pas à s’augm enter et que 
le  gros du public, voyant qu’il y  a une u tilité de tous 
les jours, prendrait plus d’in térêt à la chose.

M. le  Commandant L e u r s  (Belgique) propose que 
le  n° 5 soit rédigé com m e suit :

« Il esf u tile qu’en tem ps de paix les brancardiers 
v< et les infirm iers de la C roix-R ouge puissent être auto- 
« risés à in tervenir pour aider au serv ice hospitalier 
« et confirm er leur instruction ».

M. le  Baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne) préfère 
l’am endement Spataro.

M. le  Marquis V it e l l e s c h i  (Italie). Ce n’est pas l’in
dividu, c’est l’organisation que vous voulez em ployer 
en tem ps de paix. J’insiste pour que la question soit 
rem ise à la prochaine Conférence. Quant à la proposi
tion Spataro, le principe reste le même. Je n ’approuve 
pas, en tout cas, l’idée de faire la charité p o u r  s'exercer . 
Il n’est pas dit pourtant que si nous ne votons pas le  
principe, chaque association nationale ne sera pas libre 
de disposer à son gré de son personnel en tem ps de 
paix.

M. le Baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne) propose
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qu’au il0 5 on dise « les m em b res  des o rg a n isa tio n s  » 
au lieu des « o rg a n isa tio n s  ».

M. le  Docteur A u f f r e t  (France, D élégué d u  Gou
ve rn em e n t)  est prêt à voter les conclusions allem andes, 
mais il fait des restrictions pour le  n° 5.

M. d e  S ie b o l d  (Japon) parle de l’activ ité de la Croix- 
Rouge japonaise en temps de paix. II y  a un Comité, 
qui se compose de dames de la m eilleure société pré
sidé par l’Im pératrice. Ce Comité fait des études régu
lières théoriques et pratiques dans un hôpital spécial 
sous la direction de m édecins, qui ont étudié la ques
tion en Europe, et il a déjà rendu d’im portants services  
à l’occasion d’une éruption volcanique, d’un trem ble
m ent de terre, etc.

Le P r é s j p e n t , s u r  la  demande de p lu s i e u r s  mem

bres, met aux vo ix  la clôture de la discussion générale, 
qui est approuvée. Il met ensuite aux vo ix  séparém ent 
les quatre prem iers num éros des conclusions allemandes, 
qui sont de m êm e approuvés.

M. le Colonnel Tosí (Italie) propose un autre am en
dement.

Le P r é s id e n t  exp ose tous les am endem ents, qui ont 
été proposés pour le n° 5.

M. le  Marquis V it e l l e s c h i  (Italie) et le  Comman
dant L e u r s  (Belgique) acceptent l’am endem ent proposé 
par M. de Knesebeck.

M. l'Ingénieur S p a t a r o  (Italie) in siste  sur le  sien.
Le P r é s id e n t  m et aux v o ix  le n° 5 avec l’am en

dem ent de M. de Knesebeck, qui est approuvé.
L e séance est levée à 4  heu res et dem ie.



— 21 —

M ard i 26 A v r i l  1892.

Présidence de M. le Com te d e l l a  S o m a g l i a .

Le séance est ouverte à 10 h. 15.
M. le  C o m m a n d e u r  S e r n y  ( I ta l ie )  d o n n e  l e c t u r e  du  

p r o c è s - v e r b a l  d e  la  s é a n c e  p r é c é d e n te ,  q u i  e s t  a p p r o u v é .

Le P r é s id e n t  annonce qu’il a reçu une lettre de 
l ’Association de la Paix et regrette  de ne pouvoir la 
m ettre en discussion, le  R èglem ent s’y opposant.

M. le Marquis T o r r ig ia n i  (Ordre de Malte) prie ses 
collègues de vouloir bien visiter, avant leur départ, les 
m agasins de l’Ordre. Il constate qu’il n ’y  a pas de ri
valité entre les deux Associations, qui, bien au con
traire, poursuivent le m êm e but. L ’Ordre de Malte sera  
reconnaissant aux Membres de la Conférence de leur  
visite, de leurs conseils et m ême de leurs critiques.

Le P r é s id e n t  donne lecture de la  m otion suivante:
« Attendu que les désastres dans les guerres futures 

« prendront des proportions jusqu’à présent inconnues  
« et que les effets produits par les nouvelles arm es de 
« précision et par la poudre sans fum ée ne peuvent pas 
« être fixés d’avance, les Sociétés de la C roix-R ouge  
« devront se préparer, par une activ ité pratique dans 
« la paix et par une organisation correspondante, aux  
« besoins d’une guerre future.

« J. M u n d y .

« Professeur A. S o c in .

« J. F u r l e y .

« C h e v a l i e r  A . d e  T h o m s e n .

« B a ro n  d e  M o n t a g n a c  ».

Conformément à l’art. G le Président demande à l’As
sem blée de l’autoriser à inscrire cette motion à l’ordre 
de jour du lendem ain.

M. le Baron M u n d y  (Ordre de Malte) expose les 
considérations sur lesquelles est fondée ladite motion 
et la recommande à l’approbation de l’Assemblée.

La motion est inscrite à l’ordre du jour du lendemain.
Le P r é s i d e n t  met en discussion l a  question r e l a 

tive aux m esures à prendre pour propager les idées de 
la C roix-R ouge dans toutes les classes de la Société.

M. le Prof, d e  M a r t e n s  (Russie, D élégué d u  G ou ver
n em ent) donne lecture d’un rapport im prim é du Comité 
russe. Il croit indispensable que les A ssociations de la 
Croix-Rouge développent leur activ ité dans les calam ités 
publiques, soit en quêtant des ofifres pour les victim es, 
soit en les secourant directem ent, ou m oyennant l'insti
tution d’hôpitaux, d’ambulances, etc. Il se prononce en 
faveur de la création de nombreux Sous-Com ités, et 
voudrait que l ’idée et le but de la C roix-R ouge fussent 
propagés par des publications spéciales, par des Con
férences et par l’appui de la presse quotidienne.

La question n ’aurait pu être posée nulle part m ieux  
qu’en Italie, où la charité publique s’applique en toutes 
formes. Après avoir rappelé l’œ uvre du Comité russe, 
qui, pendant la récente disette, a distribué 25 m illions 
pour secourir les indigents, il recom m ande aux Sociétés 
de la C roix-R ouge d’exercer leur activ ité même en 
temps de paix. Il demande qu’on n’oublie pas le con
cours des dames et cite, à ce propos, l’exem ple de 
l’Im pératrice Augusta* de la  R eine Olga et de la R eine  
M arguerite, qui a la vertu  pour couronne et la charité  
pour sceptre. Pour conclure il présente la motion sui
vante :

« Considérant que le perfectionnem ent des engins de 
« guerre progresse tous les jours; considérant que le 
« nombre des victim es des guerres de l’avenir ira cer- 
« tainem ent en croissant;

« La cinquièm e Conference internationale de la 
« C roix-R ouge recom m ande à la plus sérieuse attention  
« de toutes les Associations de la  C roix-R ouge la néces 
« sité absolue de profiter de tous les m oyens possibles 
« afin d’étendre la propagande des idées de la C roix- 
« R ouge dans toutes les classes de la population et d’au- 
« gm enter les ressources dont elles auront besoin en 
« cas de calam ités publiques ou de guerres interna- 
« tionales. « M a r t e n s  ».

M. le Sénateur N e g r i  (Italie) reconnaît la générosité  
de l’idée ém ise par M. Martens. Il la croit pourtant dan-
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gereuse dans son application, surtout parce que le  ca
ractère de la  C roix-R ouge en serait modifié. Il admet 
son concours dans des cas exceptionnels, mais il ne vou
drait pas en faire une œ uvre de bienfaisance, car cela  
équivaut à lu i im poser des devoirs qui surpassent la  
lim ite de ses propres forces.

Après d’autres observations de MM. Galvan i, N egri 
et Martens la proposition de ce dernier est approuvée.

Le P r é s id e n t  m et en discussion la question relative  
au concours ouvert par LL. MM. le Roi et la  R eine 
d’Italie pour « le perfectionnem ent des m oyens, qui per- 
« m ettront l’évacuation im médiate des blessés du champ 
« de bataille et leur transport aux prem iers postes de 
« secours et finalem ent aux prem iers hôpitaux tempo- 
« rai res ».

M. le  Docteur Tosr (Italie) et M. le  Commandant 
L e u r s  (Belgique), rapporteurs, proposent qu’il soit prés
e n t  aux concurrents de produire un m odèle-type de 
l ’objet accom pagné d’un m ém oire descriptif à l ’appui. Le 
modèle devra être de véritable grandeur ou de dimension  
réduite à une échelle  déterm inée. Les m ém oires et les 
m odèles seront exposés à Rom e du 15 août au 15 sep
tem bre 1893 et devront parvenir au Comité Central de la 
C roix-R ouge ita lienne avant le 30 ju in  1893 term e de r i
gueur. Un jury international sera nomm é par le  Conseil 
directeur du Comité Central de la Croix-Rouge italienne.

M. le Professeur P orro (Italie) demande qu’on dé
term ine d’avance si le concours doit avoir pour objet 
seulem ent le  trasport des blessés des arm ées de terre, 
ou bien s’il doit se référer aussi aux guerres mari
times.

M. le  Docteur Tosí (Italie) répond que les term es de 
la lettre de LL. MM. sont très explicites: il n ’est pas 
question de guerre maritime.

Le P r é s id e n t  m e t  a u x  v o ix  le  p r o g r a m m e  d u  c o n 

c o u r s ,  t e l  qu’il a  é té  p ro p o s é .

L’Assem blée approuve à l’unanim ité.
Le P r é s id e n t  m et en discussion la question: « De 

« quelle m anière pourrait-on in téresser la jeu nesse de 
« nos écoles aux hautes tâches de la C roix-R ouge ? ».

M. le Docteur d ’A r n e t i i  (Autriche) donne lecture du 
rapport im primé du Comité des dames de la M oravie et 
présente la proposition suivante:

« La cinquièm e Conférence de la C roix-R ouge ém et 
« le  vœ u que les principes de la C roix-R ouge se pro- 
« pagent à la fois par l’éducation et par la publicité en  
« général.

« C’est d’abord l’éducation dans la famille qui doit 
« préparer l’esprit et le cœur des jeunes gens, ensuite,

« dans les écoles, la lecture graduée et adaptée à l’intel- 
« ligence des élèves, plus tard la gym nastique et peu à 
« peu les prem iers soins à donner aux blessés; enfin  
« dans les co llèges destinés à form er les instituteurs de 
« la  jeu nesse et dans les u niversités les m êm es m oyens 
« doivent être em ployés pour in téresser la  jeu nesse  
« aux idées de la Croix-Rouge.

« On devrait tâcher que le  clergé prît, du haut de la  
« chaire, une part plus active dans la propagation de 
« nos idées, qui dérivent com plètem ent de l’esprit du 
« christianism e. ,

« Les jeunes soldats devraient partout être in itiés  
« aux doctrines de la Croix-Rouge; qui devraient entrer  
« dans le program m e des exam ens spéciaux pour l’avan- 
« cernent au grade d’oilicier, com m e cela se fait du 
« reste déjà en Autriche.

« La jeunesse et le  public en général doivent trouver, 
« de tem ps en tem ps, dans les grands journaux des ar- 
« ticles sur la C roix-R ouge, de m êm e que les classes  
« laborieuses doivent être renseign ées à ce sujet par les  
« petits journaux, qui s’occupent de leurs in térêts. Mais 
« avant tout chaque membre de la C roix-R ouge doit se 
« pénétrer des principes de l ’institution et tâcher de les 
« propager, selon les occasions qui se présentent ».

M. le Baron d e  S ie b o l d  (Japon) appuie cette pro
position.

M. le Sénateur N e g r i  (Italie), n ’admet pas l’u tilité de 
ces m oyens, si ce n ’est p eu t-être  quant aux écoles de 
gym nastique.

La proposition du Baron d’Arneth n ’obtient pas les 
suffrages de l’Assemblée.

M. F u r l e y  (Angleterre), croit se rendre l’interprète  
des sentim ents de l’Assem blée en rendant homm age à 
la m ém oire des illustres personnages décédés après la 
Conférence de Karlsruhe, qui avaient consacré leur  
activ ité au développem ent de la C roix-R ouge. Il cite le  
général Baum garten, le Professeur de Langenbeck, le  
Comte Serrurier, le  Général Staft, le Conseiller Hass, 
M. Gon, M. Nerasco di Landa, le Comte Karoly et 
M. Micheli.

(L a  séance est su spen due à  m id i  et re p r is e  à  
2  h eu res et dem ie).

Le P r é s id e n t  annonce qu’il a fait demander à S. M. 
le Roi une audience pour la Commission, qui doit ex 
primer les rem erciem ents de l’assem blée pour l’institu
tion  du concours royal. Il propose que cette Commis
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sion soit com posée du bureau de la Présidence en corps, 
de M. Mundy proposant et de M. F errière rapporteur. 
L’assemblée^approuve.

Le P r é s id e n t  annonce que M. de Criegern Thum itz 
a rem is à la Présidence des im prim és contenant la 
description du fourneau portatif du Docteur Dünis, aiîn 
qu’ils so ient distribués à MM. les Délégués.

Le P r é s id e n t  ouvre ensuite la discussion sur la 
question suivante :

« Considérant que le procédé de stérilisation  du ma- 
« tériel de pansement est plus sûr, plus sim ple et moins 
« coûteux que le procédé d’im prégnation, il serait dé- 
« sirable, égalem ent dans l’intérêt de l’antisepsie, que 
« la Conférence exprim ât le vœ u que le systèm e de sté- 
« rilisation soit, autant que possible, adopté par les 
« adm inistrations m ilitaires et les associations de la 
« C roix-R ouge ».

M. le  Docteur d e  F a r k a s  (H ongrie) en sa qualité de 
rapporteur, donne lecture du rapport im prim é du Co
mité Central hongrois, qui aboutit à cette conclusion : 
« Il paraît nécessaire que la cinquièm e Conférence in- 
« ternationale exprim e le désir que la stérilisation du 
« m atériel de pansem ent soit adoptée, autant que pos- 
« sible, aussi bien pour l ’arm ée que pour les associa- 
« fions de la C roix-R ouge ».

M. le Professeur Pozzi (France) après avoir expliqué  
rapidem ent en quoi consistent les deux systèm es de 
l’asepsie et de l’antisepsie, fait rem arquer à l’assemblée 
que le  rapport hongrois pose la question en forme g é 
nérale, tandis qu’il faut se borner à l’exam iner au point 
de vu e de la  ch irurgie de guerre, qui est entourée de 
diflicultés tout à fait spéciales. A ce sujet il fait une 
distinction des secours, qu’on prête aux blessés en guerre, 
en secours p r im a ir e s ,  secon da ires  et défin itifs  et il 
observe que pour la prem ière de ces trois périodes le 
pansem ent aseptique serait m atériellem ent impossible. 
L ’antisepsie est alors préférable. Au contraire, le systèm e  
de stérilisation par les étuves peut rendre de grands 
services dans les phases ultérieures du traitem ent, sur
tout dans les hôpitaux de cam pagne et d’évacuation. Il 
perm et d’im proviser des m atériaux de pansem ent et 
d’arrêter les épidém ies. Par conséquent l’orateur est 
d’avis qu'il faut tirer parti des deux systèm es à la  fois, 
selon les circonstances, mais sans donner de conseil aux  
adm inistrations m ilitaires et il formule ses conclusions 
comme suit:

« Considérant les avantages du procédé de stérili- 
« satiou du m atériel de pansement, la Conférence exprim e 
« le vœ u que le  systèm e de stérilisation  par des étuves

« fixes et mobiles soit adopté par les associations de la 
« C roix-R ouge, concurrem m ent aux procédés autisepti- 
« ques ».

M. le  Docteur L e m a r d e l e y  (France, D élégué du  Gou
v e rn em e n t)  expose som m airem ent l’état de la question  
dans l’arm ée française; il indique l’u tilité des appareils 
à stériliser construits par la maison G eneste Herscher 
et C > et dépose sur le  bureau de la  Présidence deux  
croquis de ces appareils, avec les explications techniques 
nécessaires pour en com prendre le  fonctionnem ent.

M. le  Major Docteur P a n a r a  (Italie, D élégué d u  Gou
v e rn e m e n t) parle à la place du professeur Mazzoni 
absent.

Il me reste très peu de chose à dire après le  bril
lant discours de M. le  Docteur Pozzi, aux conclusions 
duquel je  m’associe com plètem ent. E st-il possible de 
pratiquer l’asepsie sur le  champ de bataille ? E st-ce  
suffisant? Je pense que non, parce que la blessure de 
guerre porte généralem ent en elle-m êm e des germ es 
d’infection, qu’il est essentiel de stériliser dès le  pre
mier pansement. E st-il possible de transporter en cam
pagne, à la su ite des arm ées, les étuves, les appareils 
pour la stérilisation, etc. ? Je crois que la chose est 
tout au m oins très difficile. En résum ant, l’asepsie peut 
rendre de grands services dans les hôpitaux, l’antisepsie 
répond m ieux aux ex igen ces du service sanitaire de 
prem ière ligue. Nous devons, par conséquent, conser
ver  le  m atériel antiseptique, qui ex iste  déjà dans nos 
m agasins, et m êm e l’augm enter, en chargeant les méde
cins de surveiller scrupuleusem ent sa préparation, dans 
le but d’em pêcher tout abus de la part des fournisseurs.

M. l’Ingénieur S p a t a r o  (Italie) présente la propo
sition suivante :

« La Conférence, dans la conviction que les auto- 
« rités m édicales faisant partie des différents Comités 
« nationaux, sauront proposer les m oyens les plus con- 
« formes aux progrès de la science pour le pansement 
« des blessés et pour em pêcher toute diffusion d’épidé- 
« m ies sur les champs de bataille, passe à l’ordre du 
« jour ».

M . le  Docteur de F a r k a s  (Hongrie, rapporteur) ac
cepte l’am endem ent Pozzi.

Le P r é s id e n t  m et aux vo ix  d’abord la proposition 
Spataro, qui n ’est pas approuvée, puis l’am endement 
Pozzi, qui est approuvé.

L e P r é s id e n t  in v ite la Commission nomm ée pour 
exam iner la question de l ’em ploi du F onds A u g u sta  à 
présenter ses propositions.

M. Odier (rapporteur), com m unique à l’Assemblée
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les propositions su ivantes délibérées par la Commission 
à l’unanim ité :

I. « Les in térêts du capital du F onds A u g u s ta  se- 
« ront accum ulés jusqu'à la prochaine Conférence, qui 
« décidera de l’em ploi à en faire ;

II. « Reconnaissant la grande im portance des ques- 
« tions indiquées par le Comité Central allemand, comme 
« sujets de concours, la cinquièm e Conférence interna- 
« tionale des Sociétés de la C roix-R ouge décide de re- 
« commander, en prem ière ligne, à la  prochaine Confé- 
« rence l’adoption de ces questions ».

Le rapporteur explique les raisons qui ont am ené 
la Commission à ces conclusions.

M. le Marquis V i t e l i .e s c h i (Italie). La Conférence 
devrait saisir cette occasion pour tém oigner, par un 
vœ u  respectueux, sa reconnaissance à la m ém oire de 
l ’Im pératrice Augusta.

M. le  Baron d e  K n e s e b e c k  (A llem agne) exprim e la 
v iv e  reconnaissance du Comité Central allem and pour 
le Comité International de G enève qui s’est intéressé  
d’une m anière si noble et généreuse à perpétuer la 
m ém oire vén érée de l’Im pératrice Augusta.

Le P r é s id e n t  met aux vo ix  les propositions de la 
Commission, qui sont approuvées.

Le P r é s id e n t  ouvre ensuite la discussion sur la ques
tion suivante :

« L’éclairage électrique pour serv ir dans la nuit à 
« l’évacuation des blessés, après une bataille, doit for- 
« cém ent être introduit aussi dans les serv ices de la 
« Société de la C roix-R ouge. On devrait donc, déjà en 
« tem ps de paix, se pourvoir d’appareils électriques  
« (chars avec des accum ulateurs) ».

M. le  Baron M u n d y  (Ordre de Malte, rapporteur), 
donne lecture du rapport im prim é de l’Ordre Souverain  
m ilitaire de Malte et formule la proposition su ivante:

« La cinquièm e Conférence internationale in vite les 
« Associations de la C roix-R ouge à étudier la question  
« de l’emploi de l’éclairage électrique pour l’évacuation  
« des blessés pendant la nuit et fixe particulièrem ent 
« leur attention sur les chariots électriques avec des 
« accum ulateurs ».

M. le  Marquis M a u r ig i  (Italie). Pour l’Italie cette  
question n’a pas d’im portance pratique, parce que chez 
nous la C roix-R ouge n ’est pas appelée à prêter les se
cours de prem ière ligne.

M. l’Ingénieur S p a t a r o  (Italie) propose l’am ende
m ent suivant:

« Considérant que les applications de l’électricité peu- 
« vent être utiles au serv ice de la C roix-R ouge, la Con- 
« férence em et le  vœ u qu’on les étudie à cet effet ».

L e P r é s id e n t  m et aux v o ix  d’abord l’am endem ent 
Spataro, qui est repoussé, puis la proposition Mundy 
qui est approuvée.

Le P r é s id e n t  sur la demande de M. Pistorius V er- 
kerk, appuyée par l’Assemblée, m et à l’ordre du jour la 
question des secours dans les guerres lointaines.

M. P is t o r iu s  V e r k e r k  (Pays-B as) en sa qualité de 
rapporteur, donne lecture des conclusions suivantes pro
posées par la Commission spéciale:

«L a cinquièm e Conférence internationale de la C roix- 
« Rouge, considérant que la Conférence de Carlsruhe a 
« reconnu, com m e principe incontestable, qu’en cas de 
« guerre en dehors de l’Europe, pour les Etats signa- 
« taires de la Convention de Genève, ayant des Sociétés 
« de la  C roix-R ouge, le secours aux soldats blessés et 
« malades est assuré entre eux, sur les bases générale- 
« m ent acceptées, est d’avis qu’il n ’est pas possible de 
« form uler des règ les précises quant à la nature de l’as- 
« sistance à envoyer sur les lieux  dans les guerres loin- 
« tainos et d’outre-m er (soit en m atériel, soit en per- 
« sonnel). Les Sociétés de la C roix-R ouge dont, dans 
« ces guerres, on réclam erait les secours, feront bien  
« de consulter à cet égard les autorités m ilitaires et le 
« service m édical des pays belligérants par l'interm é- 
« diaire des Sociétés de ce pays, ou par la vo ie diplo- 
« matique.

« Les conditions de l’assistance à rendre dans les 
« guerres de ce genre entre puissances faisant partie 
« de la Convention de Genève étant prévues par les 
« règlem ents des Sociétés, il n’y  a pas lieu pour la Con- 
« férence de form uler des règ les à cet égard. Quant 
« aux guerres entre puissances signataires de la Con- 
« vention  de Genève et non signataires de cet acte in- 
« ternational, la Société dont on invoquerait les secours 
« devra exiger, comme condition préalable que la puis- 
« sanee belligérante, qui n ’a pas encore adhéré à la 
« Convention, s’oblige expressém ent à se conform er à 
« ces principes. Pareille déclaration sera ex ig ée  des 
« deux puissances belligérantes dans le cas où aucune 
« d’elles n’appartiendrait à la Convention ».

« Dans les guerres dites coloniales les Sociétés des 
« autres pays prêteront leur secours par l’interm édiaire 
« de la Société de la Colonie ou de la M étropole et, à 
« leur défaut, par l’in tervention  des Autorités m ilitaires 
« de la Colonie ».

M. le Marquis V it e l l e s c h i  (Italie). Comme je  re
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présente la m inorité au sein de la Commission, je  crois 
nécessaire d’exposer à l’Assem blée les raisons de ma 
différence d’opinion. Par les conclusions que M. le rap
porteur v ient de vous comm uniquer 011 admet en prin
cipe l’intervention des neutres. C’est un grand progrès 
au point de vue hum anitaire, mais il y a le revers de 
la médaille. D’abord le recrutem ent du personnel pré
sentera de grandes difficultés, ensuite on peut prévoir  
que les arm ées belligérantes n ’aim eront pas à être sui
v ies par des individus, qui 11’ont rien à voir dans la 
question. Je crois même qu’il y a des pays où il est 
déjà établi en principe que l’in tervention  des neutres 
n’est pas admise. Or, ce serait bien fâcheux de se voir  
refuser, pour cette raison, des secours qu’on offrirait 
dans un but uniquem ent hum anitaire.

Je suis donc d’avis qu’il faut borner la question de 
l’in tervention  des neutres, comme principe général, au 
m atériel, en laissant la question du personnel à l’in i
tia tive des différents Etats.

Ma différence d’opinion est fondée en m êm e tem ps 
sur d’autres considérations, quoique moins im portantes. 
Ainsi je  trouve superflu de spécifier le cas des guerres 
coloniales. Je suis en outre d’avis que la déclaration  
d’adhésion à la Conférence de Genève, telle  qu’elle est 
conçue dans les propositions néerlandaises, faite au mo

m ent du besoin, surtout par des Etats qui ne seraient 
pas com plètem ent civilisés, ne présente pas assez de ga
ranties, en raison des conditions de nécessité qui pour
raient en être la cause. Comme je  pense que la question  
n’a pas été vidée et qu’elle  sera rem ise en discussion  
dans les prochaines Conférences, je  tiens à ce que mes 
déclarations à ce sujet soient in sérées dans le p rocès-  
verbal.

M. le professeur d e  M a r t e n s  (Russie, D élégué d u  
G ou vern em en t)  com m e auteur des conclusions présen
tées par la Commission, combat les objections de M . le 
Marquis V itelleschi, tout en admettant qu’elles ont une 
certaine portée pratique.

M . le Général Docteur B a r o f f io  (Italie, D élégué du  
G ou vern em en t). Je dois déclarer que le G ouvernement 
italien  est d’opinion que les Sociétés de la C roix-R ouge, 
en raison de leur caractère international peuvent con
courir à soulager les calam ités de la guerre en tout 
pays soit du continent, so it d’outre-m er, et qu’elles ont 
l ’obligation de le faire pour les pays, qui ont adhéré à 
la Convention de Genève.

Le P r é s id e n t  met aux vo ix  les conclusions de la 
Commission, qui sont approuvées.

L a  séance est levée à 4  heu res et dem ie.
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M e rc re d i 27 A v r i l  1802.

Présidence de M . le Com te d e l l a  S o m a g l i a .

La séance est ouverte à 10 h. 15.
M. le Professeur Pozzi (France) lit le procès-verbal 

de la séance précédente, qui est approuvé.
Le P r é s id e n t  met en discussion la question su i

vante:
« a) E st-il â désirer qu’aucune organisation nou- 

« velle  ne soit reconnue par le Comité International 
« quand elle  ne portera pas le titre  invariable de So- 
« ciètè  (brésilienne, chinoise, etc.) de la C roix-R ouge?

« b) E st-il à désirer que les organisations déjà 
« reconnues, portant des titres différents, so ient in v itées  
« â les modifier dans le  même sens, si la législation  de 
« leur pays ne s’y  oppose pas ? »

M. S a n t o s  F e r r e ir a  (Portugal) fait un rapport, au 
nom du Comité Central di Lisbonne, et conclut en pro
posant l’ordre du jour su ivant:

« La Conférence ém et le vœu que toutes les So- 
« ciétés de secours, en rapport avec le Comité Inter- 
« national de Genève, portent dans leur titre le  nom  
« de la C roix-R ouge ».

M. le Docteur L e m a r d e l e y  (France, D élégué d u  
G ou vern em en t)  se réfère aux déclarations, qu’il a déjà 
eu l ’honneur de faire dans une des séances précé
dentes, com m e délégué de son Gouvernem ent. Il ne 
discutera pas la question. Mais il affirme de nouveau  
et dans la forme la plus expresse, que les Etats ont le 
droit de constituer et reconnaître sur leur territoire  
des Sociétés d’assistance aux blessés m ilitaires et de 
leur donner te lle  dénom ination qu’il leur convienne, 
sans s’exposer à aucune difficulté. Qu’elles soient ou 
non rattachées au Comité International de Genève, 
que celu i-ci les accepte ou non, cela peu importe 
en droit international. Il doit donc faire toutes réserves  
au sujet du vote, qui est présenté â l ’assemblée, tout 
en affirmant de nouveau l’entière et active sym pathie 
de la France pour l’œ uvre de la C roix-Rouge.

M. O d ie r  (Comité International), eu vue de l’op

portunité que les Sociétés de secours form ent une 
seule organisation, présente la motion suivante :

« La cinquièm e Conférence ém et le vœ u que dans 
« les pays où il existe, par l’autorisation du Gouverue- 
« ment, plus d'une Société portant le  nom et le signe de 
« la C roix-R ouge, ces Sociétés puissent arriver â une 
« fusion ou à une fédération, qui leur perm ettent d’en- 
« trer dans le groupem ent de toutes les Sociétés natio- 
« nales représentées aux Conférences Internationales ».

M. le Docteur d ’à r n e t h  (Autriche) affirme qu’en  
A utriche toutes les Associations de secours font partie 
de la C roix-R ouge, bien qu’elles soient connues sous des 
noms différents.

M. le Marquis M a u r ig i  (Italie) prie M. le capitaine 
Santos Ferreira de se rallier à la proposition Odier.

M. le Docteur L e m a r d e l e y  (France, D élégué du  
G ou vern em en t)  déclare que, quoiqu’il accepte person
nellem ent la proposition Odier, il devra s’abstenir du 
vote à défaut d’instructions de son Gouvernem ent.

M. S a n t o s  F e r r e ir a  (Portugal) accepte la proposi
tion Odier, mais il croit que l’assem blée pourrait aussi 
se prononcer en faveur de la sienne.

L ’assem blée approuve les deux propositions.
L e P r é s id e n t  met en discussion la proposition su i

vante :
« Attendu que les désastres dans les gu erres futures 

« prendront des dim ensions jusqu’à présent inconnues 
« et que les effets produits par les nouvelles arm es de 
« précision et par la poudre sans fum ée ne peuvent 
« pas être fixés d'avance, les Sociétés de la C roix-R ouge  
« devront se préparer, par une activ ité pratique en temps 
« de paix et par une organisation correspondante, aux  
« besoins d’une gu erre future.

« Rome, 20 avril 1802.
« J. M u n d y  

« Prof. A. S o cin  

« John F u r l e y  

.« Général d e  T h o m s e n  

« Baron d e  M o n t a g n a c  ».
M. le Baron M u n d y  (Ordre de Malte) reconnaît toute 

l ’im portance de la question et la difficulté de la discuter
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et de la résoudre au m oment où les travaux de la 
Conférence touchent à leur fin.

M. le Professeur A. Socin (Bàle) affirme que la tâche 
de la C roix-R ouge, dans les guerres futures, sera bien 
plus im portante et difficile, à cause du perfectionnem ent 
des arm es et des explosifs.

Les Gouvernem ents ont déjà étudié la question : la 
Croix-R ouge, de son côté, ne peut pas s'abstenir de le  
faire.

Il propose la résolution suivante:

« La cinquièm e Conférence rend pleine justice aux 
« idées qui ont su ggéré la proposition de MM. Mundy, 
« Socin, Fur ley, Thom sen et de Moutagnac, que les So- 
« ciétés doivent particulièrem ent tenir compte, dans 
« leurs travaux préparatoires, des effets des nouvelles  
« arm es et projectiles de guerre.

« La Conférence, ne se croyant pas suffisamment 
« préparée à la discussion spéciale de ce sujet, le ren- 
« voie à l’étude de tous les Comités Centraux et pro- 
« pose de faire présenter, par le  Comité International, à 
« la prochaine Conférence un rapport général sur ces 
« travaux ».

M. F ü r i .e y  (G rande-Bretagne) se rallie à ce vœu.
L’Assem blée approuve.
M . le  Comandant L e u r s  (Belgique). Conformément 

aux traditions des Conférences précédentes, propose 
que le Comité International de Genève soit chargé de 
choisir, d’accord avec les différents Comités Centraux, 
le  siège de la future Conférence.

Cette proposition est acceptée à l’unanimité.
Le P r é s id e n t . N ous voici, M essieurs, arrivés à  la 

fin de nos travaux. J’ai la satisfaction de constater que 
toutes les questions présentées par les Comités Centraux 
ont été d iscutées et ont trouvé leur solution dans les 
lim ites de tem ps fixées par le programme. On doit à  

vous-m êm es, M essieurs, ce résultat, il est dû à  la ma
n ière avec laquelle la discussion a procédé.

M algré la différence d’opinions sur plusieurs ques
tions, le  calm e et la bonne entente ont toujours régné  
parmi vous et vous avez rendu bien facile et aisé le  
rôle de votre Président.

Mais, par cette m anière noble et sérieuse de discus
sion vous avez obtenu un effet bien plus efficace. Vous 
avez contribué à accroître, dans l’opinion publique, l'idée 
de l’im portance et de l’utilité de nos Conférences pé
riodiques. Vous pouvez donc vous séparer avec la con

fiance d’avoir accompli votre devoir et d’avoir été  
u tiles à notre chère institution.

L ’Association et le  Comité Italien vous ont accueilli, 
M essieurs, à votre arrivée, com me des collègues sym 
pathiques et appréciés. Pendant votre séjour vous avez 
gagné nos cœurs et au m om ent de nous séparer, un 
autre sentim ent se réveille  en nous. Ce ne sont plus 
de collègues que nous saluons, ce sont des amis.

Soyez sûrs, M essieurs, qu’en Italie on conservera  
toujours la m ém oire de l’honneur que vous nous avez 
fait, eu venant siéger parmi nous, et que nous considére
rons les jours que nous avons passés ensem ble parmi les 
m eilleurs de notre vie. Si nous pouvions avoir l’espoir 
que vous em portez dans vos foyers une pensée sympa- 
tique de votre séjour à Rome, nous en serions rem plis 
de jo ie  et si d’autres occasions vous ram èneront dans 
notre capitale, nous vous recevrons à bras ouverts 
comme de v ieu x  amis, comme d’anciens camarades.

L aissez-m oi finir par le vœ u le plus cher de notre 
cœur, qui est que les drapeaux, que je  vo is parsem és 
autour de vous, puissent toujours flotter dans cette  
même atm osphère d’am itié et de concorde, qui a régné  
parmi nous, et que notre C roix-R ouge ne soit plus 
qu’une union fraternelle de désœ uvrés. (V ifs  ap p la u 
d issem en ts).

S. A. le Prince d e  S t o l b e r g - W e r n ig e r o d e  (A lle
magne) prie le  Président de présenter au nom de la 
Conférence à LL. MM. le Roi et la R eine d’Italie l’e x 
pression de la gratitude et de la dévotion de l'Assem
blée. ( Vifs app lau d issem en ts).

M. O om  (Russie) prie, à  son tour, le Président de se 
rendre l’interprète des sentim ents de l’Assem blée au
près du Conseil Municipal de Rome, auprès du Comité 
Central Italien et de M. le Secrétaire général, le  Com
mandeur Serny. (A pp lau d issem en ts).

Le Baron d e  W e s t e n b e r g  (Pays-B as) propose â  

l’Assem blée de rem ercier sou Président pour le  tact 
et l’im partialité avec lesquels il a d irigé les travaux  
de la Conférence. (A p p la u d issem en ts).

Le P r é s id e n t  demande l’autorisation d’approuver 
le  procès-verbal de la séance d’aujourd’hui au nom de 
l’Assemblée.

L’Assem blée adhère.
Le Président déclare close la cinquièm e Conférence 

Internationale des Sociétés de la C roix-R ouge.
L a  séance est levée à  11 h. 15.
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AVANT-PROPOS.

Depuis le jour mémorable où la Société genevoise d’utilité pu
blique prit la noble initiative d’organiser les secours volontaires aux  
blessés en temps de guerre, l ’Œ uvre de la Croix-Rouge a fait de 
telles conquêtes dans l’esprit public, qu’elle s ’impose aujourd’hui 
comme une nécessité de la civilisation, comme une grande institution  
autonome, devant laquelle toutes les nations s’ inclinent, en rendant 
hommage à la hauteur de sa mission.

Dans le champ de la psychologie il n’est peut-être aucun exem ple 
qui prouve m ieux que celui de la guerre, que la conscience des asso
ciations humaines n’est pas toujours la résultante des sentiments in
dividuels. Toute personne bien née stigm atise les horreurs de la 
guerre et voudrait en préserver l’humanité, mais une fois ces mêmes 
personnes groupées dans la puissante organisation de la nationalité, 
les sentiments de l’individu s ’effacent devant ceux de la nation et ce 
sont bien souvent des considérations d’ordre politique ou social qui 
priment le principe de la fraternité des peuples. Ainsi, malgré les 
généreux efforts de tant d’illustres philanthropes pour atteindre le 
sublime idéal de la paix universelle, le terrible fléau de la guerre  
est toujours là, suspendu sur la destinée des nations, et le noble sen
timent de l’indépendance de la patrie excite, hélas! une triste ém u
lation, qui pousse chaque pays à augm enter sans trêve les moyens 
de destruction dont il dispose.
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Devant cette menace permanente d’un malheur qu’on est im
puissant à conjurer, il ne reste qu’une chose à faire : tâcher d’en 
amoindrir les funestes conséquences. Aussi pouvons-nous à bon droit 
nous enorgueillir de la mission de notre Œ uvre, qui, s’élevant au- 
dessus des intérêts de chaque nation, unit tous les peuples par les 
liens de la charité et de l'amour du prochain.

Mais le développement rapide de notre Institution ne doit pas 
nous faire oublier qu’il nous reste encore bien du chemin à faire et 
nous devons imiter le marin prévoyant, qui, aux jours oil la mer est 
plus calme, prend ses précautions pour la tempête, car il sait qu’une 
fois l’orage déchaîné, il sera trop tard pour préparer les moyens de 
sauvetage. A l’activité fébrile, avec laquelle les États s’appliquent à 
rendre plus terribles les effets de la guerre, nous devons opposer 
un zèle non moins ardent pour perfectionner nos moyens de secours 
et en étendre [’efficacité, et il ne faut pas nous dissimuler que c’est 
une tâche bien lourde que celle de tenir tête à un progrès déter
miné par les efforts de la science militaire du monde entier.

Or, comme l’importance de la Croix-Rouge tient surtout à son 
caractère d’universalité, il est hors de doute que les conférences in
ternationales, en mettant chaque Association à même de profiter de 
l’expérience de toutes les autres, représentent pour nous un des 
moyens de perfectionnement les plus efficaces.

Le Comité central italien a donc accepté comme un très grand 
honneur la proposition du Comité international que la cinquième 

Conférence eût lieu en Italie et il s’est efforcé d’organiser cette réu 
nion de manière à la rendre aussi profitable pour l’Œ uvre de la 
Croix-Rouge, que l’avaient déjà été les Conférences précédentes. Cette 
tâche a été rendue plus facile par l’em pressem ent avec lequel les 
gouvernem ents et les Sociétés de la Croix-Rouge, ainsi que MM. les 
invités, ont répondu à l’appel que le Comité italien avait eu l’honneur 
de leur adresser, et dès l’ouverture de la Conférence LL. MM. le Roi 
et la Reine d’Italie ont daigné encourager ses travaux, en ouvrant 
un concours international destiné à résoudre un des problèmes les 
plus difficiles dans l’organisation des secours sur le champ de bataille.
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Par la publication du présent volume le Comité italien est arrivé 
au bout de sa tâche et il sent le devoir d’exprim er sa vive recon
naissance à MM. les membres de la Conférence pour le zèle qu’ils 
ont déployé dans l’étude et dans la résolution des graves questions 
soum ises à leur jugem ent éclairé. Le Comité remercie en même temps 
les autorités, la presse et toutes les personnes qui ont bien voulu  
contribuer par leur concours au succès de la Conférence.

Ce succès, bien loin de ralentir l’activité de notre Œ uvre, sera 
un nouvel encouragement pour nos travaux, car, tout en formant 
les vœ ux les plus ardents pour la conservation de la paix, nous n’ou
blions pas que nous sommes aussi des soldats et que nous devons nous 
tenir toujours prêts à nous battre contre la guerre elle-m êm e, c ’est-  
à-dire contre un des ennemis les plus formidables de l’humanité.

Ju in  1892.

5e CONF. INTERNAT.
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O R G A N I S A T I O N  ET  T R A V A U X
D E LA

C inpièm e Conférence internationale des Sociétés de la Croix-Bope
A------------------

Le point de départ de l’organisation de la cinquième Conférence 
internationale de la Croix-Rouge a été une lettre, en date du 12 mai 1891, 
par laquelle le Comité international proposait au Comité central ita 
lien que la Conférence eût lieu en Italie. Le Comité italien, dans sa 
séance du 21 juin accepta cette proposition â l’unanimité, en déci
dant que la Conférence aurait lieu â Rome dans le mois d’avril ou 
de mai 1892, et donna pleins pouvoirs à la présidence, afin qu’elle 
pût prendre toutes les m esures nécessaires pour le fonctionnement 
régulier de la Conférence. En date du 8 ju illet suivant furent pu 
bliées en même temps les deux circulaires qui suivent, par lesquelles 
le Comité international d’un côté et le Comité central italien de l’autre 
annonçaient cette résolution aux différentes Sociétés nationales de 
la Croix-Rouge en les invitant à prendre part â la Conférence.

C ircu la ire  adressée p a r  le Com ité in te rn a tio n a l de la  C roix-R ouge  
à MM. les P résid en ts  et les M em bres des Com ités c e n tra u x  de la  
C roix-R ouge.

G enève , le  8 ju i l le t  1891.

Nous avons la  satisfaction  de pouvoir vous annoncer que la cinquièm e Con
férence in ternationale  des Sociétés de la  C roix-R ouge se tien d ra  à  Rome au 
p rin tem ps de l’année prochaine.
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Vous savez que la  p récéden te  Conférence, celle qui a  eu lieu à  C arlsruhe  
en 1887, a  exp rim é le désir que de sem blables réunions fussent convoquées, en 
tem ps o rd inaire , tous les cinq ans. C’é ta it  dem ander qu'il y en eû t une en 1892. 
On a v a it négligé toutefois de d ire  qui v e ille ra it à  ce que ce vœ u se réa lisâ t. En 
l’absence de tou te  p rescrip tio n  positive à  ce t égard , le Comité in te rna tiona l su p 
po sa it que le Comité cen tra l allem and, o rg an isa te u r de la C onférence de C arls ruhe , 
se considéra it comm e v irtue llem en t ch a rg é  de su iv re  ses décisions. M ais nos 
honorables co rrespondan ts  de Berlin n’on t pas p a rtag é  ce tte  opinion. Ils on t pensé 
que le silence gard é  à  C arlsruhe équ iva la it à  un m an d at tac ite  donné au  Comité 

| in te rna tiona l pour s 'o ccuper de c e tte  affaire , puisqu’elle concernait les in té rê ts  
généraux  de la  Croix-Rouge.

Ce po in t éclairci, no tre  devoir é ta it  to u t tracé  : il ne nous re s ta it  qu’à  ag ir, 
c’e s t -à -d ire  à p rovoquer une inv ita tion  de la p a r t  de l'un des Comités cen trau x .

C’est su r  celui de Rome que nous avons je té  les yeux, e t  nos o u v ertu res  y 
ont é té  favorab lem ent accueillies. A près la  F rance , l’A llem agne e t la Suisse, chez 
lesquelles des Conférences on t déjà siégé, e t à  défau t de l’A utriche, que des t r a 
vaux  d’o rgan isation  in té rieu re  em pêchen t encore d’accep te r ce tte  charge , l’Italie 
nous p a ru t na tu re llem en t désignée à  no tre  choix, e t nous avons é té  trè s  heureux  
qu’elle vou lû t bien le ra tifie r.

Elle y  a  mis po u r condition, il e s t v ra i, que la réun ion  a u ra i t  lieu au mois 
d’av ril ou de mai, p lu tô t qu’à  la  da te  habituelle de sep tem bre , m ais, comm e cette  
ré se rv e  é ta i t  fa ite  dans l’in té rê t même des ass is tan ts , — en raison des inconvé
nients du clim at de Rome e t  de la d ispersion des h ab itan ts  de ce tte  ville en 
autom ne, — comm e d’a illeu rs la  Conférence de Berlin s’é ta it  d é jà  tenue  dans la  mêm e 
saison en 1869, nous avons app rouvé  la  da te  proposée. U ne époque p lus ta rd iv e  
n’au ra it, pu ê tre  choisie que si la  Conférence a v a it  siégé ailleu rs que dans la  c a 
p ita le  du royaum e, ce qui eû t é té tr è s  reg re ttab le .

Nous venons donc ap p u y er aup rès de vous la convocation que vous adresse, 
au jourd’hui même, le Comité cen tra l ita lien . Il e s t a ssu rém en t superflu  d’a jo u te r 
no tre  voix à  la  sienne p o u r vous engager à  vous ren d re  à  son appel, c a r  nous 
som m es persuadés que tous les Comités cen trau x  se m o n tre ro n t disposés à  con
cou rir au succès de la Conférence projetée, m ais nous nous rep ro ch e rio n s de ne 
pas donner ce tém oignage de reconnaissance e t  de sym path ie  au x  hom m es dé
voués qui, à  l’unanim ité, se son t décidés, su r no tre  dem ande, à  offrir, dans leu r 
pays, l’hosp ita lité  aux  rep ré sen tan ts  de tou tes les C roix-R ouges du monde.

Agréez, etc.
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C ircu la ire  adressée p a r  le C om ité ce n tra l ita lien  
a u x  Com ités cen tra u x  de la  C roix-R ouge.

R om e, le  8 ju i l le t  1891.

A la tro isièm e séance généra le  de la  Conférence de C arlsruhe  le 24 sep 
tem bre  1887, il a  é té reconnu  que « e n  tem ps o rd ina ire  il e st désirable que des 
conférences in te rna tiona les  a ien t lieu tous les cinq ans ».

C onform ém ent à  ce vœ u, le Comité in te rna tiona l de Genève a proposé au 
Comité cen tra l de l’Association italienne de la Croix-Rouge que la  cinquièm e Con
férence in te rna tiona le  a i t  lieu en 1892, en Italie.

Le Comité cen tra l d ’Italie, en accep tan t avec reconnaissance l’inv itation  dont
on a  bien voulu l’honorer, a  décidé, à  l’unanim ité, que cette  C onférence se ra it 
convoquée à  Rome au p rin tem ps prochain , so it au mois d’av ril, so it au mois de 
mai, ce à quoi le Comité in ternational de Genève a  g rac ieusem en t acquiescé.

Nous avons donc l’honneur de com m uniquer ce tte  résolution  au x  Comités 
cen trau x  des Sociétés nationales de la C roix-Rouge, les inv itan t, en mêm e tem ps, 
à  envoyer des délégués à  la cinquièm e Conférence in ternationale .

Le p rogram m e de la Conférence, ainsi que sa  date  précise, se ro n t fixés plus
ta rd  e t p o rté s  à  la connaissance des in téressés.

En a ttendan t, nous prions les Comités cen traux , de vouloir bien p ré p a re r , dès 
à  p résen t, les d ifférentes questions, qu’ils d ésiren t d iscu te r à  la  Conférence. Il e s t 
nécessaire que ces questions nous so ien t com m uniquées a v a n t la  da te  du 1er no
vem bre 1891, afin que nous puissions a r rê te r , en tem ps utile, la  com position de 
no tre  p rogram m e.

Il e s t bien en tendu  d’ailleu rs que, dans la  cinquièm e Conférence comm e dans 
la tro isièm e e t  la  quatrièm e, on ne m e ttra  pas en discussion la  Convention de 
Genève.

Nous avons la confiance que, p a r  v o tre  noble concours, la  p rochaine  Confé
rence se ra  féconde en ré su lta ts  pou r la  g ran d e  œ u v re  hum anita ire  à  laquelle elle 
s e ra  consacrée.

V euillez ag rée r, etc.
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Depuis le 4 novembre 1891 jusqu’au 11 avril dernier, le Comité 
italien publia successivem ent douze circulaires, dont les plus impor
tantes sont reproduites ci-après: 

A u x  gou vern em en ts des H autes P u issances s ig n a ta ires  
de la  C onvention  de Genève.

Rome, le 9 janvier 1892.

Nous prenons respectueusem en t la  liberté  de fa ire  sav o ir  aux  gouvernem en ts 
des H autes Puissances s ig n a ta ire s  de la  C onvention de Genève, que la cinquièm e 
Conférence in te rna tiona le  de la  C roix-Rouge a u ra  lieu, à  Rome, le 21 av ril 1892 
e t les jo u rs  su ivan ts.

En p o rta n t ce tte  inform ation à  la connaissance des gouvernem en ts des H autes 
Puissances, qui se son t fa it re p ré se n te r  aux  q u a tre  Conférences p récéden tes, nous 
osons leu r ex p rim er no tre  v if  e spo ir qu’elles voud ron t bien nous acco rd e r un 
p a re il honneur, en envoyan t leu rs délégués à  la  Conférence de Rome.

Dans ce tte  assu rance , nous nous em pressons d’ad re sse r aux  gouvernem ents 
des H autes Puissances le p ro sp ec tu s c i- jo in t des questions que les Comités cen
tr a u x  on t p roposées jusqu’à ce jo u r  pou r ê tre  soum ises à  l’exam en de la Confé
rence, nous ré se rv a n t de leu r donner com m unication du p rog ram m e, dès qu'il s e ra  

défin itivem ent réd igé.

A u x  C om ités ce n tra u x  de la  C roix-R ouge.

ltome, le 11 février 1892.

Afin de fac ilite r la  venue à  Rome de MM. les délégués que les Comités cen
tr a u x  é tran g e rs  voudron t bien nous envoyer p o u r les re p ré se n te r  à  la  cinquièm e 
Conférence in ternationale , le Comité cen tra l ita lien  a  fa it des dém arches aup rès  
de son gouvernem en t en vue d’obtenir un rab a is  su r le p rix  des b illets de che-
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m ins de fe r ou de nav igation , qui leu r se ro n t nécessaires p o u r se ren d re  des sièges 
à  ce tte  capitale.

Le gouvernem en t de S. M. s’e s t em pressé de défé re r à  no tre  désir e t a  dé
cidé qu’une réduction  de 50 pou r cen t su r  le p r ix  o rd ina ire  des billets se ra it 
accordée à MM. les délégués pour le p a rco u rs  de leu r voyage su r le te r r ito ire  
italien . Il nous a  a ssu ré  en mêm e tem ps, qu’il a  fa it les dém arches opportunes 
au p rès  des H autes Puissances s ig n a ta ire s  de la  Convention de Genève, dans le bu t 
d’ob ten ir que le voyage des délégués, dans les a u tre s  p ay s qu’ils au ro n t à  p a r 
co u rir p o u r se re n d re  à  Rome, puisse égalem ent s’effectuer à  p r ix  réduit.

H eureux  de p o r te r  c e tte  inform ation à  la  connaissance des Comités cen traux , 
nous les p rions de vouloir bien em ployer leu rs  bons offices auprès de leu rs  gou
v ernem en ts respectifs , afln que la  dem ande du gouvernem en t ita lien  à  ce t objet 
obtienne de leu r p a r t  un accueil bienveillant.

A ux H autes P uissances s ig n a ta ires  de la  C onvention de Genève.

R om e, le  2 a v r il  1892.

P our fa ire  su ite  à  sa  note en da te  du 9 ja n v ie r , n° 87, le Comité cen tra l 
ita lien  de la  C ro ix-R ouge a  l’honneur de fa ire  savo ir aux  H autes Puissances s i
g n a ta ire s  de la  Convention de Genève, que l'o u v e rtu re  de la  cinquièm e Confé
rence  in ternationale  de la  C roix-R ouge a u ra  lieu à  Rome, dans l’ap rès -m id i du 
21 de ce mois, au C apitule, dans le  pa la is des C onservateurs.

En ré ité ra n t respec teusem en t le vœ u que les H autes Puissances veu illen t bien 
y envoyer leu rs rep résen tan ts , le Comité s’em presse  de leu r ad resse r, c i-jo in t, 
deux exem plaires des ra p p o r ts  qui lui son t p a rv en u s  ju sq u ’à  la  da te  du 21 m ars 
dern ie r, su r les questions qui y se ro n t tra itées .

Le Comité se ré se rv e  d’a illeu rs  de leu r ad re sse r u lté rieu rem en t les au tre s  
rap p o rts , s’ils lui p a rv ien d ro n t en tem ps pou r pouvo ir leu r ê tre  tran sm is.
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A MM. les M o n tre s  de la  C onfèrence de Rome.

R om e, le 9 a v r i l  1892.

En mêm e tem ps que nous avons l’honneur de vous tra n sm e ttre  c i- jo in t le 
p rogram m e défin itif des questions, qui do iven t ê tre  l’objet des délibérations de la 
C onférence de Rome, nous nous em pressons de vous fa ire  connaître  que l’o u v er
tu re  de la  C onférence a u ra  lieu le 21 couran t, à  3 heures de l’ap rès-m id i, au 
pala is des C onservateu rs, au  Capitole.

Nous prions en o u tre  tous les m em bres de la  Conférence de vouloir bien, 
à  peine a rr iv é s  à  Rome, se p ré sen te r au  B u reau  de  renseignem ents  que nous 

m e ttro n s à  leu r d isposition, au Capitole, à  p a r t i r  du 20 de ce mois. C’e s t là  qu'ils 
au ro n t la  com plaisance de donner leu r ad resse  à  Rome e t  qu’ils re cev ro n t le p ro 
g ram m e destiné à  rég le r l’emploi du tem ps pen d an t la Conférence.

Nous avons l’honneur égalem ent de p ré v e n ir  MM. les m em bres de la  Con
férence que, le 20 de ce mois, de 9 heures à  11 h eu res  du so ir, a u ra  lieu, dans 
la  salle « U m berto I », sise rue  de la M ercede, n° 50, une réunion p ré lim inaire , 
d’un ca rac tè re  to u t à  fa it intim e, à  laquelle ils son t p riés  d’in te rv en ir  en hab it 
de m atin.

Nous prions enfin MM. les rep résen tan ts  des Comités cen trau x  que ceux-c i 
au ro n t p réa lab lem en t désignés po u r com poser la  Com m ission des délégués, de 
vouloir bien se tro u v e r  réun is le 21 av ril, à  10 heures du m atin, au  pa la is des 
C onservateurs, afin de p rocéder à  l’app robation  du règ lem en t, e t  de désigner les 
personnes qui d ev ro n t ê tre  p roposées pour con stitu e r le B ureau de la  p ré s i
dence.

Veuillez ag réer, etc.

M. le comte Delia Somaglia s’associa, pour les travaux d’orga
nisation, une Commission com posée de MM. le D1' Louis Galassi, Au
guste Silvestrelli, le com te V enceslas Spalletti et le comte Pompée 
Troili-Asclepi, vice-présidents du Comité central italien ; de MM. : le 
général Dr Félix Baroffio, Charles Boldrini et le marquis François
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Vitelleschi-Nobili, membres du Comité, et de M. Émile Serny, secré
taire général du même Comité.

La municipalité de Rome s’étant em pressée de mettre à la dispo
sition du Comité le palais des Conservateurs au Capitole, on confia 
la direction des travaux pour l’installation de la Conférence à MM. le 
comte Jérôme Oldofredi-Tadini, François Settimi, architecte hono
raire de la Société italienne de la Croix-Rouge et Pierre Cremonesi, 
ingénieur.

On constitua ensuite, au palais des Conservateurs, un bureau 
d’informations, dirigé par M. le Dr Pierre Palestra, membre du Co
mité italien, et composé de MM. Jules Auriti, Ferdinand Corsi, Ro
dolphe Franceschi, Amédée De Mezzi, Auguste Palmerini, le comte 
Louis Pelagallo et le marquis Louis-A lbéric Trivulzio. M. César Fa- 
celli fut chargé de la direction du service de renseignem ents pour 
les journaux.

Tous ces m essieurs sont inscrits dans les rôles du personnel de 
la Croix-Rouge en temps de guerre.

L’emploi du temps, pendant la durée de la Conférence, fut réglé  
d’avance d’après le programme suivant:

M erc re d i , 2 0  a v r i l , de 10 h. du matin à 6 h. du soir.

Inscription de MM. les membres de la Conférence au bureau d’in
formations, au p a la is  des C onservateurs  au Capitole et remise de 
la carte de reconnaissance à ceux d’entre eux qui ne l’auraient pas 
encore reçue.

Le soir de 9 à 11 h., réunion familière dans la Salle Um
berto I, rue de la  M ercede, n° 50. (MM. les membres de la Confé
rence pourront y intervenir en habit de matin).

Jeudi, 21  a vril.

Le matin à 10 h., séance de la Commission spéciale des délégués 
au palais des Conservateurs au Capitole (Salle des Capitaines) —

5 a CONF. INTERNAT. 4
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A 3 h., séance d’ouverture de la cinquième Conférence (Salle des 
H oraces et des C uriaces) (en habit).

Le soir à 10 h., réception donnée par S. E. le ministre des af
faires étrangères, au palais du ministère des affaires étrangères.

V en dredi, 2 2  a v r il .

Le matin à 10 h., deuxièm e assem blée générale.
Après midi à 4 h., visite de l’hôpital militaire au Cœlius.
Le soir à 9 h., spectacle de ga la  en honneur de MM. les mem

bres de la Conférence au théâtre Costanzi.

S am ed i, 2 3  a v r il .

Le matin à 10 h., troisième assem blée générale.

D im anche, 2 4  a v r il .

Excursion à Tivoli -  V isite d’un train-hôpital -  Manœuvre et orga
nisation d’un hôpital de guerre pour les troupes alpines -  Banquet 
par souscription, à la Villa d’Este à Tivoli -  Illumination des grottes.

L u n di, 2 5  a v r il .

Le matin á 10 h., quatrième assem blée générale.
Après midi à 4 h., visite du Polyclinique (hors la P o r te  P ia ).

M a rd i , 2 6  a vr il.

Le matin à 10 h., cinquième séance de la Conférence -  Clôture de 
la Conférence.

Le soir à 9 h., visite des musées du Capitole, illuminés.

Dans le  cas où les m atières à discuter ne seraient pas épuisées, il sera  

tenu une séance, le m ercredi 27 avril, à 10 h. du matin, et la clôture sera ainsi 
rem ise â ce jour-là.

Ce programme a été exécuté intégralem ent. Le cas prévu par 
le dernier alinéa s’étant vérifié, la Conférence a été close le 27 au 
lieu du 26.
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La Conférence a été com posée comme il suit :
34 délégués officiels représentant 23 gouvernem ents ;

5 délégués du Comité international ;
98 délégués des Comités centraux et des Sociétés, représentant 

26 Sociétés nationales ;
15 représentants des Sous-com ités régionaux italiens ;
3 délégués de l’Ordre souverain militaire de Malte;
1 délégué de l’Ordre de Saint-Jean de Jérusalem (branche de Bran

debourg);
22 invités.

178

dont en déduisant les doubles emplois, par le fait de quelques mem
bres appartenant à la fois à plusieurs des catégories susmentionnées, il 
en résulte le nombre effectif de 171 assistants, dont 52 ont pris la pa
role dans les assem blées générales. A ces orateurs il faut en outre 
ajouter M. le duc de Sermoneta, qui, en sa qualité de maire de la 
ville de Rome, prononça un discours à la séance d’inauguration.

Voici la liste des gouvernem ents qui se sont fait représenter à 
la Conférence par des délégués officiels:

République Argentine
Autriche-Hongrie
Bade
Belgique
Bulgarie
Danemark
États-U nis
France
G rande-Bretagne
Grèce
Italie
Japon

Monténégro
Pays-B as
Portugal
Prusse
Roumanie
Russie
République du Salvador 
Serbie
Suède et Norvège
Suisse
Turquie.
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Parmi les gouvernem ents qui ont répondu à l’invitation du Co
mité central italien il faut compter celui du Pérou qui nomma pour 
le représenter son envoyé extraordinaire et ministre plénipotentiaire 
près la Cour d’Italie, M. J. F. Canevaro. Malheureusement, la lettre  
contenant sa nomination arriva en retard, de sorte que ce diplomate 
distingué ne put prendre part aux travaux de la Conférence, ce dont 
il exprima son vif regret par une lettre adressée au Comité italien.

Le gouvernem ent de la Bolivie, par une dépêche en date du 
24 mars dernier, informa la légation royale d’Italie à Lima que, tout 
en agréant l’invitation, qui lui avait été adressée par le Comité ita
lien, il regrettait d’être dans l’impossibilité de se faire représenter 
à la Conférence internationale n’ayant pas, à cause de la distance, le 
temps nécessaire pour la nomination et l’envoi d’un délégué.

Les Comités et les Sociétés nationales qui ont envoyé des délé
gués à la Conférence sont les suivants :

Comité international États-Unis Portugal
Allemagne France Prusse
République Argentine Grèce Roumanie
Autriche Hongrie Russie
Bade Italie Saxe Royale
Bavière Japon Serbie
Belgique Monténégro Suède
Bulgarie Norvège Suisse
Congo Mecklembourg W urtem berg.
Danemark Pays-B as

La Société de la Croix-Rouge de Anhalt avait nommé son d élé
gué M. Théodore Brumme, conseiller de commerce à Bernburg, 
mais une grave maladie dont fut atteint un membre de sa famille em
pêcha malheureusement ce digne représentant de se rendre à Rome.

Selon le systèm e adopté par les Conférences antérieures, les 
questions qui formèrent le thème des délibérations de la Conférence 
ont été proposées par le Comité international et par différents Co
m ités centraux. Les rapports sur ces questions, envoyés d’avance au
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Comité italien, ont été imprimés et distribués avant l’ouverture de la 
Conférence, et ils se trouvent reproduits in  extenso  dans la deuxièm e 
section du présent volume.

Les Comités qui ont envoyé ces rapports sont les suivants :
Comité international (Questions n° 1, n° 2 et n° 4);
Allemagne (n° 6 et n° 11);
Autriche (n° 13) ;
Grèce (n° 10 et n° 17) ;
Hongrie (n° 9 et n° 14) ;
Italie (n° 3);
Pays-B as (n° 7) ;
Portugal (n° 16);
Russie (n° 8 et n° 12);
Saxe Royale (n° 5).

En outre, une question (n° 15) a été introduite par un rapport 
de l’Ordre souverain de Malte et une autre (la dernière du programme 
signée par cinq membres de la Conférence) a été admise aux term es 
de l’article 6 du règlement.

Toutes ces questions ont été discutées, à l’exception de la 17e, 
qui a été retirée par le Comité central grec, qui l’avait proposée.

Pour l’étude des plus importantes parmi ces propositions la pré
sidence, à la suite des résolutions de l’Assemblée, nomma les Com
missions spéciales qui sont énum érées au chapitre suivant de la pré
sente section.

La Commission des délégués des Comités centraux, nommée 
selon le principe suivi par les Conférences précédentes, se réunit sous 
la présidence de M. le comte Delia Soinaglia, le matin du 21 avril, 
avant l’ouverture de la Conférence, pour former le Bureau et ap
prouver le règlem ent. Une deuxièm e réunion de la Commission eut lieu  
le 25 avril. On remarquera dans les procès-verbaux de ces deux  
séances, qui sont imprimés dans la troisième section du présent 
com pte-rendu, l’importante délibération sur la nécessité d’arrêter des
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principes généraux qui puissent servir de base pour les règlem ents 
des conférences internationales à venir. Le Comité central italien a 
été chargé par la Commission des délégués de formuler à cet effet un 
avant-projet, qui devra être soumis à la discussion et au vote dans 
la Commission des délégués de la prochaine Conférence internationale.

L’inauguration solennelle de la Conférence eut lieu le 21 avril, 
à 3 heures et demie dans la salle des Horaces et des Curiaces, au Ca- 
pitole, avec l’intervention de S. E. le général Pelloux, ministre de la 
guerre représentant du gouvernem ent royal, de S. E. le général Co- 
senz, chef de l’état-major de l’armée italienne, des généraux Asinari 
di San Marzano, commandant le IXe corps d’armée, et Bava Beccaris, 
commandant la division de Rome, de M. le sénateur Calenda, préfet 
de la province de Rome, de M. le duc de Sermoneta, maire de la ville, 
avec ses adjoints, et des dames de la section romaine de la Croix- 
Rouge, ainsi que de plusieurs autres dames appartenant à la Cour 
et au corps diplomatique. A ssistèrent en outre â l’ inauguration beau
coup d’autres invités parmi lesquels bon nombre d’officiers de l’armée 
italienne.

Les Assem blées générales successives eurent lieu le 22, le 23, 
le 25, le 26 et le 27 avril.

Les procès-verbaux sommaires de chaque séance ont été dressés 
par les secrétaires adjoints : M. le marquis L. J. Cusani-Confalo- 
nieri, vice-consul royal d’Italie, et MM. Alexandre M attioli-Pasqualini 
et le com te Vincent Màcchi di Cellere, sous-secréta ires au dépar
tement royal des affaires étrangères. Ces procès-verbaux ont été 
soumis à l’approbation de la Conférence, qui autorisa le président à 
approuver en son nom celui de la dernière séance, et le Comité ita
lien, dans le but de donner sans retard une idée des travaux de la 
Conférence, les fit imprimer immédiatement après la clôture, en les 
faisant parvenir à tous les membres de la Conférence ainsi qu’aux 
Sociétés qu’ils représentaient.

Les orateurs ont fait généralem ent usage de la langue française. 
Les discours prononcés en allemand, en anglais et en italien ont été 
résum és oralement en français, aux term es de l’article 3 du règle
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ment, par MM. le Dr Appia et le marquis V itelleschi et par MM. les 
secrétaires adjoints.

Les procès-verbaux des séances in  ex ten so , qui forment la 
quatrième section du compte rendu, ont été rédigés d’après la repro
duction sténographique des discussions, et les épreuves de chaque 
discours ont été revues par l’orateur qui l’a prononcé.

Dans la dernière section du compte rendu les lecteurs trouve
ront un tableau des vœ ux et des résolutions de la Conférence, le 
programme du concours royal et la chronique de la Conférence. La 
liste de MM. les orateurs et l’index alphabétique des m atières ter
minent le compte rendu.

La rédaction du présent volume a été confiée par la présidence 
du Comité central italien à M. le marquis Cusani-Confalonieri.
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S tatu ts de la Croix-Rouge italienne, font partie du Comité central italien.

5« CONE. INTERNAT.
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nem ent.
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M. P isto rius  Y e r k e r k ......................................P a ys-B a s .
M. le Dr Til  a n  u s ......................................................... »

M. le  cap ita in e  F e r r e i r a ..................................P ortuga l.
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M. Ma r k o v i t c i i ..................................................Serbie.
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M em b res: MM. —  d ’A r n e t i i , d e  H a r d e n b r o e k , d e  K n esebecic , 

d e  Ma r t e n s , O d i e r , Ta sso n  e t  V i t e l l e s c i i i .
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M em bres: MM. —  A u f f r e t , Ce r r u t i , d’E s p i n e , Go d w in , d e  H a r 

d e n b r o e k , d ’Oom, d e  T iio m sen , V i t e l l e s c i i i , d e  V ogué  e t  d e  

W i m p f f e n .
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Commission pou r le concours royal.

Membres : MM. —  B a r o f f io , d e  Co d e r , d e  Cr i e g e r n , P e r r i è r e , 

L e m a r d e l e y , L e u r s , P o draz k y , Socin, d e l l a  Som aglia , de  T h o m sen  

et Tosí.

Commission pour le Fonds Augusta.

Membres : MM. —  d’A r n e t h , F e r r e i r a , F u r d e y , Ga d v a n i , d e  

H a r d e n b r o e k , O d i e r , d e  Iv n e s e b e c k , d e  Sie b o l d , Sp a l l e t t i , V e r - 

cescu  e t  d e  W e  e c u .

Commission pou r la question des secours 
dans les guerres lointaines.

Membres : MM. —  d ’A r n e t h , d e  B l u e c h e r , F u r d e y , d e  H a r d e n 

b r o e k , de  Ma r t e n s , d e  Si e b o d d , d e  W i m p f f e n  e t  V i t e d d e s c h i .



R È G L E M E N T  DE LA C O N F É R E N C E
p r o p o s é  p a r  l e  C o m ité  c e n t r a l  i t a l i e n  e t  a d o p té  p a r  la  C o m m is s io n  d e s  d é lé g u é s  

d e s  C o m ité s  c e n t r a u x  d a n s  la  s é a n c e  d u  2 1  a v r i l  1 8 9 2

I. —  A s s e m b l é e s  g é n é r a l e s .

Art. 1. — Seront membres de la Conférence, avec faculté d’y 
prendre part aux délibérations et aux votations:

a) Tous les membres du Comité international et des divers 
Comités centraux;

b) Les présidents des quinze Sous-com ités régionaux, égalés, 
des départements maritimes italiens, ou en cas d’empêchement du 
président, un délégué nommé par le Sous-comité régional, égalé ou 
de département maritime.

c) Les représentants des Puissances signataires de la Conven
tion de Genève; •

d) Les personnes invitées expressém ent par le Comité central
italien.

Art. 2. — Toute décision sera prise à la majorité des suffrages des 
membres présents. Si, toutefois, au sujet d’une proposition ou à propos 
d’une question, le vote 'par n a tion  venait à être demandé par les 
représentants de trois nationalités différentes, ce vote sera accordé. 
Dans ce cas, chaque Comité central, chaque gouvernem ent et 
toute personne expressém ent invitée à la Conférence, aura droit à 
une voix.

.Art. 3. — Les orateurs auront la faculté de s ’exprimer dans leur
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langue nationale, mais il est à désirer que l’on se serve, autant que 
possible, de la langue italienne ou de la langue française.

Les discours prononcés en italien, en anglais, ou en allemand, 
seront résumés oralement en français par un interprète.

Art. 4. — Vu la brièveté du temps consacré aux délibérations, la 
durée d’un discours ne devra pas dépasser un quart d’heure, à moins 
que l’assem blée ne l’autorise.

Les rapporteurs auront la parole au commencement et à la fin 
de la discussion de chaque question.

Les rapporteurs, qui auront à présenter des rapports volum i
neux, seront invités à se borner à en donner le résumé ou à en 
exposer les conclusions.

Art. 5. — Le Bureau de la présidence fixera l’ordre du jour de 
chaque séance.

Art. 6. — Les propositions étrangères au programme ne pourront 
être introduites, que si elles sont annoncées, dès la veille, à la p ré
sidence et signées par cinq membres de nationalités différentes.

Il appartienda à l’assemblée de statuer sur l’entrée en matière 
de ces propositions.

Art. 7. —  L’assemblée ne pourra être nantie d’aucune proposition 
tendant à mettre en discussion le texte de la Convention de Genève.

Art. 8. — Les membres de la Conférence qui désireront prendre 
là parole devront donner leur nom aux secrétaires. Le président ac
cordera la parole suivant l’ordre d’inscription.

Art. 9. — Toute discussion sur chaque sujet sera close, dès que 
tous les orateurs inscrits auront pris la parole, ou bien lorsque l’as
semblée aura prononcé la clôture, sur la proposition de cinq membres 
de la Conférence.

Art. 10. — Un procès-verbal succinct de chaque séance sera 
soumis à l’approbation de l’assemblée dans la séance suivante.

Des procès-verbaux détaillés et complets seront publiés ulté
rieurement par le Comité central italien, pour être envoyés au Co
mité international, aux Comités centraux et aux gouvernem ents 
signataires de la Convention de Genève.
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II. —  Commission s p é c i a l e  d e s  d é l é g u é s .

Art. 11. — Suivant l’exem ple des Conférences précédentes, il y 
aura une Commission spéciale, composée de membres du Comité 
international et de délégués désignés a d  hoc par les Comités centraux  
de chaque pays.

Art. 12. — Aucun Comité ne pourra être représenté par plus de 
trois membres dans cette Commission, et chaque Comité n’y comptera 
que pour une voix, quel que soit le nombre de ses représentants.

Art. 13. — Les attributions de la Commission des délégués seront:

1° D’arrêter, avant l’ouverture de la Conférence, de quelle ma
nière et de combien de membres devra être formé le Bureau de la 
présidence et de choisir le président, les vice-présidents et les se
crétaires.

Ces nominations seront soumises à la ratification de l’assemblée 
générale ;

2° D’arrêter le règlem ent des séances de la Conférence, ainsi 
que l’ordre dans lequel les diverses questions et les propositions 
présentées à  la Conférence devront être m ises en discussion ;

3° De statuer sur les questions qui lui seront renvoyées par 
l ’assemblée.

Art. 14. — Les procès-verbaux de la Commission des délégués 
seront publiés et réunis aux procès-verbaux de la Conférence.
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PROGRAMME
DES

Q U E S T I O N S  P R É S E N T É E S  A LA C O N F É R E N C E

NB. — Le nom de la v ille  placé à la gauche de chaque sujet indique la provenance-, le nom 
placé à la droite  indique le Comité qui a bien voulu se charger d’introduire, p a r  un 
rapport, ce sujet devant la  Conférence.

Les questions sont disposées selon l ’ordre approuvé p a r  la Commission des délégués 
des Comités centraux dans la  séance du SI avril.

G e n è v e . N° l .  — Activité maritime de la  Croix- G e n è v e .

Rouge.

R om e. N° 1 bis. —  Concours ouvert par Leurs 

Majestés le Roi et la Reine d’Italie pour le 
perfectionnement des moyens qui permettront 
l ’évacuation immédiate des blessés du champ 

de bataille et leur transport aux premiers 

postes de secours et finalement aux premiers 
hôpitaux temporaires.

C om m ission

s pé c ia l e .

G e n è v e . N° 2. — Emploi du Fonds Augusta. G e n è v e .

R o m e . N° 3. — E st-il désirable que chaque R o m e .

Société de la Croix-Rouge communique au 

Comité international ce qu’elle a fait et ce 
qu’elle a obtenu du gouvernement de son 
pays, pour se conformer aux décisions des 
conférences internationales ?
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B e r l in . N° 4. — Quelles out été les mesures G e n è v e .

adoptées dans les différents États, qui ont 
adhéré à la Convention de Genève, conformé
ment aux conclusions prises sur la sixième 
question traitée h, la quatrième Conférence 
internationale, en vue de prévenir l’abus des 
emblèmes de la Croix-Bouge, depuis 1887?

D r e s d e . N° 5. — Nécessité de mesures de principe D r e s d e .

et organiques pour assurer:

1" La mise à couvert dans des locaux 
salubres et à proximité des champs de ba
taille des malades et des blessés, qui ne peu
vent être transportés;

2" L’entretien des blessés et des malades 
dans les organisations sanitaires de première 

et de deuxième ligne.

B e r l in . N° 6. —  Sur l’approvisionnement des B e r l in .

baraques d’ambulance transportables et sur 
l ’emploi de leur matériel d’équipement dans 

l’assistance internationale.

H o m e . N° 7 . — De la manière et de la mesure L a H a y e . 

dans lesquelles les Sociétés de la Croix-Rouge 
pourraient envoyer des secours dans les guerres 
lointaines et d’outre-mer, même si leurs na
tionalités n’y sont pas engagées.

S t- P é t e r s b o u r g . N° 8. — a) Moyens d’assurer la Iran- S ' - P é t e r s b o u r g . 

ch ¡se du port aux secours en nature envoyés 
en temps de guerre par les Sociétés de la 

Croix-Rouge des pays neutres aux pays bel
ligérants ;

h) Moyens d’obtenir pour tous les envois 
do ce genre la franchise de droits d’entrée et 
l’exemption des visites douanières.



B u d a p e s t .

A t h è n e s .

B e r l in .

PROGRAMME DES QUESTIONS. 61

N° 9. — Comme les manœuvres militai- B u d a p e s t . 

res, qui se font en temps de paix, ont sur
tout pour but de s ’assim iler, autant que 
possible, aux conditions de la guerre, les As
sociations de la Croix-Bouge devraient, dans 
l’intérêt même des connaissances et de l ’expé
rience à acquérir, saisir ces occasions, vu que 
par là elles pourraient préciser leur sphère 
d’activité en temps de paix, et éviter, en temps 

de guerre, les inconvénients qui, dans les 
guerres précédentes, ont fait l ’objet de plaintes 

nombreuses.
A notre avis, la cinquième Conférence in

ternationale ne saurait donc s’occuper d’une 
tâche plus utile que celle concernant la ques
tion de savoir de quelle manière les Associa
tions de la Croix-Rouge devraient prendre part 
aux manœuvres militaires, soit par l ’envoi des 
délégués, soit par l ’envoi des détachements 
sanitaires.

N° 10. — Quelles seraient les mesures plus A t h è n e s . 

efficaces à prendre, afin de régler les relations 
officielles ou semi-officielles entre les Comités 
centraux et leurs gouvernements respectifs, 
afin que l’institution de la Croix-Rouge puisse 

se trouver à même de répondre à la haute 
mission qu’elle se proposait en se constituant.

N° 11. — De la formation, en temps de B e r l in . 

paix, d’un corps d’infirmiers et de brancardiers, 
pouvant, en cas de guerre, être employés au 

service de la Croix-Rouge, d’après les expé
riences faites en Allemagne pendant ces der

nières années.
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St- P ét e r sb o u r g . N° 12 —  Mesures à prendre pour pro- S '- P ét e r s b o u r o . 

pager les idées de la Croix-Rouge dans toutes
les classes de la société.

V ie n n e . N° 13. — De quelle manière pourrait-on V ie n n e .

intéresser la jeunesse de nos écoles aux hautes 

tâches de la Croix-Rouge?

B u d a pest . N° 14. — Considérant que le procédé de B u d a p e s t .

stérilisation du matériel de pansement est plus 
sûr, plus simple et moins coûteux que le pro
cédé d’imprégnation, il serait désirable que, 
aussi bien que c’est arrivé deux fois dans 

l’intérêt de l’antisepsie, la Conférence exprimât 
le vœu que le systèm e de stérilisation soit, 
autant que possible, adopté par les adminis

trations militaires et les Associations de la 

Croix-Rouge.

O r d r e  N° 15. — L’éclairage électrique, pour O rd r e

s o u v e r a i n  servir aux évacuations des blessés après une s o u v e r a i n

m il it a ir e  bataille, doit forcément être introduit aussi m il it a ik e

d e  M a l t e . dans le service des Sociétés de la Croix-Rouge. d e  M a l t e .

On devrait donc, déjà en temps de paix, se 
pourvoir d’appareils électriques (chars avec des 
accumulateurs).

L is b o n n e . N° 16. — Uniformité du titre des sociétés L isb o n n e .

nationales de secours aux blessés, reconnues 

par le Comité international de Genève.
a) E st-il à désirer qu’aucune organi

sation nouvelle ne soit reconnue par le Comité 
international, que lorsqu’elle portera le titre 
invariable de Société (brésilienne, chinoise, etc.) 
de la Croix-Rouge?

b) E st-il à désirer que les organisations 

déjà reconnues, portant des titres différents,
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soient invitées à les modifier dans le même 

sens, si la législation de leur pays ne s'y op

pose pas?

A t h è n e s . N° 17. — a) Comment les Comités cen- A t h è n e s .

traux eûtendent la constitution et l ’action de 
l ’ambulance de la Croix-Rouge et son action 

en temps de guerre;
h) Formuler les éléments qui doivent 

constituer l ’ambulance (en temps de guerre) 
afin qu’il puisse exister une certaine uniformité 
dans cette constitution, en tenant compte, 
bien entendu, de la nature du sol, de l’impor
tance de l ’État auquel appartient l ’ambu

lance, etc.

—  Attendu que les désastres dans les guerres futures prendront des di
mensions jusqu’à présent inconnues et que les effets produits par les nouvelles 
armes de précision et par la poudre sans fumée ne peuvent pas être fixés 
d’avance, les Sociétés de la Croix-Rouge devront se préparer par une activité 

pratique eu temps de paix et par une organisation correspondant aux besoins 
d’une guerre future. (Proposition  présentée p a r  M M . M u ndy , Socin, F urley, 
de Thomsen et de M ontagnac , aux termes de l’art. G du règlement de la Con
férence). =





RA PPO RTS
S U R  L E S

Q U E S T I O N S  P R É S E N T É E S  À L A  C O N F É R E N C E

l re Question.

A c t iv i té  m a r i t im e  de la  C ro ix -R o u g e . 

R a p p o r t  d u  C o m i t é  i n t e r n a t i o n a l .

M essieurs,

Nous venons vous exposer les ré su lta ts  de l’enquête, dont la C onférence in te r
nationale  de C arlsruhe a  chargé  le Comité in ternational de la  C roix-R ouge, dans 
sa  séance du 27 sep tem bre  1887.

U ne c ircu la ire  (n° 71) fu t envoyée le 18 ju in  1888, p a r  n o tre  B ureau, à  Mes

sieu rs les p rés id en ts  e t les m em bres des Comités cen traux , en les p r ia n t de nous 
envoyer leu r opinion su r l’im portan te  question de l’ac tiv ité  m aritim e des Sociétés 
de la  C ro ix -R o u g e .1

Le Comité in te rn a tio n a l a  reçu , ju squ ’à ce jo u r , des réponses de h u it Comités 
cen traux , qui sont, su ivan t l’o rd re  des dates, ceux de la Serbie, de Y A llem agne, 
des P a y s-B a s , du D anem ark , de la  Russie, de Y lta lie , de Y A utriche  e t de la 
France.

Le Comité cen tra l de Serbie se récuse.
Le Comité c en tra l de La Haye, ap rès  av o ir  soum is la question à  de sérieux 

débats, a  résolu d’a tte n d re  ce que fe ra ien t les g randes pu issances m aritim es.

1 V o y . Bulletin international, no  75, T . X IX , p . 87. 

5° CONP. INTERNAT. 9
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Le Comité cen tra l de Russie a  nomm é une Commission, com posée de re p ré 
sen tan ts  du m in is tère  de la m arine  e t  du Comité cen tra l de la  C roix-R ouge, pour 

é tud ier la  question. D 'après l’opinion unanim e de ce tte  Commission, à  laquelle 
s 'associe le Comité cen tra l, il y  a  lieu de su rseo ir à  l’étude pro je tée , comme on 
le v e rra  p lus loin.

Les ra p p o r ts  que nous avons reçus des Comités cen traux  de l’Allem agne, 
du D anem ark , de l’Italie, de l’A utriche e t de la  F rance, sont de v é ritab le s  t r a 
vaux, riches en m atériau x  qui p e rm e ttro n t à  la Conférence de Rome d’é tud ier à  
fond la  question, si im p o rtan te  au p o in t de vue de l’hum anité, qui a  é té  portée 
à son o rd re  du jo u r .

A vant de vous exposer po in t p a r  p o in t les conclusions de ces cinq rap p o rts , 
nous tenons à  co n sta te r que les Comités cen trau x  dos cinq Sociétés, qui on t répondu 
à  no tre  appel, on t soum is la question aux  au to rité s  m aritim es de leurs pays r e s 
pectifs, e t  que leurs réponses, sans ê tre  revê tues d’un sceau officiel, nous p e r 
m e tten t néanm oins d’e n trev o ir  l’opinion de leu rs gouvernem en ts , su r  la  m anière  
p ra tiq u e  dont p o u rra it ê tre  résolu le problèm e qui vous e s t soum is.

Le Comité c en tra l allem and  nous tra n sm e t l’opinion du m in istère de  la  m a 
rine de l'em pire  a llem an d , au su je t de l’ac tiv ité  m aritim e des Sociétés de la 
C roix-R ouge, e t déclare s 'y  ra llie r .

Rappelons que le Comité p russien  a v a it  dé jà  o u v e rt un concours su r  ce tte  
question le 27 av ril 1869, concours qui donna lieu à  deux trav au x , l’un allem and, 
l’au tre  anglais (B ulletin  in tern a tion a l, 2e année, p. 121).

La Société danoise de la C ro ix-R ouge s’e s t adressée  au m in is tre  de  la  m arin e  
ro y a le  du D anem ark , qui a  fa it é tud ie r la  question p a r  una Commission com
posée de M. le Dr Berg, ch e f du se rv ice  de san té  de la  m arine, M. Fugl, cap ita ine  
de frégate  et, M. le généra l Thomsen, p rés id en t de la Société de la C roix-R ouge. 
Le p ro je t rédigé p a r  la  Commission a  é té  soum is à  l’approbation  du m in istre  de 
la m arine, av a n t de nous ê tre  envoyé.

Le Comité cen tra l de la  C roix-R ouge au trich ienne a  rédigé un p ro je t pou r 
rég le r les conditions de son in te rven tion  dans une g u e rre  m aritim e  e t  l’a  soum is 
au m in istère  de  la  g u erre  de  l'em p ire  au trich ien . Le p ro je t qui nous a  é té en
voyé, e s t l’expression  d’un accord  à  peu p rè s  com plet, sau f su r quelques points
de détail secondaires, avec le m in is tè re  de la  g u e rre .

Le Comité ita lien  de la  C roix-R ouge a  nommé, dans sa  séance du 31 m ars 1890, 
une Commission composée de MM. Ñ ob ili-V itelleschi, A. P ascolato  e t le v ice-am ira l 
C erru ti, rap p o rteu r. Le m ém oire réd igé  p a r  c e tte  Comm ission, qui nous a  été 
envoyé, a  é té fait d’accord  avec le m in istère  de la  m arin e  ita lien .

Enfin, le Conseil de la Société de la  C ro ix-R ouge française  a  chargé M. le 
m arquis de Vogué de réd iger, su r l’ac tiv ité  m aritim e des Sociétés de secours, un

rap p o rt, dont les conclusions on t é té soum ises p a r  le m in istère  de la  m arin e
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à  l’exam en du Conseil d 'am irau té. Le tra v a il trè s  substan tiel que nous a  envoyé 
le Conseil de la Société française  de la  C roix-R ouge, e s t le ré s u lta t de l'en ten te  
e n tre  le m in istère  de la  m a r in e  e t la Société de secours.

Ce qui p récède  suffit pou r dém o n tre r la  va leu r des docum ents qui se rv en t 
de base au p ré sen t ra p p o r t.

Nous passerons en rev u e  successivem ent les tro is  poin ts essentiels qui ont été 
tra ité s  p a r  nos correspondan ts :

1. N écessité d’une en ten te  diplom atique, fa isan t su ite  à  la  Convention de 
Genève, po u r a s s u re r  la  n eu tra lité  des secours aux  blessés e t aux  naufragés dans 
une g u e rre  m aritim e ;

2. Rôle que p o u rro n t rem p lir  les Sociétés de la  C roix-R ouge dans une g u e rre  
m aritim e ;

3. M atérie l e t personnel dont ces Sociétés au ro n t besoin po u r s’en acq u itte r .

I. — De la  nécessité d ’une en ten te dip lom atique.

La Société fran ça ise  de  la C roix-R ouge  t r a i te  longuem ent, p a r  la plum e de 
son ém inent rap p o rteu r, M. le m arquis de Vogué, la  nécessité de rég le r to u t d’a
bord, au moyen d’une en ten te  d ip lom atique in ternationale , la  n eu tra lité  de la C roix- 
Rouge su r m er. Cette base e s t adm ise p a r  lui comm e indispensable, pour p e r
m e ttre  aux  Sociétés de secours une ac tiv ité  quelconque su r m e r en tem ps de gu e rre .

Le p rem ie r po in t que la fu tu re  Conférence in te rn a tio n a le  a u ra  à  exam iner, 
se ra , d’ap rès  la  Société française , l'oppo rtun ité  d’un vœ u à  a d re s se r  à  tou tes les 
puissances s igna ta ires  de la  Convention de Genève, tendan t à  la  re p r ise  des né
gociations re la tiv es aux  g u e rres  m aritim es.

Dans le ra p p o r t du Comité cen tra l des Sociétés a llem an des de la  C roix-R ouge  
la  question d 'un vœu à  ém ettre , re la tiv em en t à  une en ten te  d iplom atique, n’est 
p as soulevée.

La Société au trich ien n e de  la C roix-R ouge  nous a  envoyé un p ro je t de règ le 
m en t pou r une am bulance m aritim e du Comité de secours des fem m es de la  C ro ix- 
Rouge pou r T rieste  e t  l’Istrie . Ce p ro je t nous sem ble im pliquer la  reconnaissance  
p réalab le  des a rtic les  additionnels re la tifs  à  la  m arine. En effet, dans son artic le  
p rem ie r il s’exprim e ainsi : « C ette in stitu tion  p o u rra  p o r te r  secours aux  blessés 
e t  aux  naufragés des p a rtie s  belligéran tes sans d is tin ction  de n a tion a lité  » ;  or, 
ce tte  disposition est em pruntée à  l’a rtic le  XII! du p ro je t d’a rtic les  additionnels 

à  la Convention de Genève.
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Le p ro je t de la  Société danoise de la  C roix-R ouge, sans p a r le r  d irec tem en t 
d’un vœu à  ad re sse r aux  puissances, suppose nécessa irem en t l'ex istence  d 'une 
en ten te  diplomaticpie, ainsi que le p rouve l’a rtic le  10 de ce p ro je t :

« Un nav ire  de la  C roix-R ouge se ra  considéré comm e n eu tre  p a r  les deux 
puissances belligéran tes, pen d an t un combat, en ta n t seulem ent que, dans l’exécution  
de sa  tâche , il ne fe ra  pas obstacle à  la liberté  des opéra tions des com battan ts ».

L’im portan t ra p p o r t du Comité cen tra l de  la  C roix-R ouge ita lien n e, réd igé 
p a r  le v ice-am ira l C erru ti, ne soulève pas d irec tem en t la  question, m ais au fond 
il l’adm et, comme le dém ontre  la  c ita tion  su iv an te :

« La question ne peu t ê tre  résolue sans des considérations la rg em en t d iscu
tées p a r  une assem blée in ternationale , don t les m em bres d ev ra ien t ba lancer les 
asp ira tions de l’hum anité  avec  les in té rê ts  na tionaux , e t  p rononcer ainsi un v e r
d ic t qui, accep té  p a r  tous les gouvernem ents, p û t sa tisfa ire  tous les in té rê ts  ».

Enfin, le Comité cen tra l de  la  C roix-R ouge russe  pense que l’ac tiv ité  m a ri
tim e des Sociétés de la  C roix-R ouge ne p o u rra it  ê tre  déterm inée qu’à  la  su ite  de 
son adoption en principe  p a r  les gouvernem ents s igna ta ires  de la  Convention de 
Genève. « Il se ra it à  désirer, d it le Comité de S a in t-P é te rsbou rg , que les gouver
nem ents a r r iv a s s e n t à  une en ten te  qui ne p o u rra it av o ir lieu qu’à la su ite  d’une 
conférence diplom atique, don t il n’a p p a r tie n t p as aux  Sociétés de la  C roix-R ouge 
de p ren d re  l’in itia tive. La prochaine Conférence de la  C roix-R ouge d e v ra it se 
b o rn e r à  ém e ttre  le vœ u que la question de p rincipe  devienne le su je t d’une 
en ten te  diplom atique ».

Il sem ble ré su lte r  de tous ces p réav is  concordants, que la C onférence de Rome 
devra , a v a n t tout, ém ettre  le vœu que les gouvernem ents s ig n a ta ire s  de la  Con
vention de Genève p ren n en t les m esures convenables, pour que les p rinc ipes hu
m an ita ires consacrés p a r  ce t r a ité  so ien t observés dans les g u e rre s  navales, e t 
pour que les Sociétés de la  C roix-R ouge p u issen t concourir, su r m er comm e su r 
te r re , à  l’assistance des victim es des com bats. L’exaucem en t de ce désir e s t con
sidéré comme une condition sine qu a  non de l’in terven tion  de la ch a rité  privée.

M ais nous ne pensons pas que la Conférence, qui o b se rv e ra  une g ran d e  e t 
judicieuse ré se rv e  à  l’ég ard  de la Convention de Genève, veuille se p rononcer su r 
les détails de l’a rran g em en t à  conclure. Elle p o u rra  d 'a illeu rs s’en ra p p o r te r  avec 
confiance, à  cet égard , aux  gouvernem ents, qu’elle sa it anim és des m eilleures 
intentions, e t dont p lusieurs on t concouru avec em pressem en t à  nos études p ré 
p a ra to ire s . Tel n’e s t pas cependant l’av is de la C roix-R ouge française, qui estim e 
que la Conférence ne so r tir a it  pas de sa  com pétence e t  fav o rise ra it l’accord  désiré, 
en é tu d ian t les objections qui on t é té soulevées con tre  le p ro je t d’a rtic le s  add i
tionnels de 18G8, ainsi que les moyens d ’y faire  dro it. Nous rep rodu irons in  extenso  
dans une annexe de ce rap p o rt, les considérations présen tées su r ce po in t p a r  
M. le m arquis de Vogiié (Voy. p. 79).
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II. — D m rôle des Sociétés de la  C roix-R ouge  
dan s une g u erre  m a r itim e .

1. R apport allem and.

Le m in is tère  de la  m arine de l’em pire  allem and c ro it que la  m anière  de v o ir 
qui a  p rév a lu  dans la  discussion de la Conférence de Berlin, en 1869, su r l’a c ti
v ité  des Sociétés de secours, so it pendan t, soit ap rès  un com bat naval, ne p eu t 
p lus ê tre  adm ise au jourd’hui, à  cause des changem ents considérables qu’on t subis, 
depuis lors, les m oyens de com bat e t la  tac tiq u e  navale .

Les bâtim en ts de secours se ro n t forcés, pou r ê tre  à  l’abri du feu, de se ten ir 
à  une d istance de p lu s ieu rs  m illes du th é â tre  du com bat. Il leu r s e ra  donc bien 
difficile de se tro u v er, en tem ps u tile, à  po rtée  des n av ires  en détresse , e t  de 
pouvoir p a rtic ip e r au sauve tage  des naufragés. L’éven tua lité  du tran sbo rdem en t 
de blessés d’un n av ire  de g u e rre  su r  un bateau  de secours, p en d an t ou ap rès  le 
com bat, ne se ré a lise ra  hab itue llem en t p as  davan tage . En effet, si le  n av ire  de 
g u e rre  e s t fo rtem en t av a rié , il ch e rc h e ra  à  re n t re r  au  plus v ite  dans un p o r t:  
si, au  con trarie , il p eu t encore te n ir  la  m er, il s e ra  obligé de con tinuer la  lu tte  
sans a r r ê t  e t sans égard  pou r les blessés qui p o u rro n t se tro u v e r  à  son bord.

A utan t qu’on p eu t en ju g e r  d’avance, l 'a c tiv ité  m aritim e des Sociétés de se
cours d e v ra it se lim ite r aux  points su ivan ts  :

Io D ans les h ô p itau x  m a ritim es  su r te rre , en y dép loyant le mêm e gen re  
d’ac tiv ité  qu’elles on t exercée  ju sq u ’ici pou r les arm ées de te r re  ;

2° A uprès des escadres ou des n a v ires  isolés de  h au te  m er  q u i do iven t 
y  res ter  longtem ps  (pour un blocus ou pou r to u t a u tre  m otif), en leu r p ro cu ran t 
un com plém ent de fou rn itu res se r a p p o r ta n t au confort e t  à  l’ag rém en t des blessés 
ou m alades, au tre s  que celles com prises dans les fou rn itu res rég lem en ta ires de 
la  m arine de gu e rre . Les fou rn itu res p o u rra ien t ê tre  tran sm ises  p a r  les arsen au x  
m ilita ire s ;

3° Pour les escadres de hau te m er, en a ff ré ta n t un b â tim en t de secours, 
ou bâtim en t-hôp ita l, qui, en se p laçan t à  la  d isposition  de l ’am ira l en chef, p o u r
r a i t  s e rv ir  à  l’évacuation  des blessés e t m alades de l’escadre, p a rticu liè rem en t 
dans le cas où les bâtim ents hosp ita liers m ilita ires se ra ie n t insuffisants pour ce tte  
tâche . Ce bâtim en t d e v ra it absolum ent ê tre  placé sous les o rd res  du chef de
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l’escadre, aussi longtem ps qu’il se tro u v e ra it dans son voisinage. Ce s e ra it  à  l’a 
m iral en ch ef seul à  décider si la  p résence  d ’un te l b â tim en t de secours e s t 
désirable .

2. R apport français.

Le rôle des Sociétés de la  C roix-R ouge dans les g u e rres  m aritim es a é té  trè s  
ju s tem en t ram ené p a r  la C onférence de B erlin à  ces deux  te rm e s :

Io A près le  com bat, évacu er à te r re  les blessés qu i en com brera ien t les  
n avires de guerre.

L’évacuation  re sso rtissan t en général aux  nav ires m ilita ires, les Sociétés de 
secours n’au ro n t qu’exceptionnellem ent à y  concourir, e t leu r in te rven tion  dans 
ce cas ne p ré se n te ra  aucune difficulté.

2° P endan t le com bat, s i un bâ tim en t som bre ou brûle, recu e illir  les n au 
fragés.

Les conditions des batailles navales on t changé. On p eu t d ire  que, dans le 
com bat naval de l’aven ir, la  destruction  d’hom m es s e ra  ou to ta le  ou minim e, 
su iv an t que la  cuirasse a u ra  résisté  ou que le n av ire  a u ra  é té  a tte in t dans ses 
œ uvres vives. Le nom bre des blessés s e ra  re la tiv em en t peu considérable ; leu r 

évacuation  se ra  donc une question secondaire. Le nom bre des naufragés, p a r  con tre , 
p o u rra  se ch iffre r p a r  centaines, p e u t-ê tre  p a r  m illiers, e t  cela en  quelques m i
nutes. Les nav ires belligérants, m a rch an t à  g rande  v itesse, obligés de p o u rvo ir 
à  leu r p ro p re  sû re té , ne sau ra ien t rien  fa ire  pour les naufragés, qui ne p o u rro n t 
ê tre  sauvés que p a r  un tie rs , c’e s t -à -d ire  p a r  un bâ tim en t h osp ita lier neu tra lisé .

Ce secours, quoique hérissé  de difficultés, s e ra  souven t possible, ca r, dans les 
te rrib le s  duels m aritim es de l’av en ir , les com battan ts, rapp rochés pour une ca
nonnade ou un choc m om entané, s’élo igneron t rap id em en t les uns des a u tre s  ap rès  
l'action , e t le n av ire  hosp ita lie r p o u rra  fréquem m ent ap p ro ch er du n av ire  qui 
coule, sans un tro p  g rand  péril. En to u t cas, on ne sa u ra it  é c a r te r  la  possibilité 
d’un p are il secours, sans re fu se r du même coup tou te  ac tiv ité  m aritim e à  la 
C roix-R ouge.

Sa nécessité é ta n t adm ise au nom de l’hum anité, voici quel se ra it  le cah ie r 
des charges de pa re ils  n av ires  hosp ita liers , qu’ils a p p a rtien n en t à  l’une des nations 
belligérantes ou à une nation n eu tre :

a ) Ils d ev ro n t se p lacer sous l’au to rité  des com m andants m ilita ire s ;
b) Ils d ev ro n t ê tre  munis d’une com m ission ém anant du gouvernem en t qui
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au ra  au to risé  leu r arm em ent, e t  d’un docum ent de l’au to rité  m aritim e com pétente, 
co n sta tan t qu ’à  leu r d é p a rt ils é ta ien t exclusivem en t ap p ro p rié s  au but de leu r 
m ission;

c) Ils se fe ro n t reco n n a ître  p a r  la  couleur de leu r p e in tu re  ex té rieu re , qui 
se ra  blanche avec b a tte rie  rouge, e t  p a r  le pavillon  à  croix  rouge, hissé en tê te  
du m â t avec  le pav illon  national;

d) Ils ne d ev ro n t am ener en aucun cas le pavillon à  cro ix  rouge, signe 
d is tin c tif de leu r n eu tra lité ;

é) Chaque b â tim en t de secours p o r te ra  un délégué de la Société qui l’a u ra  
équipé. Le cap ita ine d ev ra  su iv re  ses in structions, pou r to u t ce qui concerne la 
destination  du b â tim en t e t  l’accom plissem ent de sa  mission;

f )  C onform ém ent aux  résolutions de la Conférence in te rna tiona le  de 1869, 
le pavillon jaune, hissé p a r  un b â tim en t de g u e rre  qui b rû le  ou qui coule, indi
qu era  aux  bâtim en ts de secours qu’il réc lam e leu r in te rv en tio n ;

g) Les bâ tim en ts qui répond ron t à  ce t appel, dev ro n t p o r te r  secours e t a s 
s istance  aux  blessés e t  au x  naufragés, sans distinction  de nationalité ;

h) Il re s te  entendu, qu’ils d ev ro n t obéir aux  signaux  des com battan ts qui 
leu r in te rd ira ie n t d’in te rv en ir, qu’ils ne gêneron t en rien  les m ouvem ents des com 
b a ttan ts , e t  qu’en tous cas ils ag iro n t à  leu rs  risques e t  périls.

i) Ces deux d e rn iè res  règ les son t applicables égalem en t au x  em barcations 
qui p a r t ira ie n t d’un po in t de la  côte p o u r p o r te r  secours aux  victim es d’un com bat 
liv ré  à p rox im ité  de la te r re .

En résum é, si les Sociétés de secours p euven t in te rv e n ir  su r le th é â tre  d’une 
action m aritim e, so it dans les in tervalles du combat, so it im m édia tem en t après, 

elles in te rv iend ron t su rto u t à  l’aide d 'em barcations.
Si le com bat a  lieu en p leine m er, les em barcations se ro n t lancées d’un nav ire  

hosp ita lier, qui a u ra  suivi les opérations d ’aussi p rès que possible. Si le com bat 
a lieu à  p rox im ité  des côtes, les em barcations p o u rro n t en o u tre  ê tre  lancées 

de te r re .
P our l’accom plissem ent de leu r m ission dans la  p rem ière  de ces deux éven

tualités, les bâ tim en ts de secours d ev ro n t ê tre  au to risés à  accom pagner les escadres 
belligéran tes, su ivan t les conditions e t  sous les g a ran tie s  qui au ro n t été stipulées 

dans la  Convention diplom atique.

3. R apport danois.

Le ra p p o r t de la  Société de la C roix-R ouge du D anem ark se rap p ro ch e  en 
beaucoup de points du ra p p o r t de la  Société française.

A côté du se rv ice  des hôp itaux  de la m arine su r  te r re  e t de l’évacuation
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des blessés e t m alades p ro v en an t des nav ires de gu e rre , le r a p p o r t  danois adm et, 
comm e bu t de l’a c tiv ité  m aritim e des Sociétés de secours, le concours au  sauvetage  
des naufragés des n a v ires  qui som bren t ou qui brûlent, e t  l’ex istence de n a v ires  
de la  C roix-R ouge, p o rta n t les signes d is tinctifs indiqués dans le p ro je t d’a rtic le s  
additionnels à  la Convention de Genève (pavillon  blanc à  cro ix  rouge sous le p a 
villon national, e t  p e in tu re  e x té r ieu re  blanche avec  b a tte rie  ro u g e ; p o r t du b ra s 
sa rd  pour to u t le personnel à  bord) e t  a y a n t à  leu r bord  un délégué de la Société 
de la  C roix-Rouge, choisi, si cela se peu t, parm i d’anciens officiers de m arine.

Ce délégué, ch ef de tou t le serv ice  du  n a v ire , e s t revêtu , dans le ra p p o r t 
danois, des a ttrib u tio n s  les plus étendues. 11 e s t responsable  de la  destination  
p u rem en t hosp ita lière  du nav ire , e t do it v e ille r en p a rticu lie r  à  ce qu’il n’y a it 
à  bord aucun m atérie l de g u e rre  p ro p rem en t dit. Il p o u rv o ira  à  ce qu’il so it p o rté  
secours au x  nav ires de g u e rre  en d é tresse  qui h isse ro n t le pavillon  jau n e , en ta n t 
que les c irconstances du com bat ou les o rd res  du com m andant en ch ef de la flotte 
ne s’y  opposeront pas. Il ve ille ra  en o u tre  à  ce que les hom m es, sauvés pen d an t 
le com bat p a r  un n av ire  de la  C roix-R ouge e t  p ro v en an t d’un b â tim en t de g u e rre  
qui som bre ou qui brû le , so ien t g a rd és  à  bord  ju sq u ’à  o rd re  u lté rieu r de déb ar
quem ent. Les gouvernem en ts respectifs  d o iven t g a ra n t ir  que ces hom m es ne feron t 

p lus de se rv ice  m ilita ire  p endan t la  g u e rre  en question. On p ro céd e ra  de même 
avec les m alades e t les blessés recueillis à  bord  d’un n av ire  de la  C roix-R ouge, 

lo rsque celu i-ci, en rev en an t, s e ra  abordé p a r  un b â tim en t ennemi.
C ette obligation, im posée au délégué, incom be au  mêm e deg ré  à  la Société 

de la C roix-R ouge qu’il rep résen te  e t au chef du serv ice de san té  de la  m arine , 
sous la dépendance duquel la  dite Société de la C ro ix-R ouge s’est placée.

Nous re levons égalem ent dans le ra p p o r t danois ce qu’il d it des rela tions qu i 
devron t ex is ter  en tre  les Sociétés de  la  C ro ix-R ou ge ou leu r délégu é, d  une p a r t ,  

et les au torités m a ritim es, d 'a u tre  p a r t .
Nous en indiquerons les poin ts essen tie ls :
La Société de la  C roix-R ouge d’un É ta t be lligéran t do it se subordonner, pour 

son ac tiv ité  m aritim e, au m in istère  de la  m arine  de son pays, e t  se m e ttre  à  la 

d isposition du ch e f de se rv ice  de san té  de la m arine.
U ne Société de la C roix-R ouge d 'un pays n eu tre , qui vo u d ra it se re n d re  utile 

dans une g u e rre  m aritim e, d ev ra  se subordonner à  la  Société de la  C roix-R ouge

de l’un des belligérants.
Le délégué reçoit, du chef de se rv ice  de la  m arine, les o rd res concernan t le 

d é p a rt e t  le lieu de destination  des m alades, des blessés e t  des naufragés.
Le délégué, dès son a rr iv ée  en vue de la flotte, fe ra  h isse r le pavillon  jau n e  

à  cro ix  rouge au  som m et du m ât, comm e signe que son n av ire  est p r ê t  à  recevo ir 
des blessés e t  des m alades, e t  la isse ra  flo tter ce pavillon  ta n t que le nav ire  p o u rra  
en recevoir. S'il estfpossib le, il se p résen te ra , à  son a rr iv ée , au com m andant en
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ch e f de la  flotte, auquel il se soum ettra  eu tous points, l’inform ant en même tem ps 
des o rd res  qu’il a u ra  reçus du chef du serv ice  de santé.

Enfin, la  n eu tra lité  du serv ice  de la  C roix-R ouge e s t en tourée de la  g a ran tie  
du d ro it de visite, p o u r p e rm e ttre  de con trô le r s'il n’es t équipé qu’en vue de son 
serv ice spécial.

4. R apport ita lien .

Le Comité cen tra l de la  C roix-R ouge ita lienne nous a  envoyé un ra p p o r t trè s  

é tendu, t r a i ta n t  à  fond e t dans les m oindres détails to u tes  les éven tua lités  qui 
p e rm e ttro n t à  la C roix-R ouge de rem p lir  son rô le hum an ita ire  dans une g u e rre  
m aritim e. Ce rem arquab le  docum ent, qui e s t in sp iré  p a r  les sen tim ents les plus 
chevaleresques, ne dissim ule pas les difficultés de l’e n tre p rise ; il les étudie une 
à  une, e t  fa it en trev o ir com m ent on p o u rra it  concilier les d ro its  de la g u e rre  avec 
ceux de l’hum anité. Le fa it qu’il a  é té  réd igé  p a r  un m arin , le v ice -am ira l Cer
ru ti, suffit d’ailleu rs po u r a tte s te r  que la question a  é té  étudiée avec la com pé
tence voulue.

Le rô le  de la  C ro ix-R ouge su r m er e t la  nécessité de son in te rven tion  son t 
établis, to u t d ’abord , p a r  l’im possibilité où se tro u v en t les be lligéran ts de p o rte r  
secours au x  naufragés, pen d an t ou ap rès un com bat naval. Elle a u ra  à  in te rv en ir 
p a r  des bâtim ents ou em barcations, qui d ifféreron t su iv an t le lieu de l’action.

Si une b a ta ille  navale  a  lieu à  p rox im ité  des côtes, il ne se ra  pas nécessaire 
de reco u rir  à  de g rands vaisseaux ; to u t ce qui se ra  à  p o rtée  su r les rivages voisins, 
p e tits  ba teaux  à  vap eu r, yach ts ou canots à  vapeur, m êm e des canots à  ram es, 
se ro n t utilisés pou r secou rir les naufragés. On les m un ira  de tous les objets néces
sa ires  p o u r les p rem iers secours, de bouées de sauvetage , etc.; ils se ro n t confiés 
à  des officiers e t des p ilo tes expérim entés, e t a rb o re ro n t le d rap eau  de la C ro ix- 
Rouge à  côté du pavillon  national.

P our les ac tions navales qui se p asse ro n t en pleine m er, la  C roix-R ouge ne 
p o u rra  ê tre  utile qu’en envoyan t des n av ire s  p o u r accom pagner les escadres, dont 
le nom bre se ra  tou jours en ra p p o r t  avec les forces m aritim es des nations belli
géran tes.

Ces nav ires se ro n t pou rvus de m achines pou r p ro d u ire  la  lum ière électrique, 
ainsi que d’un nom bre im p o rtan t d’em barcations e t de bouées de sauvetage . Ils ne 
se ro n t p as a rm és e t ne p o u rro n t s e rv ir  qu’au bu t hum an ita ire  auquel ils se ron t 
destinés.

P our en to u re r des m eilleures g a ran tie s  leu r rô le n eu tre  e t in ternational, le 
Comité italien  propose, qu’à la  décla ra tion  de gu e rre , les nations belligéran tes fa s
sen t connaître , au Comité in ternational de Genève, le nom, les ca rac tè re s  d istinctifs

5° CONF. IN T E R N A T . 10
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e t le personnel des n a v ires  C ro ix -R ou ge  qui figu reron t dans la  g u e rre  m a
ritim e.

Les cap ita ines des nav ires e t les délégués de la  C roix-R ouge à  bord  des va is
seaux  de sauve tage  d ev ro n t se p o r te r  au secours de to u t va isseau  de g u e rre  qui 
som bre ou qui brûle, quelle que soit sa  na tionalité , lo rsqu’ils en s e ro n t requis p a r  
le com m andant de ce vaisseau, ce qu’il fe ra  conna ître  en h issan t un d rap eau  jaune , 
ay a n t la form e d’une co rn e tte  avec  cro ix  rouge. Le com m andant du n a v ire  de 
secours b isse ra  a lo rs un d rap eau  jau n e  simple, égalem ent en form e de co rnette , 
po u r indiquer qu’il a  com pris.

La question délicate de sav o ir  si le com m andant d’un nav ire  qui som bre ou 
qui brûle d ev ra , en même tem ps qu’il h isse ra  le signal de secours, am en e r son 
pavillon national, a  été égalem ent d iscutée p a r  le Comité ita lien , qui s’e s t  prononcé 
pou r la  négative. Le Conseil su p é rieu r de la m arine, consulté de son côté à  ce 
su je t p a r  le m in istre , a  donné, su r  ce p o in t spécial, un p réav is  qui p o u rra  ê tre  
consulté avec fruit, quand le m om ent de conclure une convention d ip lom atique 
s e ra  venu.

Les naufragés ou blessés recueillis p a r  un n a v ire  C roix-R ouge  se ro n t de 
fa it neu tralisés, e t  ne p o u rro n t p lus ê tre  réclam és p a r  les be lligéran ts. La question 
de savo ir où ils d e v ro n t e t p o u rro n t ê tre  débarqués a  égalem en t occupé le Co
m ité ita lien , qui, sans se p rononcer d 'une façon définitive à  ce t égard , e s t d’av is 
que le po in t de débarquem en t le plus désirab le  se ra it  la  te r re  la p lus proche, et, 
à  égalité  de d istance, la  te r re  neu tre , en ch e rch an t a u ta n t que possible, com m e 
po in t de débarquem ent, un p o r t dans lequel les m alades e t  les blessés tro u v e ro n t 
des secours efficaces. Ils se ro n t confiés au Comité de la  C roix-R ouge du lieu de 

débarquem ent.
Il s e ra  tenu  à  bord, un jo u rn a l spécial, non seulem ent des o p éra tions de sau 

vetage , m ais aussi de tous les naufragés, blessés ou m alades recueillis.
Les n a vires  C roix-R ouge  p o u rro n t égalem ent s e rv ir  à  tra n sp o rte r  à  te r re  

les cad av res  tiré s  de la  m er ou tran sm is p a r  les vaisseaux  de g u e rre .
Ils d ev ro n t se soum ettre  au d ro it de v is ite  de la  p a r t  de va isseaux  de g u e rre  

qui v o ud ra ien t co n trô le r leu r iden tité  e t leu r destination .

5. R apport au trich ien .

Le rôle de l’am bulance m aritim e  p ro je tée  pou r T rieste  e t  pou r l’la trie  e s t le 

même que dans les rap p o rts  p récéden ts.
Il se résum e: Io Dans l’évacua tion  des blessés ; 2° Dans les secours à  p o rte r  

au x  blessés e t  aux  naufragés des belligéran ts, sans d istinction  de nationalité.
Nos lec teu rs s’en ren d ro n t un com pte e x a c t en lisan t le te x te  même du règ le

m ent, que nous publions in  ex tenso  dans les an n exes  de ce ra p p o r t (p. 83).
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III. —  Bu m a térie l e t du personnel don t les Sociétés de la  C roix-R ouge  

a u ra ien t besoin p o u r  une a c tiv ité  m aritim e.

1. Rapport allemand.

Le R apport a llem an d  se borne à m en tionner la  possibilité laissée aux  Sociétés 
de la  C roix-R ouge de f ré te r  un nav ire  de secours, sans e n tre r  dans les détails 
des m oyens d’exécution.

Les q u a tre  au tre s  ra p p o r ts  se son t ra lliés  plus ou m oins aux  vues ém ises p a r  
la  Conférence de B erlin de 1869, su r le m atérie l e t  le personnel à em ployer p a r  
les Sociétés de la  C roix-R ouge dans une g u e rre  m aritim e.

2. R apport français.

M a t é r i e l . — P our les opérations en hau te  m er, les n av ires  les p lus p ro p res  
au serv ice  hosp ita lie r se ra ie n t les gra n d s  paqu ebo ts  e t  les tra n sp o rts  dont la  
g u e rre  a u ra i t  in te rrom pu  les voyages: ils d ev ra ien t ê tre  m unis d’un g rand  nom bre 
d’em barcations, disposées de m an ière  à  pouvo ir ê tre  rap id em en t m ises à  la m er, 
e t  leu r am énagem ent in té rieu r se ra it ap p ro p rié  à  l’hosp ita lisa tion  des blessés e t 
des m alades.

Il a  é té unanim em ent reconnu  que, si les Sociétés n’av a ien t p as de ressources 
suffisantes pour a ffré te r de g rands n av ires  à  vapeu r, leurs gouvernem en ts respectifs 
p o u rra ien t leu r p rê te r  ou leu r louer des nav ires a p p a rte n a n t à  l’É ta t ou affrétés 
p a r  lui, à  la  condition que ces n av ires  fussen t to ta lem en t dépourvus d 'a rm es de 
gu e rre , e t  affectés exclusivem ent au se rv ice  h o sp ita lie r des Sociétés de secours.

Il s e ra it ju s te  aussi que l’E ta t p r î t  à  sa  ch a rg e  les p rim es à  p a y e r  aux  com 
pagnies d’assu rances m aritim es, pou r les paquebots affré tés en vue- d’un service 

hosp ita lier.
En cas de com bat à  p rox im ité  des côtes, le m eilleur m atérie l qui puisse ê tre  

em ployé à  secou rir les victim es du com bat est celui des Sociétés de  sauvetage. 
Aussi e s t-c e  avec ces Sociétés que la  Conférence de 1869 a recom m andé aux  So
ciétés de la  C roix-R ouge de s ’en tend re . C’e s t ce qu’a  fait, po u r son com pte, le 
Conseil cen tra l de la  Société française  de secours aux  blessés m ilita ires. Aux
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te rm es d’une convention, qui a  é té  conclue en tre  son P rés id en t e t  le P rés iden t 
de la Société cen tra le  de sauvetage  des naufragés, les Comités de sauve tage  se ro n t 
affiliés á  la  C roix-R ouge pendan t la du rée  de la  g u e rre ; leu r m atérie l e t  leu r 
personnel se ron t affectés au sauvetage  des v ictim es des com bats liv rés à  p ro x i
m ité des côtes. En v e rtu  de ce tte  affiliation, le pavillon blanc à  cro ix  rouge cou
v rira , en tem ps de g u e rre , les ab ris  qui ren fe rm en t les em barcations de sauve
tage, e t il d ev ra  ê tre  enjoin t aux  belligéran ts de re sp ec te r ces ab ris, au  même 
ti tre  que les nav ires hosp ita lie rs  e t  les am bulances.

P e r s o n n e l . — L 'é ta t-m a jo r e t l’équipage des nav ires h osp ita lie rs se ro n t n é 

cessa irem en t re c ru té s  conform ém ent aux  lois en v ig u eu r dans chaque pays. Il est 
à  désire r que l 'É ta t assu re  des av an tag es p a rticu lie rs  aux  hom m es qui les com
poseront. Ainsi, les m arins des d ern iè res  c lasses des ré se rv es d ev ra ien t pouvoir 
ê tre  au to risés à  c o n tra c te r  des engagem ents éventuels avec les Sociétés de la 
C roix-R ouge, pou r l'a rm em en t de leu rs nav ires .

3. R apport danois.

M a t é r i e l . — P our le serv ice  en m er, on se s e rv ira  de b a teaux  à  v ap eu r 
nav iguan t avec v itesse  e t à  g ran d  en trepon t, que l’on fo u rn ira  de m atérie l a p 
p ro p rié  à  leu r destination .

Los dispositions ten d an t à  se p ro cu re r les ba teaux  à  vapeur, nécessaires au 
serv ice  des blessés e t des naufragés, ne se ron t p rises qu’au m om ent où il faud ra  
s’en se rv ir . Les g rands paquebots e t a u tre s  bâ tim en ts de tr a n sp o r t sont to u t in
diqués p o u r ce t usage.

P ou r le tra item en t des m alades e t  des blessés, on se s e rv ira  de p ré fé rence  
du môme m atérie l de se rv ice  que celui qui e s t rég lem en ta ire  dans la  m arine  de 
gu e rre . Les Sociétés de la C roix-R ouge n 'au ro n t donc besoin en tem ps de paix , 
que d ’un dépôt de m odèles de ces objets, e t  p o u rro n t se d isp en ser d 'en faire 
provision.

Pour le sauvetage  des naufragés, on au ra , on ou tre , un m a térie l d’équipem ent 
spécial, composé de différents ap p are ils  e t moyens de sauvetage , ainsi que de 
vêtem ents. En tem ps de paix, 011 n 'a u ra  besoin pour ces objets que d 'un dépôt 
de modèles.

On ch e rch e ra  à  couv rir les dégâ ts causés aux  nav ires de la  C roix-R ouge 
p a r  les événem ents de la  g u e rre  ou p a r  des av a rie s  de m er, au  moyen des lois 
en v igueur dans les d ivers pays, concernan t les indem nités dues pou r dégâts causés 
p a r  la  g u e rre  aux  p ro p rié té s  p a rticu liè res .
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P e r s o n n e l . — De même, on ch e rch e ra  à  app liquer aux  délégués e t aux  équi
pages de la C roix-R ouge, les lois e t  règles en v igueur pou r le personnel de l’a rm ée  
e t de la  flotte, pou r to u t ce qui concerne l’invalid ité  e t les indem nités à  p ay e r 
à  leurs p roches su rv ivan ts .

Dans le cas où l’on ne p o u rra it réu ssir à  fa ire  va lo ir en leu r lav eu r les lois 
ex is tan tes, e t p rin c ip a lem en t lo rsqu’il s 'a g ira  de nav ires de la  C roix-R ouge équipés 
p a r  une pu issance neu tre , il incom bera à  lad ite  Société de la  C roix-R ouge de 
p re n d re  d’avance les m esures nécessaires po u r a s su re r  son personnel en cas de 
m alheur.

-I. R apportai tallen .

M a t é r i e l . — Des em barcations légères suffiront dans un com bat à  p rox im ité  
des côtes.

Les Comités de la  C roix-R ouge d ev ra ien t av o ir  des dépôts de m atérie l de
secours, sinon su r to u t le p é rim è tre  des côtes, au moins dans tous les p o rts  où
ab ou tissen t des chem ins de fer, qui p o u rra ien t en fac ilite r le tran sp o rt.

P ou r les secours à  p o r te r  en hau te  m er, il fau t av o ir  des nav ires bien con
ditionnés, capables de m arch e r avec  une v itesse suffisante pou r su iv re  les évolu
tions de l’escadre , m unis de vastes en trepon ts, de plafonds élevés e t de cabines 
nom breuses, avec  un m atérie l hosp ita lier com plet.

11 e s t désirab le  qu’une en ten te  in ternationale  fixe une couleur unique p o u r ces 
n av ires  C roix-R ouge. Le Comité ita lien  propose la cou leur blanche avec les p a rtie s  
sa illan tes pe in tes en rouge, puis une cro ix  rouge su r les bossoirs de l 'a v a n t e t  

su r l’écusson e x té r ie u r à  l’a r r iè re  de la  poupe.
L’É ta t, ne pouvan t se ch a rg e r en tem ps de paix  d’un m atérie l inutile, d ev ra it

fourn ir le nav ire  de secours au  m om ent de la  g u e rre , à  la  Société de la  C ro ix - 
Rouge, ou le louer, su iv an t des conventions étab lies ù l’avance avec des Sociétés 

p rivées.
Les Sociétés de la  C roix-R ouge au ra ie n t à  leu r cha rg e  l’équipem ent du na

v ire  pour l’ap p ro p rie r  à  son bu t hum anita ire .
L’É ta t d e v ra it se ch a rg e r égalem en t des assurances m aritim es con tre  tou tes 

les a v a rie s  qui p o u rra ien t su rv e n ir  pen d an t le se rv ice  h o sp ita lie r du navire.
Les accords à  in te rv en ir  e n tre  l’É ta t, les Sociétés de secours e t les p ro p r ié 

ta ire s  des nav ires, d ev ro n t ê tre  dé jà  p rép a ré s  éven tue llem en t en tem ps de paix , 
de façon ù pouvoir e n tre r  en v igueu r dès le début des hostilités.

P e r s o n n e l . — Le Comité italien , d 'acco rd  avec son gouvernem en t, pense 
que le personnel, c’e s t -à -d ire  l’é ta t-m a jo r  e t l'équipage, ainsi que les m édecins
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e t les infirm iers, p o u rra  ê tre  re c ru té  po u r les nav ires de la C roix-R ouge dans 
le personnel de la  m arine. Le rô le du personnel d e v ra  ê tr e  é tab li déjà en tem ps 

de paix , comm e cela  se p ra tiq u e  po u r l’arm ée de te r re .
L’É ta t d ev ra , p a r  des pensions v iagères équitab les, a ssu re r  l’a v e n ir  des blessés, 

de ceux qui au ro n t con trac té  des infirm ités en cam pagne e t  des fam illes des m orts 

au  se rv ice  de la  C roix-R ouge.

5. R apport au trich ien .

L’accord  in te rvenu  en tre  le Lloyd au trich ien , le Com ité de secours des femmes 
de la  C roix-R ouge po u r T rie s te  e t  l’Is trie  et le m in istère  de la  m arine  au trich ien  
répond , d’une façon concrète , aux  questions que nous exam inons.

Le Comité cen tra l de la  Société de la  C ro ix-R ouge au trich ien n e  nous écrit, 
en nous envoyant copie de ce p réc ieux  docum ent (N orm ale  fu r  eine Seeam bülanz 
des Rothen K reu zes), que ce tte  convention s e ra  m ise en v igueur, à  peu p rès 
sans changem ent, quand on c ré e ra  l’am bulance m aritim e, à  p a r t  quelques points 
accessoires, su r lesquels l’en ten te  n’e s t pas encore définitive.

Le Comité cen tra l au trich ien  espère  que ce p ro je t p o u rra  eng ag er les gou

vernem en ts d’a u tre s  É ta ts  à  é tu d ie r égalem en t c e tte  im p o rtan te  question, e t con
tr ib u e r  à  am ener enfin une en ten te  générale à  ce sujet.

Nous croyons donc utile de com m uniquer, comm e nous l’avons d it plus hau t, 
ce docum ent dans son e n tie r  à  tous les Comités cen trau x  de la C roix-R ouge (p. 83).

Qu’il nous soit perm is, en te rm in a n t ce co u rt résum é du ré su lta t de l’enquête 
qui nous a  été confiée, de rem erc ie r v iv em en t les Comités cen trau x  qui on t bien 
voulu répondre  à  no tre  appel, e t d ’ex p rim er un re g re t, c’e s t de ne pas v o ir figurer, 
au  nom bre de nos co rrespondan ts , la  Société de la  C roix-R ouge d ’une g rande 
puissance m aritim e, l’A ng le terre , dont l’opinion a u ra it  eu un si g ran d  poids dans 
un pare il débat. Nous ne doutons pas, qu’en p résence  du co u ran t généreux  d’opi
nion qui en tra în e  les Sociétés de la  C roix-R ouge à é tend re  à  la  m arine les bien
fa its  de la  Convention de Genève, l’A ng le te rre  ne veuille  p as  re s te r  en a r r iè re  
e t  qu’elle ne donne à  ses délégués à  la  C onférence de Rome des instructions, qui 
le u r  p e rm e ttro n t de p ren d re  p a r t  à  la  discussion su r l’a c tiv ité  m aritim e des So
c ié tés de secours. On sa it d’ailleurs que les A nglais n’on t pas a ttendu  qu’une 
ch a rte  fû t signée pou r m o n tre r leu rs sen tim en ts hum an ita ires dans les com bats 
m aritim es.
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En résum é, le Comité in ternational, te n a n t com pte des tra v a u x  sus-m entionnés, 
e s t d’av is que la  discussion à  la  p rochaine  C onférence de Rome, su r l’ac tiv ité  
m aritim e des Sociétés de la  C roix-R ouge, p o u rra  fa ire  fa ire  un pas décis if à  ce tte  
question  en p o rta n t:

I o S ur l'o ppo rtun ité  d’un vœu à  ad re sse r aux  pu issances sig n a ta ire s  de la 
C onvention de Genève p o u r h â te r  la  conclusion d’une en ten te  d ip lom atique;

2° S ur les m oyens de seco u rir les blessés e t  les naufragés dans les guerres  
m aritim es, en p re n a n t com m e base de discussion les conclusions de la  Conférence 
de B erlin, que nous rep rodu isons, à  ce t effet, dans les ann exes  du p ré sen t ra p 
p o r t  (p. 90).

A N N EX E I.

E x t r a i t  d u  p r o je t  d ’a r t ic le s  a d d i t io n n e ls  à  la  C o n v e n t io n  d e  G e n è v e  d u

2 2  a o û t  1 8 6 4 , v o t é  p a r  la  s e c o n d e  C o n fé r e n c e  d ip lo m a t iq u e  d e  G e n è v e ,  le

2 0  o c to b r e  1 8 6 8 .

A r t i c l e s  c o n c e r n a n t  l a  M a r i n e  :

A rt. 6. Les em barcations qui, à  leu rs  risques e t périls, pen d an t e t après le com bat, 
recue illen t ou qui, a y an t recueilli des n au frag és ou des blessés, les p o rten t à  bord  d ’un 
navire, so it n eu tre , so it hospitalier, jo u iro n t, ju sq u ’à  l ’accom plissem ent de leu r m ission, 
de la  p a r t de n e u tra lité  que les c irconstances du  com bat e t la  s ituation  des nav ires en 
conflit p e rm e ttro n t de leu r appliquer.

L’apprécia tion  de ces c irconstances est confiée à  l ’h u m an ité  de to u s les com battan ts .
Los n au fragés e t les b lessés ainsi recueillis e t sauvés ne p o u rro n t serv ir pen d an t la 

durée  de la guerre .
A rt. 7. Le personnel re lig ieux , m édical e t hosp italier de to u t b â tim en t cap tu ré  est 

déclaré neu tre . Il em porte, en q u itta n t le navire, les objets e t les in stru m en ts  de ch iru rg ie  
qui so n t sa propriété  particu lière .

A rt. 8. Le personnel désigné dans l ’a rtic le  p récéden t doit con tinuer à  rem plir ses 
fonctions su r le bâ tim en t cap turé, concourir aux évacuations de blessés faites par le vain
queur, puis il doit ê tre  lib re  de re jo indre  son pays, conform ém ent au  second pa rag rap h e  du 
prem ier a rtic le  add itionnel ci-dessus.

Les stipu la tions du  deuxièm e a rtic le  ci-dessus son t applicables au  tra item en t de ce 
personnel.

A rt. 9. Les bâ tim onts-hôpitaux  m ilita ires re s ten t soum is aux  lois de la g u e rre  en  ce 
qui concerne leu r m atérie l; ils dev iennen t la  propriété  du  cap teu r, m ais celu i-ci ne  pourra  
les dé to u rn er de leu r affectation spéciale pen d an t la durée de la  guerre .

A rt. 10. T out bâ tim en t de com m erce, à  quelque nation  q u ’il appartienne, ch arg é  exclu
sivem ent de blessés e t de m alades d o n t il opère l ’évacuation, e st co u v ert par la n eu tra lité ;
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m ais le fait soul de la visite, notifié su r le jo u rn a l du  bord, par un cro iseu r ennem i, rend  
les blessés e t les m alades incapables de serv ir p en d an t la  durée de la  g uerre . Le croiseur 
au ra  môme le d ro it do m ettre  à  bord  u n  com m issaire, pour accom pagner le convoi e t 
vérifier ainsi la  bonne foi de l ’opération.

Si le b â tim en t de com m erce co n ten ait en o u tre  un  chargem en t, la n eu tra lité  le cou
v rira it encore, pourvu  que ce ch arg em en t no fû t pas do n a tu re  à  ê tre  confisqué pa r le 
be lligéran t.

Les be llig éran ts  conserven t le d ro it d ’in te rd ire  aux b â tim en ts n eu tra lisés  to u te  com 
m unication  e t to u te  d irection  qu 'ils ju g e ra ie n t nuisibles au  sec re t de leu rs  opérations.

D ans les cas u rg en ts , des conventions p a rticu lières p o u rro n t ê tre  fa ites en tre  les 
com m andants en chef, pour n eu tra liser m om entaném ent, d ’une m anière spéciale, les n a 
vires destinés à  l ’évacuation  des blessés e t des m alades.

A rt. 11. Les m arin s e t les m ilita ires em barqués, blessés ou m alades, à quelque nation  
q u ’ils appartiennen t, se ron t p ro tégés e t so ignés pa r les capteurs.

L eur rap a triem en t est soum is au x  p rescrip tions de l’a rtic le  6 de la C onvention e t de 
l 'a rtic le  5 additionnel.

Art. 12. Le drapeau  d is tin c tif  à  jo in d re  au  pavillon national, pour ind iquer un  navire 
ou une em barcation  quelconque qui réclam e le bénéfice de la  n eu tra lité , en v e rtu  des 
principes de cette  Convention, est le pavillon b lanc à  cro ix-rouge.

Les b e llig éran ts  exercen t à  cet é g a rd  to u te  vérification q u ’ils ju g e n t  nécessaire.
Les bfttim ents-hûpitaux m ilita ires se ro n t d is tin g u és pa r une pe in tu re  ex térieure  

b lanche avec b a tte rie  verte.
A rt. 13. Les navires hospitaliers, équipés aux frais des Sociétés de secours reconnues 

pa r les gouvernem en ts sign a ta ires  do cette  C onvention, pourvus de com m ission ém anée 
du  souverain  qui au ra  donné l ’au torisa tion  expresse de leu r a rm em ent, e t d ’un docum ent 
de l ’au to rité  m aritim e com pétente, s tip u lan t qu ’ils on t é té  soum is à  son contrô le p endan t 
leu r a rm em en t e t à  leu r dép art final, e t qu ’ils é ta ien t a lors un iquem ent appropriés au  
b u t do leu r mission, seron t considérés com m e neu tres, ainsi que to u t leu r personnel.

Us se ro n t respectés e t p ro tégés pa r les belligéran ts .
Ils se fe ron t reconnaître  en h issant, avec leu r pavillon national, le pavillon b lanc à 

croix rouge. La m arque d istinctive  de leu r personnel, dans l ’exercice de ses fonctions, 
se ra  u n  b rassa rd  aux  mûmes cou leu rs; leu r pe in tu re  ex térieu re  sera  b lanche avec b a t

terie  rouge.
Ces navires p o rte ro n t secours e t  assistance au x  blessés e t aux  nau frag és des belli

g é ran ts , sans d istinction  de nationalité .
Ils ne dev ron t gûner en au cu n e  m anière  les m ouvem ents des com battan ts.
Pendan t e t après le com bat, ils a g iro n t à  leu rs  risques e t périls.
Los b e llig éran ts  au ro n t su r eux le d ro it de contrô le  e t de v isite; ils po u rro n t refuser 

leu r concours, leu r enjoindre do s ’é lo igner, e t les d é ten ir si la  g ra v ité  des circonstances 
l ’ex igeait.

Les blessés e t les n au fragés recueillis pa r ces navires ne p o u rro n t ê tre  réclam és par 
aucun  des com battan ts, e t il leu r sera  imposé do ne pas serv ir pen d an t la du rée  de la 
g uerre .
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A rt. 14. D ans les g u e rre s  m aritim es, to u te  forte présom ption que l ’un des be lligé
ra n ts  profite d u  bénéfice de la n eu tra lité  dans u n  a u tre  in té rê t que celui des blessés e t 
des m alades, p erm et à  l 'au tre  b e lligéran t, ju sq u ’à  preuve du con tra ire , de suspendre  la 
C onvention à son égard .

Si cette  présom ption dev ien t une certitude , la C onvention p eu t m êm e lu i ê tre  dé
noncée pour to u te  la durée  de la  g uerre .

A NNEXE II.

F r a g m e n t  d u  r a p p o r t  s u r  l ’a c t iv i t é  m a r i t im e  d e s  S o c ié t é s  d e  la  C r o ix -R o u g e ,  

a d r e s s é  a u  C o m ité  in t e r n a t io n a l ,  a u  n o m  d u  C o n s e il  c e n t r a l  d e  la  S o c ié té  

f r a n ç a is e ,  p a r  M. l e  m a r q u is  d e  V o g ü é  ( d é c e m b r e  1 8 9 1 ) .

Le prem ier point que la  fu tu re  C onférence in te rnationale  au ra  à  exam iner, c’est l ’op
p o rtu n ité  d ’un vœu à  ad resser à .to u te s  les pu issances s ig n a ta ires  de la Convention de 
Genève, ten d a n t à  la reprise des négociations re la tives aux  g u e rre s  m aritim es. Si nous 
som m es bien inform és, une dém arche a  é té  faite en ce sens p a r le G ouvernem ent h e l
vétique en 1813;1 il a u ra it  proposé au x  puissances de ra tifier pu rem en t e t sim plem ent 
les a rtic le s  add itionnels réd igés par la  C onférence de Genève, le 20 octobre 1868, déjà 
v irtue llem en t acceptés p a r elles, e t appliqués en fait, comme modus v iven di, pa r les bel
lig é ran ts  de 1810. C ette  généreuse  in itia tiv e  a u ra it  échoué dev an t les objections d ’une 
g ran d e  puissance, qui a u ra it  déclaré  que le spectacle des abus com m is su r te rre  en 1870, 
sous le co u v ert de la  C roix-R ouge, lu i a u ra it dém ontré  la  nécessité d ’in trodu ire  des mo
difications sérieuses dans la rédaction  de l’a rtic le  XII.

Si te lle  est la  cause qui a  em pêché ju sq u ’ici la  reprise  des négociations, elle sem ble 
bien facile à  éca rte r: l ’accord  p o u rra it facilem ent se faire  su r les g a ran tie s  à  stipuler. 
La prochaine Conférence in te rnationale  facilitera it cet accord, en  é tu d ian t les objections 
qui on t été  soulevées, e t en  rech e rch an t les m oyens de leu r donner satisfaction.

C’est ce que nous avons fait pour n o tre  p ropre  com pte, e t nous soum ettons à  la Con
férence les ré su lta ts  de n o tre  trava il.

L’objection tirée  de la g u e rre  de 1870, on nous p e rm ettra  d e le  dire, a  considérablem ent 
pe rd u  de sa valeur. Les circonstances d ’alo rs é ta ien t exceptionnelles e t ne sau ra ien t se 
renouveler. La C roix-R ouge apparaissait pour la  prem ière fois su r le cham p de bata ille , et 
rien  n ’av ait été  p révu  pour ré g le r  son activ ité: ni les gouvernem ents, ni les chefs d ’arm ées, 
n i les sociétés elles-m êm es n ’é ta ien t p réparés à  cette  in te rven tion  to u te  nouvelle. T out 
d u t ê tre  im provisé; les e rreu rs  é ta ien t inévitables. Il s ’on p rodu isit m oins assu rém en t

'V oy . B ulletin  in ternational, 11. 23 (T. VI, p. 112). — Voy. aussi, dans le m êm e recueil, n. 6 
(T. II, p. 96) e t n. 54 (T. XIV, p. 59) diverses pièces officielles re la tives à  cette  alfaire.

(Comité international).

5° C O N F. IN T E R N A T . I l
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q u ’on ne l ’a  d it;  assez p o u rtan t pour dém o n trer la nécessité d ’une rég lem en tation  
positive.

La p lus g rav e  e rre u r fu t certa in em en t le carac tè re  in te rn a tio n a l donné, dès le début, 
à  la C roix-R ouge. E lle ne résista  pas à  l ’expérience. A u jo u rd ’hui la  s ituation  e st to u te  
différente. Le carac tè re  essen tie llem ent na tional des Sociétés de secours a  été  reconnu; 
leu r subord ina tion  au  com m andem ent, leu r rûle com m e aux ilia ires des arm ées na tio 
nales, l ’in te rven tion  des neutres, to u t a  été  défini e t fixé, dans chaque pays, p a r  des rè g le 
m ents souverains; e t la Conférence in te rnationale  de C arlsrulm  a, par des déclara tions 
solennelles, adhéré  aux  principes qui ava ien t d icté  les résolu tions des gouvernem ents. 
Enfin, les Sociétés de secours o n t fonctionné, avec leu r caractè re  nouveau, dans les g u e r
res do la péninsule des B alkans, en 1876-1878, e t leu r fonctionnem ent n ’a donné lieu  à  
aucune  réclam ation justifiée.

Il ne reste  donc à  exam iner que les objections tirées de la  n a tu re  spéciale des g u e rre s  
m aritim es e t des abus qui p o u rra ien t se p roduire  su r m er, sous la p rotection  du  pavillon 
b lanc à croix rouge.

Le nom bre de ces abus est re s tre in t pa r la  force môme des choses: on p eu t a rriv e r à 
prévoir tous les cas e t à  les définir. Un nav ire  n eu tre  ou neu tra lisé  p o urra it, sous la  pro
tec tion  du  pavillon hosp italier, ven ir reco n n a ître  les positions d 'un  des belligéran ts , t ra 
verser ses lignes, e n tre r  dans des p o rts in te rd its  aux  navires do com bat, e t a lle r ensu ite  
p o rter à  l ’a u tre  b e llig é ran t les inform ations recueillies en tou te  sécurité . Il p o u rra it encore 
tran sp o rte r de la  con trebande de g u e rre  destinée au  rav ita illem en t des b e lligéran ts , sous
tra ire  des hom m es valides à  la  m ort ou à la captivité, pour les ren d re  à  l ’un  des be lligé
ran ts . Enfin, un  navire de com m erce p o u rra it h isser m om entaném ent le  pavillon hospita
lier, pour se soustra ire  à  un  d an g er ou pour so u stra ire  des m archandises ennem ies à  la 
cap ture.

Il n ’est aucun  de ces abus qu ’il ne so it possible de p réven ir pa r l ’application  de dispo
sitions trè s  simples.

On stipu lera it, pa r exem ple, que les b e llig éran ts  a y a n t un d ro it absolu de contrô le 
e t de visite su r les bâtim ents hospitaliers, p o u rra ien t to u jo u rs  re fuser le concours de ces 
bâtim ents, leu r enjoindre  de s’é lo igner ou les déten ir, si la g rav ité  des circonstances l ’exi
gea it. Les navires hosp italiers qui n ’obéiraient pas aux  sig n au x  d o n n an t ces divers o r
d res p e rd ra ien t le bénéfice de la n eu tra lité . Le b e llig éran t qui don n era it à  u n  navire 
hospitalier l ’o rd re  de s’é lo igner p o u rra it ôtre au to risé  à  lu i ind iquer aussi la ro u te  à 
suivre, e t à  ex iger du  capitaine l ’en g ag em en t d ’honneur de ne pas s’en  éca rte r, sau f le 
cas do force m ajeure.

P endant le com bat, un bâ tim en t désem paré ven an t à  h isser le s ig n a l de détresse 
pour réclam er le secours des n av ires hospitaliers, le vainqueur ne se ra it ten u  de su s
pendre  son fou q u ’a u ta n t que l’ennem i désem paré a u ra it am ené son pavillon.

Les bâtim ents de com m erce qui se ra ien t affectés tem porairem en t à  l’évacuation  des 
blessés ne se raien t neu tra lisés q u ’en  v e rtu  d ’actes formols ou de conventions spéciales, et 
l'on supprim erait, du  p rem ier p a rag rap h e  du dixièm e artic le  additionnel, la clause d ’après 
laquelle  le fa it d ’évacuer les blessés m e ttra it la  carga ison  ennem ie à l ’abri de la 
capture.
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Enfin, il p o u rra it ê tre  convenu que les navires hosp italiers a p p arten an t à  des puis
sances n eu tres  ne  pou rra ien t ô tre adm is su r le th éâ tre  des opérations, q u ’à  la  condition 
de se placer sous l ’au to rité  de l ’un  des b e lligéran ts .

Ces dispositions, v en an t com pléter ou m odifier celles déjà inscrites dans les a rticles 
additionnels, suffiraient, su iv an t nous, à  p réven ir tous les abus possibles. E n les recom 
m andan t à  la  b ienveillante  a tten tio n  des puissances, la  C onférence in te rnationale  a ide
ra it p eu t-ê tre  à  faire tom ber les obstacles qui o n t em pêché ju sq u ’ici la conclusion d 'une 
convention  diplom atique.

A NNEXE III.

P r o je t  d e  r è g l e m e n t  p o u r  u n e  a m b u la n c e  m a r i t im e  d e  l ’A s s o c ia t io n  d e  s e 

c o u r s  d e s  f e m m e s  d e  la  C r o ix -R o u g e  p o u r  T r ie s t e  e t  l ’I s t r ie .

I. —  B u t  d e  l ’i n s t i t u t i o n .

L’institu tion  a  pour b u t le tran sp o rt de m alades e t de b lessés a p p arten an t à  l ’a r 
m ée im périale e t royale (Landw ehr e t L andsturm ) ou à la  m arine  m ilita ire  im périale 
e t royale.

Le tran sp o rt p eu t avoir lieu, pa r conséquent, d ’un p o rt à  un  a u tre  pour l’évacuation  
des hôpitaux , ou  de la flotte en h au te  m er à  u n  port.

E n  ou tre, ce tte  in stitu tio n  p eu t p o rte r secours aux blessés e t nau frag és des pa r
ties b e lligéran tes, sans d istinc tion  de nationalité . (Projet d ’a rt, add. du  20 octobre 18ti8 
à  la  Convention de Genève: a rtic le  XIII).

II. — Mo y e n s  d ’a c t io n .

Le b u t de l ’in stitu tio n  sera a tte in t :

1° E n affré tan t u n  vapeur du  L loyd;
2° E n  fourn issan t à  ce vapeur l ’équ ipage nécessaire, savo ir:

a) Des officiers de bo rd ;
b) Des m écaniciens;
c) Un équipage.

3° E n  m ettan t ce navire en é ta t  de te n ir  la m er;
4° E n  ad ap tan t ce nav ire  à sa destina tion  spéciale;
5U E n ach e tan t e t  com plétant le m atérie l san ita ire  nécessaire.
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0» En su bvenan t aux  dépenses pour com bustibles e t accessoires;
7» En m e ttan t su r p ied:

a) Un d é lég u é;
h) Deux m édecins;
c) Un sous-otficier com ptable;
d) D eux-sous officiers ch arg és de la  su rveillance;
e) Douze infirm iers;
f )  T rois dom estiques pour les officiers.

8° E n su p p o rtan t la dépense pour les soins à  d o nner aux personnes m ilita ires à 
bord  (valides e t m alades);

9° En su p p o rtan t les d ro its  de séjour dans les p o rts ;
10» En dédom m ageant le Lloyd au stro -h o n g ro is , en  cas d ’avaries ou de cap ture  

du  navire à  la  su ite  de faits de g uerre .

Ad  § /.

Le Lloyd au stro -h o n g ro is  m ettra  dans ce but, g ra tu item en t, à  la  disposition de l ’As
sociation de secours des femm es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t l ’Istrie, un  vapeur 
de m oyenne g ran d eu r, approprié a u  tran sp o rt des p assagers e t équipé en  vue de cet 
usage, tel qu ’il en a é té  u tilisé un  su r les côtes de D alm atie en 1881.

La place disponible do it p e rm ettre  d ’é tab lir environ 10G lits  de m alades.
Ce navire n ’est prû té à  l’A ssociation de secours des fem m es de la C roix-R ouge 

pour T rieste e t l ’Istrie  que sous les conditions connues e t exclusivem ent pour le tran s
port des m alades (blessés), e t des dom m ages-in térèts, stipulés pa r co n tra t, se ron t dûs 
pour to u t a u tre  emploi du  vapeur m is à  la disposition de l ’A ssociation.

Ad § 2 et 5.

Sont à  la ch arg e  du  Lloyd au stro -h o n g ro is : l ’en tre tien  du navire en  é ta t  de ten ir  
la m er, e t le payem ent des dépenses p o u r l ’en tre tien  des officiers d u  bord , des m écani
ciens e t do l ’équipage.

Ad § 4 e t ü.

L’A ssociation de secours des fem m es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t l’Istrie  se 
ch arg e  de payer les frais d ’ad ap tation  du  navire à  son usage  san ita ire  e t de le pour
voir du  m atériel nécessaire, ainsi que de rem placer le m atériel usé  ou épuisé.

L’Association do secours des femm es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t l ’Jstrie  pour
voira, déjà en tem ps de paix, à l ’équipem ent san ita ire , no tam m ent à  l’ag en cem en t in té rieu r 
d u  navire. E lle em ploiera, a u ta n t que possible, pour cela le. m atérie l rég lem en taire  pour les 
am bulances su r bateaux.
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L’A ssociation n ’e st dispensée de s ’approvisionner que des objets q u ’on peu t tou jours 
se p ro curer a isém ent, e t  qui se d é té rio ren t pa r un  em m agasinage  prolongé.

L’A ssociation de secours des fem m es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t  l’Istrie  ne dis
posant d ’au cu n  m agasin , l ’équipem ent san ita ire  de l ’am bulance m aritim e se ra  conservé 
à  l ’hôpital de g a rn ison  n° 9, à  T rieste, avec le m atérie l des colonnes de tran sp o rt de 
blessés.

Ad § 6.

La consom m ation d u  charbon e t des m atières nécessaires à  la  m arche  des m achines 
est calculée su r la  base des b u lle tin s de consom m ation vérifiés e t approuvés p a r le 
délégué de la  C roix-R ouge.

Le prix  d ’ach a t de ces m atériaux  se ra  rem boursé  d irec tem en t au  Lloyd au stro -h o n 
gro is pa r l'adm in istra tion  m ilitaire.

Ad  § 7.

A chaque dem ande do la D irection de l ’A ssociation, la section m aritim e du  m in istère  
im périal e t royal de la g u erre , ind iquera  à  la Société au trich ien n e  de la C roix-R ouge les 
nom s des officiers de m arine  de l’é ta t  de paix ou hors de service, parm i lesquels l ’in sp ecteu r 
g én éra l des secours san ita ires volontaires nom m era un  délégué e t éven tuellem ent un  dé
légué  supplém entaire. Les nom s de ces d ern iers seron t portés à  la connaissance du m i
n istère  im périal de la g u e rre  pa r la d irection  de la Société au trich ien n e  de la C roix-R ouge.

Après avoir reçu  l ’approbation du  m in istè re  im périal de la g u e rre  (section de la m a
rine) la D irection désignera  défin itivem ent ces délégués e t com m uniquera  à la  section 
de la  m arine  du  m in istère  im périal de la g u e rre  to u tes les m odifications qui p o u rra ien t 
su rv en ir dans leu r vocation.

Seront de môme mis en activité ;

a) P ar la  section de la m arine  du  m inistère  im périal de la g u e rre :
D eux m édecins de m arine  de l ’é ta t  de paix ou hors de service ;
D eux sous-officiers ch arg és de la surveillance ;
Douze infirm iers.

b) P a r la  division san ita ire  de l ’hôpital de garn ison  n° 9, à  T rieste  :
Un sous-officier com ptable.

c) P ar le Lloyd austro -h o n g ro is :
Les cuisiniers.

Les officiers e t  les m édecins de m arine  son t m is en activ ité  pour la du rée  de la 
m obilisation e t d ev ron t se rendre , au  m om ent de la m obilisation de l ’am bulance m ari
tim e, à  l ’hôpital de g a rn ison  n» 9, à  T rieste, ainsi que les deux sous-officiers ch arg és de 
la surveillance e t les douze infirm iers.

L’Association de secours des femm es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t l ’Istrie  de
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m eure libre cependant d ’au g m en te r le personnel du  service san ita ire  indiqué ci-dessus, 
en lui a d jo ig n an t des m édecins et des infirm iers (ou infirm ières) expérim entés. L’e n 
tre tien  e t la solde de  ces fonctionnaires su rn u m éraires dem eure à la  ch arg e  de l ’Asso
ciation  des femm es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t l ’Istrie, sans que celle-ci puisse 
réclam er de dédom m agem ent à  l'ad m in is tra tio n  m ilitaire.

Chaque année, à  la fin de jan v ie r, la D irection de la Société au trich ienne  de la 
C roix-R ouge donne connaissance a u  m inistère  im périal de la g u e rre  et à  la section de 
la  m arine, de l ’é ta t  de l ’équipem ent de l ’am bulance m aritim e.

Ad § fi.

L’é ta t-m a jo r du navire, ainsi que le personnel san ita ire  e t de surveillance nom m é 
par le m inistère de la  g u e rre  e t de la  m arine, reço iven t leu r tra item en t rég lem en taire  
de l ’adm in istration  m ilitaire. Le délégué e t les m édecins on t à  subvenir eux-m êm es à 
leu r en tre tien  e t éven tuellem ent à  celui de leu rs dom estiques, après en ten te  avec l’ad 
m in istra tion  du  Lloyd. Ils ne  doivent pas avoir à  payer pour leu r en tre tien  su r le navire 
une som m e p lus forte que celle payée pa r les officiers du  Lloyd. Le reste  du  personnel 
com m andé pa r le m in istère  de la  m arine  e t de la  g u e rre  do it ê tre  e n tre ten u  au  prix  
fixé pa r les règ lem en ts pour la n o u rritu re  des équipages de la m arine m ilita ire  im pé
riale  e t  royale.

Les frais de cet en tre tien , ainsi que celui des m alades e t des blessés à  bord, son t 
supportés pa r l ’ad m in istra tion  m ilitaire.

Pour l ’en tre tien  (nourritu re , etc.) des m alades, un  ta r if  pa r personne e t pa r jo u r  sera 
établi, p a r un  accord  e n tre  l ’A ssociation de la C roix-R ouge des femmes pour T rieste 
e t r is tr ie  e t le Lloyd austro -hongro is .

Ad § .9.

L’am bulance m aritim e ne payera  po in t de d ro its  de sé jour dans les ports austro - 
hongrois. Los d ro its  à  payer dans les po rts  é tra n g e rs  se ro n t supportés p a r  l ’adm in istration  
m ilitaire.

Ad § 10.

D ans le cas où l ’am bulance m aritim e, après avoir été  rem ise à l’adm in istra tion  do 
la g u e rre  (marine) se ra it endom m agée ou cap turée  par l ’ennem i, l ’adm in istra tion  m ilitaire  
rem boursera it à  la société d u  Lloyd au stro -h o n g ro is  la  valeur du  navire, d ’après l ’éva
luation  faite à  l ’époque de la rem ise de celui-ci. E lle rem b oursera it la v a leu r des avaries, 
s’il ne  s ’ag issa it que d ’un dom m age partiel.

D’après la  déclara tion  du Lloyd au stro -hongro is , datée  de T rieste  le 28 m ai 1889, les 
avaries ou la perte  du  nav ire  ne do n n ero n t lieu à  une indem nité  que lo rsqu’elles p ro 
v iendron t de faits de g u erre , ou de l’emploi du  navire com m e am bulance m aritim e. Cette 
indem nité devra com penser in tég ra lem en t la portée du  dom m age, tan d is  que to u s les
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dom m ages ré su lta n t des acciden ts qui p eu v en t se p roduire  dans la n av iga tion  norm ale, 
ou qui n ’a u ro n t pas un  rap p o rt im m édiat avec les faits de la g u erre , devron t ê tre  supportés 
sans com pensation pa r la  com pagnie du  Lloyd.

L’apprécia tion  des dom m ages e t l’évaluation  de l ’indem nité  doivent ê tre  faites par 
deux experts, rep résen tan t l ’un  l ’adm in istra tion  m aritim e im périale e t royale (soit le 
m in istère  im périal e t royal de la m arine), l ’au tre  la  com pagnie du  Lloyd.

S ’ils ne peuven t abou tir à  une  en ten te, le trib u n a l im périal e t royal du  com m erce 
e t  de la m arine à  T rieste  nom m era un  expert, d o n t la  décision dem eurera  sans appel.

III. —  C o m m a n d em en t  e t  m o b il isa t io n .

L’am bulance m aritim e se trouve, de m êm e que tou tes les in stitu tio n s de la  Société 
au trich ien n e  de la  C roix-R ouge, sous le com m andem ent de l ’inspecteur général im
péria l des secours volontaires aux  blessés.

D ans le cas d ’une m obilisation g én éra le  ou partielle, l ’inspecteur général, su r l’invi
ta tio n  du  m in istère  de la g u e rre , donne à  l ’A ssociation de la  C roix-R ouge des femmes 
pour T rieste  e t l ’Istrie  l ’o rdre  de p rép are r e t d ’équiper l’am bulance m aritim e, pour le 
service  auquel elle sera  destinée.

D ans le cas d ’une m obilisation, l ’am bulance m aritim e doit ê tre  établie  dans le port 
de Trieste.

L’équipem ent devra  dépendre  de l ’o rdre  de service (évacuation des hôp itaux  su r les 
côtes ou évacuation  de la  flotte).

A ussitô t que l ’équipem ent se ra  term iné, l ’A ssociation devra  p réven ir le com m andant 
m ilitaire  de T rieste, com m e d irec teu r du  tran sp o rt pa r eau. La rem ise de l ’am bulance 
a u ra  lieu  sous la surveillance d ’un  officier de l’é ta t-m a jo r de la m arine. E lle  doit se faire 
d ’une m anière rég u liè re  e t  détaillée. Il doit en  ê tre  dressé un  protocole en tro ix  exem 
plaires, don t un devra  ê tre  rem is à  l ’hôp ita l de g a rn iso n  n° 9, à  T rieste, u n  à  l ’Association 
de la  C roix-R ouge des femm es pour T rieste  e t l ’Istrie, e t un  à l 'adm in istra tion  du Lloyd 
au stro -h o n g ro is .

A p a r tir  du  m om ent où la réception  est accom plie, le com m andem ent de l ’arm ée 
(soit de la  flotte), c’est-à -d ire  le m inistère- de la g u e rre  e t les au to rité s  de la m arine 
m ilitaire, à  la disposition com plète de l ’am bulance m aritim e, d ’une m anière analo g u e  à 
celle qui est stipulée dans Vannexe du règlement san ita ire , pour les tra in s  san ita ires de 
l ’o rd re  souverain  des chevaliers de M alte .1

1 EX TR A IT  DU RÈGLEM EN T POUR LE SERVICE SA NITAIRE

DE L’ARM ÉE IM PÉRIA LE E T  ROYALE.

Annexe : Secours sanitaires volontaires.
(Page 25) I. — « Les tra in s  san ita ires  in stitués e t équipés volon tairem ent p a r  l ’o rd re  souverain 

des chevaliers de Malte, g rand  p r io ra t de Bohème, sont destinés à  tran sp o rte r  les m alades e t les 
blessés, so it d irec tem ent des am bulances de cam pagne, si celles-ci sont situées dans le voisinage
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IV. — O r d r e  d e  s e r v i c e  e t  f o n c t i o n n e m e n t  a  b o r d .

Le vapeur du  Lloyd choisi pour le service porte  le pavillon du  com m erce, ainsi que 
le pavillon de Genève, c’e s t-à -d ire  le pavillon b lanc  à croix rouge. (A rticle add itionnel 
à  la  convention de Genève non ratifié).

Le navire doit ê tre  pe in t en blanc, avec une bande ro u g e  à  la h a u te u r  des batteries.
L’officier de m arine m is en activ ité  pour la  durée de la  g u e rre  fonctionne, à  la  fois, 

en qualité  de délégué de la C roix-R ouge e t de m andataire  de l ’au to rité  m ilitaire.
A l ’exception de ce délégué, il n ’existe  su r le navire, en tre  les officiers de la m arine 

de g u e rre  e t ceux du  Lloyd, au cu n  rap p o rt h iérarch ique im m édiat.
Le capitaine du  Lloyd est subordonné au  délégué de la  C roix-R ouge pour ce qui 

concerne le service du bord e t la  d irection  de la  nav ig a tio n ; d 'u n  a u tre  côté, c’est le 
capitaine du  Lloyd qui donne to u s les o rd res à  l’équipage e t qui d irige  la  m anu ten tion  
m aritim e adm in istrative, d ’après les règ lem en ts  du  Lloyd.

Le capitaine du  Lloyd est donc l’in term édiaire  en tre  le délégué  e t l ’équipage.
Sous la  réserve du  m aintien  in té g ra l de la h iérarch ie  du  personnel du  Lloyd, ce 

personnel peu t ê tre  em ployé conform ém ent à  la  destina tion  du  n av ire  e t aux  ordres reçus 
p a r le délégué (em barquem ent e t débarquem ent de m alades e t de m atérie l, n e ttoyage  
des locaux, etc.).

La com pétence du délégué, qui e s t aussi m andataire  de l ’au to rité  m ilitaire, com prend : 

Io La d irection e t la surveillance du service m ilita ire;
•2° Les o rdres relatifs à la destination  e t au  tra je t  lui-m êm e, spécialem ent dans les 

cas où il y  a u ra it lieu  de ten ir  com pte des événem ents m ilitaires, pour le choix de la 
rou te  à  suivre ;

im m éd ia t d’une voie ferrée, so it des s ta tions de chem in d e fe r  les plus rapprochées de ces am 
bulances, au x  am bulances dé réserve, plus éloignées du th é â tre  de la  guerre .

« A cet effet, l ’o rdre  m e ttra  six tra in s sa n ita ires  à  la  disposition du m in istère  im péria l de 
la  g uerre , qui se ch a rg era  de les fa ire  parv en ir su r le th éâ tre  de la  guerre , e t d ’en prescrire  
l ’em ploi â  la  d irection  des tran sp o rts  m ilita ire s  p a r  voies ferrées de l 'a rm ée  d ’opération  ».

(Page 129) V. — « L’insta lla tio n  des tra in s sa n ita ire s  de l’o rdre  souverain  des chevaliers de 
M alte a  lieu  en cas de m obilisation , aux endro its désignés p a r  le m in istère  de la  guerre .

« L’o rd re  des chevaliers de Malte, après avo ir obtenu ces instructions, ainsi que celles rela
tives à  l'époque de l ’in sta lla tion , d ir ig e ra  son personnel technique e t sa n ita ire , ainsi que le 
m atérie l d ’équipem ent e t de tra n sp o rt de ses tra in s  san ita ires , aux  endro its désignés ».

(Page 131) VII. — (A vant-dern ier alinéa).
« Dans l ’accom plissem ent de ce service [m éd ical], ils [les médecins] se trouveron t, pendant 

la  g u erre  et su ivan t les circonstances, so it sous la  surveillance du m édecin en chef de l ’arm ée 
ou du chef du service sa n ita ire  de l ’é ta t-m a jo r, so it sous celle d’un m édecin m ilita ire  d ’un 
grade  plus élevé, délégué p ar le m in istère  de la  g u erre  >■.
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3° E n  cas de tem pête, avarie, incendie, etc., les ind ications re la tives à  la  p ro tection  e t 
au  sauvetage  des m alades e t  des blessés. Toutefois, le capitaine du  Lloyd conserve, sous 
le rap p o rt du  service m aritim e, ses d ro its  e t ses devoirs com m e com m andant d u  navire ;

4° Le d ro it exclusif d ’au to rise r des congés, dans la  m esure  où  les exigences du  
service e t de la  tâche  à  accom plir le  p e rm e tten t ;

5° L’exercice du  d ro it de pun ition  d isciplinaire, dans les lim ites im posées au  com 
m an d an t d ’un navire, su r  to u t le personnel qui lu i e st subordonné, a p p arten an t so it à  
l’arm ée ou à la m arine, so it à  l’A ssociation de la C roix-R ouge des femm es de T rieste  
e t de l ’Istrie , so it aux m alades e t blessés em barqués.

Les punitions infligées aux  m alades e t aux  blessés ne doivent ê tre  exécutées q u ’avec 
l ’au torisa tion  du  p lus ancien  m édecin de m arine.

6° L’exécution de m esures san ita ires, auxquelles to u tes  les personnes à  bord  seron t 
tenues de se soum ettre  ;

7° La surveillance de l ’exécution des o rd res e t in stru c tio n s donnés au  personnel 
de secours pa r les m édecins.

L’exercice du  d ro it de pun ition  disciplinaire su r  l ’équ ipage du  L loyd e st réservé au  
capitaine rep résen tan t l ’au to rité  civile. Toutefois, le délégué do la  C roix-R ouge a le d ro it 
de dem ander au  capitaine d u  Lloyd d ’ad resser des rem on trances ou de pun ir ses subor
donnés, si ceux-ci com m etten t des infractions au x  règ lem en ts san ita ires ou m ilitaires.

Les m édecins de m arine  incorporés fonctionnent sous la surveillance d ’un  m édecin 
supérieur de l ’arm ée ou de la  m arine  (D irecteur de l’hôpita l de g a rn iso n  n° 9).

V. — C o m p t a b il it é .

L’officier de m arine  fonctionnan t en qualité  de délégué de la C roix-R ouge e t de 
m an d a ta ire  de l’au to rité  m ilita ire  e s t ch arg é  de la  surveillance de la  com ptabilité. Il en 
est responsable.

La redd ition  des com ptes au ra  lieu  conform ém ent à  une instruction , don t le délégué, 
aussi bien que l ’A ssociation des fem m es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t l’Istrie, e t 
les au tre s  parties in téressées se ro n t pourvus.

Les dispositions de l ’in struction  so n t basées a u ta n t que possible su r les principes en 
v igueur pour la m arine  de g u erre . L’am bulance m aritim e a u n  é ta t  du  personnel qui 
lu i est a ttribué. Pour to u t ce qu i concerne la com ptabilité  adm in istrative, elle constitue 
une o rgan isation  indépendante. L’officier de m arine  e st c h a rg é  de l ’é ta t  du  personnel ; 
le plus jeu n e  m édecin de m arine tie n t le livre de réception des m alades.

VI. — C e s s a t io n  d e  sb u v ic e .

A la  dém obilisation de l ’arm ée e t lorsque l ’am bulance m aritim e devient superflue, 
le m inistère im périal de la g u erre , d ’accord  avec l ’inspecteur généra l, fixe l’époque de 
sa dissolutiou.

5° c o n f . in t e r n a t . 12
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Le personnel to u t en tie r re n tre  en  non activ ité  de service.
Le m atérie l d ’équipem ent de l’am bulance m aritim e e s t rep ris pa r l ’A ssociation de 

secours des femm es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t l ’Istrie, qui le conserve ju sq u ’à  
nouvel ordre, conform ém ent aux  prescrip tions du  chap itre  II, § 5.

L’adm in istra tion  m ilita ire  ne p eu t ren d re  l'am bulance m aritim e que dans le port 
de T rieste, en m ains de l ’A ssociation de secours des fem m es de la  C ro ix -ltouge  pour 
T rieste  e t l ’Istrie, qui restitue  le navire au  Lloyd au stro -hongro is .

Cette rem ise a lieu  dans les form es voulues, en u tilisan t le protocole d ’inventaire  
détaillé  m entionné au  chap itre  III.

Un protocole de la  rem ise sera  dressé en tro is  copies, d o n t une pour l ’adm in istration  
m ilitaire, une pour l ’A ssociation des femm es de la C roix-R ouge pour T rieste  e t  l ’Istrie, 
e t une  pour l ’ad m in istra tion  du Lloyd au stro -hongro is .

Si l ’adm in istra tion  m ilita ire  estim e que cela soit u tile , la  rem ise p eu t avoir lieu 
a v an t la conclusion de la paix.

ANNEXE IV.

R é s u m é  d e s  d é l ib é r a t io n s  d e  la  d e u x iè m e  C o n fé r e n c e  in t e r n a t io n a le  d e s  S o 

c ié t é s  d e  la  C r o ix -R o u g e , r é u n ie  à  B e r l in  e n  1 8 6 9 , r e la t iv e m e n t  a u x  s e 

c o u r s  v o lo n t a ir e s  d a n s  u n e  g u e r r e  m a r i t im e .

Io Les Sociétés de secours s ’e n ten d ro n t avec les Sociétés pour le sauvetage  des 
n aufragés, afin que celles-ci, dans le cas d ’une g u e rre  navale, e t m oyennan t une  prim e 
ou une  rém unération  plus élevée que d’ord inaire, m e tten t à  leu r d isposition leu rs  bateaux  
de sauvetage  avec leu rs  équipages, e t leu r louen t en o u tre  un  nom bre suffisant de canots;

2° A vant de louer les b â tim en ts destinés au  secours des n au fragés dans une lu tte  
m aritim e, il faudra  résoudre  la  question de savoir qui supportera  les frais occasionnés 
pa r les avaries ou par la d estruction  do ces b â tim en ts ;

D ans ce bu t, on dem andera  aux  Sociétés d ’assurance si elles se ch arg e ra ien t d ’assu rer 
ceux-ci, m oyennan t une  prim e élevée ;

3° Les bâtim ents de secours fonctionneron t p endan t e t  après le com bat. Us su ivron t 
les flottes be llig éran tes e t se ron t aux  o rdres des am irau x  com m andants ;

4° Ils devront, pondant la  du rée  du  com bat e t au ssitô t que le s ig n a l de détresse 
sera  hissé, se ren d re  au  secours de tous les vaisseaux, de quelque n a tionalité  qu ’ils soient ;

5° Les puissances qui o n t adhéré  à  la  Convention de G enève se ro n t donc priées 
de s 'en tendre  su r le choix de ce s ig n a l de détresse  (pavillon jau n e?) in d iq u an t le nau frage  
ou l’incendie d ’un vaisseau ;

6° Les bâtim ents de secours devront, im m édiatem ent après le com bat, indiquer 
par un  signal q u ’ils veu len t e t peuvent recueillir des blessés e t  des m alades ;
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7° Il est à  désirer, en conséquence, que les puissances susm entionnées fassent 
choix d ’un  s ig n a l spécial (pavillon jau n e  avec croix rouge?) pour le cas indiqué ci-dessus;

8° Pour bâtim ents de secours on choisira  des bateaux  à  vapeur qui possèdent une 
certaine  vitesse, pu issen t suffisam m ent ten ir  la m er, so ient faciles à  m anœ uvrer e t a ient 
un  en trep o n t vaste e t élevé;

9° Les p réparatifs co n cernan t le personnel, la  m ise en é ta t  e t l’o rgan isation  des 
bâtim en ts de secours devron t ê tre  faits en tem ps de paix, e t ê tre  en  rap p o rt avec l ’o r
gan isation  m ilitaire  des d ivers É ta ts  ;

10° On choisira  de préférence, pour com m andants des bâtim en ts de secours, d ’anciens 
officiers ou des m aîtres e t p ilotes sortis de la  m arine  de g u e rre , auxquels une pension 
se ra  assurée  e t de la  fam ille desquels on  p ren d ra  soin, en cas de besoin ;

11" Les Sociétés de secours en v erro n t à  bo rd  des délégués, don t les prescriptions, 
en  ce qui concernera  la  destination  e t le b u t du  bâtim ent, d ev ro n t ê tre  suivies pa r le 
com m andant ;

12° Il n ’est p o in t nécessaire que le reste  du  personnel des b â tim en ts de secours 
so it désigné p endan t la paix. Il suffira qu ’on l ’en g ag e  a v an t l ’ou v ertu re  des hostilités ;

13" Le personnel (n"s 10 e t 12) sera choisi de préférence pa r les Sociétés de secours 
établies dans les villes m aritim es ;

14° Le m atérie l nécessaire aux  b â tim en ts de secours devra ê tre  déterm iné pa r un  
é ta t spécial. E n tem ps de paix, on se p rocurera  des m odèles e t on p ren d ra  no te  des 
fabriques e t des lieux de p roduction  ;

15" Ce m atérie l sera, a u ta n t que sa destina tion  le pe rm ettra , acquis d ’après les 
règ le s  e t co n stru it su r  les m odèles de la  m arine  de g u e rre  ;

16" Les Sociétés de secours qui voudron t e t p o u rro n t offrir leu r concours dans les 
g u erres  m aritim es se conform eront aux  prescrip tions ci-dessus, pa r lesquelles elles ne 
so n t toutefois pas liées ;

17" Il est désirable que, dans la ville où se tie n d ra  la  p rochaine Conférence in te r
nationale, e t  à  l ’occasion de celle-ci, on o rgan ise  une exposition du m atérie l sanitaire  
à  l ’usage des blessés de la m arine.
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2e Question.

E m plo i du  « F o n d s  A u g u s t a » .

R a p p o r t  d u  Co m it é  i n t e r n a t io n a l .

Les deux dern iè res  Conférences in ternationales de la C roix-R ouge -  celles 
de 1884 e t  1887 -  on t é té  appelées à  s ta tu e r  su r  l’em ploi de som m es im portan tes 
que S. M. l’im p éra trice  A ugusta  d’Allem agne a v a it eu la bonté de m e ttre  à  leu r 
disposition. On sa it quel usage jud icieux  en a  é té fait, e t com m ent, au m oyen de 
deux concours successifs, ces ressou rces on t contribué à  am élio rer l’hospitalisation  
des blessés e t  des m alades en cam pagne.

A ujourd’hui, l’auguste  p rincesse  à  laquelle é ta ien t dues ces libéra lités n’e s t plus 
là  pou r les renouveler, m ais la C roix-R ouge se tro u v e  en possession d’une fo rtune  
collective,' qui lui e s t venue d ’a u tre  p a r t  e t  qui e s t destinée à  d’utiles en trep rises , 
du gen re  de celles que l’inépuisable générosité de l’im p éra trice  A ugusta a v a it 
rendues possibles de son v ivan t. Ce cap ita l e s t le ré s u lta t de nom breux dons 
volontaires. Dans la pensée du Comité in ternational, qui en a  p rovoqué la  fo r
m ation, il do it ê tre , en même tem ps qu’un préc ieux  moyen d’action , un hom m age 
rendu  à  la  m ém oire de la  Souveraine dont les am is de n o tre  œ uvre  ne sau ra ien t, 

sans in g ra titu d e , oublier les im m enses services.
Nous nous som m es engagés à  m e ttre  le Fonds Augusta, don t nous avons la 

garde, à  la lib re  disposition des Conférences in te rna tiona les  de la  C roix-R ouge. 
Celle qui se réu n ira  à  Rome le 21 av ril p rochain  a u ra  donc à  en fixer l’emploi, 
e t  c’e s t afin d’é c la ire r  son jugem en t que nous croyons utile  de publier, dès a u 
jo u rd ’hui, quelques inform ations à  ce su jet.

A l’exp ira tion  de sa seconde année d’existence, so it le 7 ja n v ie r  1892, le Fonds 
A ugusta  s’é leva it à  la  som me de fr. 49,036.50. Tel e s t p a r  conséquent le cap ita l 
su r  l'affectation  duquel la  C onférence de Rome a u ra  à  se p rononcer, à  moins que, 
d’ici au  21 av ril, il ne s’accro isse  p a r  de nouveaux  ap p o rts .
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Dix Com ités cen trau x  se son t jo in ts  dé jà  au Comité in te rna tiona l pour consti
tu e r  ce Fonds. Ce son t les Comités roum ain , anglais, néerlandais, a llem and, a u tr i
chien, hongrois, grec, ita lien , jap o n a is  e t po rtuga is. Les souscrip tions p a rticu liè re s  
on t a tte in t le chiffre de fr. 5213.50.

P a r  n o tre  80e c ircu la ire , da tée  du 8 décem bre 1891, nous avons dem andé à 
tous les Comités cen trau x  leu r av is  quan t au m eilleur usage à  fa ire  du Fonds 
Augusta. Or voici le ré s u lta t de ce tte  consultation.

Onze Comités nous ont honorés d’une réponse.
T rois d’en tre  eux  (anglais, danois e t  congolais) on t d éc la ré  n’a v o ir  aucune 

p roposition  spéciale  à  form uler.

Q uant aux  Comités dont le p réav is  a  é té  p lus affirm atif, il ne sem ble p as trè s  
difficile de m e ttre  d’accord  la  p lu p a r t d’en tre  eux. Le Comité roum ain  estim e 
qu’il conv iend ra it de la isse r le Fonds A ugusta  in tac t ju sq u ’à nouvel o rd re , c’e s t -  
à -d ire  ju sq u ’au m om ent où, p a r  des accro issem ents successifs, il s e ra  devenu 
assez im p o rtan t p o u r p e rm e ttre  d ’a tte in d re , m ieux qu 'au jourd ’hui, le bu t proposé. 
Le Comité de B ucharest ne se prononce pas, d ’a illeurs, su r  l’emploi qu’il con
v iend ra  d’en fa ire  plus ta rd .

Les Comités g rec  e t po rtuga is  son t aussi p o u r un a jou rnem en t, m ais ils la is
sen t en tendre  que ce se ra it  seulem ent afin de pouvo ir d isposer d’un rev en u  plus 
considérable. La som me recueillie  ju sq u ’ici e s t tro p  m inim e, selon le Comité 
d’A thènes, « p o u r suffire à  l’en tre tie n  d’une œ uvre  de quelque im portance  ». Il faut 
a tten d re , d it de son côté le Comité de Lisbonne, que le Fonds A u gusta  a it  a t te in t  
la  som me « encore à  fixer » qui s e ra  jugée  convenable p o u r  co n stitu e r son « ca
p ita l p e rm an en t ».

Q uatre a u tre s  Comités enfin, ceux de C arlsruhe, de B elgrade, de B udapest e t 
de Rome, von t plus loin. Ils ne veu len t, comm e les p récédents, toucher qu’aux  
in té rê ts  du fonds, mais ils souha iten t qu’on leu r donne une destination  analogue 
à  celle qu’ont reçue jad is  les dons de l’im péra trice .

Le Comité se rbe  p réc ise  sa  pensée, en recom m andan t de les a ffec te r « à  la  
récom pense des inventions a y a n t pou r bu t l’am élioration  du so r t des blessés e t 
le p rog rès de la  C roix-R ouge ».

Le Comité badois v o u d ra it que les in té rê ts  du Fonds A ugusta  se rv issen t, tous 
les cinq ans, à  fa ire  les fra is  d’un concours, du gen re  de celui qu’a v a it o u v e rt la  

C onférence de 1887.
A B udapest, on songe p lu tô t à  la  com position d’ouvrages p ro p res à  p ré p a re r  

la  solution de problèm es d’in té rê t com m un à  tou tes les Sociétés de la  C roix-R ouge. 
Ces tra v a u x  p o u rra ien t ê tre  m is au  concours ou confiés, m oyennant une ré tr ib u 
tion convenable, à  des hom m es d’une com pétence notoire.

Les Ita liens son t p a rtisa n s  de concours quinquennaux, touchant, so it le m até 
rie l em ployé à  l’assistance  des blessés, so it l'o rgan isation  e t le développem ent de
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la  C roix-R ouge. Ils proposen t, en ou tre , que le choix des su je ts so it confié à  une 
com m ission de sep t m em bres, don t deux se ra ien t p ris  dans le Comité in ternational 
e t cinq dans a u ta n t de Comités cen trau x  d ifférents. Les conférences in te rn a tio 
nales au ra ien t à  ra tifie r le vo te  de la  com m ission.

Mais les Comités serbe, badois, hongrois e t  ita lien  ne se son t pas  expliqués su r  le 
m om ent où l’on d e v ra  com m encer à  a g ir  dans le sens qu’ils indiquent. Il e s t difficile 
d’adm ettre , toutefois, qu’ils ju g en t la  somme de fr. 2153, p rodu ite  ju sq u ’à p résen t p a r  
le Fonds A u gu sta , suffisante pou r se m e ttre  à  l’œ uvre, e t il nous p a ra ît probable qu’ils 
se ra llie ra ie n t à  l’idée de ne d is trib u e r des récom penses qu’à  l’exp ira tion  de la  
période de cinq ans dans laquelle nous en trons. P en d an t ce laps de tem ps, les 
fr. 49,000' que nous avons en caisse ra p p o r te ra ie n t environ  fr. 8000, avec lesquels 
on p o u rra it fa ire  quelque chose, sans préjud ice de nouveaux  versem en ts qui a c 
c ro îtra ie n t le cap ital, m ais su r lesquels il e s t p ru d en t de ne pas tro p  com pter.

Le Comité cen tra l allem and, de son côté, opine en fav eu r d’un pré lèvem en t 
im m édiat de 10 à  20,000 fr. su r le Fonds A ugusta, pour une destination  qui a  
d ’ailleu rs la  plus g rande analogie avec celle proposée p a r  d 'au tre s . C’e s t tou jours 
de concours qu’il s’agit, e t  le Comité de B erlin indique tro is  su jets, qui lui p a ra is 
sen t p ro p res  à  ê tre  tra ité s  de c e tte  m anière .

Ce sont :

Io U ne descrip tion  bien coordonnée des b lessures p rodu ites  p a r  les nouvelles 
a rm es à  feu, avec  indication  du tra ite m e n t à  y  app liquer, so it aux  places de 
pansem ent, so it dans les am bulances;

2° U ne courte  in s truc tion , avec  m otifs à  l’appui, su r les soins ch iru rg icaux  
à  donner aux  blessés su r le cham p de bata ille  e t  dans les laza re ts  ;

3° Un plan  d ’o rgan isation  norm ale, e n tra n t dans les plus g rands détails, 
p o u r les secours à  fou rn ir p a r  la  C roix-R ouge aux  m alades en tem ps de paix . 
C ette o rganisation  d e v ra it rep o se r su r la  coexistence, déjà  établie, de sociétés 

■d’hom m es e t de sociétés de fem m es, e t  av o ir  en vue l’augm entation  des serv ices 
à  rend re , so it en tem ps de paix, pou r le soin des m alades e t po u r les in térê ts 
san ita ires des classes pauvres , so it en tem ps de guerre , pour les so ldats m alades 
ou blessés.

Cet exposé co m p ren d ra it: a) l’o rgan isa tion  elle-m êm e, aussi sim ple que pos
sible, avec indication  des liens qui do iven t e x is te r  en tre  ses fac teu rs m ultiples, 
p a r  exem ple avec les O rdres de ch ev a le rie ; b) la  m anière de se p ro c u re r  l’a r 
g en t nécessaire; c) une descrip tion  exacte  de ce que se ra ien t les d ivers  o rganes 
de l’œ uvre , dont les serv ices p a rtic u lie rs  do iven t concourir à  p rodu ire  le bien 
général que l’on désire.

C ette recherche , de la m eilleure o rgan isa tion  à  adop ter, ne d e v ra it pas néces
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sa irem en t fa ire  l’objet d’un concours; on p o u rra it, selon les c irconstances, en 
ch a rg e r  une personne capable e t  expérim en tée , dont le tra v a il se ra it ré tribué .

Le Comité de B erlin a  bien voulu nous exposer les a rgum en ts  qui p la iden t 
en  faveu r des tro is  études qu’il propose, m ais nous ne pensons pas qu’il so it né

cessa ire  de les rep ro d u ire  ici.

P ou r te rm in e r, nous résum erons seu lem ent ce qui précède, en d isan t que la 
C onférence de Rome v a  se tr o u v e r  en p résence  de deux systèm es différents.

D’abord  le systèm e proposé p a r  le Comité de Berlin, qui consiste à  en tam er 
d’ores e t déjà le Fonds Augusta. Puis celui d’a jo u rn e r tou te  dépense ju sq u ’à  ce que 
nous soyons p lus riches, systèm e que nous estim ons p référab le  e t  auquel se r a l
lie ra it, c royons-nous, la  g rande m ajo rité  des Comités cen trau x  dont nous connais
sons la  m anière de voir.

C ette d e rn iè re  opinion, en ad m e tta n t qu’elle l’em porte , condu ira  la  Conférence 
à  exam iner si une a tte n te  de cinq ans se ra it  suffisante. Dans le cas où elle ap 
p ro u v e ra it ce délai, l’assem blée p o u rra it, afin de gag n er du tem ps, p ren d re  im m é
d ia tem en t une décision q u an t à  l’em ploi qu’elle fe ra  de son a rgen t, e t  o rdonner 
les m esures convenables pou r que le tra v a il qu’elle a u ra  en vue so it achevé 
en 1897, c’e s t - à -d i r e  au ss itô t que le Fonds A ugusta  s e ra  capable d’en co u v rir la 
dépense avec ses revenus accum ulés.

Genève, le 10 m ars 1892.
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3 e Question.

E st- il désirab le que chaque Société de la C ro ix -R ou ge com m u
nique au  Com ité in te rn a tio n a l ce qu'elle a f a i t  e t ce qu'elle a  obtenu  
du  gou vern em en t de son g a ys , p o u r  se co n fo rm er a u x  décisions 
des Confèrences in te rn a tio n a les  ?

R a p p o r t  d u  Co m it é  c e n t r a i , i t a l i e n .

L a tro isièm e question e s t dérivée du contenu de la LXXIV” c ircu la ire  du Co
m ité in te rna tiona l ad ressée aux  Comités cen traux , e t publiée dans le n° 78 du 
B ulletin  in tern a tion a l (av ril 1889).

Dans ce tte  c ircu la ire  se tro u v e n t résum ées tou tes les questions qui on t é té  
tra ité e s  à  la  Conférence in ternationale  de Genève (1863), e t à  celles qui on t eu lieu 
successivem ent à  P a ris  (1867), à  Berlin (1869), à  Genève (1884) e t  à  C arlsruhe (1887).

P a r  la  le t tre  qui p récède ce tte  c ircu la ire , l’illu stre  p rés iden t du Comité in te r
national fa it rem arq u er avec beaucoup de ju s te sse  la  différence qu’il y  a en tre  
les décisions de la  Conférence in ternationale  de Genève (1863) e t  celles des Con
férences u ltérieu res. Les p rem ières fu ren t des résolutions d ’un ca rac tè re  obli
gato ire , puisqu’il s 'ag issa it a lo rs  d ’a r r ê te r  les p rinc ipes fondam entaux  e t de m a r
quer les tra its  ca rac té ris tiq u es de l’Institu tion  qui é ta i t  en tra in  de s’o rgan iser. 
A ces résolutions on t adhéré, en effet, tou tes les Sociétés nationales qui se  sont 
form ées e t  il en se ra  de mêm e pou r tou tes celles qui se constitueron t à  l’aven ir.

P a r  contre, les résolutions qui on t été p rise s  p a r  les q u a tre  Conférences su ivan tes 
constituen t uniquem ent une série  d 'in d ica tions, de conseils e t de v œ u x  qui n’ont 
aucune force s ta tu ta ire  à  cause du p rincipe  généra lem en t reconnu de l’autonom ie 
absolue de toute Société nationale, p rinc ipe  fondam ental qui s e ra  tou jou rs respecté  
comm e inviolable.

Un v if  désir e s t exprim é dans la c ircu laire  susindiquée, c’e s t - à -d ire  qu’on fasse 

connaître  si e t de quelle m anière  on a  réalisé dans les d ivers pays, ce que to u t 
le monde, dans tou tes les Conférences, a v a it reconnu  comm e un réel desidera tu m . 
Mais, dans sa conclusion, le p rés iden t du Comité in ternational exp rim e le doute
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que cela puisse re v ê t ir  le c a ra c tè re  d’une tro p  g rande p ré ten tion , en devenant 
p resque une enquête de ph ilan th rop ie  com parée; e t  c’est pourquoi M. M oynier se
borne à  en su g g ére r l’idée au x  am is de la  C roix-R ouge.

C’es t ce tte  idée que le Comité cen tra l italien  a  non seu lem ent recueillie, m ais 
qu’il s’e s t app rop riée  e t qu'il soum et à  l’exam en de la  Conférence de Rome, en 
ra ison  mêm e de l’im portance  de la question.

V otre  ra p p o r te u r  se hâ te , cependant, de d éc la re r que si le Comité cen tra l 
ita lien  s’e s t ap p ro p rié  ce tte  idée, il ne p rétend  po in t d’en fa ire  l'app lication  aux 
Conférences an té r ieu re s  en lui donnânt ainsi une force ré tro a c tiv e  su r to u tes  les 
questions qui on t été tra itées  ju sq u ’ici dans les Conférences in te rna tiona les . Son 
in tention  e s t de l’app liquer seulem ent a u x  questions qui se ro n t d iscutées p a r  la 
Conférence de Rome, e t  p a r  celles qui au ro n t lieu â  l’aven ir.

Il e s t v ra i qu’au po in t de vue du principe, il s e ra it trè s  utile e t  désirable que
to u t le monde eû t connaissance de ce que chaque Comité national a  fa it ju sq u 'à  
ce jo u r , de ce qu’il a  obtenu de son gouvernem en t e t  aussi des difficultés qu’il a  
rencon trées po u r se conform er aux  décisions des Conférences précédentes, m ais 
dem ander un ra p p o r t com plet su r l’ensem ble du passé, ce se ra it  dem ander la com
p ila tion  d’un tra v a il im m ense, qu’il s e ra it  év idem m ent im possible d ’en trep ren d re .

L a tro isièm e question p résen te  un double in térê t, so it pa rce  qu’elle concerne 
les Comités nationaux, so it pa rce  qu’elle tend à  rend re , sous ce rta in s  rap p o rts , 
l’action du Comité in te rn a tio n a l plus sû re  e t  plus efficace, non seu lem ent en tem ps 
de paix , m ais su r to u t en tem ps de guerre , p a r  le moyen de ses agences.

Il n’e s t personne qui ne so it convaincu, ap rès  l’expérience des dern iè res  g u e rre s  
que si l’œ uvre  de la C roix-R ouge a  é té  p rofitab le  aux  arm ées, aux  gouverne
m ents e t aux  nations, on le doit au développem ent, p resque uniform e de ses 
se rv ices e t à  l’unité qui p réside à  sa  direction .

Ce p rincipe  de l’uniform ité dans les se rv ices san ita ire s  en tem ps de g u e rre  
s’e s t aussi m anifesté, p resque spontaném ent, dans les se rv ices de san té  des arm ées, 
comm e fru it de l’expérience des g u e rres  récen tes, des ouvrages nom breux écrits  
su r ce su jet, des conférences e t  des expositions d iverses de m atériaux  san ita ires.

Il résu lte  de ce qui p récède que m êm e dans les tra v a u x  de p rép a ra tio n  de la 
C roix-R ouge, les Comités nationaux  d e v ra ie n t s’efforcer d ’a r r iv e r  à  une action 
aussi uniform e que possible. Comme les Conférences in ternationales son t trè s  utiles 
pour a tte in d re  ce but, il sem ble logique que chaque Comité national doive ensuite 
se p réoccuper d’en ap p liq u e r les décisions, e t  de faire  connaître  ap rès  au  Comité 

in te rn a tio n a l les tra v a u x  qu’il a  accom plis de ce chef.
P a r  ce la  on ne fa it allusion ni à  ce qui concerne la p rép a ra tio n  du personnel 

e t  du m atérie l san ita ires , ni aux o rganisations in té rieu res, puisque cela re n tre  dans 
le dom aine de l’autonom ie de chaque Com ité; il n’e s t question que des rap p o rts  
dans lesquels les Comités se tro u v en t avec les gouvernem ents respectifs, les admi-

5 e CONF. INTERNAT. 13
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n is tra tions m ilita ires e t les d ifférentes institu tions du pays, c a r  ces ra p p o r ts  sont 
la  base de leu rs forces m orales e t  m atérie lles, des g a ran tie s  e t  des facilités qui 
p e rm e tte n t que la  ch a rité  de la  Croix -Rouge, au m om ent où elle en tre  en action, 
se répande aussi rap id e  e t p én é tran te  que la  lum ière du jo u r.

La connaissance p réa lab le  de ces re la tions p eu t re n d re  beaucoup plus facile 
l’œ uvre  de tous les Comités na tionaux  e t  l’action  spéciale des agences du Comité 
in ternational en tem ps de guerre .

Voici, M essieurs, les m otifs qui on t am ené le Comité ita lien  à  vous soum ettre  
la  tro isièm e question du program m e. Il e s t nécessaire de sav o ir si e t de quelle 
m anière les décisions des Conférences on t é té appliquées, en vue d’ob ten ir la  plus 
g rande  uniform ité possible dans le p ro g rès  de n o tre  œ uvre.

P a r  ce moyen nos Congrès, qui on t si puissam m ent contribué à  donner de l’im 
pulsion à  l’A ssociation e t à  l’a g ran d ir  aux  yeux du monde civilisé, m ain tiend ron t 
leu r ac tiv ité  p rog ressive  e t p o u rro n t s’a ssu re r  des ré su lta ts  plus féconds non seu
lem en t p a r  l’échange des idées, m ais aussi p a r  la  com m unication réciproque des 
tra v a u x  p réparés.

Dans l’app lication  des réso lu tions déjà  p rises , les Comités na tionaux  peuvent, 
en ou tre , s’a id e r m utuellem ent en fa isan t co n n a ître  les facilités qu’ils ont obtenues 
dans leu rs p ro p res  pays, e t  les difficultés qu’ils on t rencon trées.

C ertaines choses qui, au  sein d’une assem blée pu rem en t consultative, peuven t 
sem bler faciles e t opportunes, dev iennen t parfo is irréa lisab les au con tac t des c ir
constances; e t beaucoup d’a u tre s  qui, à  l’ac te  d’une discussion théorique, se p ré 
sen ten t hérissées de difficultés, se tro u v e n t ensu ite  a isém en t p ra ticab les, à  l’aide 
de quelques m oyens que p eu t fourn ir au m om ent de l’action  l’expérience des o r
ganisations exécutives.

D 'au tre  p a r t , si, au  m om ent de m e ttre  en p ra tiq u e  un vœ u ém is p a r  une 
Conférence, un Comité national h é s ita it en p résence  de difficultés lui p a ra issan t 
ê tre  de n a tu re  insurm ontable, l’exem ple d’a u tre s  Comités qui au ra ien t su tro v e r  le 
moyen d’en tr iom pher, p o u rra it l’am ener sans peine à  en faire  lu i-m êm e au ta n t, et 
augm en ter ainsi l'efficacité e t  la  p rom ptitude  de no tre  g ran d e  œ uvre.

Telle e s t donc l’u tilité  de faire conna ître  au  Comité in te rna tiona l, p o u r ê tre  
ensuite  publié dans son B ulletin , ce qu’ap rè s  la  de rn iè re  Conférence chaque 
Comité national a  ou n’a  po in t opéré touchan t les décisions qui y  au ro n t é té prises.

On a d it p lus h au t que la tro isièm e question n’adm et point de force ré tro ac tiv e , 
touchan t les décisions des Conférences passées. Toutefois, le développem ent même 
de ce tte  question p o u rra it dans quelque tem ps in sp ire r au x  Comités nationaux 
l’idée de défé re r au  vœu de la  74e c ircu la ire  du Comité in ternational, en exam inan t 
ju sq u ’à  quel po in t il a  é té  possible à  chacun de se conform er aux  décisions prises 
dans les Conférences p récéden tes.

Si, à  p a r t ir  d’au jourd ’hui, dès l’ouv ertu re  de tou te  nouvelle Conférence, on
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pouvait co n sta te r p a r  le moyen des publications du B ulletin  in tern a tion a l, to u t ce 
que chacun des Comités a u ra it  fa it pou r se conform er aux  décisions de la Conférence, 
p récédente , il nous sem ble, M essieurs, qu'on a tte in d ra it ainsi p lus que jam a is  le bu t 
suprêm e de consolider le faisceau des Sociétés nationales. En ou tre , les Congrès à 
v en ir  sau ra ien t m ieux se ré g le r  quan t aux  questions à  p ro p o se r e t  p o u rra ien t 
re v e n ir  su r les décisions que l’expérience a u ra i t  fa it reco n n a ître  com m e inapplicables.

V otre  ra p p o r te u r  n’a  plus m ain ten an t qu’à  exposer quelle se ra it l’u tilité  pour 
le Comité in te rna tiona l de connaître  à  fond ju sq u ’à  quel po in t les d es id e ra ta  de 
la  Conférence ont é té  réalisés dans les d ivers  pays.

Le Comité in te rna tiona l a u ra it  de c e tte  m anière une connaissance p articu liè re  
des forces des Comités na tionaux  e t de tou tes les conventions conclues p a r  eux 
avec les gouvernem ents respectifs, ou av ec  les Corps m oraux  de tou te  so rte , en 
vue de favo rise r l’œ uvre  de la  C roix-R ouge. En même tem ps cela fac ilite ra it 
l’action  des agences du Comité in te rn a tio n a l en tem ps de gu e rre , qui on t é té si 
u tiles à  Bàle e t  à  T rieste , pendan t les g u e rre s  franco-a llem ande e t tu rco -ru sse  
A l’occasion de ces guerres, le Comité in te rna tiona l a  p rouvé combien il s a v a it 
p ren d re  d’in itia tive  p ra tiq u e , en décidan t de dem ander aux  p a rtie s  be lligéran tes 
quels é ta ien t la  n a tu re , la  m esure e t le lieu de leu rs besoins, e t  en s’en q u éran t 
des facilités de tr a n sp o r t que chacune d’elles p o u v a it offrir.

Il décida en mêm e tem ps de p o r te r  ces indications à  la connaissance des
Comités des pays neu tres, e t  de com m uniquer aux  be lligéran ts les offres qui lui 
p a rv en a ien t de ces dern iers. De ce tte  façon, le Comité in te rna tiona l a r r iv a  à  rég le r 
l’envoi des secours dans la m esure du besoin, en fa isan t en so rte  d’é v ite r  ainsi des 
sacrifices inutiles e t des p e rte s  de forces, e t en m e ttan t à  profit, avec le plus 
d ’u tilité  possible, les efforts de la  ch a rité  privée.

Ce p rem ie r po in t ré tro sp ec tif  de l’h isto ire  g lorieuse de la  C roix-R ouge m ontre  
combien plus rap ide  e t  efficace s e ra  l’action des Agences du Comité, lorsque celles-ci 
connaîtron t p réa lab lem en t les ressources de chacun des Comités nationaux.

A près ces observations, vo tre  ra p p o r te u r  :
« C onsidérant l’in té rê t de l'efficacité de l’Association p a r  ra p p o r t à  son

« œ uvre  ph ilan th rop ique;
« Dans la confiance qu’on ob tiendra g raduellem en t la  plus g rande uniform ité 

« possible dans le fonctionnem ent des Comités nationaux ;
« Dans la conviction que les Conférences se rv e n t non seu lem ent à  échanger 

« des idées u tiles e t à  p ren d re  des décisions pou r le perfectionnem ent des t r a 
te v au x  des Comités, m ais aussi à  exam iner ceux qui on t é té  exécutés, p ropose 
« à  la Conférence d’accep te r e t de résoud re  favorab lem en t la tro isièm e question 
« form ulée p a r  le Comité cen tra l ita lien  ».
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4 e Question.

Quelles on t ètê les m esures adoptées dans les d ifféren ts É ta ts, 
qui on t a d h éré  à la  C onvention de Genève, con form ém en t a u x  con
clusions p r ises  su r la  6 ‘ question tra itée , à la  qu a trièm e C onfèrence  
in te rn a tio n a le , en vue de p ré v e n ir  l’abus des em blèm es de la  C ro ix - 
Rouge, depu is 188  7?

R a p p o r t  d u  Co m it é  i n t e r n a t i o n a l .

La question de l’abus de nos em blèm es e s t une de celles qui, dans le cours 
de ces dern iè res  années, on t le plus v ivem ent sollicité l’in té rê t e t p rovoqué l’a c ti
v ité  de nos Sociétés e t du Comité in ternational.

Les abus son t fréquen ts ; ils peuven t p o r te r  à  n o tre  œ u v re  un pré jud ice  con
sidérable . Il fau t donc ag ir. M alheureusem ent, la  voix des Sociétés ap p e lan t les 
gouvernem ents à  leu r aide n’e s t pas toujours en tendue ; les m esures de pro tec tion  
p rises ju sq u ’à  ce jo u r , -  on en ju g e ra  to u t à  l’heure, -  son t ra re s  e t  souven t in 
com plètes. L’im portance  de la  question sem ble n’av o ir pas é té p a r to u t bien com 
p rise  ; aussi, fau t-il fé lic ite r sans ré se rv e  le Comité cen tra l allem and d’avo ir, en 
dem andan t au Comité cen tra l ita lien  de fa ire  fig u rer c e tte  question au p rogram m e 
de la Conférence de Rome, a tt iré  l’a tten tio n  généra le  su r ce su jet. Le Comité in
te rn a tio n a l a  accep té  avec em pressem en t la  mission de p ré se n te r  un ra p p o r t  su r  
les m esures p rises  ju sq u ’à ce jou r, c a r  rien  ne m o n tre ra  m ieux to u t ce qui re s te  
à  faire, que d’énum érer le peu  qui a  é té  fait.

Toutefois, a v a n t d’exam iner les dispositions établies ou les dém arches faites 
dans les É ta ts  s igna ta ires  de la Convention de Genève, afin de fa ire  re s p e c te r  
nos emblèmes, qu’il nous soit perm is de rap p e le r en quelques m ots ce qu’a  fait 
le Comité in te rna tiona l pour répond re  au  vœ u émis à  C arlsruhe.

L’in itia tive à ce t égard  est p a rtie , on s’en souvient, de B udapest ; le 13 ju il
le t 1888, la  D irection de la  Société hongroise de la  C roix-Rouge av isa it no tre
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Comité que le m in istère  hongrois de l’in té rieu r se d é c la ra it p rê t  à  p rend re , p a r  
voie de décret, les m esures nécessa ires à  la  p ro tec tion  de no tre  nom e t de no tre  
signe, e t  dem andait, à  ce t effet, des p ropositions m otivées e t détaillées. A vant de 
réd ig e r un p ro je t e t de le soum ettre  au m inistère, la  D irection hongroise d é s ira it 
connaître  les p resc rip tio n s édictées su r la  m atiè re  p a r  les d ifféren ts gouverne
m ents, ainsi que les dispositions s ta tu ta ire s  y  re la tiv es adoptées p a r  les Comités 
cen traux , e t  p r ia it  le Comité in te rna tiona l de la ren se igner à  ce t égard . D éférant 
à  ce vœu, ce dern ier, p a r  sa  c ircu la ire  du 25 ju ille t 1888, o u v rit une enquête 
aup rès de tous les Comités cen traux , et, le 24 octobre de la  même année, l’a u teu r du 
p ré sen t t r a v a i l1 déposait un ra p p o r t su r  le ré su lta t de nos investigations.

Ce ra p p o r t p eu t se résu m er en quelques m ots. D 'après les renseignem ents 
reçus, il n’e x is ta it à  ce tte  époque aucune m esure de p ro tec tion  p o u r nos em blèm es 
dans les E ta ts  su ivan ts : Allem agne, D anem ark, Grèce, Suède e t  Suisse. En A utriche 
e t  en P ortugal, des c ircu la ires m inistérielles s 'e ffo rça ien t de p rév en ir  les abus. En 
Belgique, un p ro je t de loi pénale é ta it  p résen té  à  la  C ham bre des rep résen tan ts . 
En Italie, une loi de 1882, acco rd a it à  l'A ssociation de la  C roix-R ouge l’usage 
exclusif du nom  e t des insignes adop tés p a r  la  Convention de Genève. En Russie, 
enfin, le Comité s’estim ait suffisam m ent p ro tégé  p a r  les dispositions légales sur 
l’au to risa tion  préa lab le  à  la form ation des Sociétés, e t p a r  le consen tem ent adm i
n is tra t if  à  ob ten ir pou r tou te  annonce ou réclam e. Les Com ités des a u tre s  pays 

n’av a ie n t pas répondu à  no tre  questionnaire.
Les ré su lta ts  de ce tte  enquête, on le voit, n’é ta ien t guère  de n a tu re  à  nous 

sa tisfa ire . Le Comité du t s’en con ten ter, m ais il réso lu t en même tem ps de ne pas 
p e rd re  ce tte  question de vue, e t  de sa is ir tou te  occasion qui s 'o ff r ira it pour en 
fa ire  com prendre l’im portance  e t l’ac tua lité . Cette occasion se p résen ta  bientôt. 

A la fin de ce tte  même année 1888, un anonym e de Genève a y a n t o ffert une som me 
de 500 francs, com m e p r ix  d’un concours à  o u v rir  su r  un su je t in té re ssan t la  
C roix-Rouge, no tre  Comité décida de p ren d re  comme thèm e de concours : « Les 
abus de nos em blèm es e t  leur rép ress io n » . Le B ulletin  in te rn a tio n a l a  donné su r 
les ré su lta ts  de ce tte  jo u te  tous les dé tails nécessaires; nous rappelons seulem ent 
que le ra p p o r t  a  été déposé en ju ille t 1890, que, su r les sep t m ém oires p résen tés, 
le ju ry  in te rn a tio n a l a  p roposé de couronner les tra v a u x  de MM. Buzzati e t 
C astori, tous deux p ro fesseurs de d ro it à  l’U n iversité  de Padoue, e t  que ses con
clusions on t é té  adoptées p a r  le Comité in te rna tiona l, lequel, avec l’assen tim en t des 
au teu rs , a  publié leurs œ uvres.

C ette tâ ch e  rem plie, no tre  Comité ne p rév o y a it pas qu'il s e ra it appelé , à  si 
b re f délai, à  s’occuper de nouveau de ce sujet. Mais voici que, su r l’in itia tiv e  du 
Comité allem and, la  rép ression  des abus do it ê tre  d iscutée à  Rome, voici que le

i M. le professeur A lfred G autier, m em bre du Comité in ternationa l.
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Comité in te rna tiona l e s t chargé  d’in tro d u ire  la  question. P ou r donner à  son ra p 
p o rt une base p récise , une valeu r docum entaire, il lui fa lla it p u ise r de nouveau 
à  la  source des renseignem ents, c’e s t -à -d ire  s’ad re sse r à  tous les Comités cen 
tra u x  e t savo ir d’eux  si, depuis 1887, des m esures p ro tec tr ic e s  av a ie n t é té p rises 
dans leu rs É ta ts  respectifs. C ette enquête a é té ouverte  p a r  la  c ircu la ire  du 
20 novem bre 1891, e t  le  p ré sen t ra p p o r t a  p o u r objet d’en exposer les ré su lta ts : 
quels sont, en d’au tre s  te rm es, les p ro g rès  fa its  depuis 1887 ju sq u ’à l’heure 
actuelle , voilà ce qu’il nous fau t dire.

Ces p rog rès  son t im percep tib les. Sans doute, en o u v ra n t successivem ent e t à  
moins de tro is  années d’in te rv a lle  deux enquêtes su r le m êm e objet, nous ne 
pouvions nous a tten d re  à  v o ir dans l’e n tre - te m p s  des changem ents bien considé
rab les se p rodu ire  ; nous espérions p o u rta n t que la  m arche en a v a n t se ra it plus 
p rom p te  e t  p lus générale . E t, en réalité , il su ffira it p resque au jo u rd ’hui, pour 
rem p lir no tre  mission, de renvoyer p u rem en t e t sim plem ent nos lec teu rs à  no tre  
ra p p o r t de 1888. Mais il ne fau t pas se la isse r a lle r  au  découragem ent, il ne fau t 
pas non plus n ie r le p ro g rès, si faible so it-il, e t  m éconnaître  les efforts ten tés  
su r quelques po in ts du dom aine de la  C roix-R ouge. P arcourons donc une fois 
de plus n o tre  te r rito ire , en no tan t, chem in fa isan t, les quelques m odifications 
survenues.

Il nous p a ra î t  plus méthodique, dans no tre  énum ération  des É ta ts  s igna ta ires  
de la  Convention de Genève, de fa ire  deux ca tégories . Nous plaçons dans la  p re 
m ière les pays dont les Comités cen trau x  on t répondu à  la  dern iè re  c ircu la ire  du 
Comité in ternational ; ici, nous avons une source ce rta in e  d’inform ations, des 
données actuelles e t positives. Dans la  deuxièm e, figu reron t les É ta ts su r lesquels 
nos renseignem ents, moins récen ts, p rov iennen t d’au tre s  sources (co rrespondances 
p rivées, ra p p o r ts  annuels des Sociétés, etc.), e t on t d’a illeu rs  dé jà  figuré dans 
les dern ières années du B ulletin  in ternational. En ce qui concerne ce tte  seconde 
catégorie, le p résen t ra p p o r t n’e s t donc qu’un sim ple tra v a il de coordination.

I.

En A l l e m a g n e ,  le Comité cen tra l n’a  cessé de dép loyer l’a c tiv ité  la plus 
m érito ire . Il a, dans le co u ran t de 1890, ad ressé  une requête  au chancelier de 
l’E m pire pou r ob ten ir la  rép ression  des abus qui nous occupent. La chancellerie, 
to u t en m arquan t des dispositions favorables, répond it qu’il lui p a ra issa it plus 
opportun  d’a tten d re  la révision  générale  du code pénal. A près de nouvelles o uver
tu res , le chancelier, en da te  du 26 mai 1891, fit savo ir au Comité que la  créa tion  
de nouvelles pénalités nécess ita it un exam en approfondi, p o u r lequel l’av is des
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in téressés se ra it requ is; qu’en conséquence, les p o u rp a rle rs  une fois term inés, de 
nouvelles com m unications se ra ien t ad ressées au Comité. Il n’a  rien  été a jouté 
ju sq u ’à  ce jo u r  à  ce tte  réponse d ilato ire.

A ces renseignem ents, tiré s  du B ulletin , ajoutons les réponses données à 
no tre  c ircu la ire . T rois le ttre s  son t p arv en u es à  Genève dans le cou ran t de dé
cem bre d e rn ie r :  la  p rem ière  (B erlin, 2 décem bre 1891), ém ane du Comité cen tra l 
allem and  ; elle racon te  à  nouveau les dém arches que nous venons d’énum érer, 
elle insiste su r le fa it que, dans ses d ern ières o u v ertu res , le Comité allem and 
a v a it indiqué au gouvernem en t im périal les m esures p rises dans d’au tre s  pays e t 
com battu  les a rg u m en ts  donnés con tre  la c réa tion  d’une pénalité  pou r l’usurpation  
de n o tre  s igne; m ais tous ces efforts son t res tés  inefficaces, e t rien  de nouveau 
ne p eu t ê tre  ten té  po u r le m om ent La seconde le t tr e  (Munich, 1er décem bre 1891), 
nous e s t venue du Comité bavaro is ; elle nous app rend  qu’au com m encem ent do 
l’année dern ière , les deux Sociétés de la  C ro ix-R ouge fonctionnant en B avière ont 
exposé au  gouvernem ent royal les abus dont elles é ta ien t victim es, e t dem andé 
p ro tec tion  p a r  la  loi. T ou t en se d éc la ran t d’accord  e t en p ro m ettan t d’insister 
à  l’occasion pou r la  réalisa tion  des vœ ux des réc lam an ts, les au to rités royales 

les on t renvoyés à  l’époque in certa ine  de la réfo rm e du code pénal. Le Comité 
badois, enfin, nous éc rit (C arlsruhe, 16 décem bre 1891), qu’il n’a  pas cru  devoir 
(e t le gouvernem en t g ran d -d u ca l pas davan tage), s’occuper de ce tte  question qui, 
vu la  cen tra lisa tion  du d ro it pénal allem and, re n tre  dans la  com pétence des 
au to rités im p éria le s ; au po in t de vue ju rid ique , ce tte  absten tion  p a ra î t  justifiée.

En Autriche, le gouvernem en t n’a v a it p as a ttendu  la Conférence de C arlsruhe 
pou r seconder les efforts de la  D irection cen trale .

La le ttre  qui nous est parv en u e  de Vienne (19 décem bre 1891), rappelle  les 
m esures prises, m esures que nous résum ons en quelques m ots. Dès jan v ie r 1883, 
le m in istère  de la  g u e rre  se déc la ra it d’accord  avec les Sociétés au trich iennes 
p o u r dem ander aux  au to rités  com pétentes d 'éd ic te r des p rescrip tions afin de p a re r  
aux  abus. La même année, une c ircu la ire  du  m in is tè re  de  l'in térieu r  é tab lissa it 
les règles su ivan tes: Io Aucune Société filiale de la C roix-R ouge ne p o u rra  ê tre  
créée sans l’au torisation  de la Société-m ère. 2° Les Sociétés rivales, à  bu t a n a 
logue, dont la  création  ne p eu t ê tre  em pêchée, n 'ont pas le d ro it de p ren d re  le 
nom de Sociétés de la  C ro ix -R ouge; elles n’on t pas le d ro it d’user do nos em 
blèm es, qui on t une signification in ternationale  déterm inée e t  qui ap p artien n en t 
exclusivem ent aux  Sociétés au trich iennes reconnues; les au to rités  dev ron t s’opposer 
à  to u t em ploi abusif. 3° Enfin, les particu lie rs  ne p o u rro n t u ser de nos emblèmes 
dans un bu t com m ercial qu’ap rè s  y  av o ir  é té au to risés p a r  les m ag is tra ts  du d is
tr ic t, e t  ces dern ie rs  devron t, au p réalab le , dem ander l’assen tim en t de la Société 
p rov inciale  ou de la  D irection cen tra le .
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Ces dispositions, excellentes, au po in t de vue p rév en tif , nous on t tou jou rs p a ru  
incom plètes, en ce sens qu’elles so n t dépourvues de sanction  pénale. On p eu t se 
dem ander ce qu’il ad v ien d ra it au cas où une Société non affiliée, ou mêm e un 
industrie l quelconque, u su rp e ra it  la  C roix-R ouge sans re q u é r ir  l’au to risa tion  im 
posée, ou p a sse ra it o u tre  à  un re fu s  d ’au to risa tion . P o u rra it-o n  p u n ir?  Dans sa 
le ttre  récente, la  D irection au trich ien n e  reco n n a ît qu’il n’ex is te  p a s  de disposition 
pénale spéciale, e t que la  loi su r  la  p ro tec tion  des m arques de fabrique ne p a ra î t  

pas applicable p a r  analogie. Nos co rrespondan ts estim en t toutefois que les au to rité s  
p ou rra ien t, une fois l’abus constaté, infliger ad m in is tra tiv em en t une peine de police.

La c ircu laire  m inistérielle sus-énoncée (dont les au to rités  p rov incia les a p 
p liquent lus dispositions avec  beaucoup de ferm eté, so it su r  la  réclam ation  des 
Sociétés, so it même d’office), a  fa it n a ître  une question d 'in té rp ré ta tio n  : Dans 
quel sens les Sociétés d o iv en t-e lle s  fa ire  usage du d ro it qui leu r e s t accordé de 
p réav ise r av a n t l’octro i d’une a u to risa tio n  ? Consultée su r  ce po in t p a r  une section 
provinciale , la  D irection a u tr ic h ie n n e  a  senti combien il é ta i t  im p o rtan t d’é tab lir 
à  ce su je t une règle un ifo rm e; elle a  donc ad ressé  aux  Sociétés la  C ircu la ire  
cen tra le  du  12 décem bre 1890. La D irection expose qu’à  une seule exception  p rès 
(il s’ag issa it d’une m arque de fabrique déposée en 1880, a v a n t la  fondation de la 
Société au trich ienne, e t  dont le ti tu la ire  a s su ra it  à  c e tte  Société d’im p o rtan ts  a v a n 
tages), elle a  constam m ent refusé les au to risa tions dem andées p o u r des Sociétés 
ou des particu lie rs  ten d an t à  se s e rv ir  de nos em blèm es. Elle estim e, à  ju s te  
t i t r e ,q u ’ils sont le sym bole de l’assistance vo lon ta ire  officiellem ent reco n n u e ; dès 
lors, to u t usage é tra n g e r  à  cette  assistance  ne p o u rra it que les am oindrir e t  com 
p ro m e ttre  leu r efficacité au jo u r  du besoin. Les Sociétés d e v ro n t donc donner un 
p réav is  défavorable, et, en cas de doute, en ré fé re r à  la  D irection cen tra le . Le 
ra p p o r t su r l’ac tiv ité  des Sociétés au trich iennes, en 1890, consta te  que ce tte  in te r 
p ré ta tio n  a  é té  adm ise p a rto u t.

Nos co rrespondan ts  te rm in e n t en d isan t qu’ils on t fa it leu r possible, auprès 
du gouvernem en t im périal, pou r répond re  aux  vœ ux de la dern iè re  Conférence, 
e t qu’ils c ro ien t av o ir  réu ss i; nous le u r  en rendons volon tiers tém oignage. Ils ne 
se décidera ien t à  faire  plus, d isen t-ils , qu’au  cas où la p rochaine  Conférence in
te rna tiona le  éd ic te ra it des d irections positives. Entin, vu la m ultip licité  toujours 
cro issan te  des abus com m erciaux, ils c ro ien t trè s  désirable , p o u r a r r iv e r  à  l’adop 
tion d’une règle unique à ce t ég ard  p o u r tous les É ta ts  s ig n a ta ire s  de la  Con
vention, que la p rochaine  Conférence s ta tu e  su r la  question  de sav o ir  s i  e t  à  
quelles conditions l’usage de nos em blèm es p eu t ê tre  concédé à  des com m erçan ts.

En B elg iq u e, un progrès incontestable a été réalisé depuis notre dernière 
enquête; ce qui n’était alors qu’un projet, est devenu la L oi belge du  3 0  m a rs  1891.
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Un m ot su r  l'h isto rique  de ce t im p o rtan t docum ent. Le p ro je t de loi « p o u r a s 
sim iler l’A ssociation de la C roix-R ouge de Belgique aux  Sociétés de secours m u
tue ls  » a  é té  p résen té  p a r  le m in is tre  de la  ju s tice  à  la C ham bre des rep ré sen 
tan ts, le 9 mai 1888. Son but, c’e s t l’octro i à  l'A ssociation belge de la personna lité  
civile. L’exposé des m otifs insiste  su r  ce fa it que ce tte  reconnaissance officielle 
e s t d’in té rê t pub lic ; il e s t indispensable que le gouvernem en t connaisse ceux  qui 
lui o ffren t leu rs  serv ices, qu’il leu r facilite  leu r mission, qu’il leu r p e rm e tte  de 
s ’o rg an ise r en tem ps de paix , e t  qu'il m ette  l’A ssociation à  même de recev o ir des 
libéralités. Le p ro je t, soum is au x  observations de la  Société belge, a  é té  discuté 
e t adopté, avec  quelques am endem ents, p a r  la  C ham bre e t  le S énat en m ars 1891. 
Il e s t donc devenu la  loi accordan t l i  person n ifica tion  civ ile  à  V A ssociation  de  
la  C roix-B ouge de B elgique, du 3 0  m a rs  1801. (V oir le te x te  dans le B u lle tin  
in tern a tion a l, T. XXII, p. 45). C ette loi a  é té  com plétée p a r  des a r rê té s  royaux , 
le 22 ja n v ie r  1892. Ses dispositions p e u v en t se ré su m er a in s i: A près a v o ir  érigé 
l’Association en personne ju r id iq u e  e t  lui av o ir  concédé ce rta in s  av an ta g es  (fa
culté d’e s te r  en ju s tice , exem ption du d ro it de tim bre  e t  d’en reg is trem en t, etc.), 
ap rè s  av o ir dé term iné  à  quelles conditions elle p eu t acq u érir des im m eubles, la  
loi d éc rit l’ac tiv ité  de l’Association en tem ps de g u e rre  e t en tem ps de pa ix , e t 
règ le  le mode de nom ination  ainsi que le fonctionnem ent de son ad m in is tra tio n . 
L’a rt . 8, celui qui nous in téresse  le p lus d irec tem en t, é tab lit des sanctions rigou 
reuses con tre  les usu rpations du nom e t du signe de la C roix-R ouge L

Ce mode de rép ression  p a r  une loi spéciale e s t celui qui nous a  tou jou rs 
sem blé le p lus av an tageux , le seul sa tis fa isan t mêm e. Il e s t hors de doute que 
l’Association in te rv ien d ra  au besoin pour fa ire  app liq u er ces dispositions tu té la ire s ; 
aussi la  question des abus p eu t-e lle  ê tre  considérée comme rég lée p o u r la Belgique, 
e t ne fa u t-il pas s’é to n n er si, dans sa  récen te  le ttre  (B ruxelles, 7 ja n v ie r  1892) la 

Société belge se  borne à  nous ren v o y er à  la  loi, a jo u tan t qu’aucune m esure nou
velle  n’a  é té  p rise  dès lors. A ce tte  da te , en effet, les a rrê té s  royaux , dont nous 
p arlons plus hau t, n’av a ien t pas encore é té  prom ulgués.

C ependant, il fau t bien le d ire , la  C roix-R ouge belge a  payé  ch er la  p ro tection  
de l’É ta t. E lle ne l’a  obtenue qu’en a lién an t son autonom ie dans une la rg e  m e
su re , au  po in t d’ê tre  devenue, ou peu s’en faut, une b ranche  de l’adm in istra tion

i  Cet a r t ic le  e s t  a in s t  con çu  : « A rt. S. S e ro n t p u n is  d ’un  e m p ris o n n e m e n t d ’un ;l s e p t jo u r s  
e t  d ’une  a m en d e  de  1 à  25 fran cs  ou  d ’une  de  ces p e in e s  se u le m e n t :

« lo T ou te  p e rso n n e  q u i, san s  a u to r is a t io n  ré g u liè re ,  p o r te r a i t  le  b ra s s a rd  de la  C ro ix - 
R o u g e .

« 2o T o u te  p e rso n n e  q u i, in d û m e n t e t  san s  a u to r is a tio n , se s e r v i r a i t  de  la  d é n o m in a tio n  
ou  des em b lèm es  de la  C ro ix -R o u g e , s o it  p o u r  fa ire  a p p e l à  la  c h a r i té  p u b liq u e , s o it  co m m e 
m o y en  de  ré c la m e  c o m m e rc ia le , e t  ce san s  p ré ju d ic e  des pe in es  q u i co n ce rn e n t l ’a b u s  de con 
fiance  e t  l ’e s c ro q u e rie  ».

5 e CON F. IN TERN A T. 14



ÎOG DEUXIÈME SECTION.

publique. Nous n’en c iterons pour prouve que deux  des dispositions qui la  rég is
sent. Son Comité d irec teu r e s t nomm é p a r  le Roi, et, dans les g u e rres  où la Bel
gique n’es t pas engagée, elle ne p e u t concou rir à  l’assistance  des blessés qu’avec 

la perm ission du m in is tre  de la  guerre .

Congo. — Le Comité d irec teu r de l’A ssociation congolaise e t  africa ine  de la  
C roix-R ouge nous é c rit (B ruxelles, 22 décem bre 1891), qu’aucun abus dans l’emploi 
du signe e t du nom de la  C roix-R ouge n’es t venu à  sa  connaissance.

En Danemark , à ce que nous app rend  une le ttre  de Copenhague (16 ja n v ie r  
1892), un p ro je t de la  lo i p én a le  su r les usu rpations de noms e t  de ti tr e s  e t su r 
les abus comm is p a r  ce moyen, a  été p résen té  au  R igsdag dans sa  d e rn iè re  ses
sion. U ne Commission spéciale a  é té  nomm ée pour exam iner les dispositions de 
ce p ro je t, e t  ce tte  Commission se ra it d’accord  avec le m in is tè re  pour p roposer, 
p a r  voie d’am endem ent, l’adjonction  d’un te x te  form el v is a n t l’abus du signe de 
la  C roix-R ouge. Le ra p p o r t de la  Commission n’é ta n t pas encore publié, nos co r
respondan ts  n ’on t pu nous fou rn ir des renseignem en ts p lus détaillés.

En Grèce, d’ap rès  les nouvelles qui nous p a rv ien n en t (A thènes, 5/17 décem bre 
1891), aucune dém arche n ’a é té ten tée  depuis l’époque de no tre  p rem ière  enquête. 
L’institu tion  de la C roix-R ouge e t l’em ploi de son signe, affirm e le Comité hellé
nique, se tro u v en t suffisam m ent g a ran tis  p a r  une O rdonnance ro ya le  du 10 ju in  
1877, dont le te x te  ne nous a  pas été comm uniqué.

En Italie , le gouvernem ent royal, d evançan t en p a rtie  les vœ ux form ulés 
p lus ta rd  à  C arlsruhe, av a it, p a r  la  Loi 3 0  m a i 1882 , concédé à  la Société ita 
lienne l’usage exclusif du nom e t du signe de la  C roix-R ouge (à  la  seule rése rve  
de l’o rd re  de M alte). Nous ignorons si ce tte  loi con tien t des pénalités p ro p rem en t 
d ite s ; elle p a ra ît en to u t cas n’ê tre  pas dépourvue d’efficacité car, dans une le ttre  
adressée  en novem bre 1890 à  n o tre  p résiden t, le Comité de l’Association italienne 
l’av isa it qu’il a v a it obtenu des au to rités  véronaises la  cessation d 'un  abus com
m ercial, à  nous signalé p a r  M. le p ro fesseu r Buzzati, la u ré a t du concours in te r
national.

Dans sa  récen te  le ttre  (Rome, 10 décem bre 1891), le Comité cen tra l italien 
nous apprend  encore qu’il n’e s t p o in t re s té  in ac tif depuis la  de rn iè re  Conférence. 
Il a  fa it des dém arches auprès du m in is tère  de l’in té rieu r, et a  obtenu de ce tte
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au to rité  une C irculaire du 11 novem bre 1890 , ad ressée  aux  p ré fe ts  du royaum e 
e t destinée à  s tim u ler le zèle de tous les fonctionnaires dans la  p o u rsu ite  des abus. 
Bien que ce docum ent ne contienne aucune sanction  pénale, le Comité ita lien  s’en 
déclare  sa tis fa it; dès c e tte  époque, a s s u re - t- il ,  les abus on t p resque cessé, e t, en 
tous cas, les au to rités  on t tou jours p rê té  p o u r leu r rép ression  un appui aussi 

p ro m p t qu’efficace.

Q uant au  Portugal, nous avons m entionné dans no tre  p récéden t ra p p o r t la  
C irculaire m in is té r ie lle  du  2 9  fé v r ie r  1 888 , ad ressée  au x  gouverneu rs  civils 
des d is tric ts , e t nous en avons analysé  le contenu, tr è s  analogue à  celui de la  c ir
cu la ire  italienne don t nous venons de p a r le r . Le Comité p o rtu g a is  nous fa it sav o ir  
(Lisbonne, 13 ja n v ie r  1892), qu’il ne s’e s t pas p ro d u it dans le royaum e d ’abus 
sérieux . Le d rap eau  à  cro ix  rouge e t  le b ra s sa rd  blanc so n t considérés comme 
une p ro p rié té  de l’É ta t  ; la  Société po rtugaise , aux ilia ire  du serv ice  de san té  de 
l’arm ée fonctionne sous le pa tro n ag e  des m in istères de la  g u e rre  e t  de la  m arine. 
Dans ces circonstances, e t  m alg ré l’absence de dispositions pénales dans la c ircu 
la ire  c i-dessus, nos co rrespondan ts c ro ien t que les abus co n sta té s  se ra ie n t pour
suivis, à  ten eu r de la  législation pénale o rd inaire .

II.

En ce qui concerne les a u tre s  pays, nous résum ons en quelques m ots les ren 

seignem ents ép a rs  dans le B ulletin  in tern a tion a l.

Dans la  République  Argentine , la  Société a  p ris  trè s  à  cœ ur la  question 
qui nous occupe, c a r  elle a  eu à  souffrir de p lusieu rs abus. P a r  m essage en date  
du 30 ao û t 1890, elle a  sollicité le gouvernem en t de la  République d ’éd ic te r une 
loi su r la  m atière , lui soum ettan t com m e base un a v a n t-p ro je t don t nous avons 
publié le te x te  ( Bulletin , T. XXII, p. 40). Les abus, énum érés aux  a rtic le s  1 e t  2, 
son t punis d’une am ende (convertie  en prison  en cas de non -payem en t) don t le 
m on tan t e s t ve rsé  à  la  Société de la  C roix-R ouge ; le to u t sans p ré jud ice  de la  
confiscation du corps du délit. Ces pénalités son t ag g rav ées  en  tem ps de g u e rre . 
L a  même p ro tec tion  e s t accordée au x  Sociétés é tran g è res , sous condition de ré 
ciprocité. Le ra p p o r t p résen té  le 8 octobre 1891 à  l’assem blée générale  de la  So
ciété  argen tine , nous ap p ren d  que le p ro je t c i-dessus a  reçu  au  m in istère  de la
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g u erre  un accueil favorable ; il a  é té tran sm is  à la Commission lég isla tive  de la 
C ham bre des députés. On p eu t donc, g râce  à  l'énergique in itia tiv e  de la Société 
a rgen tine, e sp é re r que sous peu nos em blèm es jo u iro n t, su r  le te r r ito ir e  de la  
République, d’une g a ran tie  absolue de p ro tection .

En Bulgarie, une le ttre  du Comité, à nous ad ressée  en 1888 e t  parv en u e  à 
destination  tro p  ta rd  pou r ê tre  insérée dans n o tre  p récéd en t ra p p o r t, consta te  
qu’il n 'y  a  pas d’abus à red re sse r dans ce tte  p rincipau té .

Aux Etats- U nis, nous savons qu 'en 1890 l'A ssociation am éricaine de la  C ro ix- 
Rouge é ta it en instance p o u r ob ten ir la  reconnaissance légale de son ex istence  à 
perpétu ité . Un p ro je t de loi p résen té  à  ces tins, en aoû t 1889, n’a v a it encore pu 
ê tre  discuté, la  session é ta n t tro p  chargée. A l’appui de ce p ro je t, Miss C lara 
B arton a v a it  ad ressé  au C ongrès un ra p p o r t dans lequel, ap rès  av o ir  exposé l'o ri
gine e t le bu t de la Croix-Rouge, elle énum éra it les p rin c ip au x  abus e t in s is ta it 
pou r leur répression.

E t, puisque ce tte  sérieuse  question va  p e u t-ê tre  fa ire  un p as décisif dans ce 
pays, pu isqu 'à  l’heure  où nous écrivons le p ro je t de loi e s t p e u t-ê tre  adopté  déjà, 
qu 'il nous so it perm is de re g re tte r  qu’aucune réponse ne so it p a rv en u e  des E ta ts -  
Unis à  n o tre  récen te  c ircu la ire ; nous som m es ainsi m is dans l’im possibilité de 
fou rn ir à  la Conférence de Rome des renseignem ents dé ta illés e t  actue ls.

Rien à signaler de nouveau pou r la F ra n ce . Le B u lletin  a  re la té  dans ce 
p ays un genre  d 'abus qui s’y est déjà  p ro d u it p lusieu rs fois. C’est, l’app aritio n  d’un 
légendaire  O rdre de la  C roix-R ouge française, fondé p a r  un certa in  C yrille L égier 
e t donné p a r  lui comm e co rre sp ec tif  d’offrandes faites au p rofit d’un étab lissem en t 
de b ienfaisance; inutile d’a jo u te r que ces dons ne son t jam a is  parv en u s à  d e s ti
n a tion ; la police s’e s t émue e t l’escroc a  passé la fron tière  (B u lle tin , T. X IX, p. 38).

Ce qui e s t plus g rav e , c’e s t la  coexistence, su r le sol français, de tro is  So- 
C ciétés qui s’ in titu len t «C ro ix -R o u g e  fran ça ise» . Mais ni les in téressés, ni le gou- 
( vernem en t ne sem blent se p réoccuper de ce tte  situa tion  anorm ale  qui, en cas de 
I guerre , am èn e ra it p o u rta n t des com plications ou to u t au moins une concurrence 

l  ex trêm em ent fâcheuse.

Dans la Grande-B retagne , un cas de filouterie, analogue à celui que nous 
avons noté en F rance , s’e s t p résen té . Un individu de W est-K ensing ton  a  m is en 
ven te  le diplôm e e t la  décoration  d 'une p ré tendue  Société in te rn a tio n a le  de la  
C roix-R ouge, « p a tro n n ée  p a r  tous les so u v era in s» . Dans une le ttre  envoyée au
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S ta n d a rd  le 19 ja n v ie r  1891, M. F u rley  a  p ro te s té  con tre  les ag issem ents tie ce 
spécu la teu r (B u lle tin , T. XXII, p. 58). Rien ne sem ble avo ir été fa it pour p ré v e n ir  
le re to u r  d 'un p are il scandale.

A rrivons à la  Hongrie. On sa it que la D irection hongroise a  voué à notre  
question une sollicitude p a rticu liè re ; on p o u rra it  donc s’é tonner qu 'aucune réponse 
ne nous so it pa rv en u e  de B udapest. Mais hâ tons-nous d 'a jo u te r que nous ne 
som m es pas re s té s  sans nouvelles, e t  que nos co rrespondan ts hongrois avaien t, 
en quelque so rte , devancé n o tre  enquête . En effet, le 18 ju ille t 1889, la  D irection 
a d re ssa it au p rés id en t de n o tre  Comité une m issive annonçant la  p rom ulgation  de 
la  C ircu laire du m in istère  de l'in té r ieu r  du 1er ju ille t 1889 e t  con tenan t le tex te  
de ce t in té re ssan t docum ent ( B ulletin , T. XX, p. 202). Cette excellen te  m esure 
de pro tec tion  a  d ’ailleu rs é té  p ré p a ré e  p a r  la  D irection hongroise e t  c’e s t un 
de ses m em bres, M. Joseph von R ibary, qui a  rédigé le p ro je t adopté p a r  le 
m in is tère .

En voici les dispositions p rinc ipa les:

§ 1. Le p o rt indû e t l’usage com m ercial abusif des emblèmes, l’emploi non 
au to risé  du nom de la  Société de la  C roix-R ouge sont punis, o u tre  la confiscation, 
de l'am ende, transfo rm ée en prison p a r  le non-payem ent.

§ 2. Même peine po u r quiconque usurpe, même dans un bu t ph ilan th rop ique , 
la  dénom ination des Sociétés de la  C roix-R ouge pou r des rep résen ta tio n s  ou d i
vertissem ents.

§ 3. A ggravation  de ces pénalités en tem ps de guerre .
§ 4. Même pro tection  accordée aux  Sociétés é tran g è res  basées su r  la  Con

vention  de Genève, sous réserve  de réc ip rocité .
§ 5. N écessité, po u r ceux qui ju sq u 'à  ce jo u r  ont. de bonne foi, fa it usage 

de ces emblèmes, de se pourvo ir, dans le délai d’un mois, d 'une au to risa tion  leu r 
p e rm e tta n t de con tinuer à  s'en se rv ir . C ette au to risa tion , accordée p a r l a  Société 
hongroise de la  C roix-R ouge, peu t ê tre  subordonnée au  payem en t d’une finance 
m odérée.

§ 6. Les am endes perçues son t versées à ce tte  Société.

On voit, p a r  ce qui précède, que les au teu rs  du p ro je t de loi a rg en tin  on t 
m anifestem ent puisé à la source de la c ircu la ire  hongroise; e t  il ne fau t pas le 
leu r rep ro ch er, c a r ses dispositions peuven t ê tre  considérées comme un modèle 
du genre.

Une O rdonnance com plém en ta ire  rendue p a r  le m in is tre  de l’in té rieu r, le 
9 aoû t 1889, sauvegarde  les d ro its  acquis, en décidan t que les com m erçan ts qui 
em ploient la  cro ix  rouge e t  qui au ro n t déposé leu r m arque a v a n t le 1er ju ille t,



110 DEUXIÈME SECTION.

son t au to risés à  co n tin u e r à  se s e rv ir  de ce tte  m arque, su r  leu rs m archandises 

seulem ent.
Sur la base de ces deux ordonnances, la  Commission désignée p a r  la Société 

hongroise a  fixé la ligne de conduite à  te n ir  pou r les au to risa tions fu tu res. Les 
conditions so n t: Io Que le postu lan t a it  des an técéden ts ir rép ro ch ab le s ; 2° qu’ il 
s'occupe à  quelque t i tr e  de la san té  publique; 3° qu’il paye une redevance annuelle.

La rép ression  des abus e s t donc assu rée  en H ongrie, e t la  Société s’e s t ou v ert 
une source im portan te  de rev en u s ; il e s t perm is p o u rta n t de tro u v e r  singulière
m ent élevé le chiffre de 83 au to risa tions déjà  accordées. Nous som mes loin de la 
règ le  de p ruden te  abstention  adoptée en ce tte  m atiè re  p a r  la  D irection cen tra le  
au trich ienne.

Au Pérou, l'assem blée générale  de la Société de la C ro ix-R ouge a  fixé les 
conditions m ises à  la  form ation de Sociétés auxilia ires. Elles ne p o u rro n t p o r te r  
le nom de Société de la  C roix-R ouge (B u lletin , T. XIX, p. 183).

Le Comité cen tra l de Russie, posté rieu rem en t à  no tre  p rem ière  enquête, a, 
le 24 novem bre 1888, ad ressé  une le t tre  au  Comité in ternational, p o u r confirm er 
qu’il s 'estim e suffisam m ent p ro tégé  p a r  la législation  ex is tan te  contre  to u t abus 
de son nom e t de son signe. Il considère toute m esure nouvelle comme inutile. 
Nous ignorons la ten eu r des lois pénales que nos correspondan ts p o u rra ien t invo
q uer en cas d’abus.

En Suède, un fa it ré c e n t v ien t de dém ontrer, s’ il en é ta it  besoin, dans quelle 
fâcheuse position se tro u v en t nos Sociétés désarm ées contre  l ’usurpation  de leur 
nom. Il re s so r t du ra p p o r t p résen té  à  l’Assemblée généra le  en 1889, qu’une Com
pagnie d’assu rance  con tre  les accidents s’e s t in titu lée : «C om pagnie de la  C ro ix- 
Rouge ». Le Comité suédois a réc lam é au p rès  du conseil d 'adm in istra tion  de ce tte  
Société hom onym e; m ais, a rg u a n t des dépenses fa ites e t de la  publicité donnée à 
ce tte  désignation, ce d e rn ie r a  refusé de se la isse r débaptiser.

R este la  Suisse, don t nous n’avons rien  de ré jou issan t à dire . Les abus se 
m ultiplient, spécialem ent à Genève. Le Comité in ternational, ap rè s  l’échec subi p a r  
ses dém arches aup rès du Conseil fédéral suisse e t p lus récem m ent aup rès des au 
to r ité s  cantonales, a  dû re s te r  sp ec ta teu r in ac tif dev an t ces usu rpations fla
g ran tes .
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En résu m é : Des dispositions pen n ies spèciales  ex is ten t pou r la  répression  
des abus: en B elg ique  sous form e de loi, en H ongrie  sous form e d’ordonnances.

Des c ircu la ires  m in istérie lles, dépourvues de sanction positive, règ len t la  
question en A utriche, en Ita lie  e t en P ortugal.

La législa tion  o rd in a ire  p a ra î t  suffisante aux  Sociétés de Grèce e t de Russie.
Des p ro je ts  de loi son t ac tue llem en t en discussion dans l’A rgentine, le Dane

m ark  e t  les E tats-U nis.

Si nous ajoutons que p lusieurs de ces m esures de p ro tec tion  son t an té rieu res  
à  1887, si nous disons que la  p lu p a r t d’en tre  elles nous p a ra issen t insuffisantes, 
si nous insistons enfin su r le fa it a t t r i s ta n t que rien  ne défend la  C roix-R ouge 
dans to u t le re s te  de son te r r ito ire , c’e s t à  bon d ro it que nous pouvons conclure 
que les p rogrès faits depuis C arlsruhe  son t bien faibles. P u issen t les ré su lta ts  de 
la  C onférence de Rome ê tre  plus féconds; il y v a  de l’honneur de n o tre  œ uvre.

PS. — P endan t l’im pression de ce ra p p o r t, nous avons reçu  des nouvelles de 
la  République  A rgentine (B uenos-A yres, 8 ja n v ie r  1892), en réponse  à  no tre  
79° c ircu la ire . Ce m essage confirme les inform ations que nous avons données plus 
h a u t (pag. 9) e t a jou te  que la C ham bre des députés à  renvoyé à  sa  prochaine 
session l’exam en du p ro je t de loi qui lui a  é té  soumis. Il signale aussi le fa it que 
la C roix-R ouge a rg en tin e  a  muni ses m em bres d’une m édaille e t d ’insignes, p ro 
p re s  à  em pêcher qu’on ne les confonde avec des personnes qui v o ud ra ien t se faire 
p asse r indûm ent pou r a p p a r te n ir  à  leu r Société.

Le Comité cen tra l allem and de la  C ro ix-R ouge, ap rès  av o ir  p ris  connaissance 
du ra p p o r t  qui précède, a  décidé de so u m ettre  à la Conférence in ternationale  de 
Rome les deux propositions su ivan tes :

« 1. Le nom e t le signe de la C roix-R ouge ne p euven t ê tre  p ro tég és efli- 
« cace m ent con tre  des abus, que p a r  des lois nationales, punissant, dans chaque 
« pays, to u t usage illégitim e d’un em prisonnem ent ou d’une am ende.

« 2. T out usage e s t illégitim e, s’il n’e s t pas fondé su r une perm ission, gé- 
« nérale ou spéciale, octroyée p a r  les au to rité s  com pétentes de la C roix-R ouge 

« dans le pays où il se p ra tiq u e  ».
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5e Question.

N é c e s s i t é  d e  m e s u r e s  d e  'p r i n c ip e  e t  o r g a n iq u e s  'pou r  a s s u r e r  : 

1. L a  m is e  d  c o u v e r t ,  d a n s  des  l o c a u x  s a lu b r e s ,  à  p r o x i 

m i t é  d e s  c h a m p s  d e  b a ta i l l e ,  d e s  m a l a d e s  e t  d e s  b lessés  q u i  n e  p e u 

v e n t  ê t r e  t r a n s p o r t é s  ;

2 .  L ’ e n t r e t i e n  des  blessés  e t  d e s  m a l a d e s  d a n s  les o r g a n i 

s a t io n s  s a n i t a i r e s  d e  p r e m i è r e  e t  d e  d e u x i è m e  lign e .

Rapport du Comité de Saxe Royale.

Le Comité cen tra l de la  Société p russienne de secours aux m ilita ires blessés 
e t m alades, av a it, à  l’occasion du v ing t-cinquièm e an n iv e rsa ire  de sa  fondation, 
mis au concours la  question su ivan te  :

« Quelles se ra ien t les m esures à  p ren d re , e t l’o rgan isation  la p lus p ra tiq u e  
e t la plus sû re  à  p ré p a re r  en tem ps de paix , afin de p ro c u re r  au x  so ldats blessés 
e t m alades non susceptibles de tra n sp o rt, un ab ri dans des lieux sa lub res  e t  aussi 
rap p ro ch és que possible du th é â tre  de la guerre , en ten an t com pte  du règ lem ent 
officiel pou r le serv ice médical de l’arm ée en tem ps de gu e rre , ainsi que de l’o r

ganisation  des secours vo lon taires en cam pagne ».
Pour m ieux p réc ise r ces points de vue, qui devaien t in sp ire r  e t d ir ig e r  le t r a 

vail, on a v a it a jou té  les dé tails su ivan ts :
« On d e v ra  t r a i te r  en p rem ie r lieu de tous les m oyens e t expéd ien ts possi

bles pour a s su re r  un p rem ie r  ab ri aux  soldats g rièvem en t blessés; ensu ite  de 
l’am énagem ent de locaux adap tés  à  l’é tab lissem ent d’hôp itaux  de guerre , de la 
construction  de baraques fixes avec les m a té riau x  trouvés su r  les lieux, de l’acqu i
sition, du tra n sp o r t e t  de l’in stalla tion  de baraques m obiles; on d ev ra  développer 
tous ces points e t  exp liquer en détail tous les m oyens d’organ isa tion  ».

De tous les ouvrages p résen tés  à  ce concours, ce fu t celui de M. le d oc teu r 
W ilhelm  Haase, m édec in -m ajo r de l rc classe e t  médecin en ch ef du rég im en t du
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chem in de fer n° 1, qui fu t ju g é  d igne d’ê tre  couronné. Il fu t publié p a r l e s  soins 

du Comité cen tra l, sous ce t i t r e :  L a m ise à l'abri des blessés e t des m a la d es su r  
le théâ tre  de  la  g u e rr e .

Il va de soi que ce t ouvrage  e s t basé su r l’o rganisation  de l’arm ée allem ande. 
C ependant l’im portan te  question qui y  e s t tra ité e  e s t d’un in té rê t généra l pour 
tous les p ay s; e t vo ilà  pourquoi on a  ju g é  à  propos de l ’ad m e ttre  dans le p ro 
gram m e de la  cinquièm e C onférence in ternationale  de la C roix-R ouge dans des 
te rm es plus généralisés, e t  d’ap p e le r les discussions e t délibérations de l’A ssem 
blée su r la  nécessité des m esures à  p ren d re  e t  de l'organisation  à  é laborer en  
vue d 'abriter dans des locau x  sa lu bres e t aussi rapprochés que possib le du  cham p  
de ba ta ille  les blessés et les m alades non suscep tib les de tran sport.

I. — Le bu t de ce r a p p o r t  s e ra  su r to u t de dégager de to u t ce qui a  é té  fait à  
un po in t de vue national e t dans le dom aine des Sociétés de la C ro ix-R ouge d’un 
pays pa rticu lie r, to u t ce qui a une base gén éra le , in tern a tion a le  e t  qui est de 
n a tu re  non seulem ent à  in té re sse r les Sociétés de la C roix-R ouge du monde en tier, 
m ais aussi à  les p o rte r  à  s’occuper de ce tte  im p o rtan te  question.

On e s t bien loin de vouloir donner les ré su lta ts  obtenus p a r  les Sociétés a lle 
m andes comme un exem ple à  su iv re , d’a u ta n t plus que ces ré su lta ts  se réd u isen t 
à  des princ ipes don t on a  reconnu la ju s te sse  e t  l’utilité. Ou n’a pas encore fait 
d ’expériences suffisantes, si l’on excep te  celles qui on t eu pour bu t de re n d re  pos
sible un usage é tendu  des b a raq u es-h ô p itau x  dém ontables e t tran sp o rtab les . Il ne 
s’ag it donc pou r nous non plus que d’un p o in t de d é p a rt e t  non d 'un po in t d’a r 
rivée .

En ou tre , il ne fau t p as  p e rd re  de vue que les m esures à  p ren d re  do iven t 
s’a d a p te r  au but avec  tou tes les dé term inations qu’il re ço it des p a rticu la rité s  lo
cales. Les dispositions légales p rop res à  chaque pays, l 'é ta t du se rv ice  de san té  
m ilita ire  dans chaque nation, l’o rgan isation  d ifférente du secours volon taire , les 
conditions variées à  l’infini, dans lesquelles les Comités se son t form és dans chaque 
É ta t, les conditions mêm es du th é â tre  de la  guerre , to u t cela do it influer d’une 
m anière  décisive su r les m esures à  p rendre .

P a r  là  même il s e ra  im possible d’ob ten ir une p leine un iform ité  dans tous 

les pays.
Dans l’exécution des idées développées dans ce ra p p o r t, dans leu r ad ap 

tation  aux  différents pays e t a rm ées dom inera sans doute tou jours le point 
de vue national. P our cela mêm e les gouvernem en ts e t les Comités cen trau x  des 
d ifférents pays dev ro n t p ren d re  à  tâch e  de rég le r les norm es spéciales selon les 
p a rticu la rité s  du pays. Dans une Conférence in tern a tion a le , au con tra ire , il fau t 
se b o rn e r à  re lev e r les points de vue généraux , qui on t im portance pour tou tes 
les c irconstances dont il peu t ê tre  question, e t en même tem ps à essayer de con-

5e C O N P. IN T E R N A T . 15
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s ta te r  p a r  quelles raisons, en quelle étendue, e t en quelle m anière  les Sociétés de 

la  C roix-R ouge on t la  vocation  do co llaborer à  l'accom plissem ent de ce tte  g rande 
œ u v re  p a trio tique  e t  hum an ita ire .

Bien qu’on ne puisse e sp é re r d’a r r iv e r  déjà  au jou rd ’hui à  des ré su lta ts  d é 
finitifs, il e s t cependant sû r  que la  discussion qui su iv ra  la  lec tu re  de ce ra p p o r t 
se ra  fructueuse pou r l’écla irc issem ent et la  solution de la question qui vous e s t 
soumise.

Il e s t bien possible que la  discussion nous signale  une g rande  d ivergence 
d’opinions; il est encore possible qu’on a rr iv e  à  se convaincre  (e t ju sq u ’à  un ce r
ta in  po in t nous som mes de ce t avis) que la  question n’e s t pas encore m û re  pour 
une conclusion bien a rrê tée . Mais, ce qui est bien sûr, c’est que nous nous ac 
corderons tous dans d’unanim es efforts pou r adoucir le so r t de ces b raves qui, 
su r le cham p de bataille , sacrifien t à  la p a tr ie  leu r san té  e t leu r vie.

II. — Le m om ent ne p o u rra it  ê tre  plus indiqué pou r la discussion de ce tte  ques
tion, c a r  nous nous trouverons dans une p rochaine g u e rre  en présence d’un é ta t 
de choses to u t à  fa it nouveau. L’ancienne thèse, qu’il n’ y a  pas d’ad m in is tra tio n  
au m onde qui puisse p rév o ir tou tes les éven tua lités d’une g u e rre  e t  p a r t ic u l iè re 
m ent tou tes les éven tua lités p endan t une bataille , nous se ra  dém ontrée dans tou te  
sa  vérité . C’e s t su r to u t la  difficulté tou jours cro issan te  de la  m ise à  l’ab ri des 
blessés e t des m alades qui nous p réoccupera  plus que to u te  au tre .

Il fau t av a n t to u t considérer l’augm enta tion  p ro g ressiv e  de nos arm ées m o
dernes. Les g u e rre s  de l’av en ir  m e ttro n t en m ouvem ent des m asses énorm es, 
comme il n’a u ra  jam a is  encore é té  donné d’en voir. Ce fa it à  lui seul en tra în e ra  
comm e conséquence d irec te  une augm enta tion  p roportionnelle  du nom bre des b les
sés; m ais d’a u tre  p a r t  la perfec tion  des a rm es à feu m odernes aug m en te ra  le 
nom bre des blessés e t des m orts dans des p ropo rtions ju sq u ’à p ré sen t inconnues.

Nous ne partageons pas, il e s t v ra i, les c ra in te s  exagérées qu’on a  exprim ées 
à  ce t ég a rd , tou te  g rande que so it l’au to rité  des personnes qui les on t m anifestées. 
Mais nous ne p artageons non plus l’opinion de ceux qui affirm ent que la p e r 
fection p rog ressive  des a rm es à  feu ne p ro d u ira  pas une augm entation  générale 
des p e rte s  su r le cham p de bataille.

Il e s t indiscutable que nous ne pouvons pas nous fo rm er une ju s te  idée des 
p e rte s  qui se vérifieront. Mais, d’ap rès les ré su lta ts  des expériences scientifiques 
e t des essais de t i r  qui on t eu lieu ju sq u ’à  p résen t, on e s t au to risé  à  a d m e ttre  
qu’on a u ra  en somme dans une g u e rre  p rochaine non seu lem ent une plus g rande  
quantité  de blessés, m ais aussi une plus g ran d e  quan tité  de b lessures im m édiatem ent 
e t  d irec tem en t m ortelles. C ependant les chances de guérison se ro n t do rénavan t 
m eilleures pou r les homm es a tte in ts  de b lessures moins g rav es  qui se ro n t r e 
cueillis su r le cham p de bataille .
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Dans le m ém oire p résen té  à  la  Conférence in te rna tiona le  de Berlin en 1869, 
le Comité cen tra l russe a d it :  « E n  face du g rand  nom bre des blessés des deux 
côtés on tro u v e ra  tou jou rs tous les m oyens insuffisants. C’es t à  peine si deux 
ou tro is  jo u rs  suffira ien t pou r p an se r tous les blessés e t  leu r acco rd er les p re 
m iers  soins ».

Ces m ots n’on t encore au jo u rd ’hui rien  p e rd u  ni de leu r vérité , ni de leu r 
im portance . E nsu ite  il ne fau t pas p e rd re  de vue la c irconstance que ce défaut 
de m oyens de secours e t les difficultés de le va incre  augm en teron t considérable
m ent, au ss itô t que le th é â tre  de la g u e rre  s e ra  dans un pays peu peuplé, dans lequel 
on ne tro u v e ra  que peu de villes, peu de v illages e t que de ra re s  bâtim ents.

« La m ise à l’abri des blessés n’e s t p as seulem ent le p rem ie r devoir des 
o rganes san ita ire s , m ais elle  e s t aussi la  base de to u t secours u tile» .

Dans ces mots nous trouvons la définition de la  tâch e  que le se rv ice  sani
ta i r e  do it accom plir a v a n t to u t en gu e rre , une tâ c h e  bien difficile, vu que rien  
n ’offre ju s tem en t ta n t de difficultés que la p rom pte  mise à  l’abri des blessés e t 
des m alades dans des locaux acl hoc.'

On a  tou jours reconnu comme principe  e t on le reco n n a ît même au jou rd ’hui 
qu’il faut tâ c h e r de tra n sp o r te r  les blessés e t les m alades dans les h ôp itaux  de 
l’a r r iè re , e t de p référence, s’il e s t possible, dans les hôp itaux  de ré se rv e  du pays, 
c a r  les v ictim es de la  g u e rre  s 'y  tro u v e ro n t tou jours dans des conditions plus 
favorab les p o u r se ré tab lir.

Il ne fau t g a rd e r  les blessés e t les m alades dans les hôp itaux  de g u e rre  mo
biles e t  pe rm an en ts  que ju sq u ’à  ce qu’ils so ient en é ta t de su p p o rte r le tran sp o rt, 
en les d ir ig ean t dès que cela e s t possible, su r les hôp itaux  de ré se rv e  pour m énager 
de la  p lace aux  nouvelles victim es, qui a r r iv e n t de l’arm ée.

Le tr a n sp o r t dans les hôp itaux  de ré se rv e  e t  l’évacuation  des hôpitaux  de 

cam pagne form ent donc la  règle.
On p e u t adm ettre , en  considération  du ca rac tè re  e t  de la  n a tu re  des bles

su res causées p a r  les p ro jectiles du nouveau systèm e, que le nom bre des blessés 
en é ta t d 'ê tre  tran sp o rté s  dans les hôpitaux  de l’a r r iè re  se ra  plus g rand  q u 'au 
p a rav an t, pourvu  que les b lessures soien t couvertes d’ un bandage antisep tique. 
Mais l’expérience  nous donne la  conviction qu’il s e ra  tou jou rs im possible d’effec
tu e r  le tra n sp o r t de tous les blessés avec une prom ptitude  suffisante, ce qui nous 
au to rise  à  p rév o ir que, selon la situation  p lus ou moins avan tageuse  du cham p 
de bataille, la  possibilité des tra n sp o rts  de renvoi n’e x is te ra  que pou r un tie rs  

ou un q u a rt des blessés.
De ce fa it ré su lte ra  la  tr is te  conséquence qu'une trè s  g rande p a rtie  des blessés, 

e t  p réc isém en t les p lus souffrants, ne p o u rro n t ê tre  tran sp o rté s  que trè s  ta rd  dans 
les hôp itaux  principaux , po u r y bénéficier de tous les av an ta g es  qu’ils p ré sen 
ten t, tand is que tr è s  souvent, pou r é v ite r  un encom brem ent dans les hôpitaux
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placés aux  p rem ières lignes, e t  sous la  p ression d’une nécessité u rgen te  on effec
tu e ra  une évacuation  accélérée e t  dans des p ropo rtions que l’on ne d ev ra it jam a is  
a tte in d re . En é ten d a n t aussi ces évacuations aux  soldats g rièv em en t blessés, 011 
risque de m e ttre  leu r v ie  en d anger.

Les tra n sp o rts  des soldats g rièv em en t blessés dans les hôpitaux  éloignés nous 
p a ra issen t o ffrir de g ran d s inconvénients, à  ra ison  de la  longueur du voyage.

P en d an t la d e rn iè re  g u e rre , sous l’em pire  d’une inexorab le  nécessité, on a  dû 
effectuer de ces longs tran sp o rts , qui n’on t eu d’a u tre  ré su lta t que de re n d re  plus 
tr is te  encore le so r t de beaucoup de ces m alheureux .

Le célèbre Langenbeck a  prononcé à  la Conférence de Berlin en 1869 des 
paro le  p récieuses que j ’a im e ra is  vous ra p p e le r : « P ou r d im inuer les m isères 
« indescrip tib les qui su iven t une g ran d e  bataille , il n’y a, selon moi, que deux 
« m oyens : p rem ièrem en t, réu n ir  en tem ps opportun  su r le th é â tre  de la  g u e rre  
« e t  dans le voisinage du cham p de bataille  un nom bre suffisant de m édecins e t 
« de ch iru rg iens, ainsi que le m atérie l nécessaire  p o u r les soins à  donner aux  
« m alades; secondem ent, renoncer au  tra n sp o rt de tous les hom m es grièvem en t 
« blessés. Q uant à  ceux-ci, ils souffren t de to u t voyage. La g rande m orta lité  qui 
« règne parm i les hom m es g rièvem en t blessés p ro v ien t essen tie llem ent de la  nè- 
« cessitè, qu i a  tou jours ex is té  ju sq u ’ici, de les tra n sp o r te r  plus ou m oins loin ».

A ces mots s’associa le docteur baron Mundy en appuyant fortement le 
principe « que ni par des transports, ni par des déplacements, mais en procurant 
« sur place le secours des médecins on conserverait à des m illiers d’hommes 
« l’usage de leurs membres et la faculté de gagner leur vie ».

Il ne se ra  jam a is  possible d’év ite r  com plètem en t le tra n sp o r t des homm es 
g rièvem en t blessés; à  leu r m ise à  l'ab ri su r le cham p de bataille  mêm e s’opposent 
des difficultés invincibles, m êm e dans les cas où il s e ra it possible de se p ro c u re r  
les locaux ay a n t les qualités nécessaires . Tous les efforts dev ro n t donc ê tre  dirigés 
à  é v ite r  e t à  ren d re  superflus les tran sp o rts  de longue durée e t à  g rande 
d istance.

Ces considérations nous am ènen t à  p o se r en p rinc ipe  que ce n’es t pas p a r  
une évacuation  en a rr iè re  des soldats g rièv em en t blessés qu’il convient de c h e r
cher à  év ite r  une accum ulation, m ais bien p a r  une d ispersion  su r  p la ce , laquelle 
s e ra it  rendue possible p a r  l’é tab lissem en t p réalab le  d 'un g ran d  nom bre de pe tits  
hôp itaux  soit p rè s  du cham p de bataille , so it p rès  des g a re s  tê te  de ligne e t  le 
long des lignes d’é tap e  e t  des chaussées. Ces hôpitaux  avancés se ra ien t destinés 
à  recevo ir les soldats g rièvem en t blessés qui ne p o u rra ien t ê tre  a ssu je ttis  à  un 
tran sp o rt, e t dont la  guérison s ’annoncera it comm e d ev an t ê tre  difficile e t lon
guem ent re tardée . O11 leu r o ffrira it ainsi non seulem ent un to it, m ais encore un abri 
salubre, avec tou tes les ressources d ’un tra ite m e n t an tisep tique , indispensable 
quand il s’a g it de b lessures g raves.



RAPPORT SUR LES QUESTIONS DU PROGRAMME. 117

Ainsi, on v o it a isém en t que tous nos efforts ten d en t non p as à  fa ire  t r a n s 
p o r te r  en a r r iè re  les so ldats g rièvem ent blessés, m ais bien à  faire  av an ce r ju sq u ’à  
eux tous les m oyens de secours, y  com pris les hôpitaux. A l’encon tre  du systèm e 
d’évacuation , qui les fe ra it  re cu le r ju sq u ’à  leu r pays nata l, nous voulons que tous 
les secours p a r te n t de là  p o u r ê tre  p o rté s  su r le cham p de bataille .

Ces ab ris, situés dans le voisinage im m édiat du cham p de bataille , nous sem 

blent égalem ent fa its  pour accueillir une g ran d e  p a r tie  des so ldats légèrem en t 
blessés ou m alades. 11 e s t dans l’in té rê t des arm ées, que tous ceux  don t on peu t 
e sp é re r la  p ro m p te  guérison, so ien t soignés à  p ro x im ité  des troupes, afin qu’ils 
pu issen t, au ss itô t ré tab lis, re p re n d re  ra n g  pa rm i les com battan ts. Nous ne faisons 
ce tte  observation  qu’en passan t, c a r il s’ag it ici p a r-d e ssu s  to u t des soldats g riè 
vem en t blessés. V oilà aussi pourquoi nous ne nous occuperons p as spécialem ent 
des m alades. Ces dern ie rs, sau f le cas de m aladie épidém ique, ne réc lam eron t des 
m édecins m ilita ires que la m esure de soins habituelle au  tem ps de pa ix , e t pou r y 
p o u rv o ir à  l’avance d’une façon com plète, les au to rités  m ilita ires ne se h eu rte ro n t 

pas à  des difficultés insurm ontables. Il en s e ra it  au trem en t, si l’on se tro u v a it en 
présence de ces m aladies con tagieuses qui éc la ten t soudainem ent e t qui p ren n en t 
bien v ite  une g ran d e  extension.

III. — En p a rla n t des ab ris  à  fo u rn ir aux  blessés p rè s  du cham p de bataille, 

il fau t considérer qu’ils so n t de deux so rtes :

Io II y  a  les abris p ro v iso ire s  p o u r les blessés qu’on ne p eu t r e t i r e r  to u t 
de su ite  du cham p de bataille  (nous voulons d ire  p endan t ou im m édiatem ent ap rès  
l’action), e t qu’on ne p e u t p a r  conséquent envoyer d irec tem en t aux  hôpitaux p e r 
m anents de l 'a r r iè re -g a rd e  ;

2° Il y  a ensuite  des abris stables  p o u r les so ldats g rièvem en t blessés qui 
ne peu v en t ê tre  tran sp o rté s .

P our ce qui est des abris p ro v iso ires , ils ne peu v en t av o ir d’a u tre  bu t que de 
p ré se rv e r  les blessés des in tem péries de l’a ir , e t de p e rm e ttre  un pansem en t con
venable qui en facilite le tran sp o rt. Il ne s’a g it pas seu lem ent des soldats g r iè 
vem en t blessés e t  absolum ent hors d ’é ta t d’ê tre  tran sp o rté s , m ais bien de tous ces 
blessés, qui d’une p a r t  son t dans l’im possibilité de m archer, e t de l’a u tre  ne peuven t 
ê tre  tran sp o rté s  faute de moyens de tra n sp o rt.

C’e s t ici qu’il fau t considérer le bu t des h ôp itaux  de cam pagne. Ces hôp itaux  
son t destinés, il e s t v ra i, à  recevo ir, p en d an t l’action, les blessés p ro v en an t des 
am bulances vo lan tes ou même d irec tem en t du cham p de bataille. Mais é ta n t établis 
a u ta n t que possible im m édiatem ent d e rr iè re  la  ligne de com bat, ils se rv en t en g é 

n é ra l d’abri passag e r aux  blessés qui a rr iv e n t.
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Nous pensons qu’il fau t tâ c h e r  de fa ire  une suppu ta tion  de chiffres. Dans les 
g u e rres  m odernes le nom bre to ta l des blessés a  a tte in t le 8 à  10 °/0 des com
ba ttan ts . C ette p roportion  a  beaucoup v a rié  avec les d ifférentes batailles. En 
général, on p eu t calcu ler les pertes  au 12 °/0. P our les ra isons que nous avons 
indiquées p lus haut, les g u e rres  de l'av en ir  nous p ré p a re n t une p roportion  plus 
élevée e t  nous ne croyons pas o u tre r  les choses en la p o r ta n t au 20 °/0. Une arm ée 
de 100,000 hom m es en supposan t que tou tes les troupes dont elle se compose 
a ien t p ris  p a r t  au com bat, la isse ra it su r  le cham p de bataille  20,000 homm es, 
dont 4000 m orts  (environ  le sixièm e). Nous n’avons pas à  nous p réoccuper des 
m orts. S ur les 16,000 blessés qui re s te n t on p e u t s ’a tten d re  à  en tro u v e r  5000 de 
g rièvem en t blessés. M aintenant, si l’on suppose que su r les 11,000 légèrem en t 
blessés il y  en a it  6000 (ce nom bre ne se ra  jam a is  a tte in t)  qui pu issen t ê tre  
tra n sp o rté s  sans délai, so it dans les hôp itaux  étab lis p lus en a r r iè re  de l’arm ée, 
so it dans les dépôts cen trau x , ou bien qui pu issen t les re jo ind re  eux -m êm es; si 
l’on suppose en ou tre  qu 'une p a rtie  de ceux qui on t é té  g rièvem en t blessés puisse 
ê tre  assu je ttie  au  tra n sp o rt , on re s te ra  tou jou rs en présence  de 8000 blessés au 
moins, qu’il faudra so igner dans des am bulances p lacées su r le cham p de bataille  
même ou dans son voisinage im m édiat, de 8000 blessés, p a r  conséquent, auxquels 
il fau d ra  a s su re r  un abri. M ettons que la  m oitié puisse le tro u v e r  dans des m aisons 
e t des édifices situés su r le cham p de bata ille  ou dans son voisinage, il en re s te ra  
tou jou rs 4000 au xqu els nous devron s le p ro cu rer  nous-m êm es.

P our couper co u rt à  l’objection qui s’ap p u ie ra it su r l’exag éra tio n  de ces chif

fres, nous som mes p rê ts  à  les réd u ire  de m oitié, e t à  p a r t i r  de ce tte  supposition 
qu’on n’a it  à  a b r ite r  que 2000 hom m es blessés. M ais il fau t considérer que, loin 
d’ê tre  exagérés, ces chiffres p o u rra ien t bien re s te r  en dessous de la  réa lité : des 
m aisons e t  des édifices po u v an t a b r i te r  4000 blessés font supposer, comm e th é â tre  
de la guerre , un pays tr è s  avancé dans la civilisation, trè s  peuplé, sem é de villes e t  de 
villages, e t pourvu  de chaussées bien bâties. Si ce n’é ta it  p o in t le cas, si le th é â tre  
de la  g u e rre  se tro u v a it p lacé dans un pays où la population e s t clairsem ée, les 
villes ra res , les v illages éloignés les uns des au tre s , les édifices peu ap p ro p rié s  
à  s e rv ir  d’ab ri aux  blessés, on a u ra it à  com pter avec  des chiffres bien différents.

Déjà p endan t le com bat, il fau d ra  élo igner les blessés des lignes exposées au 
feu e t  les t r a n sp o r te r  à  la  p lace  cen tra le  de pansem en t (H a u p tverb u n d p la tz), 
laquelle do it ê tre  située à  1600 ou 2000 m ètre s  au m oins en dehors du rayon  de 
tir ,  rapp rochée  a u ta n t que possible d 'une rou te  carrossab le , e t  adossée à  un v il
lage ou à  des édifices habitab les. C’e s t dans le choix jud ic ieux  d ’un em placem ent 
pou r ce poste  cen tra l que réside la  g a ran tie  p rinc ipale  de l'efficacité des secours: 
c a r  c’e s t  là  ou dans le voisinage que se ro n t installés les blessés qui n’au ro n t po in t 
tro u v é  place dans les hôp itaux  mobiles, e t ceux qui, ho rs d’é ta t  d’ê tre  tra n sp o r

tés, devron t ê tre  abriles su r p la ce
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Il s e ra  toujours im possible d’a b r i te r  tous les blessés p endan t la bata ille  e t 

im m édia tem en t ap rès . Dans le p lus g ran d  nom bre de cas, on d e v ra  se co n ten te r 
d ’a tté n u e r  la  calam ité , e t  de la  réd u ire  au x  plus faibles p rop o rtio n s qu’il se ra  
possible. Si, ap rès  une g ran d e  bataille, 011 a rr iv e  à  a b r ite r  tous les blessés dans 
les 24 heures, ce s e ra  un ré s u lta t des p lus heu reux , e t  ce rta in em en t le m axim um  
auquel on pu isse  p ré ten d re .

Il e s t bien c la ir, qu’à  ra ison  des im m enses difficultés con tre  lesquelles il fau t 
lu tte r , on ne do it pas ê tre  tro p  ex igean t re la tiv em en t à  la  bonté e t à  la  salubrité  
des locaux disponibles. Au p rem ie r m om ent on p o u rra  en fre indre  la  règ le  e t  p lace r 
dans ces locaux un g rand  nom bre de blessés ; m ais dès le p re m ie r  jo u r , à  p ro 
portion  des moyens de tra n sp o r t don t on p o u rra  d isposer, on tâ c h e ra  d’évacuer 
les so ldats légèrem ent blessés, e t ceux des soldats g rièvem en t blessés qui ne se
ra ie n t pas m is en dan g er p a r  les p é rip é tie s  d’un voyage.

Les évacuations d ev ro n t se ré p é te r  ju sq u ’à  ce qu’il ne re s te  p lus que le 
nom bre de blessés que com porten t l’espace e t  la qualité  du local. Les locaux r e 
connus comm e non ap p ro p riés  aux  exigences d 'un  hôpita l, se ron t com plètem ent 
abandonnés. Ceux au  co n tra ire , qui, en se rv a n t d’ab ri tem p o ra ire , se se ro n t a f
firm és comme salubres e t utilisables, p o u rro n t con tinuer à  ê tr e  occupés, spécia
lem ent quand ils au ro n t é té pourvus dé lits, ju sq u ’à  ce qu ’on so it a rr iv é  à  les 
am énager de m an ière  à  pouvo ir les u tilise r comme de véritab les é tablissem ents 
perm anen ts .

IV. — P our s e rv ir  comme ab ris dans les lignes avancées e t pou r ê tre  tra n sp o r
tées  ju sq u ’aux  a len tou rs  du cham p de bataille, on ne p eu t u tilise r que des co n stru c 
tions qui se p rê te n t à  ce t em ploi p a r  leu r lég è re té  e t p a r  leu r facilité  à  ê tre  
em ballées e t tran sp o rtées . La tente seule réu n it tou tes ces qualités, e t  c’e s t p o u r
quoi la  ten te  nous sem ble l’abri le p lus accep tab le  p o u r les hôp itaux  vo lan ts des 
lignes avancées. Dans son ou v rag e  couronné, que nous avons cité  au com m ence
m en t de ce ra p p o r t, le Dr H aase la  définit fo rt ju s te m e n t: « le la z a re t des troupes 
mobiles e t com battan tes ».

Ce n’e s t po in t ici le lieu de d iscu te r su r le mode de co n stru c tio n  de ten te , le 
m eilleur e t  le p lus p ra tiq u e . Cela nous e n tra în e ra it ho rs de n o tre  su je t. Si on le 
tro u v e  opportun , on p o u rra  pen d an t les débats en faire  l’objet d’une discussion 
spéciale. Nous nous bornerons ici à  fa ire  o b se rv e r que la ten te  p o rta tiv e  en 
usage dans les a rm ées allem andes offre, mêm e en h iver, un bon asile aux  blessés 
e t  au x  m alades. L a te n te  allem ande d’ordonnance a  une cap ac ité  de douze lits, 
m ais elle p e u t tr è s  bien, le cas échéan t, a b r i te r  tre n te  homm es. C’e s t pourquoi 
nous la  rappe lons à  v o tre  a tten tion .

O utre les ten tes  qu’on p eu t tra n sp o rte r  to u tes  p rê te s  e t  qu’on n ’a  qu’à  m onter
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su r place, nous avons les a bris  im prov isés, c’e s t-à -d ire , des constructions qui 

peuven t ê tre  p rép a rées  a v a n t le com bat, même pen d an t la  m arche, po u r ê tre  montées 
p endan t le com bat ou im m édiatem ent ap rès , e t  qui son t com plétées e t rendues h a 
bitables avec  des m atériau x  trouvés su r p lace . Telles sont les ten te s  de nécessité 
p rov iso ires (N olh zelte ), les baraques im périales e t  les p a rav en ts  d’urgence.

Tous ces ab ris  im provisés do iven t av o ir  une h au teu r d’homm e pou r p e rm e ttre  
aux  m édecins e t  au x  infirm iers de s’y te n ir  debout, ensuite  ê tre  disposés de façon 
à  ce que les blessés e t les m alades so ien t accessibles aux  m édecins e t aux  in fir
m iers, e t que l’en trée  e t  la so rtie  des blessés e t des m alades s’op è ren t sans diiïi- 
culté. Le plus g rand  nom bre des ab ris  im provisés connus ne p ré sen ten t pas ces 
qualités. La possibilité de les constru ire  dépend tou jours de l'ex istence  des m a
té r ia u x  que l’on ne trouve  pas p a rto u t, ni su rto u t au p rem ie r coup d’œil. Ajoutez 
à  cela que les b ras d’o u v rie r  m anqueron t p resque p a rto u t e t  p resque tou jours au 
m om ent du besoin.

Il y  a beaucoup de personnes, e t  des personnes trè s  com péten tes, qui se p ro 
noncent très n e ttem en t en fav eu r de ces ab ris  im provisés. Nous ne saurions nous 
associer à  leu r opin ion: au co n tra ire , nous som m es personnellem en t d ’av is que 
l’emploi des ab ris  im provisés ne d o it ja m a is  constituer la  règle, m ais se rv ir  
sim plem ent à  rem p lir des vides. Nous ne saurions leu r a ttr ib u e r  une véritab le  
im portance que dans des c irconstances to u t à  fait im prévues.

Voici no tre  conclusion:
« Si quelqu’un p a rv ie n t à fou rn ir 1 e p r e m ie r  a b ri aux  blessés, im m édiatem ent 

« a p rè s  le com bat ou dans les 24 h eu res  qui su iven t, on p o u rra  d ire  de lui qu’il 
« a saisi à  la  rac ine  les funestes conséquences de la g u e rre  ».

Il résu lte  de là  qu’il e s t p lu s  que désirab le  que pour le p rem ie r ab ri à  p ro 

c u re r aux  blessés p endan t le com bat ou im m édiatem ent ap rès  le com bat, on tienne  
p rê tes  d’avance des constructions d’abri, qui n’a ien t qu’à  ê tre  m ontées au  m om ent 
du besoin, e t que, pou r le même usage, on dispose su r p lace e t spécialem ent près 
des la za re ts  mobiles de cam pagne, un nom bre suffisant de tentes.

V. — Pour ce qui e s t des dispositions à  p ren d re  à  l’efiè t de p ro c u re r  1111 abri 
stable aux  soldats g rièvem en t blessés, qui ne p o u rra ien t su p p o r te r les fatigues d’un 
long voyage v e rs  les hôpitaux  de l’a rr iè re , ou qui se ra ien t exposés à  une ag g rava tion  
de leu r m aladie p a r  le fa it d’un séjour dans des locaux insalubres, il fau t d ’abord 
to u rn e r  nos reg a rd s  v e rs  ces blessés qui, sans av o ir é té  tran sp o rté s  dans des 
laza re ts  de cam pagne, on t tro u v é  un asile  passager, ou su r la place mêm e de 
l’am bulance principale, ou dans des ten te s  étab lies aux  alen tours. En u san t de 
to u te  so rte  de p récau tions, on en p o u rra  sans doute tra n sp o r te r  une p a r tie  dans 
des hôpitaux ou des laza re ts  de cam pagne situés plus en a rr iè re , m ais toujours
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à cou rte  d istance. C ependant à  ceux qui son t to u t à  fa it liors d’é ta t  d 'ê tre  tr a n s 
po rtés  il faudra p ro cu rer  des ab ris  d’un c a ra c tè re  plus stable que ne le son t les 
ten tes.

En deuxièm e lieu nous devons considérer les la z a re ts  de cam pagne mobiles 
qui on t é té installés avec leu rs  ten tes  le plus p rès possible du cham p de bataille. 
Ces laza re ts  se ro n t encom brés e t il faud ra  faire tous les efforts pou r n’y la isser 
qu’un nom bre norm al de blessés e t de m alades, en tra n sp o r ta n t en a rr iè re  ceux 
qui p o u rro n t ê tre  tran sp o rté s .

Mais il re s te ra  tou jours la  nécessité  absolue de la isse r en p lace ceux dont 
l’é ta t  ne souffre aucun tra n sp o rt. P our obvier à  ce t inconvénient, il n’y a que 
deux vo ies: ou le la z a re t de cam pagne re s te ra  en p lace e t  son adm in istra tion , 
p assan t au  personnel de l’étape, il se tran sfo rm era  de ce tte  m an ière  en la za re t 
de g u e rre  stable, ou il y a u ra  nécessité absolue d 'év acu er com plètem ent le laza re t 
mobile, afin qu’il puisse su iv re  l’arm ée , ce qui a r r iv e ra  le plus souvent, p arce  
que l’arm ée doit pouvoir d isposer lib rem ent de ses la za re ts  mobiles de cam pagne 
e t ne p eu t ê tre  gênée longuem ent dans ce tte  libre disposition.

Dans ces cas il s e ra  donc absolum ent nécessaire  de p o u rv o ir à  une substi
tu tion  p e rm e tta n t de la isse r su r p lace les so ldats g rièvem en t blessés, qui ne peuven t 
ê tre  tran sp o rté s . On d e v ra  reco u rir  à  "l’é tab lissem en t d’hôpitaux  indépendants, 
qu’on fe ra  v en ir  de l’a r r iè re  e t qu’on fera  av an ce r le p lus possible.

F inalem ent considérons les lieu x  d'étape  e t leurs a len tours. Nous nous p e r 
m ettons de ra p p e le r  à  vo tre  m ém oire qu’il ne se ra  jam ais  possible d’évacuer dans 
un b re f délai tous les blessés, qui affluent ap rès  un com bat, dans les lieux d’étape .

P our les hom m es légèrem ent blessés, don t la  guérison p ro m et d’ê tre  rap ide , les 
tra n sp o rts  de renvo i d ev ra ien t ê tre  exclus p o u r les ra isons p ra tiq u es  que nous avons 
eu l’honneur d’exposer plus haut. Il a r r iv e ra  aussi, que des g roupes d’hommes 
grièvem ent blessés, déclarés plus ta rd , a p rè s  un exam en u lté rieu r, hors d’é ta t 
d’ê tre  tran sp o rté s , se ro n t quand même, p a r  la  co n tra in te  des circonstances, re n 
voyés ju sq u ’aux  lieux d’étape . D’au tre s  dépenseron t leu rs d ern ières forces pour 
se ren d re  p a r  eux-m êm es à  ces lieux d’étape , dans l’espo ir de pouvoir ê tre  a c 
cueillis dans un la za re t e t y ê tre  soignés. Mais ces m alheureux  a rr iv é s  à  bout de 
leurs forces, ne pouvan t con tinuer leu r chemin, dev ro n t à  to u t p r ix  ê tre  accueillis 
dans un lazare t. Il s’ensu it aussi que dans les lieux d ’é tape  il se ra  nécessaire 
d ’augm en ter le nom bre des locaux hosp ita liers.

Cette question des ab ris  p résen te  des difficultés énorm es. Quand il ne s’ag it 
que d’un ab ri p assag e r on n’a pas à  se dem ander si les locaux réponden t dans 
tous leu rs dé ta ils aux  exigences de l’hygiène. Mais quand il s’a g it d’un abri stable, 
il fau t s’occuper so igneusem ent de la  question de sa lubrité . On ne doit ni déposer 
ni la isse r les blessés dans des locaux défectueux, e t si dans de cas ex trêm es on 
l’a  fait, faute de m ieux, on doit, évacuer ces locaux au plus ta rd  le deuxièm e ou

5 e CONE. INTERNAT. 16
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tro isièm e jo u r . Le nom bre des cas où l’on a b r i te ra  les blessés dans des édifices 
trouvés su r p lace e s t donc tou jours m oindre lo rsqu’il s’a g it d ’ab ris  stables, e t il 
fau t p a r  conséquent tro u v e r  un m oyen qui ren d e  possible une augm enta tion  des 
locaux u tilisables comm e hôp itaux .

Un tel moyen nous le possédons dans la  baraqu e  e t spécialem ent dans la 
b a ra q u e -la za re t dém ontable et transportab le . L a  baraqu e est le v r a i la z a r e t  
du rayon  d'étapes.

De m ain t côté on exp rim e encore des doutes su r la possibilité d’u tiliser com 
p lè tem en t la baraque, à  cause des difficultés que p ré se n te ra  tou jou rs son tran sp o rt. 
A raison de ces difficultés, on tie n t absolum ent au principe, qu’il ne fau t insta ller 
des baraques ou des la z a re ts  à  baraques que  to u t p rès d’une g a re  de chem in de 
fer, située à  une d is tance  convenable du th é â tre  de la guerre .

Au dixièm e Congrès m édical in te rn a tio n a l tenu  à  Berlin en 1890, le p ro fesseu r 
N im ie r  de P aris , un re p ré se n ta n t de ce tte  opinion, s’ex p rim a comme su it:

« En tem ps de g u e rre  la baraque tran sp o rtab le  se ra  u tilisée p a r  le serv ice 
de san té  de l'a rrière . On y a u ra  recours seu lem ent dans les localités où on ne 
tro u v e ra  pas de locaux susceptib les d’une tran sfo rm ation  convenable pou r le 
se rv ice :

« Io des hôp itaux  de cam pagne tem p o ra irem en t im m obilisés;
« 2° des hôpitaux  de contagieux ;
« 3° des hôp itaux  d’évacuation  ;
« 4° des in firm eries de g are  ;
« 5° des dépôts de convalescen ts ;
« 6° enfin, des form ations san ita ire s  fixes des arm ées assiégean tes e t a s 

siégées.

« Q uant au  se rv ice  de san té  de l'avan t, force lui e s t d’in s ta lle r des form ations 
san ita ire s  d’ap rè s  les seules ressou rces locales. Quelque tran sportab le  que so it 
une baraqu e, il est im possible de lui trou ver p la c e  soit dans le tra in  d'une 
am bulance, so it dan s ce lu i d ’un hôpital de cam payne. De plus, si rap ide  que 
so it son m ontage, elle ne se ra  p a s  édifiée à  tem ps là où l ’am bulance ne s ’in sta lle  
que pou r quelques heures. A l’hôpita l de cam pagne une seule baraque recev an t 
à  g ran d e  peine 15 à  20 blessés g rav es , p lusieurs se ra ie n t nécessaires pour hospi
ta lise r tous les non tran sp o rtab le s ; or, il e s t m até rie llem en t im possible de les 
am ener en tem ps e t lieux convenables ».

En opposition avec  ce tte  m anière  de voir, le m édecin général en chef de 
l’arm ée allem ande, M. le d oc teu r d e  Co l e r  affirm a dans la mêm e occasion qu’on 
ré u ss ira  à p o r te r  des laza re ts  de baraques dém ontables e t tran sp o rtab le s  beaucoup 
p lu s  en a va n t qu’on ne l’a v a it esp éré  ju squ ’a lo rs  e t  à  les m e ttre  ainsi à  la d ispo
sition des liynes de l'avan t. M. d e  Co l e r  a jo u ta :
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« La baraque tran sp o rtab le , en aug m en tan t les moyens d’ab ri hosp ita lier, nous 
a id e ra  à  é v ite r  une excessive d ispersion des blessés e t  nous donnera  la  possibilité 
de leu r offrir un tra ite m e n t h o sp ita lie r e t  régu lier. Elle leu r a ssu re ra  aussi le 
repos nécessaire  pour un tra ite m e n t an tisep tique  e t  se ra  ainsi d ’un secours im 
p o rta n t pour l’em ploi de no tre  nouvelle m éthode de tra item en t ch iru rg ica l ».

Ce n’e s t pas le m om ent de d iscu te r à  fond la  question des baraques, encore 
m oins la  question de sav o ir quelles son t les qualités indispensables d ’une baraque 
dém ontable e t  tran sp o rtab le , ou quel en est le m eilleur mode de construction  
connu, vu que la  question des baraques dém ontables e t  tran sp o rtab le s  a é té  tra ité e  
déjà  a u tre  p a r t  dans tous ses détails , e t que de p lus il e s t du dom aine des adm i
n is tra tio n s san ita ire s  e t  des Sociétés de la  C ro ix-R ouge des différents pays de 
cho isir le systèm e de baraque qu’elles ju g e ro n t le m eilleu r.

Nous nous bornerons donc à rap p e le r, que la b araque  tran sp o rtab le  nous offre 
un excellen t m oyen subsid ia ire  ta n t  po u r le com plém ent d’hôp itaux  déjà  ex is tan ts, 
que p o u r l'in sta lla tion  de la z a re ts  indépendants, dans des dim ensions plus p e tites  
ou plus g randes, selon le cas. En généra l au jou rd ’hui il ne s’ag it p as  seulem ent 
de la baraque dém ontable e t  tran sp o rtab le , m ais en m êm e tem ps de la  construction  
des la z a re ts  p o r ta tif s  com plets avec tous leurs bâ tim en ts accessoires el leu r  
am énagem ent in térieu r.

Dans les secondes lignes, e t  dans le rayon  des étapes, nons avons à  considérer 
comme moyen subsid iaire la  construction  de baraqu es de g u erre  fix es . Mais 
é ta n t immobiles, ces baraques ne nous offren t pas l’avan tage , si p réc ieux  en cam 
pagne, de pouvo ir ê tre  dém ontées, p o u r ê tre  rem ontées là  où le besoin en d ev ien t 
u rgen t.

Si on p eu t o rg an ise r le se rv ice  san ita ire  de m anière  que l’arm ée so it fournie 
d’un nom bre suffisant de ten te s  e t de baraques, la nécessité  de co n stru ire  des 
a bris  im provisés  ne se ra  plus qu’exceptionnelle.

A près av o ir  fixé quelles so n t les ca tégories de blessés p o u r lesquels il fau t 
p ré p a re r  des ab ris  im m édiats e t  la  n a tu re  de ces abris, il nous re s te  à  p réc ise r :

VI. — Quelles sont les m esu res qu'on p e u t et qu'on d o it p ren d re  p o u r  obtenir 
que ces constructions se trou ven t p rê te s  à  tem ps dan s les lieu x  où on en aura  
besoin.

De to u t tem ps les arm ées on t possédé des ten tes  et de tou t tem ps aussi elles 
les on t em ployées comm e moyen d’abri pour les blessés e t les m alades. Mais ces 
ten te s  se ne tro u v a ien t que ra re m e n t à  la d isposition des lignes de l’a v a n t;  en 
général elles é ta ien t tenues en réserve , quand to u t a lla it au m ieux, p a rm i les fo r
m ations san ita ire s  de la  deuxièm e ligne. Les ten tes de l’a rm ée  allem ande, p a r  
exem ple, ne fa isaien t pas p a rtie  des laza re ts  do cam pagne mobiles, m ais é ta ien t
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re ten u es plus en a r r iè re  dans les dépôts de ré se rv e  des hôpitaux. Elles ne pou
va ien t donc se tro u v e r  à  tem ps aux  endro its  où le besoin s’en fa isa it sen tir.

C’est pourquoi, si on v e u t a tte in d re  le bu t poursu iv i, il fau t que les lentes, 
soient m obilisées e t se tro u v e n t p rès  de ces form ations de la  p rem iè re  ligne 
qui on t la  mission de p ro cu re r des ab ris  aux  blessés dan s  les lignes des com bat
tan ts , e t im m édia tem en t d e rr iè re  elles, p a r  conséquent p rès des am bulances 
vo lantes (détachem en ts san ita ire s)  e t  des la z a re ts  de cam pagne mobiles. Cela ne 

p o u rra  se fa ire  a u tre m e n t qu’en en ch a rg ea n t le tra in  de  l'arm ée. P ou r y p a rv en ir  
des difficultés p resque insurm ontab les se ro n t à  va incre . Il e s t no to ire  que tous 
les com m andants d’arm ée opposent une rés istance  prononcée à  to u te  augm entation  
du tra in  dans V in té rê t de la mobilité, de la  facilité de m arche  e t  de m anœ uvre 

e t de la  form ation des lignes du com bat.
On n’exagère donc pas en d isan t que la  possib ilité  d’a tte in d re  une augm en

tation  ta n t so it peu considérable du personnel e t du m a térie l des o rgan isa tions 
san ita ires de l'a rm ée  ou du tra in  p a ra î t  plus que douteuse. Il e s t  à  cro ire , au 
co n tra ire , qu’on se ra  obligé de se co n ten te r du personnel e t  du m a té rie l d on t on a 
disposé ju sq u ’ici. Néanmoins il sem ble bon de d iscu te r c e tte  question U ne arm ée 
de 100,000 hom m es a u ra  besoin au m oins de 120 ten tes. Le poids d ’une seule 
ten te  avec ses accessoires peu t s 'éva luer à  800-900 kilogram m es. P ou r tr a n s 
p o rte r  deux ten tes  il faudra  donc un c h a r à  deux chevaux  de capacité  m oyenne. 
En général l’a rm ée  ne possède pas des ch a rs  a p p ro p rié s  au  t r a n s p o r t  des te n te s : 
il se ra  donc nécessaire  d’en constru ire  exp rès e t  d ’en p o u rv o ir les am bulances 
vo lan tes (détachem ents de santé), ainsi que les la z a re ts  de cam pagne mobiles. 
Une arm ée de 100,000 hom m es a u ra  besoin à  peu p rès  de 60 de ces chars  

pou r le tr a n sp o r t des ten tes. Mais, ab s trac tio n  faite  des chars , la  mise en 
p ra tiq u e  d’une te lle  m esure ex ig e ra  en o u tre  des organ isa tions spècia les du  
personn el.

Les hom m es encadrés dans les form ations san ita ire s  don t ¡1 p eu t ê tre  ques
tion  é tan t déjà  assez occupés au tra n sp o r t e t au  soin des blessés, n’au ro n t pas 
le tem ps de s’occuper des tra v a u x  nécessa ires pour m on ter e t dém onter les te n te s : 
voilà pourquoi on a  proposé d ’o rg an ise r à  ce t effet des form ation s m ilita ire s  
spécia les  (des détachem en ts de tentes) sous les o rd res  d’un ou de p lu s ieu rs  offi
c iers qui n’au ra ien t d 'au tre  se rv ice  que celui d’a b r i te r  les blessés, d’in s ta lle r  et 
de dém onter les ten tes, de les ch a rg e r su r les chars , de co n stru ire  tous les ab ris  
im provisés com plém entaires e t  de se c h a rg e r ap rè s  la  bata ille  d ’a u tre s  tra v a u x  
de ce genre. Un tel dé tachem en t de ten tes  d e v ra it se com poser d 'env iron  50 hom 
mes, divisibles en deux  sections, l'une rec ru tée  p arm i les troupes techniques (pion

niers), l’a u tre  p arm i les o u v rie rs  capables de faire  dos tra v a u x  de te r re , eu p ie rre , 
en bois e t en fer. P our ces form ations, qui se ro n t a tta ch ées  à  une des form ations 
san ita ire s  de la p rem iè re  ligne (am bulances vo lantes ou laza re ts  de cam pagne
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m obiles) on p o u rra  se s e rv ir  p e u t-ê tr e  de su je ts  qui, to u t en é ta n t soum is à  la 
conscrip tion , son t moins p ro p res  pour le se rv ice  m ilita ire .

L 'exécution de ce p ro je t pou r une arm ée de 100,000 hom m es e x ig e ra it donc : 
I o un ch a r e t deux ten tes  pour chaque am bulance vo lan te  e t  pour chaque 

la z a re t de cam pagne m obile;

2° la  form ation d’un tra in  de ten tes  m ilita ire  avec  le nom bre nécessaire  de 
ch a rs  à  ten tes  e t de chars  à  ustensiles.

C’e s t déjà en tem ps de paix  qu’il fau d ra  co n stru ire  e t  a c h e te r  les ten tes, e t 
les te n ir  p rê te s  p o u r tou tes les éventualités.

D’ap rè s  c e tte  p roposition , l'organ isation  de ce tr a in  d o it ê tre  tou t à  fa it  
m ilita ire .  On ne pense donc pas à  une coopération du secours vo lon ta ire  e t 
spécialem ent des infirm iers vo lon taires.

On sa it que des voix trè s  com péten tes se son t p rononcées dans le sens, qu’il 
fau t com plètem ent abandonner aux  Sociétés de secours le soin d ’a ss u re r  les p re 
m iers abris aux  blessés. N otre av is re la tiv em en t à  c e tte  question est, que la ré 
ponse y s e ra  donnée p a r  l’o rgan isation  de l’arm ée de chaque puissance, p a r  l’o r
gan isa tion  des différentes Sociétés de secours e t p a r  la  position qui leu r e s t faite 
p a r  les d ispositions des gouvernem ents respectifs .

Q uant à  nous, vu  le p rinc ipe  adopté en A llem agne p o u r l’o rganisation  des So
ciétés de secours, e t fidèles à  no tre  p rincipe, que l’action des Sociétés de secours 
do it se b o rner à  la  deuxièm e ligne, nous m aintenons, qu’il v au t m ieux d’affranch ir 
de ce tte  besogne les Sociétés de secours e t  de la re m e ttre  uniquem ent e t en tièrem en t 
en tre  les m ains du se rv ice  san ita ire  m ilita ire , là  où il  s 'a g it  de form ations qui 
font p a r tie  in tég ran te  de l’a rm ée  mobile e t com battan te , d’a u ta n t p lus que nous 
touchons ici à  des s itua tions où tou te  infraction  des lois e t des règ lem en ts m ili
ta ire s  p eu t am ener des su ites  trè s  fâcheuses.

Cela n’ex c lu t pas, que dans des cas de g ra n d  besoin on ne recoure ex cep tion 
n ellem en t aux  secours volontaires. Ce que n o tre  opinion ex c lu t seulem ent, c’e s t 
le devoir pou r les Sociétés de la  C roix-R ouge, de faire  e n tre r  dans leu rs p réo c 
cupations, en vue des g u e rres  fu tures, celle de se p ro c u re r  des te n te s : nous 
la voudrions vo ir laissée en tiè re  au se rv ice  san ita ire  de l’arm ée.

Q uant aux  baraques  dém ontables e t  tran spo rtab les , destinées au  serv ice  de la  
deuxièm e ligne, on suppose en g énéra l que le m ontage e t  le dém ontage pu issen t 
e t doiven t ê tre  fa its  p a r  un personnel dépou rvu  de to u te  in s truc tion  technique. 
Mais les expériences faites ju sq u ’à  p ré sen t p ro u v en t que cela n’e s t pas tou jours 

réalisable.
Une instruction  technique d 'un certa in  degré e s t trè s  nécessa ire  aussi au 

personnel des baraques, d 'a u ta n t p lus que pou r ce tte  besogne on n’a u ra  que dans 
des cas trè s  ra re s  des troupes e t  spécialem ent des troupes techniques à  sa  d isposi
tion. 11 s e ra  donc trè s  utile d’o rgan iser, avec un personnel technique e t  sous
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une d irection  technique, des form ations sem blables aux- détachem ents de ten tes, 
c’e s t-à -d ire  des com pagnies de  baraques tou t à  fa i t  organisées ou des d é tache
m ents de san té  d ’étape .

Ces com pagnies ou les dé tachem ents de baraques au ra ie n t à p o u rv o ir au mon
tage, dém ontage e t  tr a n sp o r t des baraques, e t  au besoin aussi à  la  construction  
de baraques fixes (baraques de guerre). L eur personnel d e v ra it  ê tre  double de 
celui des com pagnies de ten tes.

Il fau d ra it aussi in s tru ire  le person n el dans le  tra n sp o rt des blessés et des  
m alades, afin que dans les cas de besoin e t  quand le se rv ice  des baraques ne les 
réc lam era it pas, ils pussen t ê tre  em ployés comm e infirm iers po u r le  tra n sp o r t  
des blessés a u x  gares de  chem in de  fe r  e t v ice  versa.

Pour que ce tte  in stitu tion  so it d’une u tilité  p ra tique , il faud ra  quedes baraques 
en certa in  nom bre soient dirigées, au ss itô t ap rès  la m obilisation de l’arm ée e t p en 
d an t l'insta lla tion  stra tég iq u e , v e rs  le clief-Iieu d’étapes ou vers d’a u tre s  lieux 
d’étapes bien choisis, e t  qu’elles so ient au ss itô t installées de m anière à  ê tre  p rê tes  

à  recev o ir les blessés.
T out ce la  fa it n a tu re llem en t supposer, qu’au  m om ent de la  m obilisation de 

l’arm ée, il ex is te  déjà un nom bre suffisant de baraques avec  to u t ce qui e s t nécessaire  
po u r leu r am énagem ent in térieu r. Les baraques avec  to u t ce qu’elles réc lam en t doi
v e n t ê tre  p rép arées déjà  en tem ps de paix .

Les m oyens de tra n sp o r t é ta n t p resque tou jours insuffisants, ces tra n sp o rts  de 

baraques, comme to u t a u tre  tra n sp o r t à  destination  de l’arm ée, p ré sen te ro n t des 
difficultés trè s  g randes, m ais pas insurm ontables. On h ésite ra  à  au g m en ter le tra in  
de l'arm ée e t à  le ch a rg e r de tra n sp o rts , don t on p e u t se fa ire  une idée si l’on 
pense que pou r une seule baraque il fau d ra  de 4 à 6 chars , selon leu r capacité . 
A vant to u t cependant il s’ag it de t r a n sp o r te r  les baraques p a r  chem in de fe r 

ju sq u ’aux  gares  les plus rapp rochées des é tapes. P our ce tr a n sp o r t on p eu t a isé
m en t em ployer les tra in s - la z a re ts  v ides qui font le mêm e voyage, e t  pou r le  cas 
où il se ra it nécessaire  de les fa ire  av a n c e r  d avan tage , on em plo iera  ou les fo u r
gons du pa rc , ou des ch a rs  de paysans p ris  p a r  réqu isition , ou les w agons des 
chem ins de fer de cam pagne à  voie é tro ite .

Il y  a  bien des personnes tr è s  com pétentes qui son t de l’avis, que l’emploi 
du chemin de fe r de cam pagne à  voie é tro ite  ne s e ra  possible qu’à l’occasion d ’un 
siège. Mais no tre  opinion est, que la p lus g rande p a rtie  des ra isons qu’on fa it valo ir 
con tre  l’u tilité  de ces chem ins de fer, son t exagérées, e t  que les inconvénients ne 
se vérifie ron t pas dans les p ropo rtions que Ton redoute. C ependant il faud ra  tou
jo u rs  a tten d re  les ré su lta ts  de l’expérience  pou r se p rononcer défin itivem ent su r 
ce point.

L’emploi de la baraque tran sp o rtab le  ne do it nu llem ent exclu re  l’emploi de 
la  baraque fixe . P a rto u t où Ton p eu t constru ire  des baraques su r place, où Ton a
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pou r cela la  m ain-d’œ uvre  nécessa ire , il faud ra  aussi à  l'av en ir co n stru ire  des p a rcs  
de baraques fixes, spécia lem en t su r  le th é â tre  de la  g u e rre  e t dans le rayon  des 
é tapes. Ces baraques fixes ne se ro n t en général co nstru ites  que p rè s  des g a res  
de chem in de fer. Le tr a n s p o r t  p a r  chem in de fe r du bois déjà  ta illé  pou r la cons
truction  des baraques ne p ré se n te ra  pas de difficultés insurm ontables, e t  il en se ra  
de môme pour le tr a n sp o r t u lté rieu r p a r  ch a rs  II fau d ra it ad o p te r comm e principe  
de n’envoyer du pays au  th é â tre  de la  g u e rre  que les bois pou r la  charpen te  des 
b araques e t de se s e rv ir  p o u r les jo in ts  des c in tre s  de p lanches qu’on tro u v e ra it 

su r  place.
L’em ploi des b araq u es donne à  la  question de la  capacité  e t  de l'u tilité  d’une 

collaboration  des Sociétés de secours  p lus d’im portance  que l’emploi des ten tes 

dans les fo rm ations de p rem iè re  ligne.'
Nous som m es d’av is qu'il fau d ra it offrir ic i a u x  Sociétés de secours la  p lu s  

vaste sph ère d 'action  possib le . Mais nous pensons en mêm e tem ps, qu’on dé
p a sse ra it le but, si on re m e tta it  ce tte  besogne trè s  difficile avec son entière  
responsabilité  en tre  les m ains des Sociétés de secours. Ce se ra it a lle r bien au 
delà  de ce que p eu v en t les Sociétés de secours, spécialem ent au p o in t de vue 
financier. La m ise à  l’ab ri des blessés form e une p a rtie  du serv ice  san ita ire  si pleine 
de difficultés e t de responsabilités, que la p lus grande p a rtie  de l’accom plissem ent 
e t su r to u t la  d irection  en ch e f d ev ro n t en to u t cas ê tre  ré se rv és au serv ice  san i
ta ire  officiel, qui, sous tous les rap p o r ts , en re s te ra  le seul responsable.

La collaboration  des Sociétés de secours ne p o u rra  ê tre  jam ais  qu’une ass is
tance  e t un allégem ent du se rv ice  san ita ire  officiel. C’e s t pour cela qu’on a choisi 
l’expression  « collaboration ». Mais à  c e tte  collaboration  011 ne p eu t ni 113 doit 
fixer des lim ites tro p  étro ites.

Nous avons déjà  observé qu’il est absolum ent nécessaire  que les arm ées soient, 
déjà  en tem ps de paix, fournies d’un nom bre de baraques suffisant e t de leu r am é
nagem ent disponible en cas de m obilisation e t  en é ta t  de p o u rv o ir au p rem ie r et 
p lus u rg en t besoin p rès  des lignes de form ations s tra tég iq u es, ap rès  les prem ières 
actions m ilita ires. Les m oyens d on t les Sociétés de secours d isposent pou r leurs 
tra v a u x  p rép a ra to ire s  ne suffira ien t pas pou r l’a c h a t du nom bre indispensable dë 
baraques. L a p lus g rande p a r tie  des ach a ts  se ra  tou jours une affa ire  de l’É tat; 
Mais on p o u rra  la isse r le soin d’une ce rta in e  p a r tie  aux  Sociétés de la C roix-Rouge. 
Les p ropo rtions de ce tte  division se ro n t à  rég le r p a r  une convention en tre  le gou
vernem en t e t  les Sociétés. P e u t-ê tre  p o u r r a - t-o n  fixer ce tte  p roportion  en telle 
m an ière  que deux tie rs  des a ch a ts  se ro n t effectués p a r  l’E ta t e t un tie rs  p a r  les 
Sociétés de la  C roix-R ouge, une norm e qu’on a, à  peu p rès , su iv ie  avec succès 
en A llem agne. Le Comité cen tra l des Sociétés de secours allem andes a  achété 
pour l’installation  d 'un la za re t p o r ta ti f  de 1000 lits dans le rayon des é tapes, 80 ba
raques dém ontables e t tran sp o rtab les  avec une p a rtie  de leu r am énagem ent in té 
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rieu r, disponibles à  la  m obilisation dé l’arm ée. Les Sociétés de secours dans les 
différents E ta ts e t  les Comités des prov inces su iv en t la  mêm e m anière d ’a g ir  dans 
les lim ites de leurs moyens.

D’une im portance encore plus g ran d e  se ro n t, à  no tre  avis, le concours e t la 
coopération des Sociétés de la C ro ix-R ouge au  rassem blem ent, à  la  form ation e t 
à  l’in s truc tion  du personnel nécessaire  p o u r le se rv ice  des baraques.

P ou r la form ation des com pagnies spéciales de baraques m ilita ires on sè 
tro u v e ra  toujours en présence  de difficultés trè s  g randes, c a r  elle ne p o u rra  e t  ne 
d ev ra  jam a is  s’effectuer aux  fra is  des tro u p es com battan tes. Les com pagnies de 
baraqiies dev ro n t tou jours ê tre  com posées d’hom m es exp ressém en t choisis, re c ru té s  
e t in s tru its . On p o u rra it  bien y em ployer des hom m es a y a n t des défau ts physiques 
qui é tan t p a r  ce fa it moins p ro p res  au se rv ice  dans les rangs des com battan ts, 
se ra ie n t néam m oins ap tes  à  su p p o r te r  les fa tigues du serv ice  de cam pagne. La 
plus grande  difficulté s e ra it  p e u t-ê tre  d’en cad re r une te lle  fo rm ation  dans l’o r 
gan isation  de l’a rm ée  même.

Au con tra ire , il s e ra  perm is d’ad m e ttre  que la fo rm ation  de détach em en ts  
de baraques, p re n a n t le nom bre nécessa ire  d’hom m es parm i les ran g s du p e r 
sonnel des Sociétés de secours destiné au serv ice  dans le rayon  des é tapes 
e t spécialem ent parm i les ran g s des colonnes form ées d 'in firm iers vo lon taires, ne 
ren co n tre ra it pas de si g randes difficultés. C erta inem ent fau d ra it- il av o ir  égard  à  
c e tte  m anière  d’em ploi pendan t l’in struction  e t l’exercice des in firm iers volon
ta ire s . C ar une instruction  technique  d’un ce rta in  deg ré  e s t absolum ent indis
pensable aussi pour la  construction  des baraques. Ces hom m es d ev ra ien t avo ir 
l’hab ile té  de co n stru ire  des baraques sans au tre  aide, e t p a rticu liè rem en t savo ir 
m onter les baraques dém ontables a r r iv a n t du pays, les am énager, les dém onter, 
les em baller, les c h a rg e r e t  les em barquer.

VII.— Le l i t  a p p a rtie n t sans conteste au dom aine de l'ab ri à  fou rn ir au x  blessés, 
e t si nous ne som mes pas de ceux qui a ttr ib u e n t plus d’im portance à  la fou rn itu re  
des lits qu’à  celle dès ab ris  eux-m êm es (ten tes  e t baraques), nous reconnaissons 
cependan t que le li t e s t l’objet le plus im p o rtan t de l’am énagem ent d’un la
zare t, e t dom inera toujours la  question de l’am énagem ent in té rieu r des hôpitaux. 
Le lit form e la base indispensable d’un serv ice de la za re t bien organ isé. On se ra  
forcé à  renoncer m om entaném ent aux  lits aussitô t ap rès  une bataille , a lo rs qu’il 
s’ag it av an t to u t de fourn ir un ab ri quelconque aux blessés. Nous croyons mémo 
qu’il ne se ra it pas ju s te  d 'ex ig e r le lit avec la même urgence que les ab ris  eu x - 
mêmes. en p a rticu lie r que la ten te . Nous ne croyons pas non plus réalisab le  la 
pensée de fou rn ir dans les 24 heures, à  chaque blessé e t dans la p rem ière  ligne de 
form ation, un lit com plet. On d ev ra  se lim ite r à  p o u rvo ir à  ce que chaque blessé
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ait, au i lus tôt, ap rès  l’é tab lissem ent des ab ris  et des laza re ts , un li t aussi com plet 
que possible avec un m atelas.

L a q u an tité  de lits  nécessaires se ra  bien g ran de , e t on n’exagère  p o in t en 
dem andant pou r une arm ée de 100,000 hom m es 2000 lits et- 2000 m atelas. Pour 
l’am énagem ent in té rieu r des la za re ts  de la  deuxièm e ligne destinés à  donner des 
ab ris  stables aux  blessés, il faudra fo u rn ir les lits en même tem ps que tous les 
a u tre  objets.

VIII. — La question  de V alim en ta tion  des blessés e st é tro item en t liée à  la  ques
tion de l’ab ri. Nous tâch e ro n s donc de répondre  à  une question trè s  im p o rtan te  
que nous form ulons dans les te rm es su ivan ts :

Quelles son t les m esures à  p re n d re  p o u r  a ssu rer a u x  blessés e t a u x  m a 
lades de la  p re m iè re  e t de  la  deu x ièm e  ligne de fo rm a tion  : p en d a n t la  ba ta ille  
(à  Vam bulance cen tra le ), im m éd ia tem en t après la b a ta ille  (dan s les ten tes et dans  
les la z a re ts  de  cam pagne), p e n d a n t le tra n sp o rt a u x  em barcadères, a u x  gares  
m êm es (dans les é tab lissem en ts de ra fra îch issem en t a u x  lieu x  d 'é ta p e), et spé
cia lem en t dans les la z a re ts  stab les de  la deu x ièm e ligne, une alim en ta tion  nu
tr itive , fo r tif ia n te , tonique, co rrobora tive  e t ra fra îch issa n te  ?

C’est une chose noto ire que l’alim en ta tion  des blessés e t des m alades exige 
bien d’a u tre s  soins que l’alim entation  des troupes saines.

Déjà à  l’heure qu’il est les am bulances vo lan tes son t chargées du soin de 
fou rn ir des ra fra îch issem en ts e t une n o u rr itu re  substan tie lle  e t a u ta n t que pos
sible su r le cham p de bataille , même au x  blessés qui on t é té tran sp o rté s  au  poste 
cen tra l de pansem ent.

Pour tous les blessés, p a rticu liè rem en t p o u r ceux qui on t ép rouvé de grandes 
p e rte s  de sang , l’épuisem ent énorm e dans lequel ils tom bent généra lem en t est 
un ennem i bien plus dangereux  que la  b lessure  elle-m êm e, e t ce t ennem i e s t le 
p rem ier qu’il fau t essayer de com battre . Aussi la  question de l ’a lim entation , pen
d a n t les p rem ie rs  jo u rs  qui su iven t un com bat, e s t-e lle  d’une im portance  extrêm e. 
M algré tou tes ces ra isons on n’a  pas encore réussi, ju sq u ’à  présen t, à  tro u v e r  des 
moyens de rem p lir  ce tte  tâ ch e  avec une rap id ité , une opportun ité  e t  une effica

cité suffisantes.
Les substances a lim en ta ire s  qui son t requises do iven t ê tre  nou rrissan tes, fo r

tifian tes e t  reco n stitu an tes . Elles do iven t ê tre  d ’une p rép a ra tio n  sim ple e t d’un 
tra n sp o rt facile. A vant to u t elles do iven t p ré s e n te r  la  possibilité d’ê tre  données 
comm e soupe, bouillie, pu rée ou com m e boissons. Aussi fa u d ra - t- il  in v en te r un 
fourneau p o r ta tif  d ’une g ran d e  sim plicité.

Il s’ag it moins d 'in v en te r de nouvelles substances a lim en ta ire s  que de tro u v e r 
une bonne com position de celles qui son t dé jà  connues, e t qui se d is tinguen t p a r
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130 DEUXIÈME SECTION.

leu rs qualités n u tritives, leu r consistance e t leu r facilité  de tran sp o rt. Dans ce tte  
voie on a  déjà fa it de g ran d s p rogrès ces d e rn ie rs  tem ps. Nous possédons une quan
tité  de p rép a ra tio n s e t  d 'e x tra its  de v iande, les peptons, les cakes  e t  les biscuits, 
d’excellen tes conserves e t des e x tra its  de soupes de différentes fabriques, des p r é 
p ara tions de légum es, comme la  légum ine e t les légum es séchés, les conserves de 
céréales, de farines, la  m a lze n a  e t la  p o rr id g e , les conserves e t  les e x tra its  de 
café, de thé, les d ifféren ts e x tra its  de m alte, le la it condensé e t  stérilisé , les 
chocolats e t  les cacaos.

A l’exposition in te rna tiona le  de la C roix-R ouge e t  des fourn itu res d’arm ées, qui 
a  eu lieu à Leipzig ail com m encem ent du mois de fév rie r de ce tte  année, l’a t 
ten tion  des ex p e rts  a  été lixée su r un ju s  de v iande e t de sang to u t à  fa it libre 
de m atières agg lu tin an tes , e t aussi su r deux a u tre s  conserves a lim e n ta ire s , 
l’une com binant ce m êm e ju s  avec  des e x tra its  de légum es frais, e t  l’au tre  avec 
du riz.

P our ce qui est de la  n o u rr itu re  e t des boissons à  o ffrir au x  blessés à  l’am
bulance cen tra le  e t  im m édiatem ent ap rè s  la  bataille , il ne s ’a g it p as  ta n t de leu r 
offrir une n o u rr itu re  substan tie lle , ni uniquem ent de les ra ssa s ie r , que de leu r 
fou rn ir des m atières toniques nécessaires pou r co n serv er la  force v ita le  en danger, 
e t  capables d’a r r ê te r  un épuisem ent de forces qui se p ro d u it p resque toujours. Il 
s ’a g it donc spécialem ent d’une re s tau ra tio n  im m édiate e t trè s  co rro b o ran te  afin 

que les blessés so ien t mis en é ta t  d’abord  de pouvo ir ê tre  tran sp o rté s  en a rr iè re , 
ensuite de pouvoir su p p o r te r des opéra tions im m édiates e t  indispensables, sans y 
jo u e r  leu r vie. Voilà pourquoi les substances qui au ro n t dans ce m om ent un rôle 
p répondéran t, se ron t tou jours les substances alcooliques, te lles que le cognac pur, 
le cognac à l'œuf, au la it, au chocolat, au cacao.

Il fau t aussi considérer que le so ldat au  m om ent où il reço it sa  b lessure se 
trouve en général dans un é ta t  d’affaib lissem ent p roduit, so it p a r  les m arches 
fatigan tes qui p récèden t en généra l to u t com bat, so it p a r  l’insuffisance de l’a li
m entation, so it enfin p a r  les p e rte s  de sang, que lui on t causées les p récédentes 
blessures.

Dans l’ouvrage  rem arquab le  de MM. le Dv d e  Co l e r , m édec in -généra l en  

ch ef de l’arm ée allem ande, e t le Dr W e r n e r , m édecin-m ajor de p rem ière  classe 
su r la baraque de la z a re t tran sp o rtab le , on observe, 011 11e p eu t plus à propos, ce 

qui su it:
« Aux détachem ents de san té  des arm ées allem andes e s t im posée la  tâch e  de 

re s ta u re r  avec des soupes, des bouillons, des boissons chaudes, etc., les blessés 
am enés aux am bulances, e t  pas seu lem ent ceux qu’on tr a n sp o r te ra  au x  laza re ts  
de cam pagne plus rapp rochés, m ais aussi les blessés qu’on ju g e ra  à  propos de 
ren v o y er aux  hôpitaux  de l’a rr ié re . Les détachem ents de san té  son t fournis à  
ce tte  fin de provisions e t  do fourneaux  ».
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C'est un fa it  cependan t qu ’un serv ice  d ’approv isionnem ent pour n o u rr ir  les 
blessés pendan t leu r tra n sp o r t du cham p de bataille  ju sq u ’aux  laza re ts  établis ou 
ju sq u ’au x  g a re s  d’em barquem ent n’e s t pas encore suffisam m ent organ isé  dans 
tous ses détails. C’e s t encore un fait, qu’un nom bre nullem ent insignifiant de 
blessés succom be les p rem iers  jo u rs  ap rès  la ba taille , non p a r  su ite  de leurs 
blessures, m ais  p a r  su ite  d’un épuisem ent com plet de forces. Il sem ble que l’e r 
re u r  consiste en ce que ju sq u ’à  p résen t on a  so u v en t nourri les blessés ju sq u ’à 
leur a rr iv é e  dans les hôp itaux  comme les so ldats sa in s ; on p e u t même sou ten ir 
que du m om ent où le blessé q u itte ra  les rangs, son en tre tien  a lim en ta ire  se ra  p ire  
que celui des soldats sains de la  troupe. Il e s t cependan t indiscutable, que le ré 
gim e a lim en ta ire  des troupes e s t insuffisant pou r les hom m es blessés e t p a rticu 
lièrem en t pou r les hom m es g rièvem en t blessés.

La plus g rande difficulté à  su rm o n te r est, aussi dans ce cas, celle du tran sp o rt, 
à  cause de l’inév itab le  augm entation  du tra in  de l’arm ée. C’e s t pourquoi il fau t que 
tous les efforts tenden t à réd u ire  tous les com estib les, lés ra fra îch issem en ts  e t les 
co rroboran ts au  plus p e ti t  volum e  possible et, ce qui e s t aussi un po in t trè s  im por
ta n t, à  ce que leu r p rép a ra tio n  su r p lace so it tr è s  rap ide, ce qui ne se ra  pas 
difficile, vu qu'il ne s’ag ira  pas de faire  la cuisine, m ais seu lem ent de m élanger 
e t  de réch au ffe r ces provisions. Le poêle-fou rneau  p eu t ê tre  de la p lus sim ple 
construction , m ais il faut av o ir égard  à  ce que la  p lus g rande p a rtie  des homm es 
g rièvem en t blessés ne se ro n t pas en é ta t  de m anger avec le couteau e t la  fou r
che tte , e t que p a r  conséquent leu r n o u rr itu re  d ev ra  ê tre  sous form e liquide, de 
façon à  pouvo ir ê tre  bue dans des gobelets, ou sous form e de soupe ou de bouillie, 
de façon à pouvoir ê tre  p rise  ou donnée avec  une cuillère.

Nous devons nous lim ite r à  ce tte  esquisse, m ais elle suffira pour fixer l’a t
ten tion  des Sociétés de secours su r ce tte  question trè s  im portan te , e t nous sommes 
sû rs qu’elle donnera occasion à  un trè s  v if  échange d’opinions, qui à  son to u r nous 
am ènera  à  des vues p ra tiq u es pour ré so u d re  la question. La résolu tion  de ce tte  
question offre à  elle seule en tem ps de p a ix  un trè s  v a s te  cham p de tra v a il aux 
Sociétés de la  C roix-R ouge, une ac tiv ité  qui p eu t ê tre  déployée p a r  la publication 
de concours, d’expériences, etc.

A rrivés à  la  fin de ce ra p p o r t, nous essayerons d’en résum er le contenu dans 
quelques thèses, qui se ro n t p e u t-ê tr e  accep tées com m e base favorable de la 
discussion :

1. Il fau t co n s ta te r  qu’il ex is te  une calam ité  à  l'égard  de la  mise en sû re té
e t de la  mise à  l’ab ri des blessés su r le th é â tre  de la g u e rre  e t  dans le rayon
des étapes.

2. C ette calam ité  e s t de double n a tu re ; elle se ra p p o r te  :
«) à  la  mise à  co u v ert p rov iso ire  des blessés, im m édiatem ent ap rès  le

com bat e t le plus près possible du cham p de bataille, e t
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6) à  la mise à  couvert stab le  des blessés non tran sp o rtab les , dans le but 
de les so igner ju sq u ’à leu r guérison.

3. Le t r a n s p o r t  des blessés dans les laza re ts  de l’a r r iè re  (l’évacuation) 
constitue la  règ le  e t  do it ê tre  une des p rem ières m esures qu’il fa u t env isager.

4. Comme il n 'est pas possible de tra n sp o r te r  im m édiatem ent tous les blessés 
en a rr iè re , il faudra p ré p a re r  les ab ris  nécessaires, en nom bre assez grand , dans 
les a len tours du cham p de bataille.

5. Il e s t bien entendu qu’il fau t é v ite r  les tra n sp o rts  de longue durée, e t  à 
de g randes d is tances pou r les so ldats g rièvem en t blessés, e t qu’il fau t p ré fé re r  
une d ispersion  su r p lace à  des évacuations à outrance.

6. P our la  mise à  co u v ert des blessés il fau t se s e rv ir  d’abord des édifices 
ex is tan ts. Comme p rem ie r abri p rov iso ire  on se se rv ira  de tous les locaux d ispo
nibles, fussen t-ils  même insuffisants au po in t de vue de la  salubrité , pourvu  qu 'ils 
ne so ien t pas dans des conditions à  nu ire  d irec tem en t à  la  san té  des blessés.

Comme ab ris  stables, p a rticu liè rem en t po u r les so ldats g rièvem ent blessés, on 
ne se se rv ira  que de locaux répondan t à  tou tes les exigences de la sa lub rité . On 
évacuera  le plus v ite  possible les locaux défectueux à  ce point de vue.

7. A défau t de locaux situés su r  le cham p de bataille  ou dans son voisinage, 
la  len te  se ra  toujours ce qui y  supp léera  le m ieux comme p re m ie r  ab ri p ro v i
soire  p o u r les blessés de to u t genre.

8. Seulem ent quand les ten te s  m anqueron t e t  qu’il se ra  im possible de s'en 
p rocu rer, il p o u rra  ê tre  question de constru ire  des ab ris  im provisés.

9. Dans les baraques on a b r i te ra  tous ceux des soldats g rièvem en t blessés 
qui souffrira ien t tro p  d’un long tra n s p o r t  v e rs  les laza re ts  de l’a rr iè re , ou dont 
l 'é ta t de san té  souffrira it de l’usage d’ab ris  d’une insuffisante salubrité .

10. On a u ra  recours en p rem ie r lieu aux  baraques dém ontables e t  tra n sp o r

tables qui, constru ites dans le pays, se ro n t envoyées su r le th é â tre  de guerre .
11. Il ne se ra  question de l’in sta lla tion  de baraques fixes (baraques de gu e rre ), 

qu’en seconde ligne. Les bois nécessa ires po u r la  ch a rp en te  de ces baraques s e 
ro n t p rép arés  dans des conditions norm ales dans le pays, e t en cas de besoin 
tran sp o rté s  su r le th é â tre  de la guerre.

12. P our le tra n sp o r t des baraques dém ontables e t de to u t a u tre  objet su r 
le th é â tre  de la gu erre  on se s e rv ira  des w agons de tr a in s - la z a re t d’ordonnance, 
e t  pour les tran sp o rts , dans les endro its on il n’y a  pas de chemin de fer, des 
w agons des chem ins de fer de cam pagne, des fourgons du p a rc  e t des ch a rs  p ris 
p a r  réquisition.

13. P our le tr a n sp o r t des ten tes il fau t av o ir des ch a rs  exp rès dont il 
faudra  fourn ir les am bulances vo lan tes e t  les laza re ts  de cam pagne mobiles.

14. P our le tra n sp o rt, le m ontage e t le dém ontage des ten tes il faudra 
o rg an ise r dos form ations spéciales (com pagnies do ten tes). Ces com pagnies de
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ten tes se ro n t revê tues d 'un  ca ra c tè re  m ilita ire . En généra l on ne co m p tera  pas 
su r  le concours des Sociétés de secours pou r l’achat, le tra n sp o rt, e tc. des tentes.

15. P our le tran sp o rt, l'in sta lla tion , e tc. des baraques on o rg an ise ra  des 
com pagnies de baraques form ées en p a rtie  de so ldats dé tachés p a r  l’ad m in is tra 
tion m ilita ire  e t en p a rtie  du personnel du secours vo lon taire . Il e s t trè s  recom 
mandé d’em ployer dans ces form ations les infirm iers vo lon ta ires, qui au ro n t été 
spécialem ent in s tru its  à  c e t effet.

16. On la isse ra  ici le plus v as te  cham p au-concours des Sociétés de secours 
spécialem ent pour ce qui concerne les ach a ts  des baraques en tem ps de paix.

17. Il fau t av o ir soin de te n ir  p rê te  une quan tité  suffisante de lits e t  de 
m atelas.

18. Il e s t d 'u rgence  d’o rg an ise r un serv ice  p o u r fo u rn ir des alim ents, des 
fo rtifian ts e t des ra fra îch issem en ts  aux  blessés e t m alades, pen d an t la  bataille, 
im m édiatem ent ap rès  la  bataille , pen d an t leu r tra n sp o r t ju sq u ’aux  em barcadè
res, dans les em barcadères mêm es e t spécialem ent dans les hôpitaux  de p re 
m ière ligne.

Dresde, 29 m ars 1892.
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6e Question.

S u r  l’a p p r o v i s i o n n e m e n t  r a t i o n n e l  d e s  b a r a q u e s  d ’a m b u l a n c e  

t r a ? i s p o r ta b le s  e t  s u r  l’e m p l o i  d e  l e u r  m a t é r i e l  d ’é q u i p e m e n t  d a n s  

V a s s is ta n c e  i n t e r n a t i o n a l e .

R a p p o r t  du  C o m it é  c e n t r a l  a l l e m a n d .

M essieurs,

Comme vous le savez, p lusieu rs Sociétés (le la  C roix-R ouge e t no tam m ent la 
Société A llem ande, se son t sérieusem en t occupées, depuis nom bre d’années, de la 
question des baraques d 'am bulance tran sp o rtab le s  e t de leu r am énagem ent in té 
rieu r. C ette m atière  fut d iscutée lors de la tro isièm e Conférence in te rn a tio n a le  
des Sociétés de la C roix-R ouge, tenue  à  Genève en autom ne 1884, e t la  Confé
rence p r i t  a lo rs une décision su r l’em ploi d’une som me considérable offerte p a r  feu 
Sa M ajesté la re ine A ugusta, im péra trice  d’Allem agne, pou r ê tre  donnée comm e p rix  
dans un concours pour une œ uvre  utile au  serv ice de san té  en cam pagne. La Con
férence réso lu t de décern er le p rix  au m eilleur modèle d’une baraque d’am bulance 
tran sp o rtab le  e t le Comité in te rn a tio n a l de Genève se chargea  des p rép a ra tifs  e t 
des tra v a u x  nécessaires pou r ce concours. C elui-ci eu t lieu au com m encem ent 
du mois de sep tem bre  1885 à A nvers, lo rs de l’E xposition universelle, e t  fu t se
condé p a r  tou tes les au to rité s  e t tous les Comités respectifs . Un ju r y  spécial 
exam ina les nom breux modèles p résen tés  au concours e t décerna  le p rem ie r p rix  
à  MM. Christoph e t  U nm ack  de Copenhague pour la  b araque  d 'am bulance fabriquée 
p a r  eux d’ap rès le systèm e du cap itaine danois von D oecker. C ette baraque a v a it 
é té  dé jà  no tab lem ent am éliorée p a r  les soins de l’A dm inistra tion  du se rv ice  de 
san té  m ilita ire  en P russe  ap rè s  qu’en 1883 des ten te s  du n-ême systèm e eu ren t 
é té  p résen tées pour la p rem ière  fois à  Berlin, lors de l’Exposition d ’hygiène e t 
de sauvetage, e t fu ren t connues ainsi d ’une m anière plus générale. Nous m en-
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tionnons en o u tre  que le ju ry , ap rè s  av o ir  te rm in é  ses tra v a u x , ém it le vœu 
que les ré su lta ts  du concours fussent publiés dans un ouvrage  orné de gravures) 
e t  qu 'une toile œ u v re  p a ru t l’année su ivan te  1 p a r  les soins de MM. von L angen- 
beck, von Coler e t W ern e r. C et ouvrage  ob tin t les applaudissem ents de beaucoup 
de personnes com pétentes, de so rte  qu’une deuxièm e édition, considérab lem ent 
au g m e n té e ,2 dev in t nécessa ire  q u a tre  ans plus ta rd .

En nous ré se rv a n t de re v e n ir  u lté rieu rem en t su r  la  baraque  couronnée du 
systèm e D oecker e t su r  son em ploi, nous allons d’abord  d iscu te r l’h is to rique de 
l’am énagem ent in té rieu r d’une am bulance tran sp o rtab le  en ce qui reg a rd e  la 
C roix-Rouge. C’e s t ici qu’il fau t m entionner de nouveau, en p rem ie r lieu e t avec 
une profonde g ra titude , Sa M ajesté feu l’im péra trice  e t  reine A ugusta, qui a v a it 
mis une som me considérable à  la  disposition de la quatrièm e C onférence in te r
nationale tenue à  C arlsruhe  en sep tem bre  1887, pou r récom penser une œ uvre  utile 
à  la  cause in te rna tiona le  de la C roix-R ouge, e t en p a rtic u lie r  au so r t des blessés. 
La Conférence réso lu t d’o u v rir  un concours pour le m eilleur am énagem ent in té
r ie u r  d’une am bulance tran sp o rtab le , c’e s t - à -d ire  su r l’indication des objets les 
plus p ro p res  à  ce bu t e t  de la  m eilleure m anière  de se les p ro c u re r , pou r la mise 
en action d’une am bulance destinée à  recevo ir un certa in  nom bre de blessés ou de 
m alades. Le Comité cen tra l allem and, qui a v a it é té ch a rg é  d’ex écu te r ce tte  décision 
publia, en conséquence, au  mois de ja n v ie r  1888, le p rog ram m e du d it concours 
qui d ev a it ê tre  tenu  en sep tem bre  de la mêm e année e t  constituer une annexe de 
l’exposition ay an t lieu à  B ruxelles à  c e tte  époque. Mais le ré s u lta t  de ce concours 
n’a y a n t pas é té  sa tisfa isan t, à  cause du tro p  peu d 'in té rê t qu i lui a v a it  été p o rté  
Sa M ajesté l'im péra trice  A ugusta, en considération  de l’im portance  du su je t e t 
en même tem ps comme tém oignage de sa  satisfaction  p o u r les succès obtenus 
p a r  l’œ uvre  de la  C roix-R ouge pendan t les v ing t-c inq  p rem iè res  années de son 
existence qui vena ien t de s’achever, daigna renouveler le concours, en o ffran t aux  
p artic ip an ts  de p lus g randes facilités e t  en é lev an t en même tem ps la v a leu r des 
récom penses. En conséquence le concours fu t o u v e rt de nouveau en novem bre 1888 
e t  les objets a rr iv é s  ce tte  fois en g ran d  nom bre fu ren t p résen tés  à  Berlin, l’été 
su iv an t à  l’E xposition générale  d’objets destinés à  p rév en ir  les accidents, dont 
la d irection  a v a it o ffert les locaux nécessaires avec une g rande libéralité . Les 
décisions du ju ry  in te rna tiona l nommé pour le concours fu ren t form ulées au mois 
de ju in . Le Comité cen tra l allem and a égalem en t publié en allem and e t  en français 
un liv re  orné de nom breuses g rav u re s  e t  qui a  été rédigé p a r  MM. W e rn e r  e

1 Von L a n g e n b e c k , von Co l e r , W e r n e r , Die transportable Lazare tli-B ar ache, u. s. w . Mit. 21 

l i t l i .  Tafeln und Holzschnitten. Berlin, 1886. 8. x m  et 117 pp.
2 Von C o l e r , W e r n e r  Die transportable Lazareth-Baracke. Zweite verm ehrte  Auflage. Mit. 21 

Taf. u. Holzsehn. Berlin, 1890. 8. x ix  e t 511 pp.
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Sclm ette, 1 sec ré ta ire s  du ju ry . C’e s t un ouvrage, qui t r a i te  p o u r la  p rem iè re  fois 
e t d’une m anière  appro fond ie  des objets qui v on t nous occuper.

A près av o ir fixé p a r  quelques o b se rv a tio n s l’h is to rique  de la  C roix-R ouge 
q uan t à  la  m atière  qui nous occupe, nous allons p a rle r  b rièvem ent des ab ris  pour 
les blessés, c’e s t-à -d ire , dans n o tre  cas, des am bulances tran sp o rtab les , dont l’ex is
tence a  é té jugée  trè s  nécessaire  p a r  tous les ch iru rg iens m ilita ires e x p é ri
m entés des tem ps m odernes. P a rm i les d ifféren tes constructions en question, la 
baraque de Doecker, au tan t qu’il nous en résu lte , e s t celle qui a  été em ployée e t 
ép rouvée le plus souvent. C ette baraque consiste, comm e on sait, en une ch a r
pen te  de bois revê tue  de planches d’un ca rto n n ag e  en feu tre  spécial, qui, é tan t 
rendu im perm éable p a r  un vern issage, e s t cloué des deux côtés su r des cad res 
de bois, de so rte  qu’elles fo rm en t une m uraille  double, tand is que le p lanche r de 
la baraque e s t form é p a r  les paro is des caisses, dans lesquelles s’em balle tou te  la 
construction. Ces baraques on t é té fabriquées ju sq u 'à  p ré sen t en t r o is  lieux diffé
re n ts : à  Copenhague, à  N iesky en Lusace, e t à  Fécam p en N orm andie. D’ap rès 
une b ro c h u re 2 qui nous a  é té  envoyée p a r  les fab rican ts e t d’ap rè s  des r e n 
seignem ents u lté rieu rs  obtenus d’eux, p rès  de mille baraques de D o eck er on t été 
déjà exécutées p a r  lesdites lubriques ju sq u ’en 1891 pour tous les pays de l’Europe 

e t pou r tous les continen ts du monde en tie r, so it pou r so igner des m alades ou 
des blessés, soit pou r a b r i te r  des so ldats ou des ouvriers, so it pou r d’a u tre s  buts.

A p a r t  les au tres  pays, c’e s t su r to u t en A llem agne que la baraque  d’am bu
lance de D oecker a  été ép rouvée  su r  une g rande  échelle. D’ap rès  un ra p p o r t 
officiel, 3 des ép reuves de c e tte  espèce on t eu lieu, pen d an t les cinq années de 1885 
à  1890 dans les hôpitaux  m ilita ires de 71 garn isons de l’a rm é e  prussienne, en 
ou tre  dans quelques hôp itaux  civils (à  Berlin e t  à G reifsw ald), e t  cela avec  les 
ré su lta ts  les plus sa tisfa isan ts. 11 a  été prouvé que ces baraques son t dignes de 
recom m andation, su rto u t en cas de gu e rre , p a rce  qu’elles p eu v en t ê tre  m ontées e t 
dém ontées, em ballées e t tran sp o rtées  avec beaucoup de facilité , qu’elles o n t une 
grande  solidité, qu’elles son t de n a tu re  à  d u re r  long tem ps, que leu rs m urailles 
son t im perm éables, qu’elles peu v en t ê tre  a isém en t chauffées ou aé rées en h iv er 
e t  en été, qu’elles se p rê ten t à  m erveille  au soin des m alades, e t  que p a r  con
sequent elles répondent, même dans les cas les p lu s  u rgen ts, à  tou tes les condi
tions qu’on exige d’une am bulance.

A côté de ces baraques d 'am bulance p ro p rem en t d ite s  qui son t destinées à 
recevo ir dos blessés ou des m alades e t  qui ne consisten t qu’en un seul co m p ar

1 W e r n e r  & S c h u e t t e ,  De Vaménagement in térieur d 'u n  lazaret porta tif,  e tc. Berlin, 18^2.
8. 221 pp .

2 G e o r g  G o l d s c h m i d t ,  Transportable Barachen u n d  Ilauser  (System  Doecker). 1892 

p p . 2, 11-13.

s V on  Co l e r , W e r n e r , 2  Auflage. p p . 162-279.



RAPPORT SUR LES QUESTIONS DU PROGRAMME. 137

tim ent, on a besoin d’un certa in  nom bre de baraq u es pour l’adm in is tra tion , pour le 
se rv ice  e t  pour le logem ent du personnel. Ces baraques do iven t ê tre  constru ites ég a 
lem en t d’ap rès  le systèm e D oecker e t se com poser de p lusieu rs com partim ents, 
destinés à  la cuisine, à  la  buanderie, au m agasin  e t  à  toutes les au tre s  dépen
dances nécessaires à  l’adm in is tra tion , aussi bien qu’à  la  pharm acie  e t  à  la  cham bre 
d 'opérations. En cas de besoin ou à  d éfau t d’a u tre s  bâ tim en ts à  p rox im ité , elles 
p o u rra ien t s e rv ir  de logem ent, de cham bres de tr a v a il e t de d o rto ir  au personnel 
des médecins, em ployés, infirm iers, etc. Si quelques-unes de ces baraques n’é ta ien t 
pas destinées aux  serv ices c i-dessus indiqués, on p o u rra it  en u tiliser les différents 
com partim en ts pou r le serv ice  des m alades, pour y  loger les officiers ou certa ins 
m alades qui doiven t ê tre  séparés des au tre s .

Les lieux d’abri p o u r soigner les m alades d’une m anière régu liè re  é ta n t donnés, 
il s’ag it m ain tenan t d’en rech e rch e r la m eilleure installa tion , e t ainsi nous a r r i 
vons d irec tem en t à  no tre  sujet.

Nous avons déjà d it que l’exposition qui a  eu lieu à  B erlin dans l’é té de 1889, 
à  l’occasion du concours tenu  pou r le m eilleur am énagem ent d’une baraque d’am 
bulance tran sp o rtab le , a  p résen té  un g ran d  nom bre des objets en question. C’est 
avec une p a rtie  du m atériel qui y a  é té  exposé qu’une ép reuve  p ra tiq u e  a  été 
faite, su r la  dem ande de Sa M ajesté l’im p éra trice  actuelle , p a r  le Comité cen tra l 
allem and, appuyé de la m anière  la plus b ienveillante p a r  le d ép artem en t médical 
du m in istère  de la  g u e rre  e t p a r  son chef, l’Inspecteu r généra l du se rv ice  de san té  
m ilita ire . C ette ép reuve, dans laquelle on a  fait usage do baraques tran sp o rtab le s  
de D oecker, érigées dans le p a rc  de l’un des hôp itaux  de garn ison  à  Tempelhof, 
p rès Berlin, a  du ré  p resque six  mois, c’e s t - à -d ire  du com m encem ent de ju ille t 
jusque v e rs  la fin de décem bre 1891, ainsi pendan t les tro is  saisons d’été, d’autom ne 
e t  d’h iver. Le p ré sen t ra p p o r t a p rofité  g ran d em en t de ces expériences fo rt 
im portan tes.

Comme le li t du m alade form e la base de tou te  hospita lisa tion , nous l’indi
quons ici en p re m ie r  lieu ; e t  p a rce  que, dans n o tre  cas, il ne p eu t s’a g ir  que de 
lits facilem ent tran sp o rtab le s , occupons-nous a v a n t to u t des lits pliables en fer 
que l’on co n stru it en g rand  nom bre à  no tre  époque. E n tre  au tre s , il y  a  un mo
dèle qui répond à  ce bu t d’une m anière  excellen te  e t  qui a  été tro u v é  trè s  p ra tique  
p a r  une longue ép reuve dans les h ôp itaux  m ilita ires de la  P ru sse ; c’e s t le lit de 
cam p en fer, pliable, fabriqué p a r  M. C harles Schulz de B e r lin .1 Ce lit d 'une r é 
sistance  suffisante e s t d’un poids m odéré, il p eu t ê tre  réd u it à  un p e ti t  volum e 
en le p lian t; il e s t facile à d re sse r e t à  rep lie r, e t g arn i d’un m atelas en crin  

ou de tou te  a u tre  m atière , il offre une couche comm ode au m alade.
D ifférentes personnes on t en trep ris , en se se rv an t d’un lit de fe r pliable, de

1 W e r n e r . & S c h u e t t e , 1. c . ,  p p . 54, 55, l ig . 22, 23.

5 0 CONF. INTERNAT. 18
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ré u n ir  en un seul paque t non seu lem ent la lite r ie  com plète, m ais to u t ce qui est 
nécessaire en fait de vêtem en ts e t  d’ustensiles pou r so igner un m alade. Nous 
m entionnons ici deux de ces eostructions, don t l'une e s t due à  M. H. C. S teen- 
bergen, m édecin de la  m arine  n éerlanda ise ; l’explication  en a  é té publiée dés 
1874 1 e t  elle a  é té p résen tée  à Berlin en 1883 p a r  la  C roix-R ouge néerlandaise  à 
l'E xposition d’hygiène e t  de sauvetage. I.a deuxièm e construction  e s t celle qui 
fa it p a r tie  de l’am énagem ent in té rieu r d’une am bulance tran sp o rtab le  du docteu r 
Gutsch de C arlsruhe , qui a é té honoré d’un p rem ie r p rix  au concours de 1889. 2 
Le lit de fer de M. Schulz plié en double p a r  le milieu en constitue la base. On 
ne p eu t n ie r que le lit tran sp o rtab le  com plété p a r  les objets destinés aux  besoins 
personnels du malade, vê tem en ts e t  ustensiles, facilite  no tablem ent l’installation  
d’une am bulance qui doit ê tre  organ isée rap idem en t, soit dans les ab ris  tr a n s 
portables, so it dans des bâtim en ts stables.

O utre l’am énagem ent p ro p re  d’un li t e t des objets qui son t destinés aux soins 
im m édiats des m alades, te ls que m atelas, paillasses, couvertu res do laine, linge 
de corps, d rap s de lit, etc., il y a  des ustensiles qui p eu v en t s e rv ir  à  leu r com 
m odité e t qui se p lacen t p rès  du lit, comme de pe tite s  tab les e t  de p e tite s  a r 
m oires p liantes, des chaises, etc. L’exposition dont nous avons parlé  ci-dessus a

1 H. C. S t e e n b e r g e n ,  Een Arnhulance-bed. Geneeshundin Archief  voor de Zeernacht, 187-1,
m . 5 Kigg. — Ce paquet se com pose: l" d 'un  lit de fer, dont les q u a tre  paro is peuvent ê tre  
ra b a ttu e s  su r le fond de sorte que les q u a tre  pieds sa illan ts du lit form ent des ham pes pour 
tran sp o rte r  le paquet : au  chevet e t à  l ’a u tre  ex trém ité  on peu t visser desp lanches qui reçoivent 
différents ustensiles, e t la  p lanchette  qui porte le nom  : aux pieds du l i t  il y a  des rou le ttes 
qu ’on visse (contenues dans un sachet) ; 2° accessoires : 1 m ate las de varech, 2 traversin s de la  
m êm e m atière , 1 paillasse vide, 2 draps de li t  de coton, 2 taies d ’oreille r en coton, 2 couvertures 
de la in e ; 3n vêtements (contenus dans un sac) : 1 chem ise de flanelle, 1 chem ise de coton, i « N ightin
gale », 1 pa ire  de caleçons de nu it, 1 p a ire  de caleçons, 1 pantalon , 1 bonnet de nu it, 1 essuie- 
m ains, 1 m ouchoir, 1 pa ire  de chaussettes de laine, 1 pa ire  de pantoufles en cuir, 1 peigne, 1 m i
ro ir . 1 petite  pociie avec du m atérie l à  coudre: 4° ustensiles: 1 lavo ir, 1 assiette , 2 gobelets,
1 cuillère à  m édecine (tasse à  bec), 1 vase de n u it avec couvercle, 1 u rina l, 1 c rach o ir (le tou t 
en fer émaillé), 1 couteau, 1 fourchette, 1 cu illè re ; à» meubles: 1 chaise sans dossier, qui peut 
form er une table au m oyen d’une planche superposée; su r cette planche sont dessinées les cases 
d ’un échiquier, en ou tre  il y a  un sachet con tenan t les figures du jeu  d ’échecs ou les pions du 
jeu  de dam es, 1 bible. Le to u t est renfe rm é dans un sac de toile à  voile, qui est fortem ent
se rré  au-dessous. Le poids to ta l est de 90 kilos, m ais M. l’inven teur nous écrit, que ce poids
p o u rra it ê tre  considérablem ent d im inué, si quelques-uns des objets é ta ien t faits d 'une m atière
plus légère, ce qu i se p o u rra it fa ire  a isém ent.

8 W e r n e r  &  S c h u e t t e ,  1. c., p. 32, flg. 4, 5, p, 220. Un paquet de lite rie  du docteur Gutsch 
con tien t: 1 l i t  plié, 1 pe tite  tab le  de to ile tte  égalem ent pliée, 4 d raps de li t , 2 couvertu res de 
laine, 2 fichus en laine, 2 essuie-m ains o rd inaires, 2 chem ises en til, 1 ce in tu re  de flanelle, 1 m a 
telas en tier g a rn i de crin , 1 o re ille r en^plum es, 2 ta ies d ’oreille r, 1 p e tit trav ers in  garn i de 
crin , 2 taies pour ce dern ier, 1 pa ire  de chaussettes de laine, 2 m ouchoirs de poche, 2 paiIlots 
en toile, 2 alaises égalem ent en toile, 1 sac d’em ballage. Poids 56,52 kilos.
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fourni un m atériel trè s  utile de ce tte  espèce. Nous nous bornerons à m entionner 
p arm i ces objets les constructions de Gutscli, de Doogs e t de M üller, 1 qui so n t fabri
quées en tôle ou en bois e t  se p lien t facilem ent, tand is que les chaises 2 avec  ou 
sans dossier ex is ten t en un g rand  nom bre de d ifféren tes espèces, ainsi que les 
chevalets ou tab les p lian tes  qui su p p o rten t des lavabos, 3 pour les m alades qui 
peu v en t q u it te r  le lit. Pour com pléter l’in stalla tion  de l’infirm erie, on a besoin, 
ou tre  que des lan ternes nécessaires à l’écla irage, de poêles en fonte tran sp o rtab les , 
pou r les clim ats du nord  au moins. Il y en a  égalem en t une g rande v a rié té  d’e s 
pèces: celui de l’ingén ieu r G uillaum e Loenholdt de Berlin, en tre  au tre s , a  offert 
l'av an tag e  rem arquab le  d 'une économie de 300 pour cent, du com bustible, lors des 
essais fa its dans l’am bulance de Tem pelhof. Il y  a en o u tre  un ustensile ind ispen
sable pour so igner des m alades, c’e s t la  baignoire qui p eu t ê tre  en zinc e t  doit 
ê tre  assez rig ide  po u r su p p o rte r le tra n sp o rt , e t  con ten ir un ce rta in  nom bre 
d 'objets d ivers, com m e celle du docteu r Gutsch. 4 E lle p eu t ê tre  p liable aussi, 
comme il y  en a v a it p lusieu rs exem plaires à l’exposition de Berlin. 5

P arm i les objets de pansem en t destinés aux  blessés, ceux qui occupent un 
g rand  espace, te ls  que la  ouate, peu v en t ê tre  rédu its  à  un volum e beaucoup m oindre 

p a r  des p resses à  v is .6 Ces objets peuven t ê tre  a n tisep tiq u es  ou bien asep tiques; 
les p rem iers  sont im prégnés de m édicam ents an tisep tiques, les seconds stérilisés 
p a r  des vapeurs fo rtem en t chauffées qui d é tru ise n t tous les germ es susceptibles 
d’un développem ent nuisible. T andis que dans les g ran d s hôp itaux  fixes on a  de 
g rands appare ils  de désinfection, qui son t quelquefois égalem ent tran spo rtab les , 
e t  si spacieux  qu’ils peuven t recev o ir des m ate las  en tiers, il y a  de p e tits  ap p a 
re ils  qui se chauffen t au gaz, au pétro le , à  l’e sp r it de vin. On en a  co n stru it 
p lusieurs dans les dern ie rs  tem ps, e t ils suffisent po u r la stérilisa tion  des objets 
de pansem ent.

P our la  salle destinée aux  opéra tions ch iru rg ica les , on a besoin d’une table 
spéciale. Depuis l’in troduction  du tra ite m e n t an tisep tique  des plaies, on en a  cons
t r u i t  un g rand  nombre, dont la  p lu p a r t en fe r e t  pliables. P lusieu rs exem plaires 
de ces tables se tro u v a ien t à  l’exposition de Berlin. 7

Q uant aux  in s trum en ts de ch iru rg ie , ils ne do iven t pas, d 'ap rès  les p rincipes 
de l’an tisepsie , av o ir des m anches en bois, m ais en m étal nickelé, é ta n t de la so rte  
p lus faciles à  désinfecter, e t il fau t év ite r, a u ta n t que possible, les ra in u re s  e t  les

1 W e r n e r  & S c h u e t t e ,  1. c . ,  pp. 62-65, fig. 27-32.
= Ibid., pp. 66-69, fig. 33-37.
3 Ibid., pp. 75-77, fig. 41-46.
* Ibid., pp. 170.
« Ibid., pp. 170-172, fig. 94-97.
6 Ibid., pp. 164-166, lig. 92.
’ Ib id ., pp. 147-151, fig. S4-S0.
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enfoncem ents, de so rte  que beaucoup de ces in s tru m en ts  tra n c h a n ts  consisten t 
en une seule pièce d ’acier. P ou r conserver les Instrum ents asep tiques, on les p lace 
dans des boîtes m étalliques sim ples non m atelassées, où ils reposen t su r des che
valets en bois ou en m étal. Selon M. O u tse ll1 ils peu v en t ê tre  aussi ren fe rm és en tre  
des couches de ouate  stérilisée  dans des réc ip ien ts  longitud inaux  a y a n t la  forme 
de bassinets en m étal n ickelé ; dans ces bassinets mêm es on peu t tre m p e r les ins
tru m en ts  dans une solution d’acide phénique, les y  fa ire  bouillir, ou bien les 
p lace r dans l'ap p are il s té rilisa teu r. Un a rsen a l d’instrum en ts , du re s te  trè s  re- 
com m andable, e s t celui qui a  été in tro d u it nouvellem ent dans l'a rm ée  p ru ss ie n n e 2 
e t  qui consiste en p lus de 110 in s tru m en ts  réun is dans une seule caisse, laquelle 
con tien t q u a tre  com partim en ts égaux  e t superposés. A l'exposition  de B erlin, la 
collection d 'in s tru m en ts  de l’un des exposan ts, M. W alte r-B io n d e tti de Bâle, é ta it 
elle-m êm e accom pagnée d ’un ap p a re il p o u r fa ire  bouillir les in strum en ts . 3

En la issan t de côté les a u tre s  objets nécessaires à  des bu ts ch iru rg icaux , 
comme les a tte lles, les ir r ig a te u rs , les vases e t les bassinets de d ifféren tes form es 
e t de d ifférentes g randeu rs , qui doivent ê tre  faits tous en m étal, su r to u t en fer 
zingué ou ém aillé selon les c irconstances, nous a rr iv o n s  enfin aux  m édicam ents. 
A cet égard, on a  fa it des p rogrès notables pou r leu r a rran g em en t, leu r dosage e t 
leu r tr a n sp o r te n  une seule caisse, qui se r t elle-m êm e de su p p o rt e t de table  pou r 
l'insta lla tion  dans l’am bulance. M. Loeblein, pharm acien  à C arlsruhe, a  fourni un 
modèle trè s  utile  d’une telle pharm acie  tra n sp o rta b le  4 qui form e une p a rtie  de l’ins
ta lla tion  d ’am bulance du d oc teu r Gutsch. L a pha rm ac ie  d’am bulance doit contenir, 
avec un choix assez re s tre in t de m édicam ents, une quan tité  re la tiv em en t g rande de 
m édicam ents an tisep tiques pour tou tes so rte s  de désinfections et, o u tre  cela, les 
réactifs les plus nécessaires pou r des rech e rch es chim iques sim ples. Le poids e t 
le  volume de la pharm acie  peuven t ê tre  no tab lem ent am oindris e t  la  délivrance 
des m édicam ents essen tie llem ent facilitée, d 'abo rd  en com prim an t les m édicam ents 
volum ineux, comm e p a r  exem ple les herbes, e t ensu ite  en fa isan t usage de ce r
ta ines form es de p rép a ra tio n  des m édicam ents qui n 'o n t é té em ployées que dans 
les tem ps m odernes.

En p rem ier lieu la form e de pastille s  ou de tab le tte s  ex ac tem en t dosées 
se p rê te  pou r un ce rta in  nom bre de m édicam ents p u lv é ru len ts ; e t p o u r év ite r 
des e r re u rs  dans l’em ploi de ces pastilles , il e s t trè s  recom m andable, comme 
M. Loeblein l’a fait, d’im prim er le nom e t la  dose des m édicam ents su r  les ta 
b le ttes mêmes. U ne a u tre  form e de dosage, qui exige un poids e t un espace beau
coup m oindres, ce son t des lam elles de gélatine, de la  g ran d eu r e t  de l’épa isseu r

1 W E R N E R  & S C IIU E T T E , p. 1-11.
8 Ib id .. p. 139.
3 Ib id ., pp. 141-143, fig. 81.
« Ib id ., pp. 159-101, lig. 90.
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d 'une feuille de p ap ie r in-octavo, p o rta n t des divisions ca rré e s  qui con tiennen t 
chacune une dose déterm inée  du rem ède, e t  qu'il suffit seu lem ent de découper. Cette 
dern ière  form e de p rép a ra tio n  de m édicam ents don t l’usage a  déjà é té in trodu it dans 
l’arm ée suédoise, qui en a v a it  envoyé à  l’exposition  berlinoise un échantillon en form e 
de livre, p e rm e t de doser les m édicam ents avec  une sû re té  p a rfa ite  e t p eu t ê tre  
u tilisée pou r un certa in  nom bre de m édicam ents, so it liquides, so it pu lvéru len ts, 
m ais il va sans d ire  que c e tte  espèce de dosage ne s ’applique qu’à  des m édica
m ents dé liv rés à  p e tite  dose, comme la  m orphine, l’opium , l’a tro p in e , la d ig ita le , etc. 
Ainsi les tab le tte s , aussi bien que les lam elles de gélatine m édicam enteuse, p e r 
m e tten t une sim plification notable de l’o rgan isa tion  e t  de l'ad m in istra tion  de la 
pharm acie  d’une am bulance quelconque, so it fixe, so it tran spo rtab le .

Nous voilà a rr iv é s  à  l’am énagem ent de la  cuisine e t de la  buanderie  avec un 
m atérie l facilem ent tran sp o rtab le . Q uant au foyer, nous ne connaissons pas de 
m odèle plus facilem ent tran sp o rtab le  e t qui suffise pour 125 hom m es au moins, 
que celui qui a  é té inven té  p a r  M. le m ajo r en re tra i te  Halin, e t  don t les con
s tru c teu rs  son t MM. E schebach e t  H ausner de Dresde. 1 Ce foyer, qui se d é 
m onte, e s t contenu avec ses nom breuses pièces accessoires dans un paquet, qui 
n’a qu’un demi m ètre  cube de volum e e t ne pèse que 90/ i2 kilos. On a pu consta te r , 
p a r  de nom breux essais faits dans l’arm ée p ru s s ie n n e ,2 que ce foyer, in sta llé  
mêm e en plein a ir  e t enfoui dans le sol, p e rm e t de p ré p a re r  tous les m ets o rd i
naires de cam pagne ou d’am bulance dans le plus cou rt délai. Il a  égalem ent bien 
réussi dans un local clos de l’am bulance établie p a r  la C roix-R ouge à  Tempelhof, 
ap rès  av o ir  été p lacé su r  un fondem ent de briques. Les accesso ires du foyer son t 
des m arm ites de différentes g randeu rs, ju sq u ’à  une capacité  m axim um  de 44 litres, 
des poêles à  frire , un g rillo ir e t des m oulins à  café e t les a u tre s  ustensiles qui 
son t nécess lires, so it pou r faire  cuire, so it pou r rô tir, pou r p o r te r  les alim ents 
p rép a ré s  dans les salles, pou r n e tto y e r la vaisselle sale. Les d ifféren ts vases p e u 
v en t ê tre  posés à  h u it différentes p laces su r  le p la teau  du foyer. En ou tre , la  
cuisine tran sp o rtab le  e s t accom pagnée d 'une caisse contenan t tous les in s tru 
m ents e t  tous les appare ils  de boucherie, plus une m achine à  hach e r la  viande, 
de so rte  qu’on p eu t facilem ent a b a ttre  les anim aux  e t en p ré p a re r  la  viande. Il 
fau t y  a jo u te r la  vaisselle  nécessaire  aux  rep as  des m alades et du personnel de 
l’am bulance. C ette vaisselle, de même que les cuillères, les fou rchettes e t  les couteaux, 
ne do it ê tre  ni en porcelaine ni en v e rre , m ais en fer-b lanc ou en fer ém aillé. 
Nous désignons comm e un meuble essen tie llem ent ap p ro p rié  à l’am énagem ent de 
la  cuisine, la  caisse do m énage constru ite  p a r  le docteu r N ico ia i.3 Elle p eu t s e rv ir

1 W e r n e r  & S c i i u e t t e ,  1. c., p p .  SS—101, ilg. 51-59.
2 Ibid., pp. 98-100.
a Ibid., pp. 118-123, fig. 70-73.
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à  recev o ir les ustensiles de la cuisine, e t de p lus quand elle e s t vide e t  dém ontée, 
elle se tran sfo rm e  en d ifférents meubles, c’e s t - à -d i r e  que son couvercle, son fond 
e t  ses q u a tre  paro is  fo rm ent une é tag è re  à  q u a tre  e t une a u tre  à  six  planches 
pour la  vaisselle ; en o u tre  deux tables con tenan t des tiro irs  m unis d’une se rru re , 
e t  deux bancs.

P our les p rem iers  besoins d’une am bulance tran sp o rtab le , il fau d ra it av o ir  à  
sa  disposition quelques provisions de bouche, te lles que de la  farine, du sel, du 
beurre, du café, du thé, de l’e x tra it  de viande, des légum es secs, des boîtes de 
conserves, etc. e t quelques liquides comme du v inaigre , du vin, e tc . Ensuite 
v iennent les m atériaux  nécessaires pou r l'éclairage, comm e les bougies, le pétrole, 
e t  pou r le nettoyage, comme le savon, les to rchons, les b rosses, les balais, les 
seaux, etc.

On a  besoin pour la buanderie, dont l’installa tion  doit ê tre  fa ite  dans un co m 
p a rtim en t spécial, d’une baraque de m énage, d’un fourneau tran sp o rtab le  con tenan t 
une chaudière  aussi g rande que possible, pour y  fa ire  bouillir e t  désinfecter le 
linge, e t  de p lusieurs cuves pour la lessive à  la m ain, ou d’une m achine à  laver, 
telle qu’on en a  co nstru it bon nom bre ju sq u ’à  p résen t, ainsi que d ’une ca lan d re  
de sim ple construction . Ce n’e s t que dans ces d e rn ie rs  tem ps que MM. Outsell et 
Loeblein se son t occupés de constru ire  des appare ils , facilem ent tran spo rtab les , 
qui do iven t se rv ir  aussi bien à  la  lessive qu’à  la  désinfection de d ifféren ts objets. 
Les essais qui on t é té faits avec ces appare ils , à  Tempelhof, on t dém ontré que, 
sau f quelques am éliorations, ils répondron t à  leur but. ■

11 nous re s te  encore à d ire  quelques m ots su r le logem ent du personnel des 
médecins, des em ployés e t  des infirm iers, dans le cas où il n’y a u ra it pas de locaux 
disponibles en dehors de l’am bulance. C om m e’ces personnes son t bien po rtan tes , elles 
n’on t besoin que d’un m obilier to u t à  fa it sim ple, qui se compose de lits, de chaises, 
de tables, de lavabos, c’e s t - à -d ire  d 'objets qui é ta n t pliables e t  constru its  en 
p a rtie  avec du for, se tro u v e n t p a rto u t sans aucune difficulté. En ou tre  il faut 
avo ir, su r to u t pour les em ployés de l’adm in is tra tion , quelques casiers, des tiro irs  
qui pu issen t ê tres  ferm és à  clef, a insi que des é tagè res . L a caisse de m énage du 
docteu r Nicolai, déjà  indiquée p a r  nous, suffirait p a rfa item en t pou r rem p lir ce but. 
Le p u p itre  do cam p pliable, inventé p a r  MM. Eschebach e t H a u sn e r ,1 p eu t égale
m en t ê tre  tr è s  utile à  la  baraque d ’adm in istra tion . Il e s t en tôle é tam ée vern ie , 
avec des pieds en fer, e t con tien t des casiers pou r les p ap ie rs  e t les liv res du 
service, les fou rn itu res do bureau, une lan te rn e  e t des vases à  pe tro le . Le to u t 
e s t em ballé dans deux caisses, dont chacune a un volum e de p resque  un demi 
m ètre  cube e t  to u tes  les deux un poids to ta l de 56 kilos.

A près av o ir  exposé en détail tous les objets p rinc ipaux  qui nous sem blen t

1 W ERN ER & SciIV ETTE, 1. c „  p p . 81-S3, flg . SI.
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ê tre  les plus ap p ro p rié s  à  l'am énagem ent in té rieu r des baraques tran sp o rtab les , 
il nous re s te  à  d ire  que, à  l'époque du concours e t  de l'exposition  de 1889, M. le 
d octeu r G u tschde  C arlsruhe a v a it déjà  é laboré le p ro je t d 'une am bulance tr a n sp o r
table, pour laquelle il em ployait des baraques de D oecker, en ind iquan t la  m anière 
de fou rn ir pou r ces baraques le m atérie l nécessaire, de l’em baller, de le tra n s 
p o r te r  e t de le m onter. En se conform ant à  l’ordonnance san ita ire  de l’arm ée 
allem ande en cam pagne, il a  rédigé des p rospectus trè s  exac ts e t détaillés de tous 
les objets nécessaires en fa it de pansem ent, d’appare ils  e t d’in s trum en ts  de ch i
ru rg ie , de m édicam ents, de fou rn itu res de tou te  espèce pour so igner e t pou r 
n o u rr ir  des m alades, e t il a  po rté  une a tten tion  pa rticu liè re  à  l’em ballage, au  poids 
e t aux  p rix  des objets choisis. Depuis ce tem ps M. Outsell a  continué à tra v a il le r  
sans re lâche  e t a  in trodu it m aints changem ents e t  am éliorations dans son am é
n agem en t; il a  l’intention, à  ce que nous apprenons, de publier un m ém oire, orné 
de nom breuses illustrations, qui con tiend ra  les p ropositions e t les ex p érien ces 
fa ites p a r  lui. Ce m ém oire, comme nous n’en doutons pas, co n stitu e ra  le som m aire  
le p lus com plet e t le p lus p ra tiq u e  des m a tériaux  nécessaires p o u r une am bu
lance tran sp o rtab le .

Il ne nous re s te  p lus qu’à faire m ention d 'un p rog rès  réalisé dans ces d e rn ie rs  
tem ps, en m atiè re  d’am bulances tran sp o rtab le s . C’e s t la  décision p rise  p a r  le Co
m ité cen tra l de la  C roix-R ouge d’Allem agne dans une de ses dern ières séances, 
de te n ir  p rê t po u r le cas de g u e rre  un nom bre suflisant de baraques de D oecker 
pour recevo ir e t  so igner mille blessés, e t en même tem ps le m atériel de p rem ière  
nécessité  pour leu r am énagem ent, de so rte  que, le cas échéan t, le to u t p o u rra it 
ê tre  expédié im m édiatem ent pou r les besoins les plus urgents.

Les conclusions qu’il se ra it perm is de t i r e r  de ce que nous venons d’exposer 
son t les su iv an tes :

Io II y a  des constructions d ’am bulances tran sp o rtab le s  qui sont p a rfa ite 
m ent app rop riées au soin des blessés ou des m alades, so it en été, soit en h iver. 
De ces constructions, celles de M. von D oecker on t donné les m eilleurs ré su lta ts  
ju sq u ’à  p résen t;

2° Ces am bulances mobiles, avec leu rs bâtim en ts accessoires, peu v en t ê tre  
tran sp o rtée s  aussi bien su r  les chem ins de fer que su r les voies publiques e t ê tre  
m ontées e t dém ontées avec une g rande facilité;

S'1 Le m atérie l destiné à  leu r am énagem ent in térieu r, o ffran t la même faci
lité de tran sp o rt, a  é té  en g ran d e  p a rtie  éprouvé déjà d’une m anière  sa tis 
fa isan te  ;

4° Puisqu’il n’y a pas de difficultés de tra n sp o rt ni pour les baraques d ’ab ri ni 
pour les objets qui se rv e n t à  les am énager, il y  a  la possibilité de p rê te r  une assis
tance in te rna tiona le , en cas de gu e rre , avec ce m atérie l, ce qui n’a  été fa it
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ju sq u ’à  p résen t qu’avec des objets do pansem ent, des instrum ents de c h iru r

gie, e tc .;
5° En p rem ie r lieu, l’o rgan isation  in té rieu re  des am bulances tran sp o rtab les  

re m p lira it ce but, m ais il fau d ra it su r to u t envoyer des paquets de lite rie  dont 
chacun con tien d ra it non seulem ent un lit com plet, m ais aussi les vêtem ents e t les 
ustensiles nécessa ires à  un m alade, e t qui, en sa tisfa isan t aux  p rem iers  besoins, 
p o u rra ien t ê tre  utilisés aussi bien dans des am bulances tran sp o rtab les  que dans 
des hôpitaux ordinaires.
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7 e Question.

D e  la  m a n i è r e  c l  d e  l a  m e s u r e  d a n s  le squ e l le s  les  S o c ié té s  de  

l a  C r o i x - R o u g e  f o u r r a i e n t  e n v o y e r  les s e c o u r s  d a n s  les g u e r r e s  

l o i n t a i n e s  e t  d ’o u t r e - m e r ,  m ê m e  s i  l e u r s  n a t i o n a l i t é s  n ’y  s o n t  p a s  

en gagées .

R a p p o r t  ou Co m it é  c e n t r a l  n é e r l a n d a i s .

M essieurs,

A vant d 'ab o rd e r la  septièm e question de no tre  p rogram m e, perm ettez -n o u s 
d’exp liquer en quelques m ots les c irconstances p a r  lesquelles le Comité cen tra l 
des P ay s-B as se p résen te  devan t vous comme ra p p o r te u r  au lieu du Comité cen tra l 
de Rome, p o rté  comm e te l su r  le p rogram m e. La réponse du Comité de La Haye 
à  l’inv ita tion  de p ren d re  p a r t  à  la  Conférence ac tue lle  ay a n t é té  re ta rd ée , le 
Comité cen tra l italien , dans une sage prévoyance , a  cru  devo ir se ch a rg e r de cette, 
tâch e  pou r p a re r  à  to u tes  les éven tualités. Cependant, le Comité de La Haye ay an t 
accep té  l’inv ita tion  susdite, le Comité de Rome lui a  g rac ieusem ent proposé de 
le rem p lacer, l’in itia tiv e  dans la question du rô le à  jo u e r  p a r  la  C roix-R ouge 
dans les g u e rres  d 'o u tre -m e r  ay a n t é té  p rise  p a r  le Comité cen tra l des P ays-B as 
dans la Conférence de C arlsruhe. Il va  sans d ire  que nous nous som m es em pressés 
d’accep te r ce tte  p roposition  e t  il nous re s te  seulem ent, M essieurs, d’e sp é re r que 
vous n’y p erd rez  pas trop .

1. — On se rappelle  que su r la  p roposition  du Comité de La Haye, la  quatrièm e 
Conférence in ternationale  d iscu ta  la question do savo ir s’il y a  lieu po u r les Sociétés 
d ’E urope d’envoyer des secours aux  soldats blessés 011 m alades dans les g u e rre s  des 
a u tre s  p a r tie s  du monde. A près un déba t prolongé, la  Conférence vota , su r la 
proposition  de l’honorable M. de M artens, une résolution  p o rta n t que la Confé
rence de la C roix-R ouge reco n n a ît com m e principe  incontestable qu’en cas de

5° CONE. INTERNAT. 19
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g u e rre  en dehors de l’Europe, pour les É ta ts  s igna ta ires  de la  Convention de 
Genève a y a n t des Sociétés de la C roix-Rouge, le secours des soldats blessés ou 
m alades e s t assu ré  su r les bases généra lem en t acceptées, e t renvoya  à  la  Con
férence p rochaine l’exam en  détaillé  au  po in t de vue p ra tiq u e  de la  proposition 
du Comité cen tra l des P ays-B as.

En exécution de ce vote, le Comité cen tra l de Rome a  proposé d ’exam iner 
la m anière e t  la  m esure dans lesquelles les Sociétés de la  C roix-R ouge p o u rra ien t 
envoyer des secours dans les g u e rre s  lo in taines e t d’o u tre -m e r, même si leurs 
na tionalités n’y son t pas engagées.

En se p laçan t au po in t de vue de la décision p rise  à  C arlsruhe , ce tte  ques
tion ne s’app liq u e ra it qu’au  secours à  p rê te r  aux  E ta ts  sig n a ta ire s  de la  Con
vention de Genève. C ependant, le Comité de La H aye ne c ro it pas se tro m p e r su r 
les in ten tions du Comité de Rome en in te rp ré ta n t la  question form ulée p a r  elle 
dans un sens plus large, de m anière  à  com prendre les nations n’ay an t pas des 
Sociétés de la  C roix-R ouge, ou m êm e n’ay a n t pas adhéré  à  la Convention de 
Genève.

En effet, bien qu’il so it généra lem en t accep té  que les Sociétés de la  C ro ix- 
Rouge sont, en p rem ie r lieu, appelées à  p rê te r  assistance  dans les g u e rres  en tre  
E ta ts  concordata ires, ce p rincipe n’exclu t nullem ent d’é ten d re  son action  bien
faisante à  tou tes les g u e rres  mêm e en tre  pays ne fa isan t pas p a r tie  de la Con
vention, bien en tendu si le besoin s’en fa it sen tir, e t sous les ga ran tie s  dont, dans 
l’in té rê t même du bu t qu’elle se propose, elle ne sa u ra it se désister.

Selon v o tre  rap p o rteu r, il e s t donc bien en tendu  que la  question, qui nous 
occupe, s’applique aux  q u a tre  cas su ivan ts :

I o g u e rre  d ’o u tre -m e r  en tre  P u issances fa isan t p a rt ie  de la  Convention de 
Genève ;

2° g u e rre  en tre  une de ces Puissances e t  une p a rtie  be lligéran te  ne fa isan t 
pas p a rtie  de ce tte  Convention ;

3° g u e rre  en tre  Puissances non conco rda ta ires;
4° g u e rre  coloniale, c’e s t -à -d ire  ne dépassan t pas les lim ites des colonies, 

possessions d’o u tre -m e r ou sphère  d’influence d’une Puissance conco rd a ta ire  ou 

au tre .

11. — Ceci adm is, il p a ra î t  utile de faire observer que les mots « m an ière  » e t 
« m esure » peuven t ê tre  considérés à deux points de vue qu’il im porte  de bien 
d istinguer. On p eu t les p ren d re  au sens objectif, c’e s t - à -d i re  com m e se ra p p o r ta n t 
aux  moyens d’assistance (m édecins, garde-m alades, baraques, moyens de p an se 
m ent e t  de tra n sp o rt, m édicam ents, etc.) à  envoyer su r le te r ra in  de la  guerre ,
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ou bien, dans un sons formel, c’e s t - à -d i r e ,  comme v isan t les g a ran tie s  à ex iger 
des Paissances belligéran tes, les ra p p o r ts  officiels avec les au to rité s  m ilita ires e t 
au tre s , en un m ot ce qu’on p o u rra it nom m er les form alités ‘qui com porten t le 
bu t de la  C roix-R ouge e t  son c a ra c tè re  p a rtic u lie r  comm e institu tion  in ternationale .

Il e s t év iden t que, pour les secours à  envoyer, les circonstances locales sont 
de la plus h au te  im portance e t  décident, dans la p lu p a r t des cas, de la n a tu re  de 
l’assistance à  rendre . A u tre  se ra  le m atérie l à  envoyer aux  trop iques e t  celui 
dont le besoin se fa it sen tir  d an s un clim at sep ten trional. E t mêm e quant au p e r
sonnel à  envoyer su r les lieux, les conditions clim atériques e t l’influence qu’elles 
peu v en t avo ir su r  le tra ite m e n t des m alades e t  des blessés on t une g rande  im 
portance .

En généra l, les au to rité s  m ilita ire s  e t  le serv ice  médical des p a rtie s  belligé
ra n te s  se ro n t les m eilleurs juges de ces détails, e t  il p a ra î t  im possible de fo r
m uler à  c e t ég ard  des règ les précises. Il a p p a rtie n t à  ces au to rité s  e t  aux  Sociétés 
de la C roix-R ouge, don t on réc lam e le secours, de décider selon les c irconstances.

III. — L a question des fo rm alités à  rem p lir  e t des g a ran tie s  à ex iger se p ré 
sen te  sous un au tre  aspect. En com m ençant p a r  les g u e rre s  en tre  Puissances 
concordata ires, il e s t év iden t que dans ce cas la  question ne p eu t fa ire  l’om bre 
d’un dou te ; les conditions de l’assistance  à  ren d re  son t déterm inées, pou r ce cas, 
p a r  les règ lem en ts des Sociétés de la  C roix-Rouge.

Tel n’e s t pas to u t à  fa it le cas dans les g u e rre s  en tre  Puissances concorda
ta ire s  e t au tre s . En effet, il p a ra ît év iden t que les Sociétés en question ne p e u v en t 
ex p o se r  leu r personnel e t  les m alades ou blessés qu’elles so ignent aux  consé
quences désas treu ses  que p o u rra it com porter le c a ra c tè re  un ila téra l des g a 
ran tie s  o ffertes p a r  une des p a rtie s  belligérantes. Dans ce cas, la  Société dont on 
réc lam era it le secours d ev ra  donc, selon nous, ex iger comme condition p réa lab le  
que la  Pu issance belligéran te  qui ne fa it pas p a rtie  de la  Convention s’oblige fo r
m ellem ent à  se conform er à  ses p rinc ipes, condition justifiée  d’a illeu rs  p a r  les 
secours à  ren d re  indifférem m ent aux  blessés des deux arm ées. A van t tou t, les 
Sociétés d ev ro n t cependant se ren d re  bien com pte de la va leu r qu’a  une p are ille  
décla ra tion , su r to u t de la  p a r t  d 'une nation à  demi civilisée qui n’ap p a rtien d ra it 
pas à  la  com m unauté du d ro it des gens d 'E urope e t  d ’Am érique. Dans ce cas 
comme dans les questions d 'o rd re  m atériel, tou t, ou du m oins beaucoup, dépend 
des c irconstances, e t  les Sociétés de la C roix-Rouge ne nég ligeront pas de se ren d re  
com pte des p récau tions à  p rendre .

C ette observation  s’im pose avec encore plus de force pour les cas visés c i-  
dessus sub  3°. En effet, les Sociétés de la  C roix-R ouge ne p o u rro n t ag ir  dans 
ces cas avec tro p  de prudence  et, au point de vue de la Convention de Genève,
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il est mêm e perm is de dou te r si l’in te rven tion  de la  C roix-R ouge dans ces cas 
n’é ten d ra it pas tro p  la sphère  de son activ ité . Quoi qu’il en soit, il v a  de soi qu’il 
faudra exc lu re  de ces cas les g u e rre s  en tre  peuplades sauvages, que nous ne 
m entionnons ici que pour m ém oire. En dehors de to u te  a u tre  considération , les 
obligations réc iproques im posées p a r  nos s ta tu ts  do iven t nous engager, en p rin 
cipe, à  ré se rv e r  pou r d’a u tre s  occasions les m oyens re s tre in ts  don t les Sociétés 
disposent.

R este le cas d’une g u e rre  coloniale selon la déliuition ci-dessus.
P erm e ttez -n o u s, M essieurs, de rap p e le r ici d’abord  le p rinc ipe  énoncé à  

C arlsruhe avec  ta n t  de c la r té  e t  de précision p a r  n o tre  honorable p rés id en t p e r 
m anent M. M oynier, dont l’au to rité  dans ces questions ne s e ra  méconnue p a r  aucun 
de nous. Selon lui, chaque Société na tionale  e s t tenue de fou rn ir des secours à 
l’arm ée de son pays, quels que so ien t le lieu où la g u e rre  e s t engagée e t l’ennem i 
qu’elle a  à  com battre . Le principe  posé sem ble incon trovertib le , e t  à  no tre  sens 
il en découle que le soin de rég le r la  m anière e t  la  m esure des secours à  ren d re  
p a r  la Société de la  m è re -p a tr ie  ne p eu t pas fa ire  l’objet d’une décision ou d’un 
vote quelconque de no tre  p a rt.

Il en est a u tre m e n t pour l’assistance  à  p rê te r  p a r  les Sociétés des a u tre s  
pays. Selon le principe adm is p a r  la Conférence de C arlsruhe, la  discussion du 
mode e t  des conditions dans lesquelles ce tte  assistance  do it ê tre  p rê tée , re n tre  
ce rta in em en t dans les a ttrib u tio n s  de n o tre  assem blée. C ependant il y a ici un 
po in t assez délicat, su r lequel il im porte  d’ap p e le r l’a tten tion . Dans la  p lu p a r t des 
cas les g u e rre s  coloniales on t pou r but de m a in ten ir l’au to rité  de la  m étropole 
ou de sau v eg ard e r le pouvoir d’un É ta t conco rdata ire  dans une p a rtie  du monde 
qui e s t soum ise à  sa  dom ination ou à son influence à  l’exclusion des au tre s , so it 
p a r  voie de fait, so it p a r  tra ité . Dans ces cas les difficultés ré su lta n t des condi
tions physiques du th é â tre  de la  g u e rre  se  com pliquent a isém en t de questions 
d’un a u tre  o rdre , auquel n o tre  œ uvre  b ienfaisan te  d o it r e s te r  é tran g è re . Les r i 
va lités politiques d’une p a r t  e t  la n a tu re  d iv erse  des re la tions dans lesquelles 
l’une des deux p a rtie s  p e u t se tro u v e r  envers l’a u tre  (sujétion, suzera ineté , indé
pendance re la tive) p e u v en t donner lieu à  des com plications qui p o u rra ie n t m e ttre  
en d an g er les sym path ies indispensables à  la C roix-R ouge pou r répondre à  sa  
vocation.

Il suffit d’indiquer c e tte  possibilité sans y in sister. T ou t bien considéré, en 
cas de g u e rre  coloniale, la règ le  la  p lus sû re  e t la  m anière d’a g ir  la  p lus efficace 
pou r les Sociétés é tran g è re s  se ra  de p rê te r  leu r secours p a r  l’in term éd ia ire  de la 
Société de la m étropole et, à  son défaut, p a r . l’in te rven tion  des au to rité s  mili
ta ire s  de la colonie.

La Haye, av ril 1892.
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A N N E X E
DU

R A P P O R T  D U  C O M I T É  C E N T R A L  D E S  P A Y S - B A S

su r  la  7e Question du  P rogram m e

I.

L a C r o ix -R o u g e  d a n s  la  g u e r r e  d ’A t c h in  ( i le  d e  S u m a tr a ) .

Les com plications continuelles, qui ava ien t existé  depuis de lo n g u es années en tre  le 
g o u v ern em en t des Indos O rientales néerlandaises e t le su ltan  d ’A tchin, a y an t a tte in t un 
d eg ré  ex trao rd ina ire , fo rcèren t le gou v ern em en t des Pays-B as à  reco u rir aux  arm es.

La g u e rre  a y an t été  déclarée on m ars 1873, u n e  expédition p a r ti t  de Batavia e t se 
d irig ea  su r A tcliin , ville située à  l ’ex trém ité  sep ten trionale  de l ’île de Sum atra : Les opé
ra tions m ilitaires, com m encées im m édiatem ent, n ’eu ren t pas le succès q u ’on en a tten d ait 
e t une nouvelle expédition  fu t préparée  pour la tin de l ’année.

La nouvelle de cette  g u e rre  e t les sacrifices qu ’elle im posait cau sèren t une vive ém o
tion  dans les Pays-B as e t réveillè ren t une sym path ie  g én éra le  pour les blessés e t les 
m alades.

La Société de la  C roix-R ouge com prit que des secours im m édiats e t  efficaces é ta ien t 
nécessaires, su rto u t dans une  g u e rre  où le c lim at a g g ra v a it  s in gu liè rem en t la situation  
de nos soldats et*ajou ta it aux  fa tigues e t aux d an g ers  de la g u e rre  un é lém ent inconnu 
en Europe.

Dès que l ’o u vertu re  des hostilités fu t connue, le Com ité cen tra l de La H aye fit savoir 
au  Comité de Batavia, pa r voie télég raph ique, q u ’il m e tta it à  sa  disposition une  somme 
de 25,000 florins e t p rom it son concours dans la  m esure la plus larg e . Le Comité de 
R otterdam  alloua, de son cOté, une som m e de 10,000 florins. Les Com ités de dam es de 
La Haye, d ’A m sterdam , de R o tte rdam  et de G ouda se jo ig n ire n t au  Com ité cen tra l pour 
expédier aux  Indes des rafra îchissem ents de to u te  espèce e t une collection considérable 
de livres. Enfin, do son côté, le Com ité d ’A m sterdam  s'em pressa d’effectuer un  envoi de 
denrées a lim entaires.

Le Com ité cen tra l de B atavia o rgan isa , de concert avec les A u to rités coloniales, tou tes 
les m esures exigées par les circonstances. Il ne fau t cependant pas en conclure que l ’on 
p o u rra it faire aux Indes ce q u ’on fait en Europe.
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L’envoi des am bulances su r le th éâ tre  de la g u e rre  est. im praticable aux Indes; d ’abord 
parce que la n e u tra lité  qui couvre les am bulances en E urope ne se ra it ni com prise r.i 
respectée pa r les populations ind igènes; ensuite , parce  que to u t personnel européen t ro u 
v erait dans le c lim at des trop iques un  obstacle insurm on tab le  ; pa r conséquent, les offres 
de p a r tir  pour les Indes et d ’y  o rg an iser des am bulances d u re n t ê tre  déclinées.

C ependant on essaya de form er des am bulances don t le personnel se ra it p ris  parm i 
les indigènes, e t qui a g ira ien t sous la  p ro tection  arm ée des corps expéditionnaires, e t la 
Société de la C roix-R ouge en E urope d u t  se bo rner à  répondre  favorablem ent aux  de
m andes de secours en a rg en t, rafra îch issem ents, etc., faites par le Com ité de Batavia.

Le g ouvernem en t néerlandais déploya, ta n t  en E urope qu ’au x  Indes Orientales, une 
g ran d e  activ ité  en vue de la seconde expédition co n tre  les A tcliinois. E n  a tte n d a n t la 
reprise des hostilités, une forte escadre con tinua à  b loquer les côtes de l ’ex trém ité  septen
triona le  de l ’île de Sum atra .

Le service à  bord  des vaisseaux de g u e rre  ch arg és du blocus é ta it ex trêm em ent pé
nible, su r to u t dans la saison pluviale, e t quoique le go u v ern em en t m o n trâ t une g rande  
sollicitude pour nos b raves m arins, la C roix-R ouge tro u v a  l’occasion d 'exercer son œ uvre 
de secours e t de  soulagem ent. A insi le Com ité cen tra l indien envoya à  bord des navires 
des q uan tités considérables de fru its  frais, tan d is  q u ’en E urope on se ch arg ea  d ’expédier 
d u  tabac, des pipes en bois e t beaucoup d ’au tres  objets.

Les rap p o rts  du Comité des Indes confirm èren t l ’im possibilité d 'o rgan iser, pour le 
corps expéditionnaire d ’A tchin, des am bulances sem blables à  celle q u ’on a  vu  fonctionner 
en Europe.

En e n tra n t en cam pagne, le lieu ten an t-g én é ra l van Sw ieten, com m andant en chef du 
corps expéditionnaire néerlandais, écriv it au  su ltan  d ’A tchin pour lu i exposer les p rin 
cipes d ’hum anité  adm is pa r les peuples civilisés pour la  conduite  de la g u e rre  e t lu i en 
proposer l ’adoption, d éc laran t que, q u a n t à  lui, sa  ferm e in ten tion  é ta it de s’v conform er. 
M alheureusem ent cette  le ttre , don t le tex te  a été  publié  dans la  Revue de dro it in terna
tional e t de législation comparée, Gand, 1871, tom e VI, pag . 132 (voir l ’annexe), n ’e u t pas 
l’effet désiré. L ’ind igène ch arg é  de la  p o rte r fu t m assacré, su r l 'o rdre  des a u to r ité s  atclii- 
noisos, con tra irem en t au  d ro it dos gens.

D u ran t to u t le cours de la g u e rre  les Com ités é tablis dans les Indes O rientales s’em 
pressèren t néanm oins de p rod ig u er leu rs soins aux m alades e t aux  blessés. Les so ldats de 
l ’arm ée expéditionnaire reçu ren t rég u liè rem en t to u t ce qui pouvait con tribuer à  sou ten ir 
leu r san té  e t leu r é ta t m oral (envois de tabac, de pipes, jo u rn au x , livres, rafraîchisse
m ents, etc.).

Un envoi considérable fu t offert en février 1875 par le Com ité cen tra l des Associations 
allem andes é tab li à  Berlin. D ans une le ttre  fo rt g racieuse  le Com ité annonça l ’envoi d ’une 
som m e do 12,000 m arcs destinée  aux  m alades e t aux  blessés d ’A tch in  en p rian t le Com ité 
néerlandais de considérer ce don com m e un  tém oignage  de sa reconnaissance pour les 
trav au x  de la Société néerlandaise  p endan t la  g u e rre  franco-allem ande.

A u ta n t que possible, on laissa aux  au to rités m ilita ires le choix des m esures les plus 
utiles au  sou lagem ent des m alades e t des blessés, e t ce tte  m arque de confiance fu t h a u 
tem en t appréciée pa r les chefs du  service m édical do l ’arm ée e t de la m arine.
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La sym pathie tém oignée aux  Indes N éerlandaises à  l ’œ uvre de la  C ro ix -llouge  é ta it 
du  reste  fort g ran d e  e t ne se lim ita it pas à  la  population  européenne. La caisse g én éra le  
é ta n t à  peu  prés épuisée, une c ircu la ire  fa isan t appel à  la bienfaisance privée fu t adressée 
aux  h ab itan ts  des Indes, ta n t  européens qu ’indigènes. Cet appel fu t en tendu  de sorte  que 
le Com ité c en tra l e u t la satisfaction  de recueillir dans l’espace de deux jo u rs  une  somme 
de 22,000 florins. Les rece ttes s’a cc ru ren t successivem ent e t vers la fin de l ’année elles 
ava ien t a tte in t le chiffre de 50,000 florins, g râce  à  l ’appui le p lus em pressé des au to rité s  
civiles e t m ilita ires e t des h ab itan ts  (Européens, Chinois, Javanais, Arabes, etc.). D ans 
cette  année  1815 le to ta l des rece tte s  m onta  à  la som m e de 14,000 florins (fr. 153,92')), non 
com pris les nom breux  dons en n a tu re  expédiés d irec tem en t su r le th éâ tre  de la g uerre .

M entionnons spécialem ent parm i ces objets des m illiers de c ig a res  e t des jeu x  de so
ciété, fo rt difñciles à  se p ro cu re r aux Indes.

Nous som m es heu reu x  de consta ter que les m ilita ires ne la issèren t passer aucune  oc
casion de tém o ig n er leu r vive reconnaissance pour to u t le bien fa it à  leu rs  frères d ’arm es. 
En novem bre 1877 le steam er « F riesland  » a rriv a  aux Indes avec un  dé tachem en t de 
troupes d 'E urope. Selon l ’usage, to u t ce qui re s ta it du  tabac, du  vin, accordé a u  départ, 
devait ê tre  vendu e t le prix  d istribué  aux  soldats du  détachem ent. Par un  accord  unan im e 
les so ldats, au  lieu de vendre  le tabac e t le vin restan t, le cédèren t de plein g ré  au  Comité 
de la  C roix-R ouge. Le mémo cas de générosité  s’é ta it présenté  quelque tem ps au p ara 
van t su r le m êm e steamer avec un a u tre  d é tachem en t de troupes.

La com pagnie des chem ins de fer des Indes N éerlandaises e t les sociétés des bateaux 
à  vapeur s’em pressèren t de faciliter les envois de la  C roix-R ouge eu  leu r acco rdan t so it la 
franchise du  transport, so it d ’au tres  facilités.

A m esure  que l’au to rité  néerlandaise  p a rv in t à  se consolider on A tchin, la  Société de 
la C roix-R ouge p u t d im inuer son action ; cependant, aussi lo ng tem ps que les hostilités 
n ’o n t pas en tiè rem en t cessé, on con tinue à  envoyer de tem ps en tem ps to u s les secours 
dem andés.

II.

L a C r o ix -R o u g e  d a n s  le  T r a n s v a a l .

A ux prem ières nouvelles des événem ents du  T ransvaal, le Com ité néerlandais de la 
C ro ix -llouge  c ra ig n it d ’abord  d ’envoyer des secours su r le th éâ tre  d ’une lu tte , qui no p ré 
se n ta it pas les caractères d ’une g u e rre  in ternationale .

Mais M. C hilders, le secrétaire  du  départem en t de la g u erre , a y a n t déclaré  au  pa rle 
m en t que « les lioers du  Transvaal se raien t tra ité s  comm e des b e llig éran ts civilisés », le 
Comité néerlandais s ’em pressa de dem ander, pa r voie diplom atique, au  go u v ern em en t a n 
g la is: « si la  n eu tra lité  de la C roix-R ouge néerlandaise sera it reconnue dans le T ransvaal 
e t si les am bulances et le personnel de cette  Société seraien t par conséquent tra ité s  con
form ém ent à  la Convention de Genève du 22 aoû t 1804 ».

La réponse lie se fit pas a tten d re  e t elle é ta it conçue en ces term es: « La n eu tra lité  de la
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C roix-R ouge néerlandaise  sera reconnue pa r les au to rités  b ritan n iq u es en A frique; les 
secours qui seron t donnés aux  deux parties be llig éran tes dans le T ransvaa l au ro n t l ’appui 
de ces au to rités  e t se ron t accueillis avec reconnaissance ».

A la dem ande d u  Com ité cen tra l néerlandais le co n su l-général des Pays-B as au  Cap 
de B onne-Espérance avait formé, en février 1881, u n  Com ité local, auquel le Com ité cen tra l 
a lloua au ssitô t une som m e de m ille livres ste rling .

Les circonstances ob ligèren t le Com ité de La Haye à a g ir  avec une extrêm e prudence, 
dans une g u e rre  en tre  une nation  am ie e t un  peuple de race hollandaise. Mais on se 
trom perait, si l'on voulait en conclure, que cela a  re ta rd é  les secours. On n ’a  qu ’à  exam iner 
la carte  pour se convaincre que les secours ne pouvaien t pas a tte in d re  le th éâ tre  de la 
g u e rre  sans le consen tem en t du  g o uvernem en t ang la is.

Par conséquent, si cette  g u e rre  avait été  considérée comm e une révolte q u ’il fallû t 
supprim er p a r la  force, nos secours n ’au ra ien t pas été  adm is; ils a u ra ien t été  considérés 
com m e un  ou trage . Mais dès que la  lu tte  p rit le c aractè re  d ’une véritab le  g u e rre , dès que 
lé cabinet de Sa in t-Jam es e u t reconnu  aux Boers tous les d ro its d ’une p a rtie  belligé
ran te , la  question  changea  de face.

C ependant les secours p rê tés se tro u v aien t lim ités par des considérations d ’ordre 
local. D ans la g u e rre  franco-allem ande l ’o rgan isation  des am bulances é ta it indiquée e t 
possible, m ais dans une g u e rre  si éloignée, sous un  a u tre  clim at, dans un pays assez 
éloigné de la côte, d ’un accès difficile à  causes des m ontagnes, les besoins é ta ien t diffé
ren ts  e t difficiles à  connaître.

Le Comité cen tra l de La H aye préféra donc s’en rem ettre  au  ju g e m e n t du  Com ité 
du  Cap. P ar l ’o rg an e  de son président, M. M yburgh, ce Comité e n tra  en rap p o rt avec 
le consul de Natal à  Bloem fontein, pour lu i dem ander s’il avait des m édecins disposés 
à  se ren d re  su r le th éâ tre  de la g uerre . 11 dem anda au  g o u v ern eu r de la  Colonie de 
Natal, s’il avait besoin de secours e t s ’il v o u d ra it déliv rer des passeports aux m édecins 
e t aux assistants. S ir G eorge Colleg répondit en ces term es: « Je rem ercie  la Croix- 
R ouge de La H aye pour l ’offre de secours à  nos blessés. Nous som m es pourvus do tout. 
J ’accorderai avec plaisir des passeports aux m édecins e t aux  a ssistan ts pour le T ran s
vaal; m ais j ’espère que la  lu tte  sera  de courte  du rée» .

A vant que le Com ité néerlandais fû t inform é do ces négociations il avait reçu  e t 
accepté l ’offre de secours g ra tu its  de cinq m édecins hollandais, qui s ’em barquèren t le 
prem ier m ars pour le Cap. Le Com ité p rit soin de faire  su ivre cette  expédition d ’un 
envoi d ’objets de pansem ent, de denrées alim entaires, etc.

Le Comité du  Cap, de son côté, envoya des m édicam ents à  P o rt-N a ta l e t à  Bloem
fontein e t s ’assu ra  des services de deux m édecins e t de deux assistan ts , qui p a rtiren t 
pour le th éâ tre  de la g u e rre  avec les m édicam ents nécessaires.

Le Comité de la C ro ix-ltouge  de D urban, d on t le consul des Pays-B as é ta it vice- 
président, s ’ô ta it m is en devoir de so igner les blessés an g la is  e t o rgan isa  une légère  
voiture-am bulance, pourvue de to u t le m atérie l requis, en destination  de la colonne sous 
les o rdres du  général transvalien  Joubert. Des difficultés im prévues e t  in surm ontab les 
em pêchèrent le d ép art de cette  am bulance e t le Comité d u t se bo rn er à  pourvoir aux 
besoins les plus pressants.



RAPPORT SUR LES QUESTIONS DU PROGRAMME. 153

D’ailleurs les Boers e u ren t re la tivem en t peu à  souffrir dans cette  g u e rre : ils avaient 
des m édecins dans leu rs cam ps, les secours envoyés é ta ien t suffisants, d ’a u ta n t  plus que 
les m édecins hollandais venaien t d ’a rriv e r au  Cap e t qu ’un arm istice  é ta it conclu, qui 
ne  devait pas ta rd e r d ’abou tir à  la  paix.

Le Com ité cen tra l néerlandais a  reçu  beaucoup de m arques de sym pathie . Los dons 
recueillis pa r les divers Com ités de la Société on t p ro d u it fl. 54191,26, so it un  peu plus 
de 115 000 francs.

E n o u tre  le Com ité re çu t une  q u an tité  de dons en n a tu re , parm i lesquels nous si
gna lo n s une caisse de qu ina  L aroche envoyée de Paris, tro is caisses d ’instrum en ts, 
2000 pipes, 50 je u x  « gam e of fifteen,» 200 à 300 livres de tabac.

Le Com ité cen tra l de la Société néerlandaise  des Indes O rientales vou lu t aussi, de 
son côté, con tribuer à  l ’œ uvre de la  C roix-R ouge dans l ’A frique m érid ionale e t  envoya 
un  secours de 10 000 florins (soit 21 000 francs).

La Haye, avril 1882.

L e ttr e  d u  l i e u t e n a n t  g é n é r a l  J. v a n  S w i e t e n  à  S a  M a je sté  le  S u lta n  A la d in

M a c h m o u d  S h a h  q u i  s iè g e  a u  K r a to n  d u  G r a n d  A tc h in .

« Offrant à  V otre M ajesté l ’expression de m on respect e t m es vœ ux pour son bonheur, 
je  lu i fais savoir que je  suis envoyé pa r m on gou v ern em en t pour p o rte r contre elle la 
guerre . Comme le d it  m a le ttre  d u . . . . . .  ce tte  g u e rre  est née du  refus que V otre Ma
jes té  a  fait au  com m issaire du  gouvernem ent, F. N. N ieuw enhuyzen, de lu i d onner les 
explications dem andées au  nom  du  g o uvernem en t de l’Inde Néerlandaise. C ette g u e rre  
ne do it pas ê tre  accom pagnée de c ruau tés ; elle no doit po in t faire le m alheur des inno
cents. Je désire m ôme qu ’au  p lus tô t une paix honorable  y m ette  fin e t perm ette  à  votre 
peuple de se liv rer aux  trav au x  d ’une vie pacifique. Chez les peuples civilisés, qui ad o ren t 
le seul Dieu e t obéissent à  ses lois, il e s t d ’usage do ne faire au cu n  m al aux prisonniers 
de g u e rre  ou aux personnes a p p arten an t aux  arm ées be lligéran tes, qui no p o rten t poin t 
les arm es, telles que les p rêtres, les m édecins, les citoyens ch arg és de fonctions publi
ques e t les officiers d ’adm in istra tion  préposés aux m agasins e t aux  vivres.

« Je  propose à  V otre M ajesté d ’adop ter cet usage. Do m on côté, je  prom ets à  V otre 
M ajesté q u ’aucun  m al ne sera  fait aux  A tchinois qui p o u rra ien t deven ir m es prisonniers 
de g u e rre ;  je  prom ets qu ’ils seron t pourvus de vivres e t de to u t ce qui leu r sera  né
cessaire, que vos blessés e t vos m alades seron t soignés comm e les miens.

« Je prom ets de ne faire aucun  to r t  aux femmes, aux  enfants e t aux  hom m es qui n 'on t 
poin t pris les arm es. Je prom ets encore que vos m orts seron t en te rrés d ’après le rite  de 
l ’Islam , pa r un  p rê tre  m ahoinétan  qui, à  cette  fin, accom pagne n o tre  arm ée.

5° CON F . IN T E R N A T . 20
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« R éciproquem ent, je  désire que V otre M ajesté fasse respecter nos m o rts  e t les fasse 
ensevelir décem m ent. Je  prie  V otre M ajesté de ne  poin t m a ltra ite r  les so lda ts n éerlan 
dais s’ils tom bent en tre  ses m ains; qu ’ils so ient échangés con tre  un  nom bre ég al do 
prisonniers atchinois.

« Qu’on ne m altra ite  po in t les citoyens, les p rê tres  e t les m édecins, qui pa r hum anité  
su iven t m on arm ée.

« Je prie u lté rieu rem en t V otre M ajesté q u ’elle ordonne de ne point m altra ite r m es 
parlem entaires, de les recevoir avec convenance, d ’accepter e t de lire leu rs lettres . J ’en 
ag ira i do m êm e à l’é g a rd  des vôtres. Com m ent, en effet, pourrions-nous délibérer e t 
tra ite r , si la vie de nos envoyés n 'é ta it pas en sûreté, si leu rs personnes n ’é ta ien t poin t 
sacrées? Il faudra  bien qu ’un jo u r  les négociations s ’o u v ren t e t q u ’un tra ité  de paix se 
fasse en tre  V otre Majesté e t le go u v ern em en t de l ’Inde N éerlandaise que je  représente. 
A vant d 'avoir a tte in t ce b u t je  ne q u itte ra i pas A tchin. A près une g u e rre  faite selon 
les lois dos peuples civilisés, la paix pou rra  ê tre  p lus stable e t la confiance réciproque 
p lus g rande.

« Voilà pourquoi j ’écris à  V otre Majesté. Dès à  p résen t j 'a i  confiance dans la noblesse 
de vos sentim ents, e t je  me flatte de l ’espoir que V otre M ajesté reconnaîtra  avec moi que 
nos soldats, qu i déplo ient ta n t  do courage  dans cette  g uerre , doivent aussi y  a p p o rte r de la 
loyauté e t de la générosité  ».
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8e Question.

a) M oyens d ’assu rer  la  fra n ch ise  du  p o r t  a u x  secours en n a tu re  
envoyés en tem ps de g u erre  p a r  les Sociétés de la  C ro ix -R ou ge  
des p a y s  n eu tres a u x  p a y s  belligéran ts.

b) M oyens d ’ob ten ir p o u r  tous les envois de ce genre la  f r a n 
chise de d ro its  d ’en trée et l’ex em p tio n  des v isites  douanières.

R a p p o r t  d u  C o m i t é  c e n t r a i , r u s s e .

Ces deux  questions, don t personne ne co n tes te ra  l’im portance , on t été mises 
à  l’o rd re  du jo u r  de la Conférence de C arlsruhe, g râce  à  l’ in itia tiv e  du Comité 
cen tra l italien. Le vœu su iv an t a  été voté unanim em ent dans la  séance du 
23 sep tem bre  1887 :

« La Conférence de C arlsruhe, en rem erc ian t les gouvernem ents e t les com
pagnies de tra n sp o rt de la  g ra tu ité  accordée jusqu 'ic i aux  envois de la Société de 
la C roix-R ouge, ém et le vœ u que ce tte  g ra tu ité  so it généralisée dans tous les 
E ta ts  s ig n a ta ire s  do la  Convention de Genève e t que ces E tats s’en ten d en t en tre  
eux  p o u r d ispenser les d its envois des form alités douanières ».

Les négociations en tam ées à  ce su je t n’on t m alheureusem ent pas abouti à  des 
ré su lta ts  sa tisfaisan ts.

Nous croyons u tile de ne pas abandonner la  question, dont la  solution favo 
rab le  d e v ra  ex e rce r une influence im portan te  su r  le fonctionnem ent régu lie r de 
l’assistance in te rna tiona le  de la C roix-R ouge en tem ps de g u e rre . Nous croyons, 
en même tem ps, que l’insuccès des négociations entam ées a  été la su ite  d’un m a
lentendu. Il p a ra ît, d’ap rès  ce rta in s  docum ents a rr iv é s  à  no tre  connaissance, que 
p lusieurs gouvernem ents on t in te rp ré té  le vœ u émis p a r  la  Conférence, comme 
tendan t à  é tab lir une g ra tu ité  de tr a n sp o r t e t  une franchise  de dro its  d’en trée , 
non seulem ent en tem ps de guerre , m ais aussi en tem ps de paix.
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C’est, selon n o tre  opinion, une e rre u r , qu’il e s t de no tre  d ev o ir de ne pas 

la isse r subsister.
En a d h é ra n t à  la  p roposition  du Comité cen tra l ita lien , le Comité cen tra l de 

R ussie s’e s t laissé gu ider p a r  les considérations su ivan tes :
Chaque fois qu’e s t su rvenue une guerre , les gouvernem en ts e t les sociétés do 

tra n sp o r t on t accordé, avec la plus g ran d e  générosité, tou tes les concessions qu’on 

pouvait souhaiter, en fav eu r des envois de la C roix-R ouge.
Nous n’avons jam a is  eu, à  c e tte  occasion, la  m oindre exception  à  consta ter. 

Il e s t perm is d’espérer, en conséquence, qu’à l’aven ir , comm e p a r  le passé, les 
Sociétés de la  C roix-R ouge ne ren co n tre ro n t aucune difficulté sous ce rap p o rt.

L a seule com plication qu’il s e ra it  im p o rta n t d’év ite r, c’e s t l’obligation, dans 
laquelle se tro u v en t les Sociétés de la  C roix-R ouge, d’en tam er, chaque fois que 
su rv ien t une guerre , des négociations p o u r ob ten ir de la  p a r t  des gouvernem ents 
e t des sociétés de tra n sp o rt , des concessions en fav eu r des envois de la  C ro ix - 
Rouge. Ces négociations en tra în en t souven t des p e rte s  de tem ps reg re ttab les  e t 
il e s t à  p résu m er qu’à  l’av en ir  elles occasionneront des re ta rd s  d’a u ta n t plus i r r é 
parab les  que les hostilités su iv ro n t de plus p rès  la  décla ra tion  de la  guerre .

Il s e ra it im p o rtan t d’év ite r la  nécessité de négocier, dans un m om ent où une 
prom ptitude  d’action  p eu t considérab lem ent a ttén u e r les m aux de la  guerre .

A ce t effet, le Comité cen tra l de la C roix-R ouge de Russie propose d ’ém e ttre  
le vœ u su iv an t:

«Q u’afin de fac ilite r le fonctionnem ent rég u lie r des institu tions de la C ro ix - 
Rouge e t d’év ite r, à  l’aven ir, des re ta rd s  reg re ttab le s  e t  qu’à la su ite d’une en ten te  
p réa lab le  en tre  les gouvernem ents e t les sociétés de chem in de fe r ainsi que des 
m essageries m aritim es e t fluviales, il so it reconnu qu’en tem ps de g u e rre  les 
envois de la Société de la  C roix-R ouge destinés à  seco u rir les blessés e t les m a
lades des pays belligérants, jo u iro n t de la  franch ise  des d ro its  de tran sp o rt. Les 
Sociétés de la  C roix-R ouge s’engagent, de leu r côté, à  p ren d re  tou tes les m esures 
qui leu r se ro n t indiquées afin de p rév en ir  to u te  fraude e t to u t abus.

« La Conférence ém et égalem ent le vœ u que les É ta ts  signa ta ires de la  Con
vention de Genève s’en ten d en t en tre  eux  pou r acco rder aux  envois des Sociétés 
de la  C roix-R ouge la franchise  des d ro its  d ’en trée , ainsi que l’exem ption des for
m alités douanières ».
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9 e Question.

Comme les m anoeuvres m ilita ire s , qui se fo n t en tem ps de 
p a ix , on t su rto u t p o u r  but de s’a ssim iler  a u ta n t que possible a u x  
conditions de la  g u erre , les A ssocia tions de la  C roix-R ouge de
vra ien t, dans l ’in té rê t m êm e des connaissances et de V expérience  
à a cq u érir , sa is ir  ces occasions, vu  que p a r  là  elles p o u rra ie n t  
p ré c ise r  leu r sph ère  d’a c tiv ité  en tem ps de p a ix , e t é v ite r  en tem ps  
de g u erre , les inconvén ien ts qui, dans les gu erres précéden tes, ont 
f a i t  l’ob jet de p la in tes  nom breuses.

A n o tre  avis, la  cinquièm e C onfèrence in te rn a tio n a le  ne sau
r a i t  donc s’occuper d ’une tâche p lu s u tile  que celle con cern an t la  
question de savo ir  de quelle m a n ière  les A ssociations de la  C ro ix -  
Rouge d e v ra ie n t p re n d re  p a r t  a u x  m an œ u vres m ilita ires , soit 
p a r  l’envoi des délégués, so it p a r  l’envoi des détachem ents san i
ta ires.

R a p p o r t  d u  Co m i t é  c e n t r a l  h o n g r o i s .

Dans les ra p p o r ts  e t dans les assem blées des A ssociations de la  C roix-R ouge 
on a  déjà  p lusieu rs Ibis ag ité  la question que les o rganes envoyés su r  les cham ps 
de bataille  e t les colonnes de secours de l’A ssociation d ev ra ien t appro fond ir e t 
ex ercer, p a r  la  p ra tique , les connaissances se ra p p o r ta n t au serv ice  san ita ire  libre, 
qu’ils se so n t ap p rop riées en théorie . Une proposition  d irec te  à  ce su je t n’ay an t 
pas encore é té  faite, l’Association de la  C roix-R ouge de H ongrie a  p ro lité  de l’oc
casion, pou r faire de ce tte  question le su je t d’une discussion.

A vant tou t, nous ferons re m a rq u e r qu’il ne s’a g ira  ici que des délégués des 
A ssociations e t  des colonnes de tra n sp o r t p o u r les blessés, qui d o iven t e n tre r  en
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ac tiv ité  su r les cham ps de bataille  e t  don t l’in struction  se ra p p o r ta n t à  la  sphère 
d’ac tiv ité  des A ssociations de la  C roix-R ouge ne p eu t av o ir é té  qu 'insuffisante pen • 
dan t la  paix . 11 ne se ra  donc pas question ici ni des garde-m alades des deux sexes, 
ni du personnel des in stitu tions san ita ire s  é tab lies ho rs du cham p de guerre . Nous 
croyons que la  m eilleure m an ière  d’accé lé re r l’in struction  p ra tiq u e  de ces d é lé 
gués, ainsi que celle des colonnes de tr a n sp o r t pour les blessés, c’e s t que ceux-ci 
p ren n en t une p a r t  ac tive  aux  m anœ uvres en tem ps de paix , parce  que c’e s t l’unique 
occasion de faire  des expériences sû res  co ncernan t l’accom plissem ent rationnel 
de leu r serv ice , les c irconstances de g u e rre  s’y p ro d u isan t d 'une m anière  a p p ro x i

m ative.
Nous allons essayer, p a r  ce qui suit, d’esquisser la  m anière  de la p a rtic ip a 

tion des délégués e t  du personnel destiné au tra n s p o r t  des blessés. Il fau d ra it 
com m ander pour chacune des g randes m anœ uvres : Io un délégué en chef; 2° deux 
au tre s  délégués ; 3° une p e tite  colonne de po rte -b lessés , com posée d’hom m es encore 
a s tre in ts  au  se rv ice  m ilita ire  e t  a p p a rte n a n t officiellem ent h, l’Association de la 
C ro ix -R ouge; 4° éventuellem ent, une seconde colonne de porte-b lessés volon taires, 
qui se ra it form ée d’hab itan ts des endro its situés dans la contrée des m anœ u

v res .
Le com m andant en chef des m anœ uvres a ss ig n e ra it à  ces délégués le mêm e 

service qu’en tem ps de g u e rre  et, d’accord  avec le délégué en chef, il d isposera it 
de l’ac tiv ité  de ce détachem ent, to u t aussi bien que des au tre s  tro u p es soum ises 

à  son com m andem ent.
Nous ne pouvons nous occuper ici ni du côté financier, ni des détails de cette  

question ; nous nous con ten terons de fa ire  rem arq u e r qu’en général les adm i
n is tra tions m ilita ires d ev ra ien t se c h a rg e r des frais d ’en tre tien  des colonnes de 
secours, dont les m em bres se ra ien t encore soum is au  serv ice  m ilita ire  e t qui a p 
pa rtien d ra ien t officiellem ent au x  A ssociations; dès lors celles-ci n’au ra ie n t à  s’oc

cuper que de l’en tre tien  des a u tre s  m em bres du personnel.
Cependant qu’il nous so it perm is de faire  re s so rtir  quelques points im por

tants.
Il s e ra it du devo ir to u t spécial du délégué en chef de su rv e ille r e t de con

trô le r  l’exécution des o rd res  donnés e t  de v is ite r la  colonne envoyée p a r  l’Asso
ciation. De même, en se m e tta n t en ra p p o r t avec les A ssociations succursales s i
tuées dans le rayon  des m anœ uvres, il d e v ra it s’in fo rm er des p roportions de leurs 
form ations, de leu r extension, de leu rs dispositions e t  de la  qualité des form a
tions san itaires, des laza re ts  e t des m agasins établis éven tue llem en t su r le te r ra in  
des m anœ uvres; en  un mot, il d e v ra it  fa ire  de la  p ropagande pour le noble but 
des A ssociations de la  C roix-R ouge, aussi bien officiellem ent que socialem ent p a r 
lant, et éveille r pour elles l’ in térêt, l’a c tiv ité  e t  l’assistance

Les deux délégués au ra ien t à co n cen tre r leu r a tten tion  su r les exerc ices des

t
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troupes san ita ire s  de cam pagne e t su r  l’a c tiv ité  des m édecins m ilita ires e t de 
la  m anière  don t ceux-ci é tab lira ien t les institu tions san ita ire s  de cam pagne p a r  

ra p p o r t aux  m anœ uvres: puis ils au ra ien t à  d ir ig e r les colonnes com plètem ent 
équipées des Associations pour le tra n sp o r t des blessés, et, d’accord  avec le dé
légué en ch ef ou avec le com m andant en chef des m anœ uvres, ils au ra ie n t à  
form er, a u ta n t que possible, des colonnes de tr a n sp o r t volon taires p arm i les 
hab itan ts des villages de la  contrée. P a r ce tte  c irconstance, le public se ra it  dé jà  
fam iliarisé, en tem ps de paix , avec la m anière de p o r te r  secours aux  m ilita ires 
m alades ou blessés, e t  il sa u ra it  com m ent les ch a rs  de paysans, en usage dans 
le pays, po u rra ien t s’a p p ro p r ie r au tra n sp o r t de ces dern iers.

Les délégués d ev ra ien t a r r iv e r  à se üxor su r les p ropo rtions des hôp itaux  
e t des m agasins mobiles su r le cham p des m anœ uvres.

Enfin, pou r rép an d re  aussi loin que possible les idées fondam entales de la 

Convention de Genève, les délégués d ev ra ien t co n cen tre r leu r a tten tion  su r les 
points su ivan ts :

Io Qu’au  com m encem ent des m anœ uvres le com m andant déclare p a r  un 
o rd re  du jo u r  que les so ldats doivent se conform er sans excep tions au x  obligations 
qu’ont assum ées les Puissances, e t  qui sont contenues dans la Convention de Ge
nève du 22 aoû t 1864, de mêm e que dans les a rtic les  additionnels du 22 octo
bre 1864;

2° Que le personnel, obligé de p o rte r  le b rassa rd  comme signe de neu tra lité , 
s ’y soum ette  en réa lité , e t que les d rap eau x  de neu tra lité  so ien t dûm en t hissés;

3° Qu’en é tab lissan t les sta tions san ita ire s  on observe les d istances né
cessaires, afin que ni les blessés, ni les personnes occupées à  les soigner, ni les 
pe in ts de neu tra lité , ne soient en danger.

Pour év ite r  des collisions, les délégués e t  les dé tachem en ts des A ssociations 
ne doivent en aucun cas se m e ttre  en opposition avec les institu tions san ita ire s  
de l’E ta t, dans le dessein p e u t-ê tre  d’a r r iv e r  — l’occasion s’en p ré sen tan t — à  
découvrir les défau ts du serv ice  san ita ire  e t  de le c ritiq u e r ; au  c o n tra ire , p a r  
les re la tions avec les m édecins m ilita ires, ils doivent ren d re  plus intim es les 
ra p p o r ts  organiques, leu r devoir é tan t de développer en un to u t uniform e, la  bien

faisan te  ac tiv ité  du serv ice  de secours.
Les p rincipales p lain tes qui se son t élevées à  la su ite  des dern ières g u e rre s  

se ra p p o r ta ie n t précisém ent au concours nullem ent satisfa isan t, à  l’ac tiv ité  en 
m asse du personnel incom plètem ent in s tru it e t im parfa item en t d iscip liné; c’est 
pourquoi il fau t avo ir soin que les colonnes des A ssociations destinées à  e n tre r  
en ac tiv ité  su r le cham p de bataille, soient, déjà en tem ps de paix , associées 
d’une m anière organique au serv ice  m ilita ire  e t que p a r  là, le p rinc ipe  de la  dé-
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iererice absolue aux  intentions des o rganes supérieu rs de l’ad m in is tra tion  m ili
ta ire  s’enracine en chacun de ses m em bres.

Nous avons p a r  conséquent l’honneur de p roposer « que la cinquièm e C onté
is rence in ternationale  exprim e le désir que les délégués des A ssociations, de mêm e 
« que leu rs pe tits  dé tachem ents de secours, p ren n en t p a r t  aux  g randes mariceu- 
« vres m ilita ires ».

B udapest, février 1892.
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10e Question.

Quelles se ra ien t les m esures p lus efficaces à  p re n d re  afin de 
rég ler les re la tio n s officielles ou sem i-officielles en tre  les Com ités 
c e n tra u x  et leu rs gouvernem ents respectifs , afin que l’in stitu tio n  
de la  C roix -R ou ge puisse se tro u v er  à m êm e de rép o n d re  à  la  
haute m ission  qu’elle se p ro p o sa it en se constituan t.

R a p p o r t  d u  C o m i t é  c e n t r a l  g r e c . .

Il e s t ho rs de contestation  que le point de d é p a rt de l’in stitu tion  de la C ro ix - 
Rouge a  été la  consta ta tion  de l’im possibilité dans laquelle les E ta ts  civilisés se 
tro u v era ien t, m algré leu r bonne volonté e t  leu rs  efforts, de p o r te r  un secours 
p ro m p t e t  efficace au  g ran d  nom bre de blessés, qui do ivent nécessa irem en t s’ac
cum uler à  la  su ite  des grandes bata illes e t  il e s t reconnu que c’e s t ju s tem en t 
su r c e tte  considération  que la g énéra lité  des É ta ts  civilisés a  adhéré  à la  Con
vention de Genève.

Or, si un p are il aveu  a  pu ê tre  fa it dès 1863 (date de la constitu tion  de la  C roix- 
Rouge), dans une époque où les g randes arm ées au jou rd 'hu i constituées n’ex is
ta ie n t pas même en p ro je t, l’assistance  de la C roix-R ouge d ev ien t ac tue llem en t de 
p lus en plus indispensable à  cause de l’augm entation  form idable e t p rog ressive  des 
a rm ées m odernes.

Ceci é ta n t donné, la  tâche  qui incom be à  la  C roix-R ouge dev ien t d’a u ta n t 
p lus g rande e t  ses efforts doivent d even ir de plus en p lus considérables.

Or, si nous je to n s  un reg a rd  ré tro sp ec tif  su r ce qui a  é té  ten té  e t fa it depuis 
b ien tô t tre n te  années que la  C ro ix-R ouge ex iste , nous ne nous croyons pas au to 
risés à  affirm er qu’elle se tro v e  à  la h au teu r de sa  g ran d e  e t difficile mission.

D’abord, les finances su r lesquelles doit p iv o te r to u t le reste , son t restées en géné
ra l dans un é ta t  fo rt rud im en ta ire  e t  nous ne croyons pas qu’on a i t  fa it des efforts 
pour les re lev er. Il e s t v ra i qu’une longue période de paix  a  beaucoup contribué à  ce t
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assoupissem ent, mais, to u t en so u h a itan t que ce tte  période se prolonge à  l'infini, 
nous ne pouvons y com pter e t sans ce tte  m enace tou jours a jou rnée  e t toujours 
suspendue su r nos tê tes, nous n 'au rions d’a illeu rs aucune raison  d’ex is te r .

Force donc nous s e ra  de tâ c h e r  de nous c ré e r  des ressources suffisantes, qui p u is
sen t nous p e rm e ttre  de dép loyer une certa ine  ac tiv ité  en tem ps de paix . Cette 
ac tiv ité , en dehors des b ienfaits qu’elle nous p ro c u re ra it  dans les m om ents op
portuns, affirm erait l’ex istence de la  C roix-R ouge qui, à  no tre  avis, cou rt de 
g rands risques de tom ber dans l’oubli, e t a t t i r e ra i t  dav an tag e  l’a tten tion  des gou
vernem ents en les m e tta n t en  ra p p o r t avec les Comités cen trau x  respectifs  plus 
in tim em ent qu’ils ne le  son t au jou rd ’hui, de so rte  que les mêm es gouvernem ents 
com pteraien t, le cas échéan t, su r l’œ uvre  de la  C roix-R ouge beaucoup plus qu’ils 
ne le font actuellem ent.

Le Comité d’A thènes, en p ro p o san t c e tte  question aux  débats du prochain  
Congrès, n’ignore po in t qu’il ne d it rien  de nouveau, m ais il a  la  ferm e conviction 
que de ces débats p o u rra ien t s o r tir  des résolu tions qui ne se ra ien t pas sans u tilité  
pour l’av en ir de l’Institu tion .
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11e Question.

B e  la  fo r m a t io n  en te m p s  de p a i x  d ’un  c o r p s  d ’in f i r m ie r s  e t  
de  b r a n c a r d ie r s  vo lo n ta ire s  p o u v a n t , en cas  de g u e rre ,  ê tr e  e m 

p lo y é s  a u  s e r v ic e  de la  C r o ix -R o u g e ,  d ’a p r è s  les e x p é r ie n c e s  

fa i te s  en A llem a g n e  p e n d a n t  ces d e r n iè r e s  années.

Rapport du Comité central allemand .

M essieurs,

L’objet de ce ra p p o r t e s t un des plus im portan ts en ce qui concerne l’a p ti
tude de la C roix-R ouge à  rem p lir ses engagem ents.

Il e s t à  peine nécessaire  de d ire  que pou r tou te  une série  de fonctions dans 
le se rv ice  des m alades, on ne p e u t fa ire  appel à  l’aide des in firm ières, si excel
len t qu’il soit, e t qu’on se se rv ira  exclusivem en t d’infirm iers.

Parlons d ’abord  de ceux-ci. Jusqu’à  ces d e rn ie rs  tem ps, le serv ice vo lon ta ire  
n’en a  eu à  sa  disposition qu'un nom bre fo rt insuffisant qui fussent bien exercés. 
Ce se rv ice  se com posait seu lem ent de relig ieux  e t  de d iacres. Ces organ isa tions 
pouva ien t fou rn ir en cam pagne un personnel ir rép rochab le  qu an t à  la  qualité, 
m ais insuffisant quan t au  nom bre.

L 'expérience fâcheuse qui a  été faite  à  ce t égard  p a r  l'em ploi ju sq u ’alors iné
v itab le  d’in firm iers non exercés, l’exclusion p a r  p rinc ipe  e t rég lem en ta ire  des 
personnes inhabiles au serv ice  aux ilia ire  volontaire, p ro u v en t l’u rgen te  nécessité 
d 'une augm entation  m éthodique du personnel des infirm iers volontaires. Le Co
m ité cen tra l allem and n’igno ra it pas ce tte  lacune de son organisation  e t  dé jà  à 
l’Assemblée de F ra n c fo rt en 1880 il en a v a it été question. En 1883 e t  en 1884 le 
m in is tre  de la  g u e rre  appe la  de nouveau l’a tten tion  du Comité de la  P ru sse  su r 
ce t objet, de so r te  qu’ap rès une délibération  approfondie on réso lu t de fo rm er des 
Sociétés d ’in firm iers vo lon ta ires pour le serv ice  des m alades en tem ps de guerre .
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Ces sociétés on t été créées peu  àpeu , p a r  su ite de l’en ten te  du Comité cen tra l avec 
une institu tion  déjà ex is tan te , appelée Raulics H au s , don t le siège se  tro u v e  p rès  
de H am bourg e t dont les m em bres av a ie n t l'ait leu rs p reuves comm e d iacres en 
cam pagne. A joutons que c’es t su r to u t g râce  aux  efforts de M. le Dr W ioliern, 
d irec teu r de ce tte  institu tion , que ces Sociétés on t pu ê tre  établies.

Elles se com posent d’é tud ian ts des un iversités, non a s tre in ts  au serv ice  m ili
ta ire , e t de jeunes gens e x e rçan t d iverses a u tre s  professions. En 1891 elles com 
p ren a ien t 15 A ssociations dans p lusieurs un iversités du N ord de l’A llem agne e t  
p lus de 2000 m em bres. Ces d e rn ie rs  se d iv isen t comm e su it:

Io M em bres h o n o ra ire s ;
2° » o rd in a ire s;
3° » actifs.

Les m em bres des deux p rem ières ca tégories re p ré se n te n t la  Société au dehors, 
délibèren t su r ses in té rê ts  e t  fourn issen t un certa in  nom bre de délégués, chefs de 
colonne, ad m in is tra teu rs  de dépût, tand is que ceux de la  dern iè re  com prennent 
les m em bres réellem ent exercés pou r le serv ice  san ita ire .

L eur in struction  a lieu d’une m an iè re  théorique  e t p ra tique . Le m inistère  de 
la  g u e rre  p russien  a  publié, po u r le serv ice  vo lon taire  des m alades en tem ps de 
guerre , un m anuel, qui s e r t  de base aux  cours d’enseignem ent.

Ces cours, qui d u ren t à peu p rè s  six  sem aines, réun issen t les m em bres quel
ques heu res p a r  sem aine, le soir, pour des leçons théoriques données ta n tô t p a r  
un médecin civil, ta n tô t p a r  un m édecin m ilita ire . A ces leçons se ra t ta c h e n t des 
exerc ices d’application , faits su r des personnes non m alades. V ient ensuite  un 
cours p ra tiq u e  de p lusieu rs sem aines, pen d an t le sem estre  ou pen d an t les vacances, 
lequel a  lieu dans les cliniques des un iversités ou dans les hôp itaux  m ilitaires. 
A u tan t que possible ce d ern ie r cours e s t précédé d’un exam en, auquel son t soum is, 
d u ran t la  période d’exercice, tous les m em bres ac tifs  de la Société.

Le ré su lta t en e s t consigné dans un ra p p o r t que des officiers su p érieu rs  du 
C orps san ita ire  ad ressen t au m in istère  de la  guerre . De plus, le m édecin chargé  
de ce tte  in struction  déliv re , à  la  fin du cours théorique, un certifica t, qui au to rise  
les jeunes gens à p ren d re  p a r t  au  deuxièm e cours. O utre les exam ens o rd ina ire s , 
il y  a eu jusqu 'ic i deux exam ens généraux , à  Derlin, en présence de M. le m in istre  
de la  gu e rre . L’année passée 600 m em bres se son t p résen tés au d e rn ie r exam en ; 
a v a n t le com m encem ent des ép reuves Sa M ajesté l’im p era trice  e t re ine  honora la 
réunion de sa  présence.

La Société a  déjà eu deux fois l’occasion d’ép rouver, au  se rv ice  des m alades, 
les m em bres exercés d 'une m anière p ra tique . D’abord p a r  l’envoi de neu f infirm iers 
de d iverses professions dans l’A frique O rientale aux  frais du Comité cen tra l aile-
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m aud. Ils av a ien t été p réa lab lem en t in s tru its  à  fond, à  l'hôp ita l m aritim e de 
H am bourg, dans to u t ce qui concerne le serv ice  des m alades. Ils av a ien t étudié 
la langue Suaheli, appris à  faire la  cuisine, le m étier du ta illeur, le serv ice m i
lita ire  des rap p o rts  e t des patrou illes. L’accom plissem ent en Afrique d’une tâche  
aussi com plexe a ssu ra  à  ces infirm iers la reconnaissance générale. M alheureusem ent 
deux p é riren t victim es du clim at. Le deuxièm e essai eu t lieu p endan t l’é té  de 
l’année dern ière , à  l’hôpital, en un la z a re t form é de baraques tran spo rtab les , dit 
P ro be-B arach en -L azare th . Cet é tab lissem en t fu t installé, pou r une durée de 
six  mois, aux fra is  du Comité cen tra l des Sociétés allem andes de la C roix-Rouge, 
avec la perm ission e t l’appui b ienveillan t du dép artem en t m édical du m inistère  
de la guerre , comme- dépendance de l’hôpital de garnison à  T em pelhof p rès de 
B erlin. Les expériences qui y on t été faites, qu an t au serv ice  volontaire des in 
firm iers, dém on tren t en p a rticu lie r  l’ap titu d e  des m em bres de l’Association créée 
récem m ent à  ce t effet.

P endan t le fonctionnem ent de cet hôpital am bulan t la  Société re c ru ta  v in g t-  
q u a tre  infirm iers, dont la m oitié à  peu p rès a p p a rte n a it aux  un iversités, tand is que 
l’au tre  m oitié rep ré sen ta it d ifférentes conditions sociales. Cette v a rié té  des p ro fes
sions co rrespondait avan tageusem en t à  la  d iversité  de l’em ploi des infirm iers, car, 
o u tre  le serv ice  des m alades, dans lequel l’infirm ière est na tu re llem en t supérieu re  
au garde-m alade , celu i-ci d ev a it se rv ir  à  des em plois d ivers, qui n’on t qu’un r a p 
p o r t ind irec t avec les devoirs c i-dessus mentionnés.

A près la  fe rm etu re  de ce t hôpital, les infirm iers fu ren t occupés, en tre  au tres , 
à  dém onter e t a rem on ter les baraques.

En général, ils s’acq u ittè ren t de leu r tâche  d’une m anière satisfa isan te  ; quelques- 
uns se d is tinguèren t e t  fu ren t prom us à  un g rade  supérieur. C ependant la con
naissance insuffisante de la  discipline m ilita ire , fam ilière seulem ent à  ceux qui 
av a ie n t suivi les cours à  un hôpita l m ilita ire , occasionna certa ines difficultés au 
com m encem ent. 11 p a ru t aussi nécessaire  de soum ettre  l’é ta t de san té  des infir

m iers eux-m êm es à  un exam en m inutieux, av a n t leu r enrôlem ent, au trem en t ils 
a u ra ien t b ientô t eu besoin d’ê tre  soignés à  leu r tou r. Il ne fau t pas oublier que 
des hom m es exem pts du serv ice m ilita ire  ne jou issen t pas d ’une san té  norm ale 

e t  c’e s t pourquoi un certa in  nom bre d’en tre  eux seulem ent p o u rro n t réellem ent 
ren d re  des serv ices utiles. On do it é c a r te r  les hom m es tro p  jeunes, ainsi que les 
é tud ian ts en m édecine avancés en âge lesquels peuven t ê tre  u tilisés plus a v an 
tageusem en t comme médecins.

Les engagem ents que les m em bres de la Société con trac ten t au m om ent de 
leu r en rô lem ent volontaire les obligent à  p a rtic ip e r aux  cours de répétition  né
cessaires, à  annoncer leurs changem ents de séjour, à  se rend re , en tem ps de guerre , 
au lieu fixé e t à  s’y c h a rg e r de la  tâch e  p rescrite .

Sans doute, il se ra  possible d’o b ten ir de ce tte  m anière un personnel, don t le
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chiffre s 'augm en tera  peu à  peu e t  qui se ra  doué des qualités nécessaires, au  po in t 
de vue professionnel e t  m oral, pour s’adonner au soin des m alades. Ce personnel 
p eu t ê tre  considéré comm e un supplém ent du personnel des g a rd e -m alad es m ili
ta ire s  aussi bien que des infirm iers de profession, don t le nom bre ne suffira pas 
en tem ps de g u e rre .

C’es t pourquoi on a résolu d’é ten d re  ce tte  nouvelle organ isation  aux  u n iv e r
sités de l’Allem agne du Sud.

Une institu tion  sem blable ex is te  déjà, depuis longtem ps quoique su r  une 
m oindre échelle, dans le royaum e de Saxe, où le d irec to ire  de l’A ssociation de 

la  C roix-R ouge a  conclu un a rran g em en t avec la société de la  m ission in té rieu re  
concernant la  form ation  e t  l’in struction  rég lem en ta ire  d ’infirm iers don t la  p lu p a r t 

son t des étudiants.
En B avière une p are ille  o rgan isation  n ’ex is te  pas. Les o rd res  relig ieux  ca

tholiques destinés à  ce but y fournissent le personnel des in firm iers e t  cela p a r  
l'in te rm éd ia ire  de l'O rdre des chevaliers de S*-Georges. La Société de la C ro ix - 
Rouge {L indeshüfsverein) fa it face aux  besoins au moyen de sociétés qui lui 
se ra ien t ra tta ch ées  en cas de guerre , e t  en o u tre  p a r  des m em bres des déta
chem ents du service de san té  vo lon taire , qui ne son t pas ap tes  au  serv ice  de 
b rancard iers .

En W u rtem b erg  ce tte  form ation a  eu lieu, ju sq u ’ici, dans une maison re li
gieuse. En Bade, des associations académ iques pou r le soin des m alades se sont 

form ées, depuis peu, tand is qu’en Hesse les b ran ca rd ie rs  doivent, en mêm e tem ps, 
ê tre  in s tru its  e t exercés comme infirm iers.

Passons m ain tenan t aux  b ran ca rd ie rs  volon taires. Ils son t formés, en A lle
m agne, su rto u t p a r  détachem ents du se rv ice  de san té  composés de m em bres des 
associations d’anciens m ilitaires. Les Comités de la  C roix-R ouge pou rvo ien t ces 
détachem ents des objets nécessaires à  leu r in s truc tion  tels que: m anuel se rv a n t 
de guide au b rancard ie r, m anuel d’enseignem ent du se rv ice  vo lon taire  des m a
lades en tem ps de guerre , civières, caisses con tenan t les objets de pansem ent, les 
bandages, etc. Les au to rités  m ilita ires fourn issen t le personnel qui tie n t lieu de 
blessés dans les exercices p ra tiques. L’instruction  théorique e t p ra tique  e s t donnée 
p a r  un médecin m ilita ire , a c ti f  ou non, lequel se charge  vo lon tairem ent de ce 
soin.

Chaque colonne e s t sous la conduite d’un ch e f; ses m em bres subissent un 
exam en, la  p lu p a rt du tem ps ap rès  un cours de six  mois, e t des exam ens publics 
on t lieu o rd ina irem en t chaque année, en présence d’un délégué du m in istère  de la  
g u erre  ou des au to rités  m ilita ires supérieu res de la  localité. Quand c’est possible, 
les èxerciccs e t les exam ens on t lieu dans le voisinage d ’une sta tion  de chem in 
de fer où l’em barquem ent e t  le débarquem ent, qui son t une des plus im portan tes 
fonctions du b ran ca rd ie r mobile, pu issen t av o ir  lieu. Le p rem ie r pansem ent, le
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tra n sp o rt des blessés ou des m alades (m êm e sans civ ières), les ra fra îch issem en ts  
e t  les soins qu’on leu r p rocu re  p endan t le tr a n s p o r t  form ent la  p rinc ipale  m a
tiè re  de l’enseignem ent. Le personnel des associations d’anciens so ldats (K rieger-  
Vereine), qui partic ip e  au x  cours d’enseignem ent, se com pose en p a rtie  d’homm es 
libérés du serv ice  m ilita ire , en p a r tie  d’hom m es qui y  son t encore a s tre in ts . Les 
listes nom inatives qu’on do it p ré sen te r chaque année au Comité cen tra l con tien 
nen t une rem arq u e  su r le degré d ’ap titu d e  e t su r la situa tion  m ilita ire  de tous 

les hom m es exercés e t  formés.
L’obligation du serv ice m ilita ire  change n a tu re llem en t d ’année en année e t 

les listes des hom m es qui y son t a stre in ts , ainsi que des libérés sont d ressées sé
p arém en t p a r  les détachem ents.

Chaque détachem en t a  ses s ta tu ts , aux  dispositions desquels les m em bres se 
soum etten t à  leu r entrée. Ces règ lem ents obligent les détachem ents à  se m e ttre  
à la disposition du Comité cen tra l de la C roix-Rouge, tand is que leu rs m em bres 
s’engagen t au serv ice  ta n t qu’ils sont capables, s’obligent à fréquen te r rég u liè re 
m ent les cours d’enseignem ent e t de répétition , à  p rê te r  secours en tem ps de 
guerre , su ivan t les règ lem ents de l’O rdre san ita ire  de guerre , e t en tem ps de paix  
à  se ren d re  u tiles dans les g randes ca ta strophes. Ils ne peuven t p ré ten d re  à  des 

appoin tem ents pendan t la  pa ix , m ais les règlem ents de l’O rdre sa n ita ire  de gu erre  
concernan t ce su je t, en tren t en v igueur en leu r faveur pendan t les hostilités.

Citons ce qui su it su r  l’em ploi des détachem ents du serv ice de san té  pendan t 
la  guerre . Ils s e rv e n t:

а) A a id e r le serv ice  san ita ire  comme personnel d’étapes dans l’arm ée en 
cam pagne. A ce t i tre  ils occupent e t adm in is tren t les sta tions de pansem en t e t 

font le serv ice  des détachem en ts de tr a n sp o r t ;
б) Ils a iden t le mêm e serv ice  san ita ire  dans l’arm ée re s tée  à  l’in té rieu r où 

ils son t em ployés comme personnel de tra n sp o rt e t d’escorte>sur les chem ins de 
fer e t  dans les hôpitaux. On n’em plo iera  le personnel de tr a n sp o r t e t  d’escorte , 
dans la  sphère des troupes qui op è ren t en cam pagne, que dans des cas fo rt ra re s  
e t to u t à  fa it p a r  exception . Si cela a  eu lieu, les hom m es se ro n t considérés 
comm e des b ran ca rd ie rs  m ilita ires. Le serv ice  en général exige av an t to u t l’ins
truc tion  comme b ran card ie rs , m ais il suppose aussi une ce rta in e  connaissance du 
soin des m alades dans le tra n sp o r t en chem in de fer, dans les sta tions de p a n 
sem ent e t  dans les hôpitaux . Ce n’e s t pas ici le lieu d’e n tre r  dans les détails de 
l'in struction . C ependant il fau t m entionner qu’elle n’e s t pas du to u t sim ple e t 
facile, p a rce  qu’elle s’applique au  détachem en t com plet aussi bien qu’à  l’individu. 
Il n’es t p as  nécessaire de d ire  combien le p rem ie r pansem en t du blessé ou du 
m alade e s t plein de responsabilités.

Comme on ne p eu t com pter en tem ps de guerre , même loin du cham p de 
bataille , su r un é ta t de choses régu lier, il fau t fa ire  connaître  à  chaque homm e
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l’emploi de tou te  so rte  d’objets im provisés à  l’usage des hôpitaux  e t des serv ices 
de tran sp o rt. De p e tits  m anuels peu v en t s e rv ir  de base à  cet enseignem ent.

Enfin nous ne pouvons conclure ce t exposé sans rap p e le r les obligations des 
Sociétés de la  C roix-R ouge envers les dé tachem ents du serv ice  de santé. En tem ps 
de p a ix  il se ra  possible de re s tre in d re  ces obligations à  la liv ra ison  du m atérie l 
d’enseignem ent. Le Comité cen tra l p ru ssien  a dépensé pour cela, en six  années 
à  peu près, plus de so ixan te-d ix  mille m arcs, e t  à  la  fin de 1891 il po u v a it p ré 
sen te r un effectif de deux -cen t q u a tre  détachem ents, com prenan t env iron  six mille 
mem bres. En tem ps de g u e rre  la C roix-R ouge doit a ssu re r au b ran ca rd ie r logé 
e t nourri p a r  l’É ta t une indem nité pécunia ire  e t en ou tre  pourvoir, dans une ce r
ta ine  m esure, aux  besoins de sa  famille.

Il s e ra  indispensable dans le cas d 'invalid ité  de con tinuer à  seco u rir pécu
n ia irem en t l’intéressé.

En général la  form ation de ces détachem ents se fe ra  le plus sû rem en t e t  le 
p lus facilem ent à  l’instigation  de la  C roix-R ouge p a r  les différentes A ssociations 
d’anciens m ilita ires ([Krieger und M ilita ir-V ereiri)  ou p a r  d’a u tre s  A ssociations 

analogues.
L’organisation  la plus p arfa ite  a é té établie en B avière où l’emploi des d é ta 

chem ents en tem ps de g u e rre  e s t réglé d ’avance, conform ém ent au  p lan de m o
bilisation. Le Comité a u ra  recou rs  en p rem ière  ligne à  ces détachem ents en cas 
de nécessité pou r s 'a ssu re r  le personnel nécessaire, so it des infirm iers, so it des 
b rancard ie rs , sans com pter su r d’a u tre s  associations, qui lui se ra ien t ra tta ch ées  
en tem ps de paix. La ten ta tiv e  fa ite  dans le g ran d -d u ch é  de Hesse de soum ettre  
à  une pareille  form ation les élèves des classes supérieu res des lycées e s t res tée  
la seule qui a it eu lieu ju squ ’ici en Allem agne.

Les conclusions de ce ra p p o r t son t les su iv an tes :

1" C’est un des devoirs p rinc ipaux  des Sociétés de la C roix-R ouge de fo rm er un 
personnel d’infirm iers aussi nom breux, aussi discipliné e t aussi in s tru it que possible;

2° Cette tâch e  se divise en deux p a rtie s  :
а) l’instruction  pou r les serv ices des hôpitaux  d’un personnel réu n issan t 

les qualités physiques e t m orales nécessa ires ;
б) l’in struction  po u r le serv ice  du tr a n sp o r t des blessés d’un personnel 

égalem ent qualifié;
3° L’instruction  du service des hôpitaux com prend égalem ent les p r in c i

pales fonctions du tr a n sp o r t des m alades. L’instruction  du b ran ca rd ie r com prend 
au moins les p rem ie rs  soins à  donner au blessé;

4° L’exam en du ré su lta t obtenu doit se fa ire  p a r  l’au to rité  m ilita ire ;
5° Il e s t désirab le  de ren d re  les organisations créées à  ce t effet u tiles éga

lem ent en tem ps de paix.
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12e Question.

M esu res  à  p r e n d r e  p o u r  p r o p a g e r  les idces  de  la  C ro ix -I lo u g e  

d a n s  toutes les classes de la  société.

Rapport du Comité central russe .

Les principes qui go u v ern en t l’a c tiv ité  des Sociétés de la C roix-R ouge p u isen t 
leu r force dans les sym path ies qu’ils in sp iren t e t dans les sen tim en ts de ch a rité  
e t de com passion envers les m aux du prochain , qui fo rm en t le p lus bel ap an ag e  
de la n a tu re  hum aine. C ette vé rité  une fois reconnue, il d ev ien t évident, que 
l’œ uvre  de la  C roix-R ouge ne p e u t s’ap p u y er su r une base solide, qu’en p ro p a 
g ean t ces p rinc ipes e t en leu r donnant une application , to u tes  les fois qu’une ca
lam ité v ien t f ra p p e r  les populations.

11 se ra it, m alheureusem ent, tém éra ire  d 'a ffirm er que la popu larisa tion  des 
idées de la  Croix-Rouge a it  a tte in t un développem ent assez vaste  p o u r la  m e ttre  
à  la po rtée  de tous ceux qui p o u rra ien t lui p rê te r  leu r appui e t  leu r concours. 
La nécessité de donner une im pulsion énergique à  la  p ropagation  des p rincipes 
h um anita ires qui on t inspiré la Convention de Genève se fa it sen tir  d’une façon 
d 'au tan t p lus p ressan te , que. le perfec tionnem ent des engins de g u e rre  p ro g resse  
tous les jo u rs . Il e s t à  p résum er que le nom bre des victim es des g u e rre s  de l’a 
ven ir ira  en cro issan t e t  d ép asse ra  de beaucoup le chiffre  a tte in t p a r l e s  g u e rre s  
précédentes. P eu t-o n  en d ire  a u ta n t en ce qui concerne le cham p d’action  des 
Sociétés de la  C roix-R ouge? S eron t-elles à  la  h au teu r de la  tâch e  qui leu r in
com be? Leur ac tiv ité  en tem ps de paix  leu r donnera-t-e lle  l’enseignem ent néces
sa ire  pou r vaincre  tou tes les difficultés, qui su rg iro n t su r  un cham p d’action  b eau 
coup plus vaste  en tem ps de g u e rre  ?

Toutes ces questions ne p o u rro n t ê tre  résolues affirm ativem ent que dans le 
cas où les institu tions de la  C roix-R ouge, ainsi que to u tes  les personnes qui s’y

5 ” CONF. INTERNAT. 22



170 DEUXIÈME SECTION.

in téressen t, se m e ttro n t à l’œ uvre  pour é tend re  la  p ropagande  des idées de la 
Société dans tou tes les classes île la  population.

Les paro les e t les éc rits  seuls n’y sufliron t pas. Il fau t que l'ac tiv ité  de la 
Société en tem ps de paix  offre à chacun les m oyens d’y p re n d re  une p a r t  ac tive  
e t  de s’in itie r  à  sa  tâche  hum anitaire .

A ce tte  fin:

Io Les Sociétés de la  C roix-R ouge do iven t développer tou te  leu r ac tiv ité  
en cas de ca lam ités publiques.

L eurs caisses doivent ê tre  ouvertes pour recevo ir des offrandes au p ro fit des 
victim es de ces calam ités et, en cas d’urgence, leu r personnel e t  leu r m atérie l 
do iven t ê tre  mis à  contribution  pour l’o rganisation  d ’une assistance  effective su r 
les lieux m êm es des s in is tre s ;

2° Les secours au x  m alades, ces v ictim es d’une calam ité  perm anen te , doi
v en t a t t i r e r  tou te  l'a tten tio n  des Sociétés de la  Croix-Rouge en tem ps de paix. 
Une p a rtie  des fonds a p p a rte n a n t aux  Sociétés p o u rra ie n t ê tre  em ployés à  fonder 
des hôpitaux  e t des am bulances, dont la  g ra tu ité  les m e ttra it  à  la p o rtée  des 

c lasses nécessiteuses.
Ce se ra it un des m oyens de p ropagande  les plus efficaces. Ces in stitu tions 

p o u rra ien t en mêm e tem ps s e rv ir  d'écoles, où les sœ urs de ch a rité  fe ra ien t leu r 
app ren tissag e  e t g agnera ien t, ta n t en théorie  qu’en p ra tique , des connaissances 
qui ne re n d ra ie n t leu r ac tiv ité  que plus précieuse en tem ps de g u e rre ;

3° Les Sociétés de la  C roix-R ouge, e t  particu liè rem en t leu rs  Comités cen 
trau x , do iven t redoubler d’efforts pour c rée r un réseau  de Sous-com ités, em b ras
sa n t le plus g rand  nom bre de localités. Ces Sous-com ités, tou t en se rv a n t de 
caisses où se réu n ira ien t les offrandes au p rofit de la Société, d e v ra ie n t ê tre  a p 
pelés à  une ac tiv ité  effective tou tes les fois que le besoin s’en fe ra it  sen tir.

Disséminés su r to u t le te r r ito ire  d’un pays, connus de la population , don t ils 
gagnera ien t, p e ti t  à  pe tit, la  confiance, ils p o u rra ien t jo u e r  un rô le  im p o rtan t en 
tem ps de guerre , en fac ilitan t les souscrip tions, ainsi que la rép a rtitio n  des 

blessés ;
4° Chaque ag en t de la  C ro ix-R ouge doit se p én é tre r de l’im portance  de la 

cause à  laquelle il s’e s t voué e t  s’adonner à  sa  p ropagation  p a r  tous les m oyens 
dont il p eu t d isposer. Le c lergé e t les institu tions scolaires p o u rra ien t y a p p o r te r  
leu r concours du h au t do la ch a ire ; des conférences publiques, des b rochures e t 
au tre s  éditions spéciales d ev ra ien t con tribuer à  sa  popularisation .

La p resse  quotidienne, si elle y é ta it  invitée, se ra it  à  môme de re n d re  un 
se rv ice  im p o rtan t il la  p ropagande des p rincipes de la  C ro ix-R ouge eu o u v ra n t 
des rubriques spéciales, p o rta n t en tê te  l’emblème de la C roix-R onge, où le le c 
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te u r  tro u v e ra it des com m unications su r  l’ac tiv ité  de ses in s titu tions dans tous les 
pays e t des aperçus h is to riques su r le rôle qu’elles on t joué  en tem ps do g u e rre  ou 
de calam ités publiques.

G râce à  ces moyens, l’idée ph ilan th rop ique  de la C roix-R ouge, déjà  acceptée 
p a r  to u t le monde civilisé, p o u rra it, en gag n an t de nouveaux adep tes, a tte in d re  
un degré  de popu larité  encore inconnu ju sq u ’à  p ré s e n t
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1 3 e Question.

De quelle m a n iè r e  p o u r r a i t - o n  in té r e s s e r  la  je u n e s s e  de nos  

écoles a u x  h a u tes  tâches de la  C ro ix -R o u g e ?

Rapport du Comité des dames

DE LA PROVINCE MORAVE [AUTRICHE].

La ch a rité  e s t un des p rin c ip au x  fondem ents de la  vie sociale; elle e s t la 
source de to u t bonheur, de to u t v ra i p la is ir dont nous jou issons ; elle fa it p ro s 
p é re r  les associations de b ienfaisance; elle engendre l’affection dans la  fam ille 
et, en d ern ie r lieu, l’am our de la  p a tr ie . Le patrio tism e, c’e s t - à -d i r e  la  m anifes
ta tion  de la  conscience de no tre  hom ogénéité, e s t une condition indispensable à  la 
p ro spérité  des É ta ts . E teignez les sa in tes flamm es de l’am our de la p a trie , e t 
l’É ta t s 'écrou lera , comm e une bâtisse  p riv ée  de son cim ent.

Il y a  longtem ps que l’É ta t a  com pris la  nécessité  d ’a lim en ter l’am our de la 
pa trie , m ais où le n o u rr ira it- il  m ieux, sinon dans le cœ ur de l’enfant, en tâ ch a n t 
de lui donner une idée de la g ran d eu r de la  p a tr ie  e t  de l’u tilité  du v ra i p a tr io 
tism e ?

L’am our de la p a tr ie , ainsi que to u t a u tre  am our, fe ra  ses p reu v es dans la 
dé tresse , e t  c’e s t su r to u t dans une gu e rre , que le cœ ur du p a tr io te  se s ig n a le ra  
p a r  le dévouem ent le p lus désin té ressé ; non seu lem ent l’abondance donnera  le su- 
perllu , mais la pau v re té  encore p a r ta g e ra  ses restes. Chacun concou rra  à  l’œ u v re  
de seco u rir ceux qui, a rrach és  à  leu rs fam illes p a r  l’appe l aux  a rm es, v e rse ro n t 
leu r sang  su r le cham p de bataille  e t co m battron t pou r la  v ic to ire , au p r ix  de 
leu r vie. A ccomplir no tre  devoir de frè res  envers  ces b raves, so igner les blessés 
e t  les malades, consoler les affligés, n o u rr ir  e t d é sa lté re r ceux qui m eu ren t de 
faim e t  de soif, voilà de quoi s ’e s t chargée  la C roix-R ouge, s’im posant une tâ ch e  
don t personne ne sa u ra it n ier l’im portance.

De nos jou rs, hélas! l’égalité en tre  les hom m es e s t encore un bu t que l’hum a
nité n’ose e n trev o ir  que dans un lo in tain  aven ir, mais auquel la  C roix-R ouge,
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avec  ses tendances to u t hum anita ires, fray e ra  le chem in. L’institu tion  se rv a n t 
des tâch es si sublim es ne se ra it-e lle  pas d igne de l’appui de to u t cœ ur noble e t 
généreux? Ne m érite ra it-e lle  pas d’ê tre  fom entée p a r  les régions com péten tes? Le 
citoyen fu tu r ne d e v ra it- il  pas, dès son enfance, ê tre  in s tru it de l’ im portance  de 
ce tte  institu tion  e t  ne tâ c h e ra it-o n  pas de gag n er le cœ ur sensible de la  jeunesse  
aux  pins hau ts devoirs de l’hum anité? Nous ne pensons pas qu’il y a it  personne 
qui ose con tred ire .

Mais, com m ent s’y p re n d re ?  C 'est là  le difficile. P resque tou te  g ran d e  œ uvre  
a  eu ses pe tits  com m encem ents, e t bien des choses utiles e t  désorm ais ind ispen
sables ne son t tom bées en p a rta g e  de l’hum anité que peu à  peu, souven t même 
p a r  des détours C’e s t à  tr a v e rs  l’e r re u r  qu’on a rr iv e  à la  vérité .

En essayan t de répondre à la question, com m ent 011 p o u rra it  in té resse r la  j e u 
nesse de nos écoles aux  hau tes tâch es de l’Association de la C roix-R ouge, nous 
ne p ré tendons po in t de vouloir la  rég le r d’une m anière définitive. Nous nous con
ten te ro n s du p e ti t m érite  de l’av o ir posée e t d 'ap p e le r l 'a tten tio n  su r une m atière  
qui ne nous sem ble m anquer ni d’im portance, ni d’ac tua lité .

I. — L'école p r im a ire .

Si l’intelligence de l’enfan t e n tra n t à  l’école p rim a ire  n’e s t pas encore déve
loppée, son sen tim en t e s t d’a u ta n t p lus riche  e t plus profond. On conv iendra  que, 
tandis que les facultés in tellectuelles de l’homme augm en ten t dans son dévelop
pem en t successif, les tend res sen tim ents p e rd en t nécessairem ent de force, so it à  la  
su ite  d 'une connaissance plus p a rfa ite  des choses, so it p a r  l’habitude aux  â p re té s  
de la  vie. C’e s t donc au  sen tim ent, au cœ ur de ses p e tits  élèves que s’a d re s se ra  
le m aître , exp liquan t la tâche  de la C roix-R ouge à  l’école p rim aire . Se s e rv a n t 
du moyen reconnu presque p a rto u t pou r le m eilleur e t le plus sû r, il a g ira  su r 
l’im agination  de l’en fan t p a r  des tab leaux  re p ré se n ta n t tou tes les h o rreu rs  de la 
bataille  do mêm e que tou tes les m isères de la  C roix-R ouge. Il fau t que l’en fan t 
a i t  une vague idée des d angers  que co u rt le soldat, po u r com prendre la nécessité 
d’y rem éd ier de no tre  mieux. Ce ne se ron t ni des expositions logiques ni des d é 
ductions qui lui donneron t ce tte  idée, mais l’explication des tab leaux  auxquels 011 
ra tta c h e ra  de pe tits  contes. 11 faud ra  que ces tab leaux  se ran im en t, pour a insi 
d ire , e t  se succèdent dans une série : le d é p a r t de l’arm ée, la  bataille , le blessé, la 
place du pansem ent, l’hôpital, etc. Le ca téch iste  lui aussi p o u rra  ren d re  de g ra n d s  
serv ices. Les liv res de lec tu re  p o rte ro n t de petites h is to ires e t  des contes r e la 
tifs aux  tableaux.
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C ependant, on a u ra  égard  au  sexe des en fan ts : on se g a rd e ra  bien do l'aire 
vo ir aux garçons des tab leaux  qui p o u rra ien t les décourager; les tab leaux  illu s
tre ro n t p lu tô t l’auréole du liéros com battan t pou r la p a trie , g lo rifieron t l’am o u r 
de la  p a tr ie  comm e v e rtu  card inale  e t  a llum eron t dans les cœ urs l’enthousiasm e 
de la b ravou re  e t  des g rands exploits. On en u se ra  au trem en t' avec les filles, en 
an im an t en elles la  douceur, le dévouem ent, la  com m isération, tou tes les qualités 
sublim es de la femme. A p a r t ir  de l’école de tra v a il manuel, la  p e tite  main de 
l’enfan t v ien d ra  à  bout de nom bre d’ouvrages te ls  que fa ire  de la  charp ie , coudre 
des bandages, etc., e t se re n d ra  utile, sans tro p  do fatigue.

Dans les classes supérieures, l’habileté cro issan te  p ro d u ira  des o u v rag es de 
plus en plus p a rfa its  e t  utiles. L à encore de pe tits  contes ne m anqueron t pas 
d’im pressionner les p e tits  cœ urs si sensibles, et le m aître  ou la m aîtresse  sau ra  
a jo u te r aux  charm es de la  m atière  en a d re s sa n t aux  enfan ts des questions su r les 
av en tu res  de leu rs proches qui on t fa it des cam pagnes.

II. — Les écoles in term éd ia ires.

A l’école in term éd ia ire  on con tinuera  to u t d’abord  le p rocédé com m encé à 
l’école prim aire . Les liv res de lec tu re  p o rte ro n t encore une sé rie  de m orceaux 
ay a n t pour sujets les tâches de la  C roix-R ouge, que l’in telligence déjà  développée 
des élèves p e rm e ttra  d’exp liquer avec  plus de logique. C 'est su r to u t la  gym nas
tique p lus ou moins obligatoire qui se p rê te ra  à nos tendances. L’idée de se s e rv ir  
de la gym nastique p o u r p ré p a re r  les écoliers au serv ice  m ilita ire , se fa it jo u r  de 
plus on p lu s ; 011 a  commencé p a r  in trodu ire  le com m andem ent m ilita ire  e t  l’on 
finira, p e u t-ê tre , p a r  o rg an ise r des « corps des cadets » à  l’exem ple  de la  Suisse. 
Tandis que ce procédé ap p re n d ra  à  l'écolier la  discipline m ilita ire , le d isposera  
à  la  franchise e t  à  la  loyauté du soldat e t  que son a tten tio n  s e ra  appelée  de bonne 
heure e t  d’une m anière énerg ique su r le devoir du citoyen en v ers  la  p a tr ie , il 
ne se ra  guère moins aisé de l’en thousiasm er pour les tâches de la  C roix-R ouge, 
qui p o u rra  mémo en t i r e r  des av an tag es réels. Dans les c lasses su p érieu res , les 
élèves, âgés de d ix -se p t à  v ing t ans, ay a n t l’intelligence e t  les forces physiques assez 
développées, p o u rro n t recevo ir comme annexe aux  exercices de gym nastique, des 
in structions dém onstra tives dans les p rem iers  secours à  p o r te r  dans d ifféren ts 
accidents, connaissance assez utile en to u t tem ps, m ais qui p ro fite ra  su r to u t à  la 
Croix-R ouge. Les jeunes gens expérim en tés à  ces secours p o u rro n t un jo u r  se
cou rir leu rs cam arades blessés su r le lieu même du sang lan t com bat, de m êm e que 
ceux qui ne se ro n t pas soldats, p o u rro n t tou jours ren d re  d’éc la tan ts  serv ices, les



RAPPORT SUR LES QUESTIONS DU PROGRAMME. 3 75

circonstances données. Il y  a  môme lieu de c ro ire  que, dans le tem ps du dé tresse , 
les éco liers d’un âge  plus avancé s’offriron t vo lon tairem ent comme infirm iers, 
p o rte -b lessés, etc., e t  qu’ils s e rv iro n t ainsi d’une m an ière  signalée la  p a tr ie  e t  
l’hum anité.

III. — Les U niversités.

La jeunesse  ainsi p rép a rée  dès la  ten d re  enfance ne la isse ra  plus guère à  faire 
à  l’un iversité . Il ne s’ag ira  que de conserver ce qu'on a u ra  gagné ju sq u ’ici. L’un i
vers ité  e s t une institu tion  que son organisation  em pêche de se m êler d’au tre  
chose que de la science e t qui ne se p rê te ra  à  nos tendances que si la  discussion 
scientifique en p résen te  l’occasion.

Encore, a v a n t ou p en d an t ses études u n iv e rsita ire s , le jeu n e  hom m e achèv era  
son éducation  m ilita ire ; il a  a tte in t l’âge où d’un jo u r  à  l’a u tre  la voix de la  p a tr ie  
p eu t l’ap p e le r aux arm es. A l’un iversité , la C roix-R ouge tro u v e ra  un p u issan t 
appui dans le concours de la science, e t  c 'e s t su r to u t la  science m édicale qui n’y 
m anquera point. La perfection  de nos a rm es m odernes décuple les d an g e rs  du 
so ldat e t change la n a tu re  des blessures. La science ne la isse ra  pas d’y a t t i r e r  
l’a tten tio n  de ses disciples qui, re n tré s  dans leurs foyers, p roc lam eron t p a r to u t 
la conviction acquise que les g u e rres  fu tu res se ro n t bien au trem en t d ésastreuses 
que celles d’au trefo is II s’ensu iv ra  p a rto u t une sollicitude plus v ive des p ré p a 

ra tifs  nécessaires à  so igner les blessés.
D’o rd ina ire , nos un iversités ne m anquent po in t d ’associations; les jeu n es gens 

qui p o u r la  p rem ière  fois jo u issen t de la  liberté  e t ne font que d’e n tre r  dans la  vie 
publique, p o rte n t dans ces associations un cœ ur o u v e rt; une grande association 
d’é tud ian ts avec des tendances exclusivem ent p a trio tiques, espèce du succursa le  
de la C roix-R ouge se ra it de la  plus g rande u tilité . En ta n t qu’ils ne fe ro n t pas 
p a r tie  de l'arm ée, les m em bres de ce tte  association, in s tru its  à  p o r te r  tous les 
secours, p rê te ro n t à  la  C roix-R ouge des appuis qu’on ne sa u ra it tro p  app réc ie r.

C ertes, il re s te  encore bien des choses qui p o u rra ien t se fa ire  e t  qui se feron t, 
s’il p la ît à  Dieu; mais pourvu  qu’il se fasse quelque chose de ce que nous venons 
de signaler, la  bonne cause pour laquelle nous com battons ne s e ra  déjà pas mal 
servie. Le pa trio tism e en appelle à  to u s ; e x cep te ra it- il la  jeu n esse  ? Guidée p a r  

la  devise que, de tou t tem ps, l'union f a i t  La force, p u isse -t-e lle  m e ttre  son en 
thousiasm e sans pare il, la  fra îcheu r de sa  force in tac te  au se rv ice  d’une cause 
p ren an t rac ine  dans ce que l’hum anité  a  de p lus sublim e, dans la ch arité  !
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14e Question.

C on sidéran t que le p ro céd é  de stér ilisa tio n  du  m a té r ie l de 
pan sem en t est p lus sû r , p lus sim ple  e t m oins coû teu x que le p ro 
cédé d ’im p rég n a tio n , i l  s e ra it désirab le  que, aussi dan s l’in té rê t  
de Vantisepsie, la  C onférence e x p r im â t le vœ u que le systèm e de 
s té r ilisa tio n  soit, a u ta n t que possible, a dop té  p a r  les A d m in is tra 
tions m ilita ire s  et les A ssociations de la  C roix-R ouge.

Rapport du Comité central hongrois.

Sur la proposition de p lusieurs célèbres notabilités m édicales, les deux  d e r
nières C onférences ex p rim èren t le désir que la  p rép a ra tio n  an tisep tique  du m a
té r ie l de pansem en t fû t adoptée, à  cause de ses p réc ieux  avan tages, aussi bien 
p a r  les gouvernem en ts que p a r  les Associations. Les décisions d’a lo rs  ne re s tè re n t 
pas sans écho, pa rce  qu’effectivem ent l'an tisepsie  a été adoptée en général dans 
tou tes les arm ées. Il e s t cependan t hors de doute que l’arm ée qui déjà  en 1884, 
à  la  su ite  de la  décision de la  C onférence de Genève, se p o u rv u t du m atérie l n é 
cessa ire  de pansem ent, eu t dans ses dépôts un m atériel absolum ent im prop re  à  
to u t usage ; parce  que la m éthode de L ister, généra lem en t répandue, se tro u v a  
su ran n ée ; au lieu du phénol, ce fu ren t le sublim é e t le jodoform e qui v in ren t en 
usage pour l’im prégnation .

Le ra p p o r te u r  a v a it a lo rs dé jà  exprim é sa  m anière  de voir dans sa  b rochure 
De la  réform e du  service sa n ita ire  en cam pagne ; il y dém o n tra it que c’est une 
m esure des plus im praticab les que d’em m agasiner du m atérie l de pansem en t sous 
form e im prégnée; que, p a r  contre, il fau d ra it av o ir des approvisionnem ents en 
gaze e t  un ouate, qu’on im p rég n era it au fur e t  à  m esure des besoins de celui des
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antisep tiques qui, au poin t de vue de la  science e t de l'expérience, se se ra it  m ontre 
le p lus ép rouvé e t le plus en ra p p o r t avec  les exigences du jou r.

Il e s t incontestable que, dans l’énorm e besoin de m atérie l de pansem ent, il 
est, sinon im possible, du m oins excessivem ent difficile de répondre, d’une année 
à  l’au tre , ou môme d’une Conférence à  l’au tre , aux  besoins de la science investi

g a trice  e t à  l’ac tiv ité  fébrile  de l’in d u s trie ; et, dans ce cas, sans la m oindre alté- 
ra tion  de la  paix , p a r  une dépense assez considérable pou r l’acha t du m atériel 
de pansem ent, 011 a jo u te ra it une nouvelle rub rique  au budget de la  gu e rre , déjà 
si chargé, ou bien, si les A ssociations deva ien t s’en charger, cela  leu r se ra it p ré ju 
diciable sous tous les rap p o rts .

C’e s t pourquoi on d ev ra it sa lu er avec sa tisfaction  l’innovation a y a n t t r a i t  a  
la conservation  du m atérie l de pansem ent, en v e rtu  de laquelle, p a r  un procédé 
des p lus sim ples e t des p lus sûrs, ce m atérie l e s t conservé p a r  la  sté rilisa tio n , 
c’e s t -à -d ire  p a r  la purifica tion  effectuée à  l’aide de l’étuve  à  vapeu r d’eau, sans 
y  a jo u te r le m oindre an tisep tique  e t sans en d é tru ire  l’utilité.

II e s t ra r e  que l’in telligence d’une question scientifique exige aussi peu d’e x p li
cations que la  question de la  stérilisa tion , c a r  il n ’y a  qu’à  faire  s tric tem en t 
o bserver le sim ple principe  que les b lessures doivent, a v a n t tout, ê tre  tenues dans 
un é ta t  de p ro p re té  absolue. E t ce p rinc ipe  n’a assu rém en t pas besoin d’exp li
cation, ta n t il e s t sim ple e t  intelligible. Avec un te l p rincipe, il n 'y  a pas à  c ra in d re  
que quelqu'un, qui n’e s t p a s  au cou ran t des questions ch iru rg ica les, tro u v e  quelque 
chose à  contester.

E t cela n’es t p as à  dédaigner, c a r  les gens du m étie r so n t p e u t-ê tre  depuis 
longtem ps d’accord  q u an t à  la  signification d’une nouvelle invention, e t cependant 
ils 11e peu v en t p as  la  fa ire  adop te r en réa lité , s’ils 11e réussissen t pas à  convaincre, 
dûm en t e t  à  l’aide de p reuves, ceux de qui en dépend la  réa lisa tion  ou bien l’em 
pêchem ent.

M algré cela, il fau t ê tre  ex trêm em en t c irconspect quand il s’ag it d’ad o p te r 
une nouvelle form e de p rép a ra tio n  du m atériel de pansem ent, p a rce  que les mé
decins on t trouvé  des concurren ts dans la personne des fab rican ts de m atérie l de 
pansem ent. D’année en année, on e s t su rp ris  p a r  deux 011 tro is  nouveaux an tisep 
tiques, qui, affublés de noms b izarres, do iven t posséder des p rop rié té s  souvera i
nem ent bienfaisantes, pour ne pas d ire  m iracu leuses; e t  à  peine en a - t -011 p ris  
connaissance, que l ’en trep ren eu r se p résen te  muni de sa réc lam e priv ilég iée , e t 
qu’il s’efforce du fa ire  valo ir, p a r  tous les moyens perm is, ses p roduits plus ou 
m oins problém atiques.

P a r  su ite  de ce tte  c irconstance il e s t ce rta inem en t m otivé de fa ire  les réfle
xions su ivan tes su r le procédé de stérilisa tion  em ployé dans la p rép a ra tio n  du 

m atérie l de pansem en t:
Si, au poin t de vue m ilita ire , on se dispose à  ex am in er un nouveau p ro -

5° C O N F . IN T E R N A T .
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cédé scientifique, l’a tten tio n  p rincipale  doit se concen trer su r les p ro p rié té s  su i

van tes :

que ce procédé so it sû r, durable, sim ple, bon m arché e t  facile à  p ro cu re r. 
Si l'on considère le  p rocédé de stérilisa tion  à  ce po in t de vue, il a, sous tous les 

rap p o rts , la  m esure voulue, c a r
11 e s t sûr, p a rce  que les exam ens scientifiques e t l’expérience  p ra tiq u e  on t 

prouvé que le m atériel de pansem ent, soum is à la  stérilisa tion , s’e s t m ontré  libre 
de bacilles e t  s’il é ta it  p rép a ré  su r p lace p a r  des o rganes com péten ts, on é v ite ra it 
de le vo ir tr a în e r  dans les m agasins, ce qui n’es t guère év itab le  s’il e s t p ro d u it 

p a r  les fabriques.
Il est du rab le , p a rce  que, en effet, il ne consiste qu’en une cuisson du m a

térie l de pansem en t à  la v ap eu r, e t  il e s t sû r qu’aussi longtem ps que la  cuisson 
n’a u ra  pas été rem placée p a r  un au tre  procédé, la  cuisson du m atériel de panse

m ent ne p o u rra  non p lus s’effectuer au trem en t.
I l  est s im p le , p a rce  que ce procédé n’exige d’a u tre s  ag en ts  que l’eau e t  le 

feu , avec  un ap p are il ad  lioc.
Il est bon m arché, p a rce  que le m atérie l b r u t -  c’e s t - à -d i re  la  gaze e t le 

coton -  p eu t y  ê tre  em ployé tel qu ’on le reço it dans les m agasins.
Il est facile à  p ro c u re r , p a rce  que les a rtic le s  sus-m entionnés se tro u v en t 

toujours dans les m agasins e t ap p a rtien n en t aux  besoins jo u rn a lie rs  du m énage 
le plus é lém entaire.

Ce procédé a  encore l’avan tage , nullem ent à dédaigner, qu’en cas de néces
sité, la  charp ie , abandonnée avec  raison p a r  la  médecine, le linge des soldats, la 
mousse cueillie su r  les, a rb re s , en un m ot to u t ce qui possède la p ro p rié té  d’abso rber 
les sécrétions des b lessures, p o u rra it ê tre  avec  plus de conscience em ployé à  
so igner les blessures, que le m atériel de pansem ent em m agasiné depuis un certa in  
tem ps e t qui, ju s tem en t p a r  là, p eu t non seulem ent av o ir  perdu  les élém ents 
an tisep tiques em ployés à  son im prégnation , m ais p eu t encore ê tre  d é té rio ré  p a r  
la  m oisissure.

H n 'est pas difficile, pas même nécessaire , de fa ire  l’éloge de ce procédé. 
A près la  révolution du systèm e de L ister, les lois de celui-ci, sem blables à  celles 
d’au tre s  révolutions, on t fa it p lace à  un systèm e nouveau e t  stab le , dont les doc
tr in es n’ont été reconnues qu’ap rè s  un ce rta in  laps de tem p s e t a p rè s  la  critique  
sévère de l’expérim en ta tion  e t de l’expérience. L’expérim en ta tion , à  l’aide de la 
bactériologie, a p rouvé le m anque de sû re té  de l’ancien  procédé ; l’expérience, 
p a r  con tre , com m e le d it le latin , om ne quod est n im iu m , v e r lilu r  in  v itiu m , 
c 'e s t-à -d ire  que les an tisep tiques em ployés sans p récau tion  suffisante peuven t 
d irec tem en t nu ire  au m alade.
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C’est ainsi que s ’e s t développé le p rocédé asep tique , don t la  p ro p re té  est la 
base p rincipale , indépendam m ent de la  qualité  du m atérie l de pansem ent. Le 
tra item en t de la b lessure fa it avec  tou te  la p ro p re té  possible défend non seu le 
m ent que la b lessure so it touchée p a r  une m ain sa le  ou qu’elle so it co u v erte  
p a r  un pansem en t sale, m ais aussi qu’elle so it tra ité e  p a r  un an tisep tiq u e  
que n’a u ra it  pas au to risé  le médecin. C ar les an tisep tiques on t ce rta in em en t une 
g rande va leu r e t ju s tifien t en tiè rem en t leu r usage, m ais non dans tous les cas e t  
exclusivem ent. Il ne se fa it aucune opération  où l’on p o u rra it  s’en p a sse r; mais 
la  quan tité  e t la  m anière  de s’en s e rv ir  en doivent, to u t aussi bien que l’indication 

de l’opération  elle-m êm e, ê tre  fixées p a r  le médecin.
La sim plicité e t le ca rac tè re  convaincan t de ce p rinc ipe  ainsi que son u tilité  

p ra tiq u e  son t prouvés de la  m anière la  plus éc la tan te  p a r  les c irconstances que, 
dans la section de san ité  m ilita ire  du dixièm e Congrès in te rn a tio n a l m édical tenu 
en 1890 à  Berlin, M acplierson, W eber, B ergm ann, Dém osthène, capacités d’An
g le te rre , de F rance , d’Allem agne e t de Roum anie, se son t prononcées en sa  faveur, 
tand is que R égnier de N ancy a  ré tab li l’ancienne g lo ire de la  ch arp ie , oubliée à  

peu p rè s  en tièrem en t.
N otre division de san ité  m ilita ire  a  déjà, dans la mêm e année, ap rès  des expé

riences soigneuses scientifiques e t  to u t indépendam m ent des résolutions du Congrès 
de Berlin, adopté  le p rocédé de s té rilisa tion , non seu lem ent en principe , mais 
aussi en p ra tiq u e  e t to u t m éthod iquem ent; de so rte  que, à l’heure qu’il est, tou tes 
les p rovisions de m atérie l de pansem en t em m agasinées dans nos dépôts se tro u 
v en t à  l’é ta t  stérilisé . Si, en cas de g u e rre , elles é ta ien t em ployées, elles se ra ien t 
soum ises encore une fois au  procédé de stérilisa tion , ce qui se fe ra it p a r  des a p p a 
re ils  de stérilisation , qui, en nom bre suffisant, se ra ien t tou jours à  disposition.

C ette sanction  du principe  de la  stérilisa tion  e s t destinée à  p ro tég e r le déve
loppem ent d 'un  tra ite m e n t uniform e des blessures, c’e s t - à -d ire  que, dans les 
g u e rre s  de l’aven ir , il s e ra  rendu  possible aux  m édecins des arm ées ennem ies de 
pouvoir se s e rv ir  m utuellem ent de leu r m atérie l de pansem ent.

E t su r  ce tte  base nous nous app ro ch o n s tou jours davan tage  de l’ idéal, abso
lum ent ju stifié  p a r  les conditions de la  guerre , quoique dédaigné, e t  en tou te  
ju s tice , p a r  la  p ra tiq u e  en tem ps de pa ix , que le blessé, aussi longtem ps qu’il 
n’a pas besoin des soins systém atiques de l’hôpita l, p eu t ê tre  tr a ité  dp station  en 
sta tion  p a r  des médecins tou jou rs changeants, avec un pansem en t uniform e, 

typique.
P ou r te rm in e r, il nous re s te  encore à  m entionner un av an tag e  nu llem ent à 

dédaigner du p rinc ipe  de la s té rilisa tio n ; c’e s t que, aussi bien d irec tem en t, les 
div isions san ita ire s  d’une arm ée, qu’ind irectem ent, les A ssociations de la  C ro ix- 
Rouge, se ro n t à  l’abri des innovations en m asse qui se p ro d u isen t dans le m até 
rie l de pansem ent, non seulem ent de d ix  ans en dix ans, m ais d’année en année
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de la p a r t  dos fab rican ts de ce m atérie l ; d ’un a u tre  côté, la p ré p a ra tio n  exacte  
du m atérie l de pansem ent e t sa  conservation  se tro u v e ro n t dans des m ains qui 
sav en t s ’en se rv ir  avec  efficacité e t  avec une responsab ilité  scientifique : c’est- 
à -d ire  en tre  les m ains des m édecins.

Voilà les ra isons u tiles e t  p ra tiq u es  p o u r lesquelles « il p a ra î t  nécessaire  que 
« la  cinquièm e Conférence in te rn a tio n a le  exp rim e le désir que la s té rilisa tio n  du 

« m atérie l de pansem en t so it rég lée -  a u ta n t que possible -  aussi bien pour l’arm ée 
« que pour les associations de la C roix-R ouge ».
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15e Question.

L’écla irage é lec triqu e p o u r  s e r v ir  dans la  n u it à l’évacuation  
des blessés, a p rès  une bataille, do it fo rcém en t ê tre  in tro d u it aussi 
dans les services des Sociétés de la  C roix-R ou ge. On d e v r a it  donc  
déjà  en tem ps de p a ix  se p o u rvo ir  d ’a p p a re ils  électriqu es (chars  
avec des accum u lateurs).

Rapport de l’Ordre souverain militaire de Malte.

A la tro isièm e Conférence in te rna tiona le  des Sociétés de la  C roix-R ouge tenue 
en autom ne 1884, la  Conférence a  ém is à  l’unanim ité des voix, le vœ u que dans 
les guerres  fu tu res les Puissances belligéran tes veuillen t rég le r leurs serv ices sa 
n ita ires  pour l’évacuation  des blessés e t  l’en te rrem en t des m orts, dans la nuit, 
ap rè s  une bata ille  en se se rv a n t de la  lum ière électrique.

Depuis ce tem ps on a  in tro d u it dans certa in es  arm ées l’éc la irage  é lec trique  
so it p o u r un bu t m ilita ire , so it aussi pou r en faire usage dans la  m anière  su s
mentionnée.

Il y  a  des arm ées dans lesquelles ce tte  question de hau te  im portance  re s te  
tou jours encore à l’étude, m ais com m e il e s t incontestable que les d ern ières in

ventions de destruction , no tam m ent les a rm es  de précision  e t la  poudre sans fumée 
dev ro n t au g m en ter beaucoup les b lessures ainsi que le nom bre des blessés su r le 
cham p de bataille , il nous p a ra ît  indispensable que les Sociétés de la  C roix-Rouge 
v iennen t en aide à l’adm in is tra tion  m ilita ire  san ita ire , en s’app rov isionnan t déjà 
en tem ps de paix  de sem blables appare ils  é lec triques.

Nous nous p e rm ettons donc de so u m ettre  à  la discussion de la cinquièm e 
Conférence in ternationale  des Sociétés de secours aux  blessés m ilita ires les ques
tions su iv an tes:

Io E st-ce  qu’il y a  un au tre  moyen efficace que la lum ière é lec trique pou r 

l’évacuation  des blessés e t des m orts dans la  nu it ap rès  une bataille  ?
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2a Quel est ce moyen ? flam beaux, lan te rn es à  l’huile, ou au  p é tro le , ap p a 
re ils  G rube e t  Doty, ap p a re il W els? 1

3° Les expériences on t-e lles p rouvé que les ap p are ils  é lec triques, sav o ir les 
m achines mobiles d 'é lec tric ité , qui on t é té dé jà  essayées p lusieu rs fois pour ce 
but, son t p ra ticab les?

4° Les chars  chargés d’accum ulateu rs, avec lesquels on a  récem m ent fa it c e r
ta in es études, ne son t-ils  pas p référab les aux  systèm es m entionnés au n° 3?

5° Les lan te rnes é lec triques nourries p a r  le mobile son t-e lles  adm issibles 
oui ou non ?

C° Les lan ternes é lec triques avec un accum ulateu r acl hoc, ne son t-e lles 
pas préférab les e t  plus p ra tiques que les lan te rnes é lec triques m entionnées au n° 5 ?

7° Quels se ro n t donc en résum é les av an tag es  ou les désavan tages de l’em 
ploi de la lum ière élec trique su r le cham p de bataille, pour l'évacuation  des blessés 
e t l’en te rrem en t des m orts ?

8° Quel au tre  p ro je t pour sa tisfa ire  à  ce tte  nécessité im périeuse la  cin
quièm e Conférence in ternationale  c ro it-e lle  bon de form uler?

' V oir la  brochure , su r le su je t, du cap ita ine  docteu r M endiai.
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16e Question.

U n iform ité  du  t i tr e  des Sociétés nationales de secours a u x  
blessés reconnues "par le Com ité in te rn a tio n a l de Genève.

a) E s t- il  à  d é s ire r  qu’aucune o rg an isa tion  nouvelle ne soil 
reconnue p a r  le Com ité in te rn a tio n a l, qu and  elle ne p o r te ra  pas  
le l i tr e  in va r ia b le  de  Société (brésilien ne, chinoise, etc.) de la 
Croix-Rouge ?

b) E s t- il  à  d é s ire r  que les organ isa tion s dé jà  reconnues, 
p o r ta n t des titre s  d ifféren ts so ien t in v itées à les m odifier dans le 
m êm e sens, si la  législa tion  de leu rs p a y s  ne s’y  oppose p a s  ?

Rapport du Comité central portugais.

M essieurs ,

La question quo le Comité cen tra l de la  Société p o rtuga ise  a  l’honneur de sou
m ettre  à  l’exam en de la cinquièm e C onférence in te rna tiona le  de la  C roix-R ouge n’est 
pas une question nouvelle. Elle a  é té  énoncée p lu s ieu rs fois, e t  bien récem m ent 
encore p a r  le Comité in te rna tiona l de Genève, dans son B ulletin  de 1890, pag. 8.

N’ay an t pas la  p ré ten tion  de réc lam er la  p rio rité  de l'idée que ce tte  question 
trad u it, nous consignons ce fait, que l’uniform ité du t i t r e  de nos Sociétés a  é té 
indiquée p a r  le Comité in te rna tiona l de la  C roix-R ouge, comme un besoin qui se 
f a i t  de p lu s  en p lu s sen tir , pour ju s tif ie r  la  résolu tion  que nous avons prise  
d’ap p e le r su r  ce su je t l’a tten tio n  de la  Conférence.
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On sa it que les in itia teu rs  des Sociétés de secours aux  m ilita ires blessés n’on t 
jam a is  songé à  donner à  ces Sociétés le nom de la C roix-R ouge. C ette dénom ina
tion e s t o rig ina irem en t populaire. Elle é ta i t  p o u rta n t si significative, si naturelle , 
que quelques Sociétés l’on t adoptée e t que, de fait, elle a  p rév a lu  su r tou te  au tre  
dénom ination. Nous en avons l’exem ple chez nous: peu de tem ps ap rès  l’ad h é
sion de no tre  gouvernem en t à  la  C onvention de Genève, une Société de secours 
fut organ isée à  Lisbonne sous la  dénom ination de « Comité cen tra l de secours aux 
m ilita ires blessés e t m alades ». Ce Comité a y a n t é té  dissous en 1887, une nouvelle 
o rgan isation  a p r is  sa  p lace sons le t i t r e  de « Société po rtuga ise  de la  C ro ix - 
Rouge ». Pourquoi a - t -o n  choisi ce nouveau ti tre , au  lieu de co n se rv e r celui de 
l'ancien Comité cen tra l, du moins comme un hom m age de considération  en v ers  les 
in itia teu rs  de ce tte  in stitu tion  h u m an ita ire ?  D’abord , les fondateu rs de n o tre  So
ciété actuelle sava ien t que le t i t r e  de la  C roix-R ouge  é ta i t  devenu d’un usage 
presque universel ; en second lieu, ils é ta ien t sû rs  de ce qu’une fois sanctionnée 
p a r  le gouvernem ent national l’ex is tence  d’une Société sous ce t i t r e  spécia l, aucune 
a u tre  o rgan isation  ne p o u rra it se l’ap p ro p rie r , ce qui, d’ailleu rs, ne se ra it  pas a s 
su ré  p a r  l’adoption de la  dénom ination gén ériqu e  de « Société de secours aux  
blessés ».

Vous savez, M essieurs, avec quelle louable persévérance  la  Société a u tr i 

chienne e t  la  Société hongroise se son t em pressées, dans les dern ie rs  tem ps, de 

so llic ite r de l’É ta t des bénélices pou r les Sociétés de la C roix-R ouge, e t  avec 
quelle a rd e u r  elles on t plaidé la cause de no tre  œ uvre  au p rès  du gouvernem en t 
au stro -h o n g ro is . Vous connaissez, de même, avec quelle b ienveillance ce h au t 
gouvernem ent a  accueilli les ju s te s  so llic ita tions de ces deux  Sociétés, en adop 
ta n t leurs p ropositions dans l’in té rieu r, e t en recom m andan t leu rs a sp ira tio n s  à  
la considération  des gouvernem en ts é tran g e rs , ainsi que vous avez eu occasion 
de voir, trè s  récem m ent, à  propos du p ro je t d ’app lica tion  des ta r ifs  m ilita ires des 
chem ins de fer in te rn a tio n au x  aux  envois des Sociétés de la  C roix-R ouge, en 
tem ps de paix. Ces diligences du gouvernem en t au stro -h o n g ro is  aup rès  des gou
vernem en ts  é tran g e rs  n’a y a n t pas été couronnées de succès, ne p o u rra it-o n  a t 
tr ib u e r  ce résu lta t, en quelque so rte , à  la  v a rié té  des ti tre s  de nos associations ? 
Quel in té rê t p o u rra it conseille r quelques gouvernem ents à  ne pas accep te r, en 
réciprocité , la  p roposition  au s tro -h o n g ro ise?  P e u t-ê tre  la considération  do ce qu’il 
n’y a v a it pas dans leurs É ta ts  une Société de la C roix-Rouge.

En 1889, la  « Société badoise de secours » a  changé ce t i tr e  pou r celui de la 
C roix-R ouge. Au m om ent où nous écrivons ce rap p o rt, nous ignorons en tiè rem en t 
les motifs de ce changem ent: il s e ra it  désirable , cependant, que ces m otifs fus- 
re n t exposés à  la  Conférence, p o u r qu’on p û t c o n s ta te r  s’ils o n t quelque a n a 
logie avec les considérations que nous venons d’ indiquer.

En tou t cas, nous croyons que no tre  p roposition  se ju stifie  p a r  l’harm onie
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qui ré su lte ra it de son adoption, harm onie qui co n tr ib u e ra it non seu lem ent p o u r 
re s s e r re r  les liens qui un issen t les Sociétés nationales, m ais encore pou r qu’elles 
pu issen t e sp é re r de leu rs gouvernem ents, avec p lus de confiance, quelques béné
fices qu’elles n’ont pas encore obtenus. D’a u tre  p a r t ,  l'adoption  de ce tte  m esure 
é ta n t la  conséquence na tu re lle  du vœ u émis à  C arlsruhe  en 1887, concou rra it pu is
sam m ent, nous en som m es convaincus, à  p rév en ir  l’abus du nom de la C roix-R ouge.

L isb o n n e , le  15 fé v rie r  1892.

5’  CON F . IN T E R N A T . 21
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17e Question. 1

a) C om m ent les Com ités c e n tra u x  en ten den t la  con stitu tion  
et V action  de F am bulance de la  C roix-R ou ge et son action  en tem ps  
de g u e rre ;

b) F orm u ler les élém ents qui do iven t co n stitu er  F am bulance  
(en tem ps de g u erre) afin qu’il pu isse e x is te r  une certa in e  u n ifo r
m ité  dans cette con stitu tion , en ten a n t com pte, bien en tendu, de 
la  n a tu re  du  sol, de l’im p o rta n ce  de l’É ta t  auquel a p p a r t ie n t  
Fam bulance, etc.

Rapport du Comité central grec.

La p lu p a r t des Comités cen trau x  de la C ro ix-R ouge ne se son t jam a is  occupés, 
que nous sachions, de la form ation e t  de l’o rgan isation  d’une am bulance, e t p a r 
ta n t de son fonctionnem ent p endan t la gu e rre .

E t p a r  le fait, ne se ra it- il  pas tem ps de résoudre une fois pour tou tes ce tte  
question qui re s te  tou jours pendan te  ?

F a u d ra - t- i l  ou ne fa u d ra - t- i l  pas s’occuper d’am bulances ?
Dès les p rem ières années de l’existence de la C roix-R ouge il a  été définiti

vem ent résolu p a r  les p rinc ipaux  E ta ts  que les am bulances de la C roix-R ouge 
ne d ev ra ien t ni p ren d re  p a r t  pendan t le com bat pou r re le v e r  les blessés, ni 
même se rap p ro ch e r du cham p de l’action, e t cela pou r des ra isons m ajeures 

que nous n’avons pas à  exam iner ici; m ais ceci é tan t connu e t adm is, il su b s is ta it 
toujours l’idée de la p a r t  ac tive  que les am bulances p o u rra ien t p ren d re , à  une 
certa in e  d istance du cham p de bataille , dans les secondes lignes, leu r participa*

1 Cette question n ’a pas été discutée a y a n t été re tirée  av an t la  dern ière  séance p a r  les délé
gués du Comité cen tra l g rec qui l 'a v a it  proposée.
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tion au re lèvem en t des blessés une lois le "combat term iné, le tra n sp o r t des blessés 
ap rès  le p rem ie r pansem ent, etc. Mais déjà depuis quelques années un des g rands 
E ta ts  de l’E urope cen tra le  (la  F ran ce) p a r  un d écre t du gouvernem ent a  lim ité 
les serv ices que la C roix-R ouge doit ren d re  en tem ps de g u e rre  au seul tra n sp o rt 
des blessés e t  à  la  fo rm ation  d’hôp itaux  stab les dans les v illes les plus p roches 
du th é â tre  de la  guerre .

Si les d ifféren ts Comités cen trau x  ne d isposen t pas des m oyens suffisants pour 
sou ten ir les efforts qu’une in terven tion  plus ac tive  co m p o rte ra it pondant la 
guerre , qu’ils se décident à  se bo rner, au m oins p rov iso irem en t, à  des m esures 
plus ou moins conform es à  celles que le gouvernem ent français a  cru  devoir 
im poser aux  siens, afin qu’ils p u issen t d ir ig e r  leu r a c tiv ité  pendan t la p a ix  d’une 
façon p ra tiq u e  e t  conform e aux  m esures p rises ; m ais si au co n tra ire  ils sont 
p o rté s  à  cro ire , ce qui e s t aussi n o tre  hum ble avis, que les secours de la  C ro ix - 
Rouge ne se ro n t rée llem en t efficaces e t conform es à  sa m ission qu’à  condition 
d’ê tre  rapp rochés le p lus possible du cham p de l’action (ca r les blessés, une fois 
tran sp o rté s  e t  in ternés dans une ville, tro u v e ro n t toujours les m oyens pour ê tre  
soignés), il s e ra it tem ps, d isons-nous, de songer à  s’occuper de l’o rgan isation  d’un 
ty p e  d’am bulance de la C roix-R ouge, auquel les d ifféren ts Comités au ra ien t à 
s’un iform iser en p re n a n t en considération , bien entendu, leurs moyens, les con tin 
gen ts auxquels ils se ra ien t appelés à p o rte r  secours, la  configuration  de leu r sol, 

leu rs moyens de^com m unication, etc.

A thènes le 27 janv ier
0 ir ■----  1892.8 fév rier





TROISIÈME SECTION.





CO M M IS SIO N  D E S  D É L É G U É S  D E S  C OMITÉS C E N T R A U X

P rem ière  Séance 

JEUDI 21  AVRIL 1 8 9 2

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DELLA SOMAGLIA.

L a  séance est o u ver te  à  10 h. d u  m a tin , p a r  M. le com te  d e l l a  S o-  

m a g l ia , en sa  qu a lité  de p ré s id e n t d u  C om ité ce n tra l ita lien .
M. le  P r é s id e n t  prie les deux délégués italiens MM. le  com te S p a l l e t t i  

vice-président, et le  marquis V it e l l e s c h i , membre du m êm e Comité, de 

prendre place au Bureau, le prem ier en qualité de v ice-président et le 
deuxièm e com m e secrétaire, et, après avoir prononcé quelques mots d'intro
duction, en rem erciant MM. les représentants d’avoir bien voulu se rendre 
à l’invitation  du Comité italien, il propose la discussion du projet de rè
glem ent rédigé par le Comité italien.

M. le  prince d e  S t o l b e r g - W e r n ig e r o d e  (Allem agne) propose qu’on l’ap
prouve en bloc.

M. le P r é s id e n t  reconnaît que cette preuve de confiance est très  
flatteuse pour le  Comité italien, mais il insiste, afin que, pour la régularité 

île la délibération, on donne lecture du règlem ent.
L e règlem ent est lu et approuvé.
M. le Dr d ’A r n e t i i  (Autriche) prend la parole pour exposer des con

sidérations gén érales sur le règlem ent. Au point de vue des Conférences 
à venir, il regrette qu'on modifie les règlem ents à chaque conférence, et 
cela même sur des sujets im portants, com m e par exem ple sur la valeur
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et la forme des votations. 11 cite des inconvénients, com m e celui qui s'est 
vérifié â la Conférence de Berlin, où la m ajorité restait toujours au Co
mité de Berlin, à cause de la forme de votation adoptée. Il parle de la 
m ission des dames : à Berlin et à Carlsruhe il n ’y en avait qu’une seule, 

eu sa qualité de présidente d’un Comité; à Rom e elles n’assistent pas à la 
Conférence. Il croit que l’im portance des dames dans la C roix-R ouge est 
très grande, et il trouve injuste de les exclure. Il propose partant qu’on 

nomme une Sous-com inission pour form uler un règlem ent général, qui 
puisse être adopté, avec les m odifications qui seront nécessaires, pour toutes 
les conférences à venir.

L’orateur propose ensuite que ladite Sous-com m ission soit com posée 
d’un membre de chaque Comité national et de deux membres du Comité 

international.
M. le P r é s id e n t  trouve qu’elle serait trop nombreuse. Il met aux vo ix  

la proposition de la nom ination d’une Sous-com m ission pour form uler le 

projet de règlem ent général.
L’Assem blée approuve cette proposition et charge la présidence de dé

term iner le nombre des membres de la Sous-com m ission et de la nom m er 

directem ent, afin qu’elle puisse formuler son rapport dans la prochaine réu
nion de la Commission des délégués.

M. le P r é s id e n t  prévient l’Assem blée que la disposition des places dans 
la salle de la Conférence, selon la nationalité par ordre alphabétique, ainsi 
que la liste des membres, ont été rég lées d’après les noms en langue ita

lienne.
On passe à l’élection du Bureau de la présidence.

M. le marquis d e  V o g ü é  (France) propose que M. le com te d e l l a  S o-  

m a g l ia , président du Comité italien, soit nommé président de la Conférence 
par acclamation.

La proposition est acceptée à l’unanimité.
M. le P r é s id e n t  accepte cette nomination avec reconnaissance, comme 

un hom m age rendu par la Commission des délégués au Comité italien. Il 
propose qu’on nomme présidents d’honneur M. M o y n ie r , président du Comité 
international, et M. le sénateur G u ic c ia r d i, président d’honneur du Comité 
central italien, dont il a été autrefois président effectif.

Les propositions sont adoptées par acclam ation.
M. le P r é s id e n t  propose ensu ite que le Bureau de la présidence de la 

Conférence soit formé com m e suit:
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V ice-présidents MM. Cs e k o n ic s  (H ongrie) ;

F u r l e y  (G rande-B retagne);
I I oyos- S p r in z e n s t e in  (Autriche) ;

Od ie r  (Comité international) ;
d ’O om  (Russie) ;
S p a l l e t t i  (Italie) ;
d e  S t o l b e r g - W e r n ig e r o d e  (Allem agne);
d e  V o g u é  (France).

Secrétaires MM. d e  C r i e g e r n - T i iu m it z  (Saxe) ;
d e  H a r d e n b r o e k  d e  B e r g a m b a c h t  (Pays-B as) ;
Pozzi (France) ;

S e r n y  (Italie);
V a n d e r l in d e n  (Belgique).

Ces propositions sont approuvées et seront présentées A l’Assem blée 
pour être ratifiées, aux term es de l’article 13 du règlem ent. On passe ensuite  
à l’ordre de la discussion des questions.

M . le  P r é s id e n t  annonce que quelques-uns des délégués français qui 
s’in téressent particulièrem ent à la question de l’activ ité  m aritim e de la 

C roix-R ouge, sont obligés de partir avant la clôture de la Conférence 

et prie qu’on veu ille  bien m ettre cette question en discussion pour la pre
m ière séance.

Il propose ensuite l’ordre dans lequel les autres questions devront être  
présentées à l’Assemblée.

La Commission approuve la coordination proposée par le président 
aux term es de l’art. 13 du rè g le m e n t.1

M. le marquis d e  V o g u é  (France) demande qu’on arrête de quelle ma
nière les questions seront traitées : si e lles devront être discutées d’avance  
par une com m ission et proposées par un rapporteur, ou si e lles devront 
tout sim plem ent être proposées par un rapporteur.

M. le  P r é s id e n t  e s t  d ’a v is  q u ’o n  d e v r a i t  s u i v r e  le  s y s tè m e  a d o p té  à  

C a r ls r u h e ,  c ’e s t - à - d i r e  q u e ,  s a u f  le s  c a s  o ù  l ’im p o r t a n c e  e x c e p t io n n e l l e  du  

th è m e  e x i g e r a i t  la  n o m in a t io n  d ’u n e  c o m m is s io n  s p é c ia le ,  le s  q u e s t io n s  

s o ie n t  p r o p o s é e s  p a r  d e s  r a p p o r t e u r s .

M. le marquis d e  V o g u é  (France) insiste afin qu’on tienne une réunion  
préalable au moins pour la question de l’activité m aritim e, considéré que dans

1 Voir à  la  page 59 les questions coordonnées d ’après cette  délibération.
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le rapport il n'y a pas une conclusion et qu’on ne saurait, par conséquent, 
sur quoi discuter.

M. le I)r d ’E s p in e  (Comité international), rapporteur de la question de 
l’activ ité maritime, accepte cette proposition.

M. d e  Cr i e g e r n - T h u m it z  (Saxe Royale) dit que la nomination de la 
com m ission ne doit pas être une règ le , mais une exception.

M. O d ie r  (C o m ité  i n t e r n a t i o n a l )  a p p u ie  la  p r o p o s i t io n  d e  M. le  m a r q u i s  

d e  V o g ü é .

M. le P r é s id e n t  m et aux vo ix  la nom ination de cette com m ission, qui 
doit se réun ir dans la journée, après l’inauguration, et il propose qu’elle  
soit com posée com m e suit:

MM. A u f f r e t  (France) ;

Ce r r u t i  (Italie) ;
d ’E s p in e  (C o m ité  i n t e r n a t i o n a l ) ;

G o d w in  (G rande-B retagne) ; 
d e  H a r d e n b r o e k  (P ays-B as) ; 
o ’O om  (Russie); 
d e  T h o m s e n  (Danemark) ;
V it e l l e s c h i  (Italie) ; 
d e  V o g ü é  (France) ; 

d e  W im p f f e n  (Autriche).
La proposition est approuvée.

La séance est levée à 11 h. 40 minutes.
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D eu x ièm e Séance  

L UNDI  2 5  AVRI L 1 8 9 2

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DELLA SOMAGLIA.

La srnnce est ouverte à 4 h. 35 m inutes.
M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie) donne lecture du procès-verbal de la 

séance précédente.
Le procès-verbal est approuvé.

M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie) rend com pte des délibérations de la 
Sous-com m ission pour le règlem ent général des Conférences, qui, sur la 
proposition form ulée par M. d’Arneth, a été nom m ée par la présidence 

com m e suit:

MM. d’A r n e t h  (Autriche) ;
de H a r d e n b r o e k  (Pays-B as) ; 
d e  K n eseb ecic  (A llem agne); 
d e M a r te n s  (Russie);
O d ier  (Comité international) ;

Tasson (Belgique);
V i t e l l e s c h i  (Italie).

Après avoir expliqué les raisons qui ont am ené la Sous-com m ission  
à ne pas résoudre elle-m êm e les questions proposées, il donne lecture des 
conclusions su ivantes auxquelles e lle  est arrivée :

« La Sous-com m ission a reconnu que les deux points signalés par M. le 
Dr d ’A r n e th ,  c ’es t-à -d ire : la question de la qualité et du nombre des per
sonnes à adm ettre aux Conférences internationales des Sociétés de la C roix- 
Rouge et la question du mode de voter, m éritent d’être exam inées pour
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être fixées dans un avant-projet de règlem ent applicable à toutes les con
férences internationales de la C roix-R ouge. La Sous-com m ission propose 
que le Comité italien soit chargé de la rédaction de cet avant-projet, sur 
la base du règlem ent de la cinquièm e Conférence internationale.

« Ce travail serait à com m uniquer à tous les Comités centraux des dif
férents pays et devrait ensuite être soum is à la discussion et au vote dans 
la Commission des délégués de la six ièm e Conférence internationale.

« Quant à la troisièm e question que M. d’A rnetli recom m ande de prendre 
en exam en, celle  de l’admission des dames aux conférences internationales 
des Sociétés de la C roix-R ouge, la Sous-com m ission ne s’est pas ralliée à 

cette proposition ».
Les conclusions de la Sous-com m ission sont approuvées.
M. le  com te H o y o s -S p r in z e n s te in  (Autriche) demande qu’on fasse 

m ention de la question des dames dans l’avant-projet que, su ivant les con

clusions approuvées, le  Comité d’Italie devra formuler.
M. le marquis V it e l l e s c i i i  (Italie) dit que ce désir de M. le comte 

Hoyos sera inséré dans le procès-verbal et qu’il est convaincu que le  Comité 

italien en tiendra compte.
M. le Dr d’A r n e t i i  (Autriche) désire que le  Comité central du pays qui 

sera désigné com me siège de la prochaine conférence fasse connaître d’avance 
aux différents Comités le systèm e qu'il se propose d’adopter, c’est-â -d ire  sur 

quelles bases lesdites invitations doivent être entendues par rapport aux  
deux questions: Io des personnes qui devront être adm ises au congrès; 

2° du mode de votation; bien entendu que les solutions adoptées par le 

futur com ité sur ces deux points ne seront pas considérées com m e adoptées 
avec effet pour les Conférences à venir, tant qu’elles ne seront pas adoptées 
par la Commission des délégués de la m êm e Conférence.

Cette proposition est approuvée.
M. le P r é s id e n t  donne com m unication de la proposition suivante pré

sentée par MM. Mundy, Socin, Furley, de Thom sen et de Montagnac, aux  
term es de l’art. 6 du règlem ent de la Conférence:

« Attendu que les désastres dans les guerres futures prendront des di- 
« m ensions jusqu’à présent inconnues et que les effets produits par les nou- 
« velles arm es de précision et par la poudre sans fumée, ne peuvent pas 

« être fixés d’avance, les Sociétés de la C roix-R ouge devront se préparer 

« par une activ ité pratique en temps de paix et par une organisation cor- 
« respondan! aux besoins d’une guerre future ».
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Lu Commission des délégués n ’ayant pas d’observations à faire, le pré
sident soum ettra la proposition à l'Assemblée.

M. le P r é s id e n t  donne ensu ite lecture d’une lettre de la «S ociété ita
lienne pour la paix et l’arbitrage international (Union Lombarde) » faisant 
appel â un vote qui devrait être demandé à la Conférence pour faire adhé
sion à leur œ uvre.

Plusieurs membres de l’Assem blée observent qu’aux term es de l’ar
ticle G du règlem ent aucune proposition étrangère au program m e ne 

peut être admise à la discussion ni au vote de la  Conférence que si e lle  est 
présentée par cinq membres de nationalités différentes.

11 est donc établi que le président, tout en exprim ant la sym pathie que 

m érite l’œ uvre des « amis de la paix » répondra dans ce sens.
M. d’E sp in e  (Comité international) demande qui doit donner suite à la 

résolution qui a été prise par la Conférence â propos de l’extension  des 

bienfaits de la  Convention de G enève aux guerres de mer.
L’Assem blée déclare â l’unanim ité que cette tâche est réservée au Co

m ité italien.

La séance est levée à 5 h. 25  m inutes.
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P R E M I È R E  A S S E M B L É E  G É N É R A L E
(Séance d ’in a u g u ra tio n ).

J E U D I  2 1  A V R I L  1 8 9 2

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DELLA SOMAGLIA.

S om m aire: Discours d’ouverture de M. le comte b e l l a  S o m a g l i a  et communication 
du concours international institué par LL. MM. le Roi et la Reine d’Italie. — Discours 
de S . E. le général P e l l o  u x ,  ministre de la guerre. — Discours do M. le duc d e  S e r - 

m o n e t a , syndic do Rome. — Discours de S. E. le Dr d e  C o l e r , délégué du gou
vernement royal de Prusse. — Communications du président (télégramme du Comité 
central de la Croix-Rouge serbe et nomination d’une Commission spéciale pour la 
question de XActivité maritime).

L a  séance est ouverte à  3 h. et demie.
M. le com te d e l l a  S o m a g lia . — En ma qualité de Président de l’As

sociation italienne, j ’ai l’honneur de déclarer ouverte la cinquièm e Confé
rence internationale de la C roix-R ouge.

M essieurs,

Dans la Conférence de Carlsruhe de 1887, dont nous gardons tous un 
si bon souvenir, il a été  établi que la prochaine Conférence aurait lieu  

dans l’année 1892, et qu’on déciderait ensu ite auprès de quelle nation elle  
devrait se réunir.

Cet honneur est échu à l’Italie, et le  Comité central italien  a natu
rellem ent indiqué Rom e com m e siège du Congrès. C’est à cela que je  dois

5 e CONF. INTERNAT. •26
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aujourd’hui la haute satisfaction de vous saluer de la m anière la plus af
fectueuse, au nom du Comité et de toute l’Association italienne. Soyez les 
bienvenus parmi nous, et p uissiez-vous n ’em porter que d’agréables sou
ven irs du séjour que vous aurez fait sous le ciel d’Italie.

La présence d’un si grand nombre de délégués, parm i lesquels nous 

avons l'honneur de com pter S. A. le  prince de S a x e -W eimar, le  concours 
des représentants des gouvernem ents signataires de la Convention de Ge

nève et d’anciennes institutions hospitalières, que j ’ai la satisfaction de 
voir autour de moi, me donnent, plus que l’espoir, la certitude qu’une 
Assem blée aussi bien constituée saura donner, par ses savantes délibéra

tions, un nouvel essor à cette œ uvre hum anitaire, à laquelle nous nous 

som m es tous dédiés.
Plusieurs questions von t être soum ises à votre exam en, mais je  crois 

que deux d’entre elles sont d’une im portance toute spéciale, parce que leur 
solution est appelée à m arquer un im m ense progrès dans les soins â donner 
aux blessés en tem ps de guerre.

La prem ière question se rapporte à l’activité de la  C roix-R ouge dans 
les guerres m aritim es. Cette question, aussi difficile que com pliquée, a été  
déjà deux fois, p eu t-être par défaut de préparation, renvoyée à de futures 
conférences. E lle nous rev ient aujourd’hui, dans des conditions bien plus 
favorables, parce qu’elle  nous est présentée largem ent étudiée par les prin
cipaux Comités centraux, et accom pagnée par un savant rapport du Co
m ité international. J’ai donc tout espoir qu’elle saura trouver sa solution  
dans cette Conférence, et je  serais fier, comme italien, si cela pouvait avoir  
lieu dans notre péninsule, qui a une si grande étendue de plage baignée 
par la mer.

La seconde question, je  la sais tellem en t au som met de vos pensées, 
que je  m e perm ets de vous l’indiquer au nom du Comité italien, bien 
qu’elle  ne soit pas inscrite au nombre de celles qui sont soum ises à votre  

exam en. Sans croire qu’il soit aisé d’y  trouver une solution dans un bref 
délai, j ’ai cependant l’espoir que, m ise à l’étude dès à présent, elle pourra 

être favorablem ent résolue dans une conférence, que je  souhaite prochaine.
La m ortalité dans les guerres futures sera m alheureusem ent accrue 

par l’étendue et la puissance des nouveaux m oyens de destruction; et nous 
pouvons, dès aujourd’hui, fatalem ent prévoir les terribles conséquences de 

l ’augm entation incessante des arm ées, de la puissance des armes, de la pré
cision et de la v itesse de leur emploi. A cette énorm e puissance de des
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traction il nous faut opposer le  plus grand perfectionnem ent possible dans 
les m oyens de transport des blessés, depuis le champ de bataille jusqu'aux  

postes de prem ier pansem ent, et de là aux établissem ents sanitaires de 
prem ière et de seconde ligne. Em porter les blessés v ite et bien, c’est souvent 
les sauver, c ’est les rendre à la  reconnaissance de la patrie, à l’activ ité de 
la  société, à l’amour de la famille.

La solution de ce problème, qui est certainem ent la m eilleure partie 

de la tâche que nous avons inscrite sur notre drapeau, comme elle  est 
entrée dans le  sentim ent de nous tous, n’a pas pu passer inaperçue au 

cœur, toujours généreux, de l’auguste Personne qui, pour le  bonheur 
d’Italie, rég it le sort de notre pays.

C’est partant avec une ém otion que vous com prendrez facilem ent, 
que j ’ai l’honneur de vous faire sur cette question une com m unication de 
la part de LL. MM. le  Roi et la R eine d’Italie, que nous retrouvons tou
jours les prem iers, là où il y  a un danger à courir, un secours à apporter, 
une douleur à consoler.

Je me perm ets de vous reproduire en français, dans le but qu’elle  soit 
m ieux com prise par tout le monde, la lettre qui m’est parvenue de la part 
du m inistère de la maison royale.

« Rome, le 15 avril 1892.

« LL. MM. le Roi et la R eine d’Italie, désirant donner une preuve de 

« haute considération et de sym pathie à la cinquièm e Conférence interna- 
« tionale des Sociétés de la C roix-R ouge, qui doit se réunir à Rome, ont 
« bien voulu ouvrir un concours à prix sur un sujet qui puisse être utile  

« à l’œ uvre généreuse, qui est le but de cette institution philanthropique.
« Les augustes Souverains, convaincus que pour rendre utiles les soins 

« aux blessés il faut surtout que ces soins soient rendus aussi v ite  que 
« possible, ont établi que le sujet du concours soit exclusivem ent le per- 
« fectionnem ent des moyens nécessaires pour déblayer im m édiatem ent le 
« champ de bataille en transportant les blessés, d’abord aux postes de 
« prem ier secours, ensuite aux sections avancées de pansement, et enfln 

« aux hôpitaux et refuges provisoires.
« Dans ce but, les Souverains m ettent à la disposition de la présidence 

« de la Conférence, la som me de dix m ille francs pour établir deux prix et 
« des m entions honorifiques avec des m édailles d’argent à l’auguste effigie 
« de LL. MM. qui seront fournies par le m inistère de la maison royale.
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« Le concours devra être international, se tiendra â Rome, et restera  

« ouvert jusqu’à la  fin du mois de juin  1893. LL. MM. laissent â la Con- 
« férence le  soin d’établir les conditions du program m e, et d’en fixer les 

« détails.
« Les augustes Souverains espèrent que le bon résu ltat de ce concours 

« viendra s’ajouter au m érite des éludes dont la Conférence va s’occuper, 
« et ils suivront ces études avec un v if  intérêt, com me une conquête glo- 
« rieuse de civilisation et de la fraternité humaine.

« A vec m es m eilleurs sentim ents,

« Pour le ministre de la maison royale 

« (Signé) U. R a t t a z z i  ».

(Applaudissem ents prolongés).

Après ce que je  v iens de vous dire, et surtout après les applaudisse
m ents qui ont accueilli la com m unication que j ’ai eu l’honneur de vous 

faire, je  suis convaincu que vous apporterez à cette question tout l’in térêt  
qu’elle m érite, et que vous ne nous quitterez pas sans l’avoir m ise sur un 
chem in pratique, de sorte qu’elle  puisse être favorablem ent résolue dans la 

prochaine conférence.

M essieurs,

L’institution de la  C roix-R ouge s’est développée très rapidem ent en 
Italie. Après quelques années de v ie  seulem ent e lle  com pte aujourd’hui 
plus de 28 000 associés et plus de 1500 volontaires de tous les grades, prêts à 
prendre service en tem ps de guerre. Ce rapide développem ent, qui nous 
cause une v iv e  satisfaction pour le présent-, et un grand espoir pour l’a
venir, est dû au sentim ent patriotique du peuple italien  et à sa profonde 
affection pour l’arm ée et pour toutes les institutions qui s’y rattachent.

Mais nous devons aussi voir dans ce résu ltat le fait, que l’Italie, dès 
sa formation, encouragée par l’exem ple toujours gén éreu x  de ses Souve
rains bien-aim és, a su com prendre tout ce que lui im pose sa n ouvelle po
sition parm i les nations, et par cela m êm e elle  veut être préparée, autant 

que les autres â rem plir les devoirs indiqués par la civilisation.
De mon côté, appelé â inaugurer cette Conférence, et voyant les re

présentants de tant de nations ici, sur ce plateau du Capitole, réunis par 

une même pensée de charité fraternelle, la issez-m oi vous le dire, M essieurs, 
je  me sens profondém ent ému.
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Ce lieu où nous som mes, a été, dans un passé qui est loin, le  centre  
d’un im m ense em pire, qui n’était fondé que sur la force et n ’avait aucune 
idée du pieux principe de la solidarité hum aine. Quel changem ent salutaire 
dans les idées et dans les choses !

L e christianism e a laissé tom ber dans la civilisation une graine, qui 
a grandi, et de laquelle nous som m es appelés aujourd’hui à cueillir les 
fruits, dans le  respect qu’elle nous im pose envers l’ennem i qui tombe.

Devant la civilisation il n’y a plus aujourd’hui ni vainqueur ni vaincu, 
il n’y a qu’un homm e qui souffre et par cela même qu’il souffre, il est 
sacré. (A p p la u d issem en ts).

A la puissance des m oyens, que la science prépare pour détruire, la 
civilisation a le devoir d’opposer l’œ u vre bienfaisante du sentim ent de la 

charité.
L aissez-m oi donc, avant de finir, exprim er le  vœu, que je  lis dans vos 

cœ urs,_ c 'est-à -d ire  que ce sentim ent chez les peuples et les gouvernem ents  
devienne puissant au point de les arrêter au m om ent de saisir les armes, 
et que finalem ent un souffle bienfaisant de paix descende sur le monde, 
pour unir les nations dans une seule pensée, dans un idéal de concorde, de 
bienveillance et de progrès. (A pp lau d issem en ts trè s  v ifs).

S. E. le général Pelloux, m inistre de la guerre.

M essieurs,

Je suis h eu reu x d’avoir l’honneur de vous adresser un cordial, salut 
de b ienvenue au nom de Leurs M ajestés le Roi et la R eine d'Italie, qui 
accom pagnent vos travaux de leur plus grande sym pathie.

Le gouvernem ent italien  se réjouit v ivem ent de vo ir les Sociétés de 
la C roix-R ouge et les représentants des Puissances, qui ont adhéré à la 

Convention de G enève réunis pour une œ uvre de charité, tous inspirés par 
un m êm e profond sentim ent, que nous partageons avec vous, l ’espoir de 
voir toujours élo igné le  fléau de la guerre, mais surtout réunis dans le 
but d’en adoucir les m aux si e lle  venait à se déchaîner. Quoi qu’il en  soit, 
confiant dans la ferme volonté de tous pour assurer le m aintien de la 
paix, votre m ission bienfaisante doit continuer avec plus d’ardeur que ja 
mais, car jam ais l’hum anité n’en aurait autant besoin, si cette œ uvre venait 

m alheureusem ent à devoir trouver son application pratique.
Le programm e des graves questions, qui sont soum ises à vos sages
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délibérations, est si grand, si vaste, si noblem ent inspiré, tout en étant si 
précis, que vous pourrez avec raison vous vanter d’avoir bien m érité de 
toutes les nations ici représentées, si vous réussirez à en résoudre même 

seulem ent une partie.
Beaucoup d’entre vous, M essieurs, le plus grand nombre puis-je dire, 

sont déjà connus dans le monde pour la part qu’ils ont prise d’une ma
nière si utile et si d istinguée aux Conférences internationales qui ont pré
cédé celle qui s’ouvre aujourd’hui. Cela seul suffirait pour assurer à la 

Conférence de Rome le  m eilleur succès.
Laissez-m oi vous exprim er d’abord notre reconnaissance pour avoir 

bien voulu vous rendre à l’invitation de notre Comité central ; laissez-m oi 
ensuite vous exprim er la confiance que le résu ltat de vos travaux sera  
signalé com m e un nouveau bienfait, en dém ontrant toujours m ieux que, si 
une terrible fatalité veu t que les nations continuent à perfectionner leurs  

arm es pour se combattre, la charité et la civilisation  y  opposent de leur  
part une digue formidable, et tâchent, en tout cas, par tous les m oyens qui 
sont en leur pouvoir, d’en dim inuer les douloureux effets.

Soyez donc les bienvenus, M essieurs, et à vous tous merci pour tout le  

bien que vous allez faire. (A p p la u d issem en ts  trè s  v ifs) .

M. le  duc d e  S e r m o n e t a , syndic de Rome.

Messieurs,

J’ai une tâche, â rem plir, qui est pour moi un honneur et un devoir  
en m êm e tem ps: je  dois vous donner, au nom de mes concitoyens, la bien
venue dans notre v ille  de Rome, et vous m anifester leur v ive  satisfaction  

que vous ayez choisi la capitale d’Italie comme siège de la cinquièm e Con
férence internationale de la C roix-R ouge. Sachez que nous apprécions 
grandem ent l'honneur de vous recevoir, et que nous avons pour votre  
institution autant d’admiration que de reconnaissance, ce qui nous fait 
espérer que l’accueil, que vous trouverez parmi nous, pourra vous être  
agréable.

Du reste nos sentim ents envers vous ne sont que le reflet d’une sym 
pathie universelle, qui vous accom pagne partout où votre nom est pro
noncé; une sym pathie, qui est certainem ent la plus m éritée du monde.

En effet, au m ilieu de cette Europe, arm ée jusqu’aux dents, avec le  sou
venir récent de guerres toujours plus m eurtrières, ne sachant jam ais si le
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lendem ain ne déchaînera des m illions d’homm es à se m assacrer l’un l’autre 
c’est une consolation de voir que vous vous préparez et vous organisez, 
avec tant d’ardeur, dans le but d’atténuer, le cas échéant, quelques-unes des 

souffrances sans nombre engendrées par le funeste fléau. R ien que cela suffi
rait pour vous assurer la  sym pathie la plus profonde.

Mais, M essieurs, vous êtes non seulem ent une consolation, vous êtes  
une espérance.

En présence de certains problèm es d’une im m ense gravité , qui affligent 
et préoccupent la  société m oderne, on est irrésistib lem ent poussé à se de

mander si notre m erveilleux progrès in tellectuel a m arché d’un même pas 

avec le  progrès moral, et si les im m enses conquêtes de la science suffiront 
à elles seu les à l’aven ir de l ’hum anité.

Eh bien, M essieurs, il faut l’espérer; il y a des sentim ents auxquels il 
sera réservé un grand rôle dans cet aven ir ; des sentim ents dont rien  n ’égale  

la noblesse et qui sont précisém ent l’âme de votre institution. L e jour où 
ces sentim ents dom ineront dans le  cœ ur de la grande m ajorité des hommes, 
vos secours sur les champs de bataille ne seront plus demandés ; mais votre  

triom phe sera com plet et le monde civ ilisé  n ’aura plus à craindre un triste  
retour vers la barbarie.

Voilà, M essieurs, les réflexions que la vue de la C roix-R ouge suggère  
à mon esprit, et pardonnez-m oi si je  n ’ai pas su résister au désir de vous 
les m anifester.

Je n ’ai pas le droit de vous en tretenir plus longtem ps. Je n ’avais qu’à 
vous donner la  bienvenue au m ilieu de mes concitoyens, et je  suis heureux  
d’avoir pu le faire dans ce jour même que, par une v ie ille  tradition, nous 
fêtons com m e l’anniversaire de la fondation de Rome, et sur le  haut du Ca- 

pitole, sur cette colline célèbre, à laquelle se rattachent nos plus g lorieu x  
souvenirs. (A p p la u d issem en ts  trè s  v ifs ) .

S. E . le  g é n é r a l  d e  C o d e r ,  d é lé g u é  d u  g o u v e r n e m e n t  r o y a l  d e  P r u s s e .

M essieurs,

C’est sous les plus favorables auspices que vous inaugurez vos délibéra

tions. Le printemps nouvellem ent éve illé  avec sa brillante parure, ce ciel 
toujours bleu, cette terre chérie de Dieu et dépositaire des prom esses de 
paix, la réception cordiale qui vous a été faite dans cette v ille  étern elle  
et la cordiale hospitalité qui vous y est donnée, est-ce  que tout cela n’est
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pas d’un heureux augure pour la féconde évolution de vos travaux ? Mais 

je  trouve à vos études un plus haut encouragem ent et une consécration  
plus sublime. Vous allez travailler sous le patronage d’une m aison royale  
dont le dévouem ent à toutes les œ uvres de philanthropie, dévouem ent qui 
s ’est affirmé tant de fois â l’heure des calam ités et des catastrophes, a si 
justem ent exc ité  l’admiration du monde entier.

Pour moi, j ’ai reçu ma mission du gouvernem ent d’un pays, dont l’Em
pereur et Roi a donné et donne quotidiennem ent des preuves non équ ivo
ques de sa sincère et v ive  sym pathie pour toutes les œ uvres internatio
nales, qui, sous l’inspiration de la civilisation  et de l’amour du prochain, 
s’efforcent de prom ouvoir le b ien -être général.

Ce même m onarque a daigné m’exprim er personnellem ent sa con vic

tion, que, dans le domaine de l’hum anité, il ne devait point ex ister  de secret 
entre les nations; il a daigné en même tem ps m’affirmer sa haute volonté  
que les expériences qui pourraient être faites dans ses États, et les décou
vertes qu’y pourrait am ener la m arche silencieuse des in vestigations in te l
lectuelles fussent im m édiatem ent d ivulguées en faveur du b ien -être de l’hu

manité.
Je v iens d’un pays où l’Im pératrice A ugusta-V ictoria, dans son ambi

tion du plus pur et plus sublime idéal en tout genre, a recueilli la succes
sion d’une protectrice de la C roix-R ouge, dont la m ém oire ne connaîtra  
jam ais l’oubli, je  veu x dire de l’Im pératrice Augusta, et cet héritage, elle  

le conserve, l’exploite, l ’élargit avec un enthousiasm e qui fait pressentir 
des succès inespérés et des résultats que l’im agination n’eût pas osé rêver.

Aussi, M essieurs, ma patrie allem ande p o r te -t-e lle  le  plus v if  in térêt  
aux efforts de votre charité. L ’esprit de vraie hum anité descend du trône  
dans la nation, et la pénètre tout entière des sentim ents d’un am our du 

prochain, qui ne recule pas m êm e devant le sacrifice.
Pour être juste il faut faire en tout cela la part de l’exem ple que vous 

donnez vous-m êm es. La pensée de la Convention de G enève a trouvé le 
chem in de vos cœurs et vous lui avez voué une coopération ardente et  
une abnégation pleine d’enthousiasm e.

Et ce ne sont pas seulem ent vos efforts qui vous ont m érité la sym 
pathie et l’admiration gén éra le: c’est aussi le  succès qui les a couronnés. 
Bien humble à ses débuts, votre œ uvre a m arché â travers de rudes com
bats et des luttes acharnées. D’abord mal com prise et même m éconnue, elle  
a conquis peu à peu de la considération, et est arrivée, de nos jours, jusqu’à
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pouvoir, reconnue et adm irée de tous, se développer com plètem ent et avec  
de si heureux effets, partout où la civilisation  et l’amour du prochain  
exercen t leurs influences hum anitaires.

Comme j ’ai eu l'honneur d’assister personnellem ent à vos assem blées 
de Berlin, de G enève et de Carlsruhe, je  puis constater, en m e fondant 

sur ma propre expérience, et je  tiens à le faire, que vos précédentes dé
libérations ont été des plus fécondes. Personne ne saurait n ier l’influence 
pratique de vos vœ u x eu faveur de l’emploi uniform e dans toutes les  

arm ées du m atériel de pansem ent antiseptique, ni le succès de vos efforts 
pour la création et l’installation de baraques m obiles pour les soldats 
blessés.

Si le tem ps me le perm ettait, il ne me serait pas difficile d’indiquer 
nombre d'autres terrains sur lesquels vos décisions éclairées en faveur 
des soldats blessés, ont tracé la route à suivre, et partout je  trouverais des 
occasions de vous féliciter.

L e passé ne me perm et pas de douter du présent; il me donne plutôt 
cette inébranlable conviction, que, rassem blés pour ajouter de nouvelles  
et solides pierres au plus beau des tem ples, à celui de l ’hum anité, vos 
travaux, ayant la concorde et l’h ann onie pour base, se verront, encore  
cette fois, couronnés d’un plein succès.

Au nom des gouvernem ents allem ands, qui m’ont fait l’honneur de 
m’envoyer à vos délibérations et m’ont chargé de vous saluer, je  souhaite  

<V votre réunion progrès et prospérité: M acli v ir lu le  ! (A pplaudissem ents  
très vifs).

M . le com te d e l l a  S o m a g i. ia  donne lecture du télégram m e suivant 

adressé à la Conférence par le  Comité central de la C roix-R ouge serbe:

« Le Comité cen tra l serbe se perm et de p résen ter à V illu stre  Confè
rence in ternationale de la C roix-Iîouge ses vœ u x  et de lu i déclarer com 
bien il est fier de ses succès réalisés dans sa m ission  hum anitaire.

« Le Président du Comité 
« G é n é r a l  M. L e c i i i a n i n e ».

Il com m unique ensuite les noms des membres qui ont été appelés à 

faire partie du Bureau de la présidence par la Commission spéciale des dé

légués des Comités centraux.

5° CONF. INTERNAT. 2 1
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Le Bureau est constitué de la m anière suivante :

Présiden ts d'honneur.

M. M o y n ie r , président du Comité international de G enève.
M. G ü ic c ia r d i, sénateur du royaum e, président d’honneur de l’Asso

ciation italienne.

P résiden t eU'eclif.

M. le com te d e l l a  S o m a g l ia , sénateur du royaume, président de l'As

sociation italienne.

V ice-Présidents.

S. E. le com te Cs e iîo n ic s , président de la Société hongroise.
M. F u r l e y , membre de l’Ordre de Sl-Jean  de Jérusalem  (G rande-B re

tagne).
S. A . le com te H oyos- S p r in z e n s t e in , vice-président de l a  Société 

autrichienne.
M. O d ie r , s e c r é t a i r e  d u  C o m ité  i n t e r n a t i o n a l .

S. E. M. d’Oom, mem bre du Comité central russe.
M. le com te S p a l l e t t i , vice-président d u  Comité central italien.
S. A . le  prince d e  S t o l b e r g - W e r n ig e r o d e , président des Comités cen

traux allemand et prussien.
M. le marquis d e  V o g ü é , v ice-p résid en t du Conseil central de la So

ciété française.

Secrétaires.

M. d e  Gr ie g e r n - T h u m it z , président du Comité central de Saxe Royale.
S. E. le baron d e  H a r d e n b r o e k  d e  B e r g a m b a c h t , président de la 

Société néerlandaise.
M. le Dr Pozzr, membre du Comité de la Société française.
M. Se r n y , s e c r é t a i r e  g é n é r a l  d e  l’A s s o c ia t io n  i ta l ie n n e .

M. le D r V a n d e r l in d e n , prem ier v ice-président de la Société belge.

Secrétaires adjoints.

M. le  marquis C u s a n i- C o n f a l o n ie r i , vice-con su l royal d’Italie.
M. M a t t io l i- P a s q u a l in i , sous-secrétaire au m inistère des affaires 

étrangères d’Italie.
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M. le com te M a c c h i d i C e l l e r e , sou s-secrétaire au m inistère des a f 

faires étrangères d’Italie.
La Conférence ratifie ces nom inations.
M. le  P r é s id e n t  informe que la Commission spéciale des délégués a 

approuvé, en même temps, le règlem ent pour les séances, dont le tex te  
imprimé se trouve à la disposition de MM. les membres de la C onféren ce.1

M. le  P r é s id e n t  propose, pour la séance du lendem ain, l’ordre du jour 
suivant, qui est approuvé:

« Io A ctivité m aritim e de la C roix-R ouge;
« 2° Concours international ouvert par LL. MM. le  Roi et la Reine 

d’Italie ».

M. le P r é s id e n t  prie la Commission spéciale chargée de faire un rap
port sur la prem ière question de vouloir bien présenter ses conclusions 

avant le  com m encem ent de la séance du lendemain.

La séance est levée à 4  li. et demie.

1 Voyez le tex te  du  règ lem en t, à  la page 53.
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PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DELLA SOMAGLIA.

S o m m a i r e  : C o m m u n ic a t io n  d u  p r é s id e n t  ( té lé g r a m m e  d e  M. M o y n ie r ) .—  7 ro question . 

A c t iv i t é  m a r it im e  de la  C roix-Rouge:  R a p p o r t  d e  M. d 'E s p in e  -  D is c u s s io n . O r a te u r s :  

M M . le  m a r q u is  d e  V o g u é ,  le  b a r o n  M u n d y , H u ü d e l l ,  B o c c a , d e  Z e rb i , d e  M a r 

t e n s ,  le  m a r q u is  V i t e l l e s c h i  e t  le  m a r q u is  M a u rig i .  —  Concours ro y a l:  D is c u s s io n . 

O r a te u r s :  MM. P e r r i è r e ,  le  b a r o n  M u n d y  e t  le  b a r o n  d e  K n e s e r e c k  -  N o m in a t io n  

d ’u n e  C o m m is s io n  s p é c ia le . —  2 °  question . E m p lo i d u  F o n d s  A u g u s t a :  R a p p o r t  

d e  M. O d ie r  -  N o m in a t io n  d ’u n e  C o m m is s io n  s p é c ia le  -  D is c u s s io n .  O r a t e u r s :  M M . le 

b a r o n  d e  K n e s e u e c k ,  O d ie r  e t  d e  C r ie g e rn -T h u m itz .  —  question . O p p o rtu n ité  

que chaque C om ité com m unique au C om ité in te r n a tio n a l ce q u 'il  a  obtenu de son gou
vern em en t p o u r  se con fo rm er a u x  décisions des C onférences in te rn a tio n a le s :  R a p p o r t  

d e  M. T o  s i  -  D is c u s s io n .  O r a t e u r s :  MM. d e  M a r t e n s ,  L e m a r d e le y ,  O d ie r , le  m a r 

q u is  V i t e l l e s c h i ,  S p a t a r o ,  le  m a r q u is  M a u rig i ,  le  c o m te  Z oppi, d ’Oom, L e u r s ,  

T o  si, d ’A r n e t i i ,  d e  V o g u é  e t  V e r c e s c u .

L a séance est ouverte à 10 heures.
M. le P r é s i d e n t  fait l’appel nom inal de MM. les membres de la Confé

rence, qui ont été nommés h ier v ice-présidents et secrétaires, et les in v ite  

à prendre place au banc de la présidence.
Ensuite il donne lecture du télégram m e suivant qu’il a reçu de M. Moy

nier: Très louché p o u r présidence d'honneur de celte Confèrence. Celle 
m anifesta tion  renouvelle m es regrets d'absence. A ssu rez  Confèrence de 
vive gratitude. —  M o y n i e r .
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l rc Question.

M. le P r é s id e n t . — L’ordre du jour porte com m e prem ière question : 
« A ctivité m aritim e de la C roix-R ouge ». Je donne la parole à M. le docteur 
d’Espine, membre du Comité international et auteur du rapport présenté 

par ledit Comité.
M. le Dr d ’E s p in e , ra p p o r te u r  (Comité international). — M. le  Président, 

M essieurs, la Conférence de Carlsruhe a chargé, com m e vous le savez, le 
Comité international de faire une enquête sur l’activ ité m aritim e de la C roix- 
Rouge. Cette enquête a été faite et e lle  a donné comme résu ltat le rapport 

que vous avez entre les mains. Ce résu ltat est considérable ; il suffit de lire  
attentivem ent ce rapport pour vo ir que la question de l’activ ité m aritim e 
de la C roix-R ouge a fait un grand pas, depuis la Conférence de Carlsruhe. 
Je ne veu x  pas ici entrer dans les détails; je  me bornerai, puisque vous 
m’avez prié de prendre le prem ier la parole sur ce sujet, à m ettre en 

lum ière quelques-uns des points principaux, qui résu ltent de cette en
quête.

Le prem ier point qui m e paraît important, c’est que les Sociétés de la 
C roix-R ouge qui ont répondu à l’appel du Comité international, se sont 
entendues avec les autorités m aritim es de leur pays et que dans certains 
cas même, par exem ple pour le Comité allem and, la réponse donnée peut 
être considérée com m e reflétant pleinem ent l’opinion de l’autorité m aritim e 

sur ce sujet. Il est inutile, par conséquent, d’in sister sur ce point, lequel 
dém ontre plus que tout autre l’im portance des rapports.

Pour le deuxièm e point, vous me perm ettrez de prendre, l’un après 
l’autre, les divers rapports qui nous ont été envoyés. J’ai tout d’abord 
à vous signaler un fait nouveau très in téressant; c’est, dans le rapport 
autrichien, le fait de l’accord déjà intervenu entre le  Lloyd autrichien, le  

Comité de secours des fem mes de la C roix-R ouge pour T rieste et l’Istrie 
et le m inistère de la m arine autrichienne. Cet accord est tout prêt à pro
duire ses fruits, quand le besoin s’en fera sentir. Dans ce document, tous 
les détails nécessaires à la transform ation d’un grand paquebot du Lloyd 
en ambulance m aritim e ont été prévus et réglés. Voici donc, comm e prem ier 
point qui résulte de cette enquête, non plus seulem ent une idée, mais un



DEUXIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 215

accord déjà conclu et prêt à entrer en vigueur entre les autorités m aritim es 

et la Société de la C roix-R ouge en  Autriche.
Prenons m aintenant, si vous le  voulez bien, le rapport allem and. Le 

Comité allem and ne croit pas que la Société de la C roix-R ouge puisse être  

utile, au m oment même de l’action navale, et néanmoins, M essieurs, je  re lève  
dans ce rapport un fait im portant pour notre Œ uvre. Malgré, je  dirais, ce  

côté n égatif du rapport, vous verrez au § 3 que le Comité allem and ne se  
refuse pas à adm ettre la possibilité de la présence dans l’escadre de haute  
mer d’un bâtim ent de secours qui, en se plaçant â la  disposition de l’am iral 

en chef, pourrait serv ir à l’évacuation des blessés et des malades de l ’esca
dre. Ce seul fait est déjà im portant pour l'avenir de l’activ ité m aritim e de la 

C roix-R ouge.
Dans le  rapport français perm ettez-m oi de relever égalem ent un fait 

nouveau, c’est une convention intervenue entre le  Comité central de la 

C roix-R ouge française et les Sociétés de sauvetage, pour les cas de néces
sité seulem ent. En cas de nécessité il est prévu par cet accord que la So
ciété de la  C roix-R ouge aura à sa disposition un m atériel qui ex iste  déjà, 
m atériel admirablem ent organisé et entourant, pour ainsi dire, toutes les 
côtes de France d’un réseau d’em barcations prêtes à secourir les naufragés.

Je relèverai, M essieurs, dans le  rapport danois, un point intéressant; 
ce rapport, vous le  savez, admet, com me le rapport français, la  possibilité 

de fréter des navires « C roix-R ouge », mais en  outre il étudie avec soin les 
relations qui devront ex ister  entre les Sociétés de la C roix-R ouge ou leurs 
délégués d’une part et les autorités m aritim es d’autre part. Or ces détails 
seront utiles, car tous ceux  des Comités qui ont admis la possibilité d’une 

in tervention  d’un navire « C roix-R ouge » sont absolum ent d’accord pour 
dire que ces navires doivent être entièrem ent subordonnés aux autorités  
navales et par conséquent dépendre d’elles.

Le Comité de la C roix-Iiouge italienne a envoyé un rapport traitant 
à fond et étudiant dans les m oindres détails les éventualités perm ettant à 
la C roix-R ouge de rem plir son rôle hum anitaire dans les guerres maritimes. 
Ce rem arquable document, qui est inspiré par les sentim ents les plus 
chevaleresques, ne dissim ule pas les difficultés de l’entreprise; il les étudie 
une à une, et fait en trevoir com m ent on pourrait concilier les droits de la 
guerre avec ceux de l’hum anité. Le fait qu'il a été rédigé par un marin, 
le  vice-am iral Cerruti, suffit d’ailleurs pour attester que la question a été  

étudiée avec la com pétence voulue. Qu'il nous suffise, sans entrer dans les
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détails techniques, étudiés avec un soin tout particulier et qui pourront servir  

com m e documents précieux à une conférence diplomatique sur la question, 
qu’il nous suffise, d is-je, d’indiquer qu’au point de vue ita lien  il n ’y a pas 
d’autre solution, si l’on veut pouvoir secourir les blessés et les naufragés 

eu pleine mer, qu’un n avire « C roix-R ouge » accom pagnant l’escadre.
M essieurs, le résum é de l’enquête que le  Comité in ternational m’a 

confié, donne un résultat plutôt favorable à l’intervention  de la C roix-R ouge  
sur mer. D’autre part cette enquête fait ressortir nettem ent qu’il y  aura 
des difficultés techniques considérables à surm onter et aussi qu’on désire 
les surm onter. Il est convenable de rappeler ici que lorsque se tin t la 

Convention de G enève pour l’arm ée de terre, les difficultés parurent aussi 
insurm ontables et que néanmoins, par le courant d’opinion provoqué par 
la vo ix  de l’hum anité, la  Convention est in tervenue. Eh bien ! nous pouvons 

espérer quelque chose de semblable de l’aven ir de cette question. En effet, 
les marins eux-m êm es, p eut-être, ne dem anderont pas notre avis; ils sont, 

comme dans l’arm ée de terre, préoccupés avant tout de leur devoir, car 
pour eux la v ie  n’est rien, parce que leur devoir c’est la défense de la 
patrie.

Mais nous, M essieurs, qui représentons ici la C roix-R ouge, nous repré
sentons par conséquent ce m êm e principe hum anitaire, qui a su triom pher 
des difficultés techniques, qui s’étaient présentées pour les arm ées de terre  
lors du Congrès de Genève. C’est à nous, M essieurs, à plaider la cause de 
la marine, et si vous hésitiez devant les résistances à vaincre, je  me per
m ettrais de vous rappeler ces mots qui, d it-on, éta ient inscrits aux portes 

de Rome, au Ponte Milvio, dans les nuages, autour de notre em blèm e au
guste et sacré : Hoc sign o  v inces.

N ous espérons qu’il en sera de même aujourd’hui, et que le bénéfice 
de la Convention de Genève pourra, dans la suite, grâce aux gouvernem ents  

qui voudront bien entendre nos vœ ux, être étendu à la marine. A ce point 
de vue, la Commission nomm ée hier pour étudier à fond la question de 
savoir de quelle m anière la réunion internationale, convoquée aujourd’hui 
à Rome, pourrait le  plus efficacem ent faire faire un pas à cette questiont 
a étudié la forme â  donner à un vœu, qui serait transm is aux Puissances 

signataires de la Convention de G enève et le président de cette Commis
sion spéciale, M. le marquis de Vogiié, a été chargé par elle de vous ex 
poser la forme â  donner à ce vœu.

M. le  P r é s id e n t . —  L a  p a r o le  e s t  â  M. le  m a r q u is  d e  V o g ü é .
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M. le marquis d e  Vo g ü ê  (France). — M. le rapporteur de la Commission 
vient de nous expliquer dans un excellen t langage l’état actuel de la  ques
tion qui nous occupe. Après vous avoir exposé les progrès qu’elle  a faits dans 
l’opinion publique, il a résum é les études dont e lle  a été l’objet de la part 
des diverses Sociétés et de certains gouvernem ents. Il vous a m ontré tout 
un ensem ble de travaux, d’efforts, de faits acquis: il résu lte de cet exposé  
que la question est inure. Que lui m anque-t-il pour entrer dans le domaine 

de la pratique? Il lui manque la base essentielle, la  base solide que la 
Convention de G enève a donnée à l’action de la C roix-R ouge sur terre, à 
savoir un acte diplomatique étendant â la guerre m aritim e les bénéfices 
de cette Convention. Tout est subordonné à la conclusion préalable de cet 
arrangem ent diplomatique: tant qu’il n ’aura pas été signé, tous nos efforts 

resteront inutiles.
Après avoir ainsi constaté la situation, la Commission a dû reconnaître  

ce que sa propre m ission avait de délicat. P ou va it-e lle  aborder le  terrain  
diplomatique? P ou vait-elle  étudier les points de droit m aritim e et in ter
national, les difficultés d’ordre m ilitaire que soulève la question? Elle ne 
l’a pas pensé. C’est aux gouvernem ents qu’incom be le soin et le devoir de 
résoudre les problèmes. La Conférence em piéterait sur leur rôle et sortirait 
du sien, en s’attribuant une com pétence qu’elle  n ’a pas. R éunie au nom 
de la charité et de l’hum anité, e lle ne peut agir que par la persuasion. 
Elle resterait dans son rôle en s’adressant aux gouvernem ents, sous la 
forme la plus respectueuse et la plus discrète, ce lle  d’un vœ u, d’une prière, 
si vous l’aim ez m ieux; mais avec la ferm eté qui convient â l’unanim ité 
des sentim ents qui nous anim ent, â la conviction que nous avons de l’absolue 
n écessité d’une solution.

Pour se convaincre de l’urgence d’une solution, il suffit de se demander 
ce que seront les guerres m aritim es (à Dieu ne plaise qu’elles se produi
sent! mais nous sommes ici pour prévoir les éventualités m êm e les m oins 
probables): les guerres du passé ne peuvent donner aucune idée de celles  
de l'avenir; la science m ultiplie chaque jour ses découvertes; e lle  m et au 
serv ice de l’art de détruire des m oyens de plus en plus terribles. Sans 
entrer dans des détails techniques on peut se faire une idée des effroyables 
conflits que prépare la m arine m ilitaire. L ’im agination recule devant le 
tableau qui se présente à l’esprit: c’est par centaines, par m illiers peu t-être , 
que, sous l’impulsion d’un choc subit, les homm es seront je tés  à la mer, 
et les belligérants eu x-m êm es seront dans l’im possibilité absolue de déta-

5° CONE. INTERNAT. 28
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cher des em barcations pour ven ir  à leur secours. Les m arins ne se font 
aucune illusion sur l’assistance qu'ils ont â attendre de leurs camarades.

Sur m er la question se pose donc dans des conditions toutes différentes 
de la gu erre sur terre. Sur terre les serv ices m ilitaires se sont très juste
m ent reservé l’assistance de prem ière ligne, le champ de bataille; sur mer, 
au contraire, les com battants les m ieux intentionnés ne pourront pas in ter
ven ir d irectem ent sur le théâtre de l ’action; seul le navire hospitalier pourra, 
à ses risques et périls, apporter son assistance.

Mais, je  le répète, il ne pourra in terven ir que si une convention diplo
matique lui a ouvert la voie. Les conditions de cet accord sont com plexes, 
délicates; néanm oins elles ne sont pas im possibles à déterm iner et je  ne 
doute pas que l’entente ne s ’établisse entre des gouvernem ents égalem ent 
pénétrés de leurs devoirs envers l’hum anité et la civilisation.

J’ai entendu quelquefois exprim er des doutes sur la possibilité de trouver 

des hommes pour rem plir cette périlleuse m ission; je  ne partage pas cette  
inquiétude. Je connais les m arins, je  sais quels nobles cœ urs battent dans 

ces poitrines, que le poète latin croyait défendues par une trip le cuirasse  

d’airain, mais que nous savons ouvertes aux inspirations les plus gén é
reuses, préparées à tous les dévouem ents par une v ie  d’abnégation et de 

sacrifices. Il se trouvera, au jour voulu, j ’en  ai la confiance, parmi les marins, 
qu’un devoir positif n’appellerait plus au combat, il s’en trouvera qui, sous 
le pavillon hospitalier, affronteront le danger, pour ven ir ajouter des pages 

nouvelles aux fastes g lorieu x de la C roix-R ouge. (B ra v o s  pro lon gés).
Mais, comm e je  l’ai dit en com m ençant, il faut d’abord une convention  

diplomatique, et c’est pour a r r iv e r a  ce point que la Commission, dont j ’ai 
l ’honneur d’être le président, m ’a chargé de vous soum ettre un vœ u dont 

voici le texte: « La cinquièm e Conférence des Sociétés de la C roix-R ouge  
« ém et le vœ u que les Puissances signataires de la Convention de G enève  
« s’entendent pour étendre les bienfaits de cette Convention aux guerres  

« m aritim es dans les conditions et dans la m esure qui leur sont applicables ». 
(A pp lau d issem en ts, trè s  b ien!).

Vous rem arquerez le ton m odéré de ce vœ u: il est calculé de m anière 
â respecter toutes les susceptibilités et à m ontrer une respectueuse défé
rence pour les gouvernem ents chargés d’en poursuivre l’application. C’est 
à l’unanim ité que la Commission vous le propose, et, en priant M. le Pré
sident de le  soum ettre à votre vote, e lle espère que vous l’accueillerez avec  

la même unanimité. (A pp lau d issem en ts).
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M. le P r é s id e n t . — Après le discours de M. le marquis de Vogiié, 
président de la Commission spéciale, et après les conclusions qu’il a eu 

l ’honneur d’exposer, j e  crois qu’on peut considérer comme close la discus
sion générale sur ce sujet. J’ouvre m aintenant la  discussion sur le vœ u que 

la Commission à l’unanim ité propose au vote de l’Assemblée. (L e  P rés id en t  
r e li t  ce vœ u ).

Quelqu'un d ésire-t-il la parole sur ce sujet?

M. le  baron M u n d y  (Ordre de Malte). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est â  M. le baron Mundy.
M. le baron M u n d y  (Ordre de Malte). — M. le Président, M essieurs, il y  

a v in gt-q u atre ans siégeait à G enève une com m ission en voyée par les gou
vernem ents; une des questions qu’elle a traitées fut la question de la marine; 
plusieurs de ceux qui assistaient avec moi à cette Conférence, sont ici pré
sents, en tre autres M. Baroflio, lequel représentait son gouvernem ent.

J’ai eu l’honneur de faire partie de cette com m ission comm e repré
sentant de l’Autriche, où on avait rédigé le tex te  des articles additionnels 
en y apportant le plus grand soin, et avec l’assistance de m arins d’une 
autorité incontestée. La France et l’A llem agne y  furent officiellem ent re
présentées chacune par un officier de m arine. Les fruits de cette Confé
rence sont consignés dans le rapport du Comité international formulé par 
M. d’Espine; le  tex te  entier, signé par tous les délégués, fut proposé aux  
Puissances. Il est vrai que, peu après la gu erre ayant éclaté, on le  mit de 

côté et le résu ltat des débats ne fut point ratifié; mais pourtant il im porte  
de noter que cette convention fut proposée par le chancelier de l’Em pire 

à la France com m e m o d u s v iv e n d i  pendant la guerre franco-allem ande. 
Ainsi la nouvelle m éthode a été acceptée et cette convention, ainsi que le 

projet dont il s’agit, ont été admis com me m o d u s v ive n d i. Après v in g t-  
quatre ans, nous arrivons ici avec un vœ u â ém ettre, lequel est certainem ent 
très bien appuyé par les lum ières du Comité international; mais en consi
dération de ce que j ’ai eu l’honneur d’exposer, je  me perm ets de vous 
proposer un amendem ent, qui com m encera d’abord par exposer la con
vention déjà acceptée comm e m o d u s v iv e n d i  et je  le ferai su ivre du vœu  
proposé par mon honorable collègue M. le marquis de Vogüé. Perm ettez, 
m onsieur le Président, que je  lise l’am endement, que je  v iens d’expliquer:

« Considérant que la  question de la m arine a déjà été traitée officiel- 

« lem ent et diplom atiquem ent en 1868 à G enève par les délégués des dif- 
« féreuts gouvernem ents signataires de la Convention de G enève et que
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« le projet formulé à cette époque avait déjà été accepté, comme m odu s  
« v ive n d i, pendant les guerres de 1870-71 et de 1877-78 , par les parties 

« b elligéran tes » (Suit la proposition de M. le  marquis de Vogué 1).
A ce propos je  crois nécessaire de vous dire, M essieurs, que M. le 

marquis de Vogüé a eu la bonté de me déclarer que lu i-m êm e a soumis 
cet am endem ent à la Commission, mais que ce lle -c i n ’a pas voulu l ’accepter  

par une délicatesse que, pour ma part, je  ne com prends pas et dont j ’ignore  

les raisons.
M. le P r é s id e n t . — Je donne lecture de l’am endem ent proposé par M. le  

baron Mundy. Je demande à la Commission spéciale si e lle accepte cet 
amendement.

M. le marquis d e  V o g ü é  (France). — La Commission a été saisie d’un 
tex te  moins développé que celui qui v ien t de vous être soumis, mais qui 
faisait allusion, lui aussi, aux précédentes gu erres; mais e lle  l’a écarté, 
craignant de dim inuer les effets du vœ u, en le rattachant à un ensem ble 
de faits, qui n’ont pas abouti à une convention  form elle ; e lle  a cru qu’il 
aurait plus de chance d’être accueilli s’il se présentait sous une forme plus 
simple, plus lim itée et qui le dégageât des m alentendus du passé. Voilà 
quelle est l’opinion de la Commission ; m aintenant elle s’en rapporte à 
l’Assemblée. L’am endem ent a ses avantages et ses inconvén ients, nous n ’a
vons pas d’objection en principe, mais nous avons pensé qu’il valait m ieux  
ne pas faire allusion au passé.

M. le P r é s id e n t . — La parole est à M. le docteur Hubbell, délégué des 
E tats-U nis d’Amérique, sur le vœ u proposé par la Commission et sur l’a
mendement.

M. le Dr H u b b e l  (É tats-U nis). — Au nom du gouvernem ent des E tats-  
Unis, je  tiens à déclarer que notre départem ent de la guerre publie tex tu e l

lement, avec le règlem ent pour la marine, les articles de la Convention  
de Genève, qui form ent partie des connaissances requises pour les exam ens, 
que doivent subir les officiers de m arine pour leur avancem ent. Je suis 
en outre autorisé à déclarer que, quelles que soient les décisions que les 
autres gouvernem ents prendront au sujet de cette question, les É tats-U nis

1 « L a  c in q u iè m e  C o n fé re n c e  d e s  S o c ié té s  d e  la  C ro ix -R o u g e  é m e t  le  v œ u  q u e  le s  

« P u is s a n c e s  s ig n a t a i r e s  d e  l a  c o n v e n t io n  d e  G e n è v e  s ’e n t e n d e n t  p o u r  é te n d r e  le s  b ien - 

« fa i ts  d e  c e t te  c o n v e n t io n  a u x  g u e r r e s  m a r i t im e s  d a n s  le s  c o n d i t io n s  e t  d a n s  l a  m e s u r e  

« q u i  l e u r  s o n t  a p p l ic a b le s  ».
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s’efforceront de dém ontrer, en théorie comme en pratique, qu’ils s’in téres
sent autant que les autres nations à cette œ uvre hum anitaire.

M . le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le docteur Bocca.
M. le I)r B occa  (Italie). — A  l’état actuel de la  question la proposition  

de la Commission me parait être exprim ée dans une forme, qui n ’est pas 
assez accentuée. Pour les guerres sur terre les secours sont déjà organisés  

par chaque gouvernem ent, seulem ent ils sont insuffisants. Dans les rangs 
m êm es des com battants se trouvent les prem iers postes de pansem ent et 
ces postes représentent les prem iers anneaux d’une chaîne de secours, qui 
aboutit aux grands centres de la civilisation. Mais, comme je  v iens de le 
dire, ces secours ne sont pas établis par les gouvernem ents en quantité 
suffisante, et le  rôle de la C roix-R ouge est précisém ent de se lier aux  
anneaux de cette chaîne, pour tâcher de proportionner les secours à l'im
m ensité et à l’urgence des besoins. La C roix-R ouge représente, par consé
quent, dans les guerres sur terre, une quantité, qui se joint à d'autres qui 
ex isten t déjà, ou pour m ieux dire, à une organisation déjà préparée.

Mais les choses se passent bien autrem ent sur mer. A bord de chaque 

n avire il y  a un poste de pansem ent dirigé par des m édecins et fourni du 
m atériel nécessaire: cependant après cela 011 ne trouve plus rien; la chaîne 
est interrom pue, ou pour m ieux dire, elle n ’ex iste  pas, car il n ’y a qu’un 

seul anneau. Et même il faut rem arquer que l’u tilité de cet anneau unique 

dans une bataille sera très lim itée. Autrefois le  poste de pansem ent, à 
bord des navires, était installé au-dessous de la ligne d’im m ersion et il 
était, par conséquent, protégé, jusqu’à un certain point, par l’eau qui l’en
tourait: de nos jours, au contraire, il est placé en dessus de cette ligne  
et il n’est pas cuirassé à l’extérieur, de sorte qu’il peut être transpercé  
d’un bout à l’autre, non seulem ent par les boulets pesant des m illiers de 

kilos, mais aussi par les petits projectiles des m itrailleuses. Mais il y a 
bien pis que cela: chaque projectile, en détachant des éclats d’acier ou 
d’autres m atériaux, se changera là-dedans en une véritable m itraille, de 
m anière que les blessés, au lieu d’y trouver un secours, seront exposés  
à recevoir de nouvelles blessures et les m édecins tomberont, frappés eu x -  
m êmes, sur les m alheureux auxquels ils voulaient prêter leur assistance. 
Et alors qui viendra à l’aide de tant de m alheureux restant toujours en  
v ie  sur un navire supprimé, pour ainsi dire, par l’ennem i bien que flottant 

encore ?
Qui songera à secourir tant de naufragés rougissant de leur sang les
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eaux qui auront englouti leur navire? E st-ce  le vainqueur ? Mais le vain
queur, même en admettant qu’il soit encore en condition de pouvoir se
courir les autres, se trouvera, après le  combat, à des dizaines de m illes 
de distance de l’endroit où il aura détruit un navire ennem i, car on com
battra à grande vitesse, et les m alheureux naufragés attendront vaine

ment qu’il vienne à leur aide.
Il ne reste donc rien à espérer si ce n ’est dans les secours portés par 

un navire, qui soit absolum ent neutre, n ’arborant d’autre drapeau que celui 
de la C roix-R ouge. En résum é, tandis que sur terre la C roix-R ouge re
présente un secours qui se jo in t à d’autres déjà organisés, sur m er elle  

représenterait une application qui manque et qui est d’une nécessité  

absolue.
Pour ces raisons je  suis d’avis que l’opinion publique et la civilisation  

ne doivent pas se borner à conseiller l’in tervention  de la C roix-R ouge, 
mais qu’elles doivent l’im poser et j ’ai l’honneur de soum ettre à l’Assem blée 

la proposition suivante:
« La cinquièm e Conférence internationale des Sociétés de la C roix- 

« R ouge fait de v ives instances aux Puissances signataires de la Convention  
« de Genève, par l’interm édiaire du Comité international, afin que l’inter- 

« vention  de la C roix-R ouge dans les guerres m aritim es soit reconnue  
« comme une conséquence nécessaire de la civilisation actuelle ».

M. u e  Z e r b i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. de Zerbi.
M. d e  Z e r b i  (Italie). — Je com prends très bien le  sentim ent qui in

spire la Commission, mais je  crois qu’il serait im portant d’exam iner le vœu  
que la Commission nous a proposé. Ce vœ u, avec l’am endement, touche 
à une question très difficile et très délicate. A côté des droits de l’huma
nité, il y a le droit des belligérants : or il faut concilier ces droits. Il a 
toujours été admis que les secours portés aux blessés, soit individuelle
ment, soit en masse, doivent être exem pts de tout reproche : ils sont un 

acte d’hum anité qui est dans l’ordre naturel, mais quand ce droit n ’entrave  
pas les opérations de la  guerre, quand ce droit ne va pas affaiblir une des 

Puissances belligérantes et fortifier l’autre : or, dans le cas de gu erre ma
ritim e par exem ple, si vous avez un blocus déclaré, un blocus effectif, 011 

peut soupçonner, quand un navire de la C roix-R ouge rompt le  blocus, 
qu’avec toute la bonne foi possible ce navire, qui est armé, qui a un com
mandant et des m atelots de la nationalité d’un des belligérants puisse
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espionner, m êm e sans le vouloir, les lignes ennem ies. Vous savez, comme 

l’a dit M. le rapporteur, que les conditions des batailles navales sont chan
g ées; le nombre des blessés est relativem ent peu considérable, le  nombre 
de naufragés est, par contre, bien plus grand qu’auparavant; c’est par cen
taines, par m illiers p eut-être, qu’il faudra les com pter dorénavant. Mais 
ces naufragés sont des m atelots, qui pourront demain reven ir au combat : 
or, quelle garan tie o ffre-t-on  pour prévenir leur retour au combat? Ce n ’est 
point ici une question de Société de la C roix-R ouge, c’est une question de 
gouvernem ent; com me les gouvernem ents règ lent le droit de v isite, ainsi 

d oiven t-ils régler les conditions du sauvetage. N otre principe est qu’il faut 
porter secours aux naufragés ; mais quel est le m oyen de donner ce se
cours? E st-ce  avec un n avire qui puisse arborer le drapeau de la C roix- 
R ouge? F au t-il que le serv ice neutre soit confié aux Puissances neutres?  
Que faire? Je ne le sais: c ’est aux gouvernem ents à y aviser. A vec l ’am en
dem ent présenté par M. Mundy on m ettrait en péril le succès du vœu, 
car la guerre éclata pendant qu’on discutait la question et jeta, pour ainsi 
dire, du sable sur ce qui avait été écrit. Le m o d u s v iv e n d i  entre la France 
et l’A llem agne n’a rien  modifié; il me sem ble que la Commission a dit tout 
ce qu’il fallait dire: ajouter un mot ce serait préjuger notre thèse; il me 
paraît donc prudent d’adopter le vœu sans l ’am endem ent. (A pp lau d isse

m e n ts  et bravos).
M. le  marquis d e  V o g ü é  (France). — Perm ettez-m oi de rétablir un 

peu d’ordre dans la discussion. La question a deux faces qu’il im porte de 
ne pas confondre. La prem ière est diplomatique et m ilitaire; nous ne devons 
pas la discuter: vous venez d’en apercevoir les difficultés; M. de Zerbi vous 
les a fait toucher du doigt; c’est aux gouvernem ents à les résoudre. Je 
demande instam m ent à la Conférence de ne pas affaiblir la portée du vœ u  
qu’elle leur adressera, par l’exposé de ces difficultés; je  lui demande de 
voter purem ent et sim plem ent le tex te  de la Commission. Ce sera un acte 

considérable; ém anant d’une Assemblée aussi autorisée, ce vœu ne peut 
m anquer d’éve iller  l’attention des gouvernem ents et leur rappeler le de
voir qui leur incombe.

Une fois cet acte accom pli, chacun de vous pourra, s ’il lui plait, étudier 
la seconde face de la question, le côté technique, et augm enter ainsi le 
nombre, déjà grand, des documents qui seront mis à la disposition des 

diplomates. Mais pour le  moment, je  vous en prie, bornons-nous à voter  
l’énoncé pur e t  sim ple du vœu. (A p p la u d issem en is).



224 QUATRIÈME SECTION.

M. d e  M a r t e n s  (Russie). —  Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. de Martens.
M. d e  M a r t e n s  (Russie). — Ce n’est pas à moi d’élargir la question  

dont s’occupe la Conférence ; il n'y a parmi tous les membres qu’unanimité 
d’opinion sur l’im possibilité où nous som mes de discuter tous les détails de 

la question qui a été soulevée. C’est une question diplomatique et qui n’est 
pas du domaine de la  Conférence. A ce point de vue je  me rallie à l’opinion  
de la Commission, qui pense que nous devons nous borner à exprim er sim 
plem ent un vœ u. D'autre part, l’am endem ent que M. Mundy a apporté, 
énonce des faits dont l’im portance serait évidente, mais dont l’authenticité  
paraît douteuse. Je ne sais si après 1868 un accord a eu lieu entre les dif
férentes Puissances qui prirent part à la Conférence de G enève ; je  ne sais 

pas si dans la gu erre russo-turque, ces articles ont été reconnus par les 
Puissances belligérantes. Ce que je  puis garantir form ellem ent, c’est que 
des discussions ont eu lieu; qu’une proposition a été faite de reconnaître  
les articles pour la gu erre de 1877, mais que la proposition n’a pas été  
acceptée parce qu’on a reconnu l’im possibilité de les appliquer à une guerre  

déjà déclarée et à des opérations de guerre déjà com m encées. Ainsi donc 
il n’y  eut point d’accord entre les russes et les turcs pendant la guerre  
de 1878. Quant à la guerre entre la France et l’A llem agne, il ne m’appar
tient point de discuter la question ; mais je  crois que si un accord n’avait 

pas eu lieu, il me paraîtrait assez risqué de l’énoncer dans les considérants. 
Je ne puis donc pas accepter la rédaction que M. le baron Mundy a bien 
voulu proposer ; mais, d’un autre côté, je  voudrais qu’on ne se bornât pas 
à soum ettre aux Puissances le vœ u unanim e de la Conférence de Rome, 
mais qu’en même tem ps on leur rappelât que la question a été discutée dans 
plusieurs Conférences et que les gouvernem ents ont beaucoup de m atériaux  

à leur disposition. Je voudrais, d is-je, que l’on profitât de ces faits authen
tiques, pour faire précéder le vœ u de considérations tendant à affirmer 
que la question a été discutée plusieurs fois; il est bien désirable que ce  
vœ u ne reste pas un vœu platonique, mais qu’il devienne un fait réel. A ce  
point de vue il me paraît désirable que l’on accepte le tex te  de la Com
mission, après l’avoir légèrem ent modifié. Je v iens m aintenant à une autre 
question. Dans le rapport proposé par le Comité de G enève et par diffé
rents Comités centraux, on a relevé un fait d’une im portance tout à fait 
exceptionnelle; on a parlé d’un accord qui aurait été conclu entre les 
Sociétés de sauvetage françaises et le m inistère de la m arine de la répu
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blique française. Comment expliquer ce fait tout nouveau? Pourquoi cet 

accord et com m ent s’es t-il fait ? Quelles sont les raisons qui l’ont pro
voqué? Je crois qu’un tel accord prouve que s’il n ’est pas possible de 
faire reconnaître la C roix-R ouge en tem ps de gu erre m aritim e, 011 a  du 
moins le désir de la faire reconnaître dans les eaux territoriales, et 
surtout pour les bateaux de Sociétés de sauvetage, qui peuvent agir pour 

sauver les naufragés. Je crois que cet accord prouve la n écessité d’un 
prem ier pas pour faire reconnaître le  serv ice de la C roix-R ouge, non  
pas dans les combats de haute mer, mais dans les lim ites des eaux  
territoria les où e lle  peut agir d’après la  Convention de G enève de 1864. 
Je prends la liberté d’affirmer que tous les accords de ce gen re doivent 
être mis sous la  protection de notre Conférence; je  v eu x  dire qu’il faut 
relever ce fait d’une im portance exceptionnelle et déclarer dans le  vœ u  
que la cinquièm e Conférence de Rom e attire particulièrem ent l’attention  
des G ouvernem ents sur la n écessité de sauvegarder les em barcations des 
Sociétés de sauvetage. Ce sera tout à fait dans les lim ites de sa com pétence 
et sans opposition avec la Convention de Genève, et cette addition laissera  

com plètem ent de côté les articles additionnels qui concernent la guerre 
maritim e. J’attire votre attention sur cette question ; parce que, â mon avis, 
ces accords entre les Sociétés de sauvetage et les autorités m aritim es des 
divers pays ont une im portance internationale. Ce sont des accords qui 
concernent différents pays et la Conférence de Rom e doit affirmer l’im por
tance de ce fait. Encore une fois, je  n ’accepte pas l ’am endem ent de M. Mundy. 
Je me rallie à la proposition de M. le  marquis de Vogüé, mais je  voudrais 
que l’on ajoutât quelques m ots ayant trait aux accords dont je  viens de 
parler, car ils ont une im portance non seulem ent territoriale, mais en

core internationale. ( T rès b ien!).
Je propose par conséquent l’am endem ent suivant:
« Considérant que l'utilité des articles additionnels de G enève de 1868, 

« concernant la  C roix-R ouge en tem ps de guerre m aritim e, a été recou- 
« nue par toutes les Puissances signataires de la Convention de Genève 
« de 1864 et que des exp ériences de les m ettre en pratique ont été faites, 
« la cinquièm e Conférence in ternationale des Sociétés de la C roix-R ouge  

« ém et le  vœ u que les Puissances signataires de la Convention de Genève 
« s ’entendent pour étendre les bienfaits de cette Convention aux guerres  
« m aritim es, dans les conditions et dans la m esure qui leur sont applica- 
« bles, et elle attire l’attention particulière des Puissances sur la néces-

5 e CONF. INTERNAT. ‘29
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« sité de garantir l’inviolabilité, en tem ps de guerre m aritim e, des embar- 

« cations des Sociétés de sauvetage des naufragés ».
M. le baron M u n d y  (Ordre de Malte). — Je demande la parole.
M . le  P r é s id e n t . —  L a  p a r o le  est à  M . l e  b a r o n  M u n d y .

M. le  baron M u n d y  (Ordre de Malte). — M . le  Président, Messieurs, 
j e  crois devoir relever l’insistance que m et mon honorable collègue, M. le 
marquis de V ogüé à soutenir que les articles 'additionnels n ’aboutirent 

à rien pour la dernière guerre. Or il est notoire que dans la dernière guerre  
il n’y eut pas de combat m aritim e et que par la su ite on ne put pas u ti
liser ces articles; mais ils étaient acceptés, et c’est déjà beaucoup.

Quant à  M. de Martens, qui affirme com m e une chose positive que les  
articles additionnels ne furent pas reconnus par la Russie, quoiqu’ils eus
sent été proposés, j ’ai l’honneur de lui dire que moi, en qualité de médecin  
en chef, j ’ai reçu un serm ent qui suppose l’accord par moi avancé. Si 
m algré ce serm ent, l’affirmation de M. de Martens se trouvait avérée, je  

serais le  prem ier à dire que certains serm ents sont faits et ne sont pas 
tenus. Mais le  fait est positif. Pour la guerre franco-allem ande, je  me sou
viens parfaitem ent, qu’en France égalem ent, où j ’ai eu l’honneur de servir, 
les articles additionnels furent im posés par un ordre du jour com m e m odu s  
v iv e n d i;  e t je  me perm ettrai de faire rem arquer à  M. de Vogüé que lu i-  
même se trouvait alors à l ’armée, et que par conséquent il a dû garder 
souvenir de ce fait.

M. le marquis de  V o g ü é  (France). — C’est incontestable.
M. le  baron M u n d y  (Ordre de Malte). — Quant à  la dernière question  

de mon honorable collègue de Russie, je  ne crois pas qu’on puisse faire 
entrer tant de choses dans le vœ u proposé, comme, par exem ple, ce qui 
regarde les sociétés de sauvetage. Car si l’on surcharge le vœ u (et je  ferai 
rem arquer ici que mon am endem ent n ’est qu’une sim ple allusion à  un fait 
historique), on arrive à  une rédaction presque im possible. Jamais dans la 
rédaction d’un vœ u, on ne peut entrer dans des détails. Pour satisfaire au 
désir de mon co llègue de Russie, je  consens à  la isser biffer cette allusion  
aux dernières guerres, pourvu qu’on laisse ce fait que la question de la  
m arine fut traitée officiellem ent et diplom atiquem ent en 1868 à  Genève, 
dans la Conférence qui a élaboré les articles additionnels. Pour ne pas faire 
d’équivoque, je  déclare sacrifier une partie de mon am endement, et, avec  
la permission de M. le  Président, je  retire le  passage qui parle des der

nières guerres et je  laisse le  reste. J’ai la  confiance que l’Assem blée ap
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prouvera l’allusion à un fait aussi im portant, c’est-à -d ire , à ce fait d’une 
convention acceptée par tous les signataires à la Conférence de Genève, 
lesquels éta ient diplomatiques et officiels. Sans cela notre vœ u serait un 
vœ u  purem ent platonique, et si nous persévérons dans le platonism e, je  
ne sais quelle parole choisir pour dire à quoi nous aboutirons.

M. le marquis d e  V ogüé (France). — Un sim ple mot. La discussion  
perdrait à être prolongée. Mais mon honorable collègue a fait une allusion  
qui m’oblige à reprendre la parole. Le fait h istorique qu’il a rappelé est 

certainem ent incontestable, à savoir que les articles additionnels ont été  
au m om ent d’être ratifiés. Les circonstances qui se sont produites en Europe 
ont élo igné ce moment. Un m o d u s v iv e n d i  fut adopté, et aurait été ap
pliqué si les opérations de gu erre eussent été portées sur mer.

M. le  baron Mundy (Ordre de Malte). — Merci bien.
M . le marquis d e  V o g ü é  (France). — Seulem ent, la Commission s’est 

demandé s’il y  avait avantage â rappeler ces faits historiques, qui font vo ir  
que la convention n ’a pas abouti. Sur ce point la Commission s’en rapporte 
au sentim ent de l’Assemblée.

M. le  marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — Je donne la parole â  M. le marquis V itelleschi.
M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Les discours que vous avez en

tendus provent combien il est difficile de s’élo igner de la sim ple rédaction  
adoptée par la  Commission. Évidem m ent toutes les considérations qui ont 

été faites v isen t d irectem ent ou indirectem ent des difficultés dont il faudra 
s’occuper plus tard, mais quelque v if  que puisse être le  désir de voir la 
réalisation de ce vœ u, il n ’en est pas m oins vrai, que ce qui doit passer 
avant tout, c’est l’acceptation par les gouvernem ents signataires de la Conven
tion de G enève de l’extension  du serv ice de la C roix-R ouge aux guerres 

m aritim es. Ainsi, il me sem ble qu’au lieu de com pliquer cette question  
par tous les détails propósés dans les discours qui ont précédé, il serait 

préférable que l’Assem blée adoptât purem ent et sim plem ent la proposition dé 
la Commission, proposition qui élude toutes les difficultés, et sur laquelle 

nous som mes tous d’accord. Il serait p eu t-être  facile d’adopter l’am endem ent 
de M. le baron Mundy, mais il est tout aussi vrai que les observations faites 
par M. le président de notre Commission ont une réelle  valeur, à savoir  
que l’am endem ent se rapporte â des faits qui pratiquem ent ont échoué.

Mais, ce qu’on ne pourrait accepter c’est l’am endem ent de M. de Mar
tens, qui entre dans des détails trop compliqués.
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Je crois être l ' in terprète de la Commission en vous priant d'accepter 
purem ent et sim plem ent le  vœu qu’elle  vous propose. D’autant plus qu’après 
que ce vœ u aura été ém is, il ne sera pas défendu de faire des propositions 

ultérieures, qui pourront être prises en considération par l’A ssem blée et 
qui pourront donner occasion à de nouvelles délibérations. Mais que ceci 
n’entrave pas le  prem ier pas qui est absolum ent nécessaire, c’est-à -d ire , 
le  vœ u à ém ettre que les gouvernem ents veu illen t étendre au serv ice ma
ritim e les bienfaits de la C roix-R ouge.

(A u x  v o ix , a u x  v o ix ! ) .
M. d e  M a r t e n s  (Russie). — Seulem ent quelques mots. Je suis tout à 

fait prêt à retirer mon am endem ent. Je voulais, seulem ent, attirer l’atten
tion de l’Assem blée sur un fait d’une im portance exceptionnelle. J’avais 
en vue le travail du Comité de G enève qui dit qu’un n o u vea u  tex te  des 
articles votés en 1869 à B erlin  sera sans doute voté à la Conférence de 
Rome. Nous som mes tous d’accord quant au vœ u  à ém ettre et je  ne voulais 
par mon am endement, je  le répète, qu’attirer l’attention de l’Assemblée 
sur un fait hors ligne qui est digne d’être signalé.

M. le P r é s i d e n t .  —  M. de M artens n’insiste pas?
M. d e  M a r t e n s  (R ussie). — N ullem ent, M. le Président.

M. le P r é s i d e n t .  — Alors je  m ets aux vo ix  les deux am endem ents 
qui restent: d’abord celui de M. le  docteur Bocca qui s’élo igne le  plus du tex te  
de la Commission. Le vo ic i: « La cinquièm e Conférence internationale des 

Sociétés de la C roix-R ouge fait de v ives instances auprès des Puissances 
signataires de la Convention de G enève par l’in term édiaire du Comité in
ternational afin que l’in tervention  de la C roix-R ouge dans les guerres  

m aritim es soit reconnue com m e une conséquence nécessaire de la civ ili

sation actuelle ».
M. le  marquis M a u r i g i  (Italie). — Je désire savoir si la Commission 

accepte ou refuse cet am endement, car il m’a semblé qu’e lle  ne l’accep
tait pas.

M. le  marquis d e  V o g ü é  (France). — La Commission me prie de dé
clarer qu’elle ne l’accepte nullem ent, mais qu’elle  s’en tien t à son texte.

M. le m arquis M a u r i g i  (Italie). — Alors je  voudrais prier M. Bocca  
de ne pas insister. Les considérations qui ont été faites seront consignées  
dans les procès-verbaux et auront un écho hors de cette enceinte; elles  
paraîtront ainsi com m e ém anées des Comités centraux, et l’action du Co

m ité de Genève, qui représente en quelque m anière toutes les associations
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de la C roix-R ouge, ne sera point com prom ise. Je pense, com m e M. le m ar
quis de Vogüé, qu’il im porte de ne pas sou lever des difficultés. Je croix  
que M. Bocca, ainsi que les autres auteurs d’am endem ents, pourraient se  
contenter d’avoir, par leurs paroles, attiré sur certains points im portants 
l ’attention non seulem ent des Sociétés de la C roix-R ouge, mais encore de 
tous les gouvernem ents. Ils feraient bien de ne pas in sister sur les idées 
sur lesquelles nous som m es tous d’accord quant au fond, quoiqu’il puisse 
y  avoir des d ivergences quant à la forme. On aurait ainsi un vote una
nime, sans com prom ettre des idées, qui ont d’ailleurs pour e lles la majorité. 
Il faut que nous soyons unanim es à attirer sur l’in tervention  de la C roix- 
R ouge dans les gu erres m aritim es l’attention des gouvernem ents et de 

tous les philanthropes.
M. le Dr B o c c a  (Italie). — Je retire mon amendement.
M. le  P r é s i d e n t .  — M. le docteur Bocca retire son am endem ent. R este  

l’am endem ent de M. le baron Mundy, qui est lim ité à la  prem ière partie. 
{L e P ré s id e n t r e l i t  cet a m en dem en t). Je dem ande à la  Commission si elle  

accepte l’am endem ent ainsi réduit.
M. le  marquis d e  V o g ü é . (France). — La Commission ne le croit pas 

très nécessaire, puisqu’il s’ag it d’un fait connu.

M. le P r é s i d e n t .  — Cependant accep te-t-e lle?
M. le  marquis d e  V o g ü é  (France). — Non, M. le  Président.
M. le P r é s i d e n t .  — M. le baron Mundy in s is te -t-il ?
M. le baron M u n d y  (Ordre d e  Malte.) —  Je vous prie de le  m ettre  

aux voix.
M. le P r é s i d e n t .  — Comme M. le baron Mundy insiste, je  va is m ettre 

aux vo ix  son amendement.
(L’am endem ent n’est pas approuvé).

M aintenant je  m ets aux vo ix  le vœ u de la Commission.
(La proposition est approuvée).

Concours Royal.

M. le P r é s i d e n t .  — Nous passons, Messieurs, au sujet que j ’ai eu l’hon
neur de présenter â vos délibérations dans mon discours d’inauguration, 
c’est-à -d ire , à la question du concours pour le perfectionnem ent des moyens 
nécessaires pour déblayer im m édiatem ent les champs de bataille et trans-
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porter les blessés, d’abord, aux postes des prem iers secours, puis aux am
bulances mobiles et enfin aux am bulances stables. Je prie M. Ferrière de 

se rendre à la tribune, et j ’ouvre la discussion.
M. le Dr F e r r i è r e  (Comité international). — M essieurs, à  l’invitation

de Sir Thomas Longinore, le Comité international s’est occupé de l’im por
tante question des devoirs qui découleront pour la C roix-R ouge de l’adoption 
des nouvelles arm es à  feu.

Nous étions loin de supposer que la générosité  des augustes Souve
rains de ce pays donnerait à ce sujet une im portance toute spéciale dans 

nos délibérations.
En prenant ic i la parole, nous n'avons point la prétention d’introduire  

dans une question aussi com plexe et encore peu claire des élém ents nou
veaux, mais nous demandons l'autorisation de donner, en peu de mots et 
d’une m anière tout à fait générale, les conclusions auxquelles nous som

mes arrivés.
Veuillez nous perm ettre auparavant de vous donner connaissance du 

m ém oire que nous a fait parvenir sur ce sujet le  savant chirurgien de 
l’école de N etley, ancien délégué du gouvernem ent anglais à la Convention  
île G enève eu 1864, ainsi qu’à toutes nos précédentes conférences. L’au

torité bien connue de M. le professeur Longm ore dans cette m atière nous 
fait un devoir agréable d’apporter ici son opinion:

« J e  considère -  nous d it-il -  les rem arques de M. le professeur B illroth, 
telles qu’elles ont été relatées dans le  num éro de jan v ier  1892 du B u lle tin  

in te rn a tio n a l,  comm e si im portantes et venant si â propos, q u e je  demande 
au Comité international de s’occuper des m oyens propres â introduire ce 
sujet dans la Conférence de Rome.

« J ’exprim e le  vœ u qu’il soit proposé aux discussions de la Conférence 
des Sociétés de la C roix-R ouge à Rome, la question de savoir s ’il y  a lieu  
d’introduire des m odifications dans l’organisation actuelle des secours, spé
cialem ent en ce qui concerne l’assistance volontaire, en conséquence de 
l’adoption des derniers m odèles d’arm es à feu m ilitaires, et, dans ce cas, 
jusqu’à quel point et dans quelles directions ces m odifications paraissent 

désirables.
« Les fusils à petit calibre et à chargeur, et leurs projectiles à en ve

loppe com pound, com binés aux nouveaux explosifs, exerceront une influence 
si sérieuse sur les guerres de l’avenir, qu’il n’est que prudent de bien 
considérer à l'avance dans quel sens devra être dirigée, non seulem ent
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l’organisation des services sanitaires officiels des arm ées, mais aussi celle  
des services supplém entaires de la C roix-R ouge.

« En term es généraux l’on peut s’attendre, depuis l’introduction des 
nouvelles arm es, aux effets su ivants:

« Io En suite de l’énorm e v itesse in itiale im prim ée aux projectiles, la 
puissance destructive des nouvelles balles, abstraction faite d’une certaine  
dim inution de leur poids, est devenue tellem en t plus grande, qu’à des dis
tances relativem ent faibles, c’es t-à -d ire  à 300 ou 400 mètres, des combats 

tels que certains assauts m ém orables de la guerre de 1870-71, deviendront 
infinim ent plus m eurtriers dans les gu erres futures. L’action destructive  
des nouvelles arm es sera encore augm entée, en outre, par la réserve de 

m unitions contenues dans le m agasin du fusil, réserve qui conférera le 
pouvoir de m ultiplier le nombre des blessés dans un court espace de temps.

« 2° U ne autre conséquence de la très grande rapidité de translation  
et de rotation im prim ée aux projectiles des nouveaux fusils, com binée à 
la résistance relativem ent faible opposée à leur passage dans l’air (résul
tat de leur construction), sera l’augm entation très considérable de la portée 
de ces projectiles. Il est probable qu’on pourra ouvrir le  feu contre des 

troupes avançant à l’attaque, ou contre des renforts ou des réserves, à une 
distance de 2000 m ètres et davantage. On a fait l ’exp érience qu’un bon 
tireur peut faire 50 points sur 100 contre des cibles de dim ensions suf
fisantes placées à la distance de plus de 1800 m ètres. Il y peu de tem ps 
un laboureur^ près d’Aldershot, a été b lessé à la cuisse par une des nou
velles balles, à la distance de 2340 m ètres. La balle a traversé com plète
m ent le  membre à sa partie supérieure et est a llée  se perdre dans le terrain. 
Le malade a guéri, mais si le projectile l’avait atteint au ven tre ou à la  
poitrine il est à peu près certain  qu’il aurait été tué. Combien pourra-t-on  

dans les guerres de l’avenir com pter de plaies produites à des distances plus 
ou m oins semblables?

« 3° Outre les propriétés déjà m entionnées des nouvelles balles, la di
m inution de leur surface de section, com binée à la dureté et au poli de leur 
enveloppe, leur a conféré une puissance de pénétration qui dépasse tout 
ce qui a ex isté  jusqu’ici en fait de projectiles. U ne de ces balles à calibre 
réduit pourra traverser successivem ent plusieurs hom m es se trouvant sur 

son passage; en outre, comme leur trajectoire est très étendue, l’espace 
dans lequel des homm es à pied ou à cheval, seront exposés au danger 

d’être atteints pendant le combat, est devenu beaucoup plus grand.
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« 4° A vec la poudre sans fum ée et la facilité qui en  découlera de voir  
plus nettem ent des troupes à une grande distance, on peut prévoir que le 
tir sera plus exact qu’il n ’a été dans les guerres précédentes.

« 5° Si l’on réunit toutes les conditions m entionnées ci-dessus il devient 

clair que non seulem ent le nombre des morts mais aussi celui des blessés de
viendra, dans les guerres de l’avenir, beaucoup plus considérable et que 
cette augm entation se produira dans des proportions te lles  que l ’exp érience  
actuelle de la guerre n’en peut donner aucune idée.

« 6° Les modifications qui ont été introduites dans l’emploi des grands 
projectiles n’ont pas été m entionnées dans ces rem arques, parce que ju s
qu’ici le plus grand nombre des blessures de la gu erre ont été produites par 

les projectiles des arm es portatives. On ne doit néanm oins pas oublier que 
les effets de certains explosifs chim iques nouveaux doués d’une puissance 
d’expansion très violente, substances qui seront em ployées com m e charge  

des gros projectiles, ne sont pas connus publiquement. Il est généralem ent  
admis, cependant, que les obus chargés de ces principes explosifs seront 

brisés en un beaucoup plus grand nombre de fragm ents et que ces fragm ents 
seront chassés avec une force très supérieure à ce qui ex ista it lorsque la 
poudre ordinaire éta it em ployée com m e agent explosif.

«7° Tous les faits qui précèdent tendent à prouver que, tandis que 

d’une part le nombre des v ictim es ayant un besoin u rgen t de secours sera  
beaucoup augm enté dans les guerres futures, d’autre part les em placem ents 
destinés à leur fournir l’abri et les soins ch irurgicaux devront être reportés  
en arrière à une distance très supérieure à ce qui a été  nécessaire jusqu’ici. 
En outre les difficultés pour atteindre les endroits où seront couchés les bles
sés p en d a n t tou te la  d u rée  d’un combat seront sensiblem ent plus grandes 
que ci-devant. Si une bataille acquiert une certaine im portance, le nombre 
des blessés im plorant des secours sera si grand que, m algré les m esures 
prises pour suffire aux besoins d’un nombre de blessés répondant aux proba
bilités, d’après les circonstances connues jusqu’ici, on se trouvera en face 
d’une situation absolum ent différente des prévisions.

« Il en résu lte -  conclut M. le Dr Longm ore -  qu’on doit se poser la  
question suivante: Le systèm e d’assistance volontaire aux blessés par les 
civils, systèm e qui a été accepté par les troupes allem andes et françaises 
pendant la guerre de 1870-71, et qui est admis en  principe, bien qu’avec  
certaines restrictions, dans l’organisation officielle de la plupart des pays, 
ne devrait-il pas être développé d’une m anière plus générale encore, de
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m anière à répondre aux besoins des blessés dans le cas où, par malheur, 
des hostilités de quelque im portance se produiraient de nouveau en Europe?

« Cette question se présente com m e m éritant d’être considérée et discutée 
avec grande attention dans la Conférence in ternationale des Sociétés de la 
C roix-R ouge à Rome, dans le but d’arriver, si possible, à des recom m an
dations définitives sur ce sujet ».

M essieurs,

Le Comité international se jo in t entièrem ent au vœu exprim é par 
l’ém inent chirurgien anglais, bien qu’il ne pense pas que la Conférence, qui 
nous réunit aujourd’hui, puisse arriver déjà à des indications précises.

Mais il ne nous semble pas moins urgent que nous nous fassions, dès  
m a in te n a n t, un tableau aussi exact que possible de ce que seront les champs 
de bataille de l’avenir, afin que la C roix-R ouge puisse, dès qu’on aura 
besoin d’elle, se m ontrer à la hauteur de sa mission hum anitaire.

Nous savons que les autorités m ilitaires se sont préoccupées partout, 
avec une grande sollicitude, de l’augm entation et de l’am élioration des ser
vices sanitaires; nous savons que rien n ’a été n égligé, dans les pays civ i
lisés, pour que l’organisation des secours réponde, dans la m esure du pos
sible, aux progrès faits dans le domaine des m oyens de destruction. Il n’en 

est pas m oins presque inévitable que les services de la C roix-R ouge de
vront être mis à réquisition, dans les guerres futures, dans une beaucoup  

plus large mesure que jusqu’ici.
Si nous résum ons les circonstances que créeront les arm es actuelles  

sur les champs de bataille, nous arrivons aux conclusions su ivantes:
Le nombre des v ictim es tombant sur le champ de bataille dans les  

guerres futures sera sensiblem ent p lu s  g r a n d  que précédem m ent et ces 
victim es seront espacées sur une surface de terrain  beaucoup plus étendue.

Les secours p en d a n t le combat seront forcém ent très insuffisants, à 

cause de l'im possibilité qu’il y aura pour le personnel sanitaire de secourir  
les blessés, sans s’exposer à être prom ptem ent mis hors d’activité.

On ne saurait oublier en effet que par la nature de leur service les 
infirm iers et brancardiers sont appelés à circuler sur le champ de bataille  

sans pouvoir se créer des abris, comm e le font les combattants. En suite  
de la portée des arm es actuelles ils seront donc, pendant le combat, sinon  

plus exposés, «lu moins tout autant que les soldats eux-m êines. Les opi
nions les plus autorisées sont unanim es à cet égard.

5 a C O N F . INTERNAT. 30
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Une autre cause (le l’insuffisance inévitable des secours p e n d a n t  l ’action  
résultera de l’éloignem ent très grand auquel devront être reportés le  plus 
souvent les postes de secours et les places de pansem ent, car il est diffi
cile d’adm ettre que le  personnel sanitaire puisse se créer souvent, sous la 
ligne de feu, des abris suffisam m ent sûrs pour recueillir les blessés.

Ce n ’est donc qu’après le com ba t seu lem en t que l ’in tervention  du per
sonnel sanitaire pourra se faire d’une m anière efficace.

A ce moment, surtout après un combat de quelque im portance, la tâche 

des services sanitaires sera s i  co n sid éra b le  que, de l’aveu des hom m es les 
plus com pétents, leur personnel sera m aintes fois dans l'im p o ssib ilité  de 
suffire à la tâche, du m oins dans la lim ite de tem ps im posée par la situa
tion des blessés et par les circonstances de la guerre.

Il y  a lieu de présum er que beaucoup plus souvent que jusqu’ici les 

secours effectifs ne pourront être apportés aux blessés que pendant les 
heures de la nuit à la lueur des torches et des réflecteurs électriques sur 
fourgons, ou des lam pes électriques portatives.

Dans les conditions énoncées nous pensons que les Sociétés de la 
C roix-R ouge ont la m ission sérieuse d’exam iner par quels m oyens elles  

pourront subvenir, quand il y aura lieu, à l’insuffisance des secours of
ficiels.

A cet égard se pose en  prem ier lieu la question su ivante: E s t- i l  dé
s ira b le  que la  C ro ix -R o u g e  in te rv ie n n e  déjà  s u r  le ch am p  de ba ta ille , 
m a is  a p r è s  l e  c o m b a t  s e u l e m e n t , p o u r  co n tr ib u e r  à  re le v e r  et à  tr a n s 
p o r te r  les b lessés?  Sans préjuger la question, nous pensons que le  seul 
m oyen d’arriver à une réalisation pratique de cette coopération de la  
C roix-R ouge, serait qu’elle  puisse fournir, pour ce serv ice-là , un personnel 

em b rig a d é  et m is  à  la  d isp o s itio n  des a u to r ité s  m ilita ir e s .  Pendant un 
combat, ce personnel se tiendrait en réserve à proxim ité du théâtre des 
hostilités, conform ém ent aux instructions qu’il recevrait à cet égard des 
chefs m ilitaires, et n’in terviendrait que s u r  son  o rd re  a p rè s  le com bat.

Nous ne pensons pas que dans ces conditions le personnel de la C roix- 
ltouge puisse entraver l’action des belligérants ou donner lieu aux abus 

justem ent critiqués alors que des individus iso lés avaient accès en prem ière  
ligne.

Il ne serait sans doute pas très difficile d’organ iser d’une m anière  
précise quels seraient les devoirs et les responsabilités du personnel en rég i
m enté de la C roix-R ouge pendant ses serv ices sur le champ de bataille.
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Nous croyons ferm em ent qu’un exam en de la question fait avec la 
préoccupation sérieuse de l'im portance qu'il y  a à apporter le  plus tôt pos
sible aux blessés g isant sur le champ de bataille, les secours dont ils ont 
un besoin urgent, pourrait am ener à une réalisation pratique acceptable 

par les autorités m ilitaires.
Cette intervention  com porterait pour les Sociétés de la C roix-R ouge  

l’obligation de s’assurer à l’avance d’un personnel in telligen t et valide pour 
former des corps d’infirm iers et de brancardiers, qui seraient placés sous 
la direction d’un personnel médical. Ces corps devraient naturellem ent 
recevoir £  l’avance une instruction com plète sur les prem iers soins à 

donner aux blessés.
Au m êm e titre les Sociétés de la C roix-R ouge auraient à préparer un 

m atériel répondant aux ex igen ces des prem iers secours, objets et appareils 

de pansem ent, brancards, véhicules, etc. A cet égard encore e lles devront 

s’entendre avec les autorités m ilitaires pour év iter  tout encom brem ent, bien 
qu’en assurant la m ise à disposition d’un m atériel suffisant pour le per
sonnel qu’elles pourront fournir.

Quant à la question de l’organisation des m oyens de transport des 

blessés p e n d a n t le com bat, nous pensons qu’elle  est du domaine de l’auto
rité sanitaire m ilitaire; nous ne nous y arrêterons donc pas.

En résum é, nous concevons l’in tervention  de la C roix-R ouge sur le 
champ da bataille com me ne venant qu’après le combat et com m e celle  
d’un rouage auxilia ire enrégim enté, n ’agissant, à  ce m o m e n t-là , pas autre

m ent que le  personnel m ilitaire et placé sous la direction des autorités mi
litaires.

La C roix-R ouge aura, pensons-nous, d’autre part, à exam iner, encore 

plus que précédem m ent, dans quelle m esure elle pourra soulager les admi

nistrations sanitaires pour ce qui concerne le transport et surtout r é v a 
cu a tion  à  g ra n d es  d istan ces  des blessés.

Sans entrer ici dans des conditions chirurgicales, constatons seulem ent 
que, d’après ce qu’on peut augurer jusqu’ici de l’effet des nouvelles armes, 
il est à présum er que le  nombre des blessés tra n sp o rta b le s  sera propor
tionnellem ent beaucoup plus grand que jusqu’ici.

Du reste, à d’autres égards aussi, plus que ci-d evan t sans doute, une 
prompte évacuation des blessés hors de localités plus ou m oins affamées et 
ruinées deviendra absolum ent nécessaire.

L es éva cu a tio n s à  g ra n d es  d is ta n ces  par voitures, voies ferrées ou par



236 QUATRIÈME SECTION.

bateaux, sont donc destinées, pensons-nous, à prendre, dans les guerres de 

l’avenir, une im portance très grande. La C roix-R ouge est, à cet égard, 
absolum ent dans son domaine et a, du reste, déjà fait ses preuves; elle devra  
sans doute, si possible, faire encore davantage.

M. le  P r é s id e n t . — A m o n  r e g r e t  j e  d o is  f a i r e  o b s e r v e r  à  l ’o r a t e u r  

q u e  le  q u a r t  d ’h e u r e  r é g l e m e n t a i r e  e s t  a r r i v é  à  s o n  t e r m e  e t  j e  d o is  le  

p r i e r  d e  v e n i r  à  s e s  c o n c lu s io n s ,  e n  se  t e n a n t  d a n s  le s  l im i te s  e x a c te s  d e  la  

q u e s t io n .

M. le j)r F e r i î i é r e  (Comité international). — J’abrège et me contente  
d’indiquer comme points im portants à étudier, au point de vu e qui nous 
occupe, l’enseignem ent donné aux m ilitaires eu x-m êm es de l ’usage du 
pansem ent antiseptique d’urgence ou cartouche de pansem ent, et d’autre 
part l’utilisation organ isée du concours des populations habitant le  théâtre  
des hostilités, en tre autres spécialem ent par l’institution  de corps de bran
cardiers dans toutes les localités de quelque im portance.

Vous voudrez bien m 'excuser, M essieurs, d’être un peu sorti de la ques
tion, mais, à mon avis, on ne pouvait la lim iter aux sim ples m oyens de 

transport des blessés sur le champ de bataille.
Nous ne voulons pas term iner sans tém oigner l’expression  de notre  

respectueuse et profonde reconnaissance aux augustes Souverains, qui ont 
bien voulu prendre l’in itia tive de cette im portante question et l’encourager  
par leur gén éreu se intervention.

Cette haute in tervention , M essieurs, n ’es t-e lle  pas la preuve la plus élo
quente de l’im portance du sujet qui est soumis à vos délibérations?

M. le baron M u n d y  (Ordre de Malte). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — Je donne la parole à  M. le baron Mundy, mais na

turellem ent sur le  tex te  du concours.
M. le baron M u n d y  (Ordre de Malte). — A vant de prendre la parole sur 

le sujet lu i-m êm e, je  me perm ets de dire à M. le P résident et à l’Assemblée, 
que je  crois bon que l’on demande une audience à LL. MM. pour les rem er

cier du gracieux accueil qu’elles ont fait, à Rome, aux délégués de toutes 
les nations, et de l’in térêt qu’elles ont tém oigné pour les blessés et les ma
lades par leur don gén éreu x, m ettant ainsi à l’ordre du jour une question  
si haute et si im portante au point de vue hum anitaire et sanitaire. (A p p la u 
d issem en ts). J’espère que cette proposition sera votée  par acclam ation, et 
que LL. MM. daigneront recevoir les délégués, qui auront été chargés de 

cette mission honorifique.
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M. le P r é s i d e n t .  — Comme président et com me italien  je  suis heureux  

île la proposition qui v ient d’être faite et je  la m ets aux voix . (A pplaudis
sem ents. L a  proposition  est acceptée à l'unanim ité). Après midi je  dési
gnerai à l’Assem blée les mem bres qui auront été choisis pour aller exprim er  
à LL. MM. les sentim ents de la Conférence.

M. le  baron M u n d y  (Ordre de Malte). — Je rem ercie chaleureusem ent 
M. le Président.

M aintenant j e  lui dem anderais s’il veut m ettre im m édiatem ent en dé
libération la proposition que j ’ai présentée, tant en mon nom qu’au nom 
de plusieurs de mes collègues, ou s ’il croit m eilleur de proposer la nom i
nation d’une com m ission chargée de l’étudier. Dans le prem ier cas je  suis 
tout prêt à la discussion.

M. le  P r é s id e n t . — Je crois qu’il vaut m ieux la traiter séparém ent.
M. le baron d e  K n e s e b e c ic  (Allem agne). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — Je donne la parole à M. le baron de ICnesebeck.
M. le baron d e  ICn e s e b e c k  (Allem agne). — Je voudrais proposer à

l’Assem blée de désigner une com m ission pour délibérer sur la question que 
LL. MM. ont bien voulu présenter à la  Conférence.

M. le P r é s id e n t . — Je m ets aux vo ix  la proposition de M. de ICnese- 
beck de nom m er une com m ission, qui serait chargée de rég ler les condi
tions du concours, et qui pourrait présenter son rapport dans la séance  
de mardi. Je prie M. de ICnesebeck de vouloir bien dire de combien de 

membres cette com m ission devrait être com posée.
M. le baron d e  ICn e s e b e c k  (A llem agne). — U ne com m ission de cinq à 

six  membres.
Une vo ix . Plus nombreuse.
M. le  b a r o n  d e  ICn e s e b e c k  (A l le m a g n e ) .  —  I)e  c in q  à  d ix  m e m b re s .

Une vo ix . Pas plus de sept.
M. le P r é s id e n t . — J’ai l’honneur de demander à  l’Assemblée si elle  

entend nom m er directem ent cette com m ission, ou si e lle  en laisse le soin  

au Bureau de la présidence.
P lusieurs vo ix . Pour gagner du temps, il faut en charger la prési

dence.
M. le P r é s id e n t . — Je m ets aux vo ix  la proposition de charger la  

présidence de cette nomination.
(La proposition est approuvée).
Je suspends la séance jusqu’à deux heures et demie, et je  dois avertir
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que MM. les membres de la Conférence pourront se rendre à quatre heures  
au Cœlius pour v isiter le nouvel hôpital m ilitaire. Les autorités m ilitaires ont 

donné des ordres pour que le personnel se m ette entièrem ent à la dispo
sition de MM. les visiteurs. On reprendra â deux heures et demie la discus
sion sur le n° 2: « Emploi du Fonds A ugusta  » que l’on fera su ivre du n° 3: 
« E st-il désirable que chaque Société de la C roix-R ouge communique au 

Comité international ce qu’elle  a fait et ce qu’elle  a obtenu du gou ver
nem ent de son pays pour se conform er aux décisions des conférences in
ternationales ? »

La séance est suspendue à m id i et reprise  à 2  h. et demie.

2e Question.

M. le P r é s i d e n t .  — M essieurs, nous voici à la deuxièm e question: 

« Emploi du Fonds A ugusta  ». La parole est à M. Odier, du Comité in ter
national.

M. O d ie r ,  rapporteu r  (Comité international). — J’ai été chargé par 
le Comité international de vous présenter un rapport au sujet du Fonds 
Augusta. Comme vous le savez, M essieurs, S. M. l’Im pératrice d’Allem agne, 
qui avait toujours tém oigné un v if  in térêt â notre Œ uvre, ava it, de son v i
vant, institué plusieurs concours dans l’in térêt de la C roix-R ouge. Après sa 

mort, qui nous a privés d’une am ie de notre Œ uvre si distinguée et d’un si 
grand cœur, le  Comité international a pensé qu’il ne pouvait pas m ieux ho
norer sa m ém oire qu’en proposant d’instituer un fonds qui porterait le  nom  
de feu l’Im pératrice, et qui serait destiné â perpétuer le souvenir de ses 

bienfaits pour l’Œ uvre, et à chercher à continuer ses traditions. Cet appel, 
Messieurs, a été entendu et le Comité international a recueilli, tant de la 
main des Comités centraux que de d ivers particuliers, une som me qui atteint 
actuellem ent plus de 50 000 francs. Au mois de janvier 1892, â l’époque où 
une circulaire fut adressée sur ce sujet, le fonds s’éleva it à la som me de 

fr. 49 030. Depuis cette époque, il s’est accru de 2000 francs provenant, pour 
500 francs du Comité central serbe, pour 250 de la Société am éricaine, pour 
250 de Miss Clara Barton, et en tout dernier lieu, une som me de 1000 francs 
nous est parvenue de la part de S. A. R. la grande-duchesse de Bade. C’est, 
M essieurs, comme vous le voyez, 1111 capital de 51 000 francs qui forme 
actuellem ent le Fonds Augusta, j
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La question se pose de savoir que faire de cet argent. Le Comité in
ternational a consulté sur ce point les Comités centraux, et parmi ceux  
qui ont répondu à l’invitation, au nombre de onze, il s’est form é diverses  
opinions. Certains Comités ont répondu qu’ils n ’avaient pas d'opinion sur 

la question: d’autres ont exprim é l’idée que la som me réunie jusqu’à présent 
n’était pas assez considérable pour qu’on pût décider de son emploi. Chez 

d'autres apparaît l’idée qu’il conviendrait de laisser capitaliser les in térêts  

jusqu’à ce qu’avec de nouveaux dons, ce capital formât une som me suffi

sante pour entreprendre quelque chose.
Le Comité central allem and ém et une opinion différente : il déclare qu’à 

son avis il faudrait prélever, dès m aintenant, sur ce fonds une som me de 
10 à 20 000 francs pour ouvrir un concours sur une œ uvre in téressant la 
C roix-R ouge. Le Comité central allem and indique différents sujets qui, 
suivant lui, pourraient faire l’objet d’un concours de ce genre. Ce sont:

Io Une description bien coordonnée des blessures produites par les 

nouvelles arm es à feu, avec indication du traitem ent à y  appliquer, soit 
aux places de pansem ent, soit dans les am bulances;

2° Une courte instruction, avec m otifs à l’appui, sur les soins chi
rurgicaux à donner aux blessés sur le  champ de bataille et dans les  

lazarets;
3° Un plan d’organisation norm ale, entrant dans les plus grands dé

tails, pour les secours à fournir par la C roix-R ouge aux m alades en  temps 

de paix: cette organisation devrait reposer sur la coexistence déjà établie  
de sociétés d’homm es et de sociétés de femmes et avoir en vue l’augm en
tation des services à rendre, soit en temps de paix pour le soin des ma
lades et pour les in térêts sanitaires des classes pauvres, soit en tem ps de 

guerre pour les soldats malades et blessés.

En résum é, M essieurs, deux tendances se sont fait jour dans les réponses 
reçues : pour les uns, il faut se  serv ir  uniquem ent des in térêts de la som me 

et constituer un capital, dont les revenus seuls seraient em ployés dans l’in
térêt d’une œ uvre répondant autant que possible à ce qui aurait été  le désir 
de S. M. l’Im pératrice, désir tém oigné de son v ivan t par l’institutrice des 

concours.
U ne autre opinion, M essieurs, est qu’il faudrait prendre dès m aintenant, 

pour un concours, sur le capital déjà constitué, un prix s ’élevan t à peu
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prés à la som me de dix à v in gt m ille francs, ce qui rev ien t à dire qu’en 
deux ou trois fo ison  épuiserait la totalité du fonds, à moins qu'il ne se fît 

une augm entation en de fortes proportions. Or, actuellem ent, nous ne croyons 
pas que ce fonds puisse augm enter dans de grandes proportions. Nous croyons 

que, com m e il n ’y  a pas eu d’en gagem ent annuel pris jusqu’à ce jour, la 

somme réunie représente, à peu de chose près, le  capital sur lequel on peut 
compter. Dès lors se présente une question qu’il appartient à l’Assem blée 

de trancher: e lle  doit se  prononcer entre le  systèm e du Comité allemand, à 
savoir: consacrer im m édiatem ent une som m e relativem ent im portante à un 
concours ou à une œ uvre quelconque; et l’autre systèm e: attendre et ca
pitaliser les in térêts, de façon à pouvoir dans la suite établir le concours. 
11 a été calculé que dans un espace de cinq années les in térêts capitalisés  
arriveraient à une som m e d’environ  huit à neuf m ille francs, som m e de 
quelque im portance et correspondant à peu prés à ce qui a été établi pour les 
Concours de la C roix-R ouge qui ont déjà eu lieu.

Le Comité international est d’avis de ne se serv ir  que des in térêts dans 

le but d’organiser un concours. Suivant lui, l’idée qui a présidé à la fon
dation d’un capital, et qui subsiste, est ce lle  d’un fonds destiné à perpétuer la 
m ém oire d’une bienfaitrice de notre œ uvre. Si donc en deux ou trois fois 
le fonds était épuisé, le but ne serait pas atteint.

En résum é, le Comité international a décidé de soum ettre à la Confé
rence la question concernant l'emploi de la som m e qui est à sa disposition, 

et de lui déclarer, en même tem ps, qu’entre les différents avis ém is par les 
Comités centraux, il donnera la préférence à l’idée de laisser capitaliser les 
in térêts pendant une période de quatre ou cinq ans, pour pouvoir ainsi 
em ployer tous les quatre ou cinq ans une som me suffisante en faveur d’un 
concours. Voilà, M essieurs, l’explication  que je  voulais donner, me réser
vant de reprendre la parole dans la discussion.

M. le  P r é s id e n t . — Personne ne demande la parole ?
M. le baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne). — M essieurs, le  Comité a lle

mand, en proposant d’em ployer une som m e du F onds A u g u s ta  pour diffé- 
rents objets, a eu l’in tention  de dire par là qu’il serait désirable de faire 
quelque chose pour com m encer, et de laisser ensu ite le fonds reposer un 
peu, jusqu’à ce que, après cinq ou dix ans, 011 reprenne une autre question  
pour em ployer le fonds. Le Comité n’a pas voulu vous proposer toutes les 
trois questions à la fois; seulem ent il a soum is au choix  de la Conférence 

une de ces trois questions dont chacune a une grande im portance. Je croix
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nécessaire de fixer la  b ienveillante attention de l’Assem blée sur le  fait que 
dans différentes occasions où l’on a eu à s’occuper de la question de l’emploi du 
F onds A u g u s ta  on n ’a pu arriver à la résoudre d’une m anière satisfaisante, 
avant de l’avoir étudiée au sein d’une com m ission spéciale nom m ée à cet effet. 
Je voudrais donc vous proposer de renvoyer cette question à une com
m ission com posée de dix membres, si vous voulez, qui aurait à en dresser 
un rapport que nous pourrions entendre dans une séance ultérieure. Une 
double question serait soum ise à son étude. D’abord une question de prin

cipe; veu t-on  qu’on em ploie cette année une certaine som me du F onds 
A u g u sta  dans l’in térêt de la C roix-R ouge, ou bien v eu t-on  seulem ent em 
ployer les revenus? Ensuite viendrait une question pratique: quel est l’objet 

auquel il serait le plus u rgent d’affecter la som me distraite du F onds A u 
gu sta?  Voilà ce que je  proposerais de soum ettre à l’étude d’une com m ission  
spéciale, laquelle pourrait présenter son rapport mardi, ou m ieux encore, 
dans le  plus bref délai.

M. le  P r é s id e n t . — L’Assem blée a - t-e l le  entendu la proposition de 
M. le  baron de Knesebeck ?

M. O d ie r  (Comité International). — Le Comité international accepte 
volontiers la proposition de M. de K nesebeck; seulem ent il croit désirable, 
que, une fois le  principe d’une com m ission admis, l’Assem blée veu ille  for
m uler son opinion entre les deux systèm es: entre l’em ploi im médiat, ou 
renvoyé de quelques années, de tout le  F onds A u g u sta , et le seul emploi des 
revenus. Je crois que la com m ission sera bien aise de connaître le senti
m ent de l’Assem blée à ce sujet.

M. d e  C r ie g e r n - T h u m it z  (Saxe R oyale). — Je crois, au contraire, 

qu’il serait plus convenable que la com m ission e lle-m êm e proposât à l’As
sem blée le  principe qu’il serait préférable d’adopter. La com m ission perdrait 
la plus grande partie de sa tâche si l’Assem blée e lle-m êm e fixait d’avance  
la lign e à suivre. Je demande que la com m ission qui sera élue jou isse d’une 

pleine liberté pour se faire une opinion et l ’exprim er devant l’Assemblée. 
Je ne crois pas qu’il soit u tile de fixer le  principe avant d’élire  la com
m ission.

M. le P r é s id e n t . — L ’Assem blée a entendu la proposition de M. le baron 
de Knesebeck. S’il n’y  a aucune opposition, je  vais la m ettre aux voix. Il 

s’agit d’élire une com m ission de dix membres chargée d’étudier la 
question.

(La proposition est approuvée).

5° CONF. IN T E R N A T . 31
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Il s’agit m aintenant de savoir si cette com m ission doit être nomm ée 

par l’Assem blée ou bien par la présidence.
Un g ra n d  nom bre de vo ix . Par la présidence.
M. le P r é s id e n t . — La présidence accepte.

3° Question.

M. le P r é s id e n t . —  Nous passons à la troisièm e question: « E st-il dé
sirable que chaque Société de la C roix-R ouge com m unique au Comité in ter
national ce qu’elle  a fait et ce qu’elle  a obtenu du gou vern em ent de son  
pays pour se conform er aux décisions des Conférences in ternationales? » 

Je prie M. le colonel Tosi, rapporteur de cette question, de ven ir à la tribune.
M. le  I)r Tosi, rapporteu r  (Italie). —  M. le Président, M essieurs, la 

troisièm e question est d érivée du contenu de la 74u circulaire du Comité 

in ternational adressée aux Comités centraux, et publiée dans le n° 78 du 
B ulletin In ternational (avril 1889).

Dans cette circulaire se trouvent résum ées toutes les questions qui ont 
été traitées à la Conférence internationale de G enève (1863), et à celles  
qui ont eu lieu successivem ent à Paris (1867), à B erlin  (1869), à G enève 
(188-1) et à Carlsruhe (1889).

Par la lettre qui précède cette circulaire, l’illustre président du Comité 
international fait justem ent rem arquer la différence qui ex iste  entre les 
décisions de la Conférence in ternationale de G enève (1863) et celles des 

conférences ultérieures. Les prem ières furent des résolutions d’un caractère  
obligatoire, puisqu’il s’agissait alors d’arrêter les principes fondamentaux  
et de marquer les traits caractéristiques de l’Institution qui était en train  
de se former. A ces résolutions ont adhéré, en effet, toutes les Sociétés 
nationales qui se sont constituées et il en sera de même pour toutes celles  
qui se form eront à l’avenir.

Par contre, les résolutions qui ont été prises par les quatre Confé

rences suivantes, constituent uniquem ent une série à’indications, de con
seils  et de vœ u x  qui n’ont aucune force statutaire à cause du principe, 
généralem ent reconnu, de l’autonom ie absolue de toute Société nationale, 
principe fondamental qui sera toujours respecté com m e inviolable.

Dn v if  désir est exprim é dans la circulaire précitée, c’est-à -d ire , qu’on 

fasse connaître si, et de quelle m anière on a réalisé dans les différents pays
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ce que tout le inonde, dans toutes les conférences, avait reconnu com m e un 

réel d es id era tu m . Mais, dans sa conclusion, le  président du Comité interna
tional exprim e le doute que cela puisse revêtir  le caractère d’une trop 
grande prétention, en  devenant presque une enquête de philanthropie 
com parée; et c’est pourquoi M. M oynier se borne à en  suggérer l ’idée aux  
am is de la C roix-R ouge.

C’est cette idée que le Comité central italien a non seulem ent recueillie, 
mais qu’il s’est appropriée et qu'il soum et à l’exam en de la Conférence de 
Rome, en raison même de l’im portance de la question.

Votre rapporteur se hâte, cependant, de déclarer que si le  Comité cen
tral italien s’est approprié cette idée, il ne prétend point en faire l’applica
tion aux Conférences antérieures en lui donnant ainsi une force rétroactive  
sur toutes les questions qui ont été  traitées jusqu’à ce jour dans les Con
férences internationales. Son intention est de l’appliquer seu lem en t a u x  
qu estion s  qui seront discutées par la Conférence actuelle, et par celles qui 
auront lieu  à l’avenir.

Il est vrai qu’au point de vue du principe, il serait très utile e t  dé
sirable que tout le monde eût connaissance de ce que chaque Comité na
tional a fait jusqu’à ce jour, de ce qu’il a obtenu de son gouvernem ent et 
aussi des difficultés qu’il a rencontrées pour se conform er aux décisions 
des Conférences précédentes. Mais demander un rapport com plet sur l’en
semble du passé, ce serait dem ander la com pilation d’un travail im mense, 
qu’il ne serait certainem ent gu ère possible d’entreprendre.

La troisièm e question présente un double in térêt, soit parce qu’elle  con
cerne les Comités nationaux, soit parce qu’elle tend à rendre, sous certains  
rapports, l’action du Comité international plus sûre et plus efficace, non 
seulem ent en  tem ps de paix, mais surtout en temps de guerre, par le  moyen  

de ses agences.
Il n ’est personne, qui ne soit convaincu, après l’expérience des dernières 

guerres, que si l’œ uvre de la C roix-R ouge a été profitable aux arm ées, 

aux gouvernem ents et aux nations, 011 le doit au développem ent à peu 
près uniform e de ses serv ices et à l’unité qui préside à sa direction.

Ce principe de l’uniform ité dans les serv ices sanitaires en temps de 
guerre s’est aussi m anifesté, presque spontaném ent, dans ceux des adminis
trations m ilitaires, com m e fruit de l’exp érience des guerres récentes, des 
ouvrages nom breux écrits sur ce sujet, des conférences et des expositions  

diverses de m atériaux sanitaires.
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Il résu lte de ce qui précède que même dans les travaux de préparation  

de la  C roix-R ouge, les Comités nationaux devraient s’efforcer d’arriver  
à une action aussi uniform e que possible. C’est pour atteindre ce but que 

sont utiles les Conférences internationales ; et il sem ble logique que chaque 
Comité national doive ensuite s’intéresser à en  appliquer pour son propre 

compte les décisions, et notifier après au Comité international les travaux  

qu’il a accom plis de ce chef.
Ceci ne se réfère ni à la préparation du personnel et du m atériel sa

nitaires, ni aux organisations intérieures, puisque cela dépend du principe 
môme de l’autonom ie de chaque Comité ; il n ’est question que des rapports 

ex istan t entre les Comités et les gouvernem ents respectifs, les adm inistra
tions m ilitaires, et les institutions nationales de toutes sortes, d’où ils reçoi
ven t leurs forces m orales et m atérielles, les garanties et les facilités afin que 
la charité de la C roix-R ouge, au m om ent où e lle  en tre en action, se répande
aussi rapide et pénétrante que la lum ière du jour.

La connaissance préalable de semblables relations peut faciliter beau
coup l’œ uvre de tous les Comités nationaux et l’action spéciale des agences 
du Comité international en tem ps de guerre.

Voici, M essieurs, les motifs qu’ont am ené le  Comité italien  à vous sou

m ettre la troisièm e question. Il est n écessaire de savoir, si et de quelle 
m anière les décisions des Conférences ont été appliquées, en  vu e d’obtenir 
la plus grande uniform ité possible.

Nos Congrès, qui ont si puissam m ent contribué à donner de l’impulsion
à l’Association et à l’agrandir aux y eu x  de tout le  monde civilisé, main

tiendraient leur activité progressive et s ’assureraient des résultats plus fé
conds non seulem ent par l’échange des idées, mais encore par la commu
nication réciproque des travaux préparés.

Dans l’application des décisions déjà prises, les Comités nationaux peu
vent, en outre, se prêter une aide m utuelle en faisant connaître les facilités 

obtenues dans leurs propres pays, et les difficultés qu’ils ont rencontrées.
Certaines choses qui au sein  d’une assem blée purem ent consultative, 

peuvent sem bler faciles et opportunes, deviennent parfois irréalisables au 

contact des circonstances ; et beaucoup d’autres qui, à l’acte d’une discussion  
théorique, se présentent hérissées de difficultés, se trouvent ensuite aisém ent 
praticables, à l’aide de quelques m oyens que peut fournir au m oment de 

l'action l’expérience d’assem blées exécu tives. t
D’autre part, si, en vue de satisfaire à un désir exprim é dans une con-
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fèrence, quelque Comité national venait à h ésiter en  présence de difficultés 
lui paraissant être de nature insurm ontable, l ’exem ple de quelque autre Co
m ité ayant su trouver le m oyen d’en triom pher pourrait l’am ener sans peine 

à en faire lu i-m êm e autant, et rendre ainsi notre grande Œ uvre de plus en 
plus sûre et prompte.

T elle  est donc l’u tilité de faire connaître au Comité international, pour 

être ensuite publié dans son B u lle tin , ce que, après la dernière Conférence, 
chaque Comité national a, ou n ’a point opéré, touchant les décisions qui y 
auront été prises.

On a dit plus haut que la troisièm e question n ’admet point de force 
rétroactive, touchant les décisions des Conférences passées. Toutefois, le 
développem ent m êm e de cette question pourrait dans quelque tem ps inspirer  
aux Comités nationaux la pensée de déférer au vœu exprim é par la so ixan te-  

quatorzièm e circulaire du Comité international, en revoyant jusqu’à quel 
point il a été possible à chacun de se conform er aux décisions prises dans 

les Conférences précédentes.
Si, à l’avenir, M essieurs, à l’ouverture de toute nouvelle conférence, on 

avait la  certitude que par le  m oyen des publications du B u lle tin  In te r n a 
tion a l, chaque Association parvenait à être inform ée de tout ce que chacun  
des Comités aurait fait conform ém ent aux décisions de la Conférence pré
cédente, il me sem ble qu’on atteindrait ainsi plus que jam ais le but suprême 
de consolider le faisceau des Sociétés nationales.

Enfin, les Congrès à ven ir sauraient m ieux se rég ler  sur les questions 
à proposer et pourraient reven ir sur celles que l’expérience aurait dé
montré inapplicables.

V otre rapporteur n ’a plus m aintenant qu’à exposer quelle serait l’uti

lité pour le  Comité international de connaître à fond jusqu’à quel point 
les d es id era ta  des Conférences ont été réalisés dans les divers pays.

L e Comité international aurait une connaissance particulière des forces 
des Comités nationaux et de toutes les conventions conclues par eux avec  
les gouvernem ents respectifs, ou avec les corps m oraux de toute sorte, 
en vue de favoriser l’œ uvre de la C roix-R ouge.

Cela faciliterait l ’action des agences du Comité international en temps 
de guerre, lesquelles se sont d istinguées si bien à Bàle et à T rieste, pendant 

les guerres franco-allem ande et turco-russe.
En ces conjonctures, le Comité international a prouvé combien son 

action savait prendre d’in itiative pratique, en  décidant de demander aux
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belligérants quels éta ient la nature, la m esure et le lieu de leurs besoins, 
et en s’enquérant des facilités des transports dont chacun pouvait disposer.

Il décida en même tem ps de porter ces indications à la connaissance  

des Comités des pays neutres, et de com m uniquer aux belligérants les offres 
qui lui parvenaient de ces derniers. I)e cette façon, le Comité international 
obtint que l’envoi des secours fût rég lé  dans la m esure du besoin, en faisant 
en sorte d’év iter  ainsi des sacrifices inutiles, et des pertes de forces, et de 

m ettre â profit avec le plus d’utilité possible les efforts de la charité 

privée.
Ce prem ier point rétrospectif de l’histoire g lorieu se de la C roix-R ouge  

m ontre combien plus considérablem ent rapide et efficace sera l’action des 

agences du Comité, lorsque ce lles-c i connaîtront préalablem ent les ressources 

de chacun des Comités nationaux.
Après ces observations votre rapporteur :
Considérant l’in térêt de l’efficacité de l’Association par rapport â son 

œ uvre philanthropique ;
Dans la confiance qu’on obtiendra graduellem ent la plus grande uni

formité possible dans le fonctionnem ent des Comités nationaux ;
Dans la conviction  que les Conférences serven t non seulem ent à favo

riser d’utiles échanges d’idées et des décisions pour le perfectionnem ent des 
travaux des Comités, mais aussi à exam iner ceux qui on té té  exécutés, propose 

â la Conférence d’accepter et d’approuver la proposition suivante du Comité 
central italien : « La cinquièm e Conférence internationale approuve le  prin- 
« cipe de faire connaître au Comité international, pour être ensuite publié 
« dans son B u lle tin , ce que, après la dernière Conférence, chaque Comité 
« national aura ou n’aura point opéré touchant les dispositions qui y  auront 
« été prises ».

Pour établir, M essieurs, combien est légitim e le désir de connaître ce  
que les Comités centraux ont fait et obtenu relativem ent aux décisions des 
Conférences antérieures, il suffirait de considérer une des questions qui ont 

été proposées à cette cinquièm e Conférence, à savoir la troisièm e question  
proposée par la Conférence internationale de Genève. La discussion de cette  
question a abouti â un vœ u concernant l’activ ité m aritim e de la C roix- 
Rouge, vœ u qui a été ém is â l’unanimité. Cette discussion a été tellem ent 
intéressante, qu’il n ’est personne, j ’en suis sûr, parmi nous, qui n’éprouve  
le besoin de connaître le résu ltat de ce qui aura été fait et obtenu â ce 
sujet par chaque Comité national.
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M. le P r é s id e n t . — La discussion est ouverte sur les conclusions de M. le 

rapporteur.
M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M. le Président, je  désire faire seule

m ent quelques observations sur la question très in téressan te qui a été  
soum ise à la  discussion. Vous vous rappelez qu’à la Conférence de Carls- 
ruhe, il y  a cinq ans, on présenta une proposition tendant à faire recon

naître le Comité international de G enève comm e une institution ayant une 
existence légale, et que cette proposition ne fut pas acceptée. Mais vous 
com prenez bien, M essieurs, que le Comité central russe p ersévère dans les  
mêmes idées à cet égard. Et je  crois que, dans l’état actuel, il est impossible 
que l’Assemblée, en adoptant les conclusions qui ont été proposées, recon

naisse au Comité international autre chose que le droit d’ex ister  en vue  

d’une oeuvre philanthropique, qu’e lle  l’autorise à faire une enquête sur les 
relations que peuvent avoir entre eux les autorités m ilitaires et les Comités 

centraux en tem ps de guerre.
Maintenant, je  déclare au nom du Comité central de R ussie ainsi qu’au 

nom du gouvernem ent im périal que nous ne pouvons reconnaître au Comité 
de G enève le droit de demander au Comité central de Russie des explications  
sur sa conduite, concernant les différentes décisions proposées ou acceptées 
par les Conférences internationales. Je crois que c’est là une question  

d’adm inistration intérieure, car les différents Comités de la C roix-R ouge  
sont dans des situations différentes su ivant le pays où ils se trouvent. En 
raison de ces considérations, il me sem ble im possible d’accepter la propo

sition qui a été présentée.
M. le D r L e m a r d e l e y  (France). — M. le Président, je  demande la parole.

M. le P r é s id e n t . — Je vous donne la  parole.
M. le  I)1' L e m a r d e l e y  (France). — Je n’ai qu’un mot à  dire. Au nom 

du m inistère de la guerre de France, je  m’associe en en tier aux observa
tions form ulées par l'honorable M. de Martens.

M. le P r é s id e n t . — Personne ne demande plus à  parler?
M. O d ie r  (Comité international). — Si vous le perm ettez, M. le Président...
M. le P r é s id e n t . — Vous avez la parole.
M. O d ie r  (Comité international). — Je crois que l’honorable M. de Mar

tens n’a pas bien com pris la proposition du Comité central italien. Les 
observations qu’il v ien t de présenter sont relatives au droit de faire des 
enquêtes sur les relations entre les Comités centraux et leurs gou vern e
m ents respectifs. Mais je  crois qu'il n’y a pas un m ot de cela dans la pro-
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position du Comité central italien, car, si je  l’ai bien com prise, e lle revient 
à ceci : après chaque conférence, les différents Comités centraux feraient 

savoir ce qui se fait dans chaque pays, au sujet des résolutions prises par 
la conférence. Cela n ’est pas une innovation : car, jusqu’à présent, différents 

Comités centraux ont com m uniqué au Comité in ternational le résultat de 

leur activité.
Ils continueraient à faire connaître, dans la form e usitée jusqu’à pré

sent, ce qui se fait dans chaque pays.
Ce serait l’objet de rapports que les différents Comités centraux trans

m ettraient au Comité international. Je ne viens pas revendiquer ici un droit 

quelconque en faveur du Comité international. Nous avons été très recon
naissants de la confiance qui nous a été tém oignée jusqu’à ce jour ; mais 

nous ne demandons en aucune façon une augm entation de nos attri
butions : ce ne serait pas en harm onie avec le caractère du Comité in ter
national.

Mais la proposition ne prévoit pas l’in géren ce de ce Comité dans les 
rapports entre les Comités nationaux et leurs gouvernem ents; e lle  se borne 
sim plem ent à présenter et à confirm er une habitude déjà prise.

Je crois que cette explication était nécessaire pour bien préciser la 

question. Si je  me suis trom pé sur le  sens de la proposition de M. Tosi, il 
rectifiera mes p aro les, mais je  crois avoir interprété exactem ent sa 
pensée.

M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Je demande la parole pour insister  
sur les observations qui ont été faites par l ’honorable préopinant. Le vra i sens  
de la proposition du Comité ita lien  consiste en ceci: savoir s’il est opportun  
que les différents Comités soient au fait des décisions qui sont prises par les 

différents gouvernem ents, à la su ite des propositions qui sont délibérées par 
les conférences. Or il me sem ble qu’il ne peut y  avoir là-dessus le  m oindre  

doute. Il est désirable que le serv ice de secours aux blessés ait, par rap
port aux proportions suivant lesquelles il devra être ex ercé  par les Co
m ités des différentes nations, que ce service, d is-je, ait non pas de l’unité, 
le mot est exagéré, mais une certaine an alogie, an alogie dont il est impos
sible m êm e d’approcher si on n’est pas au courant des m esures prises par 

les différents gouvernem ents, bien entendu des m esures que les gou vern e
m ents voudraient com m uniquer. Or, le  but principal de la proposition est 
d’assurer aux différents Comités le m oyen de se ten ir au courant de ce qui 

aura été fait dans les différents pays pour appliquer les résolutions prises
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dans les conférences. Autrem ent, pourquoi les prendre si l’on n’espère pas 
qu’elles aient quelque influence sur les nations et sur les gouvernem ents  
qui les représentent?

C’est donc le  sujet que je  prie l’Assem blée de ne point m ettre de côté. 
Si l’interm édiaire ne lui convient pas, e lle  peut en chercher un autre, mais 

je  voudrais la m ettre sur ses gardes afin que, pour cette sim ple raison de 
reconnaître ou de ne pas reconnaître un droit au Comité international, 
ou de lu i en reconnaître plus ou moins, on n ’abandonne une idée qui a une 
très grande valeur et qui consiste à ten ir les différents Comités en rapport, 

relativem ent aux décisions prises par les différents gouvernem ents. Je ne 
sais si ce n’est pas le  cas de faire exam iner la question par une com m ission  
qui serait appelée à lui donner son vrai sens. Il serait regrettable que l’on 
rejetât une proposition à laquelle on n’a d’autre chose à reprocher que la 
forme dans laquelle e lle  a été conçue.

M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M. le Président, je  demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est â  M. de Martens.
M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M essieurs, perm ettez-m oi de relire seulem ent 

quelques lign es du rapport qui a été présenté: « Il est vrai qu’au point 
« de vue du principe, il serait très utile et désirable que tout le  monde eût 
« connaissance de ce que chaque Comité national a fait jusqu’à ce jour, de 
« ce qu’il a obtenu de son gouvernem ent et aussi des difficultés qu’il a ren- 
« contrées pour se conform er aux décisions des Conférences précédentes... » 

Eh bien, M essieurs, je  crois qu’il n ’y a pas de doute que si chaque Comité 

national est obligé d’expliquer les difficultés qu’il a éprouvées, c’est une 
enquête dans le sens littéral de ce mot. P lus loin il est dit que cette pro
position « tend à rendre, sous certains rapports, l’action du Comité interna- 
« tional plus sûre et plus efficace non seulem ent en tem ps de paix, mais 

« surtout en temps de gu erre... » Ce sont toutes questions qui procèdent de 
l'adm inistration in térieure de chaque pays. D’après le tex te  du rapport, 

il n’y a pas le m oindre doute là-dessus.
M . S p a t a r o  (Italie). — Je crois que pour év iter tout m alentendu il faut 

reven ir à l’intention  qu’avait le  Comité italien. A mon avis, on ne veut 
donner aucun droit au Comité international, mais on a seulem ent en vue  
un bulletin d’inform ations et de sim ples renseignem ents. C’est pourquoi je  
propose qu’à l ’ordre du jour présenté par M . le rapporteur, on substitue le  
suivant: « Le Congrès de la  C roix-R ouge, dans le but de généraliser les 

« décisions et les œ uvres des Comités centraux des d iverses nationalités,

5 e C O N F . INTERNAT. 32
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« ém et le vœ u que le Comité international soit chargé de la  rédaction d’un 

« bulletin qui réponde à ce but ».
M. le  P r é s id e n t . —  J e  f e r a i  r e m a r q u e r  à  M . S p a t a r o  q u ’il e x i s te  d é jà  

u n  b u l le t in  i n t e r n a t i o n a l  d e s  S o c ié té s  d e  l a  C r o ix - R o u g e  q u i  p a r a î t  à  G e n è v e  

to u s  le s  t r o i s  m o is .

M. le  m a r q u is  M a u r ig i  ( I t a l i e ) .  —  M. le  P r é s i d e n t ,  j e  d e m a n d e  la  

p a r o le .

M. le  P r é s id e n t . —  L a  p a r o le  e s t  à  M. M a u r ig i .

M . le marquis M a u r ig i  (Italie). —  M . Vitelleschi a proposé, dans son
discours, une question suspensive et une question préjudicielle, parce qu’il 
a trouvé, dans sa prudence qu’il serait utile, en vue d’obtenir l’unanimité, 
que la question fut d’abord exam in ée par une com m ission. Grâce â cette  
m esure, on arriverait á un accord complet. Je vous prierais donc de m ettre 

aux voix la proposition du marquis V itelleschi. L’Assem blée peut l’accepter 
sans rien com prom ettre. Si e lle  le fait, com m e j ’ose l’espérer, la Commission 
nomm ée pourra exam iner, avec plus de m aturité, la question sou levée dans 
cette discussion.

M. le com te Z o p p i  (Italie). — M. le Président, je  demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . — La parole est á  M. le com te Zoppi.
M. le com te Zo p p i  (Italie). — Je me perm ets d’appuyer l’opinion de M. le

rapporteur. Dans le cas actuel il ne s’agit pas, à mon avis, d’augm enter les  
pouvoirs du Comité international. Nous devons com m uniquer au Comité ce 

que nous aurons pu réaliser de vœ ux de la Conférence, et c’est ainsi que 
nous pourrons savoir si ces vœ ux peuvent trouver une application avec  
le consentem ent des gouvernem ents respectifs, après quoi, pendant les cinq  
années que nous aurons devant nous, il sera possible d’étudier et de m o
difier les prem iers vœ ux, ou bien de les abandonner com plètem ent. Je 
trouve que le  vœ u proposé par le Comité international est m oins restreint 
que celui de notre collègue M. Spataro, dans le sens qu’il se borne à 
exprim er le désir que nous donnions au Comité international des rensei
gnem ents sur notre activité. C’est pourquoi je  voudrais que la Conférence 
approuvât l’ordre du jour du Comité central italien.

M. le  P r é s id e n t . — Ainsi nous som mes en présence de deux proposi
tions: la prem ière, ce lle  de M. le rapporteur, la deuxièm e, celle de M. le 
marquis V itelleschi, appuyée par M. le marquis Maurigi, laquelle est sus
pensive.

M. le marquis V itei.i.esciii (Italie). — Je demande la parole.
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M. le P r é s id e n t . — La parole e s t  à  M . le  marquis V itelleschi.
M. le marquis V i t e l l e s c h i  (Italie). — J’avais proposé le renvoi à une 

Commission, seulem ent pour em pêcher que cette proposition n ’cchouàt, par 
le fait d'un exam en lim ité à un seul côté de la question. Mais nous gagn e

rions du temps à la  résoudre sans recourir à une com m ission. Aussi vous 
présenterai-je la proposition du Comité italien  sous cette nouvelle forme : 
«L a cinquièm e Conférence internationale approuve la proposition que lesdiffé- 

« rents Comités se tien nent au courant, à la suite de chaque conférence, de ce 
« qu’ils ont opéré », et la su ite com m e l’a proposée notre rapporteur. Sous cette  
nouvelle forme, com m e vous le voyez, la proposition supprim e com plètem ent 
la m ention du Comité international de Genève, et tend sim plem ent à faire 
adopter le principe que les différents Comités se tiennent m utuellem ent au 

courant de ce qu’ils ont fait de concert avec leurs gouvernem ents, et des 
résultats qu’ils ont obtenus, par rapport aux résolutions prises par les con
férences. Comme, relativem ent à cette proposition, je  n’ai entendu d’autres 

difficultés que celles qui sont tirées du Comité international, je  pense que 

l'allusion à cet interm édiaire une fois supprim ée, la Conférence ne peut 
rejeter une chose, qu’en principe je  crois très im portante pour l’aven ir de 

notre Société.
M. d ’O om  (Russie). — Je demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . —  L a  p a r o le  e s t  à  M . d ’O om .

M. d ’O om  (Russie). — Tout en reconnaissant les intentions du Comité 
international de G enève de pouvoir propager dans son bulletin tout ce qui 
se fait dans les différents pays, et sachant par expérience, que jam ais aucune 
des demandes de ce Comité n’est restée  sans réponse, au moins de la part 
du Comité central de Russie, il me sem ble qu’il faut laisser aux Comités na
tionaux le droit de com m uniquer au Comité international ce qu’ils jugent  

utile, nécessaire et possible quant à leurs relations avec les gouvernem ents  
de leurs pays, mais qu’il est im possible de leur en 'faire une obligation.

M . L e u r s  ( B e lg iq u e ) .  —  M. le  P r é s id e n t ,  j e  d e m a n d e  l a  p a r o le .

M. le P r é s id e n t . — La parole est à M. le com m andant Leurs.
M. L e u r s  (Belgique). — M. le Président, M essieurs, je  crois que la ques

tion ram enée à ce point de vue plus restrein t de la com m unication par 

les divers Comités centraux au Comité in ternational de G enève des docu
m ents statutaires, réglem entaires et législatifs qui règ lent leur ex istence  

dans leur pays respectifs serait très utile, en raison de la situation qu’oc
cupent les Sociétés de la C roix-R ouge, qui sont ici représentées. Parmi les
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questions qui in téressent la C roix-R ouge, il en est qui dem andent une étude 

approfondie, par exem ple celle qui regarde la sauvegarde des em blèm es de 
la C roix-R ouge et les règ les à suivre pour év iter  les abus. Pour toutes ces  
questions il serait ém inem m ent utile que les docum ents relatifs aux prin
cipes statutaires, réglem entaires et législatifs fussent communiqués, non seu
lem ent aux membres des différents Comités centraux, mais encore aux col
lèges législatifs des différentes nations. Or, il est certain  que ce n ’est que 

grâce à l’intervention du Comité de G enève que nous en trouvons un certain  
nombre groupés dans le B u lle tin  In te rn a tio n a l ; nous n ’entendons pas at
tribuer au Comité de G enève une autorité quelconque sur les autres Comités: 
il ne s'agit ic i que d’une entente entre les divers Comités nationaux, pour 

consentir à faire du Comité de G enève le  dépositaire de tous les documents 
qui les concernent. Le Comité de G enève publiant un B u lle tin  pour tous les 
Comités, nous nous trouverions tous à même de disposer de renseignem ents  

dont nous avons besoin tous les jours. Je crois que c’est dans cet ordre 
d’idées qu’il faut entendre la proposition de M. le rapporteur. E lle est ém i
nem m ent utile e t  se recom m ande à l’attention de la  Conférence.

M. le  P r é s id e n t . —  L a  p a r o le  e s t  à M. le  r a p p o r t e u r .

M. le Dr Tosí (Italie). — Je crois qu’il y  a eu un m alentendu: il ne s ’agit 

pas d’une enquête à faire par le Comité in ternational; j ’ai déjà dit que dans 
la troisièm e question le Comité central italien  n ’avait nullem ent pareille 

chose en vue. 11 ne s’agit pas d’augm enter les attributions du Comité in
ternational: il s’agit sim plem ent de nous ten ir  au courant de ce que nous 
faisons au grand jour dans le monde entier: en  tout cela  point de secret. 
Nous traitons dans les conférences des questions très in téressantes pour 

tous les Comités nationaux: la conférence term inée, on oublie tout ce qu’on 
y  a fait, et dans la suite on rev ien t sur les m êm es sujets. Le but du Co
mité italien est donc de m ettre tous les Comités nationaux à m êm e de 
connaître les fruits des conférences, et les résultats obtenus, grâce aux  
efforts qu’elles auront provoqués. Ce n ’est pas un droit que nous revendi
quons pour le Comité international: de droit il n ’en  a point.

Que les Comités nationaux com m uniquent au Comité international ce 
qu’ils ont fait, bien en ten d u .ce qu’ils croient pouvoir lui com m uniquer, 
voilà tout ce que nous désirons. Aussi je  ne change point la proposition, 
et, de peur qu’elle ne tombe par su ite d’un m alentendu, j ’accepte la suspen
sive proposée.

M. le P r é s id e n t . — Ainsi donc nous avons trois propositions: la prem ière
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de M. le rapporteur est conçue en ces term es : « La cinquièm e Conférence in- 

« ternationale approuve la proposition de faire connaître au Comité interna- 
« tional, pour être ensu ite publié dans son Bulletin, ce qu’après la dernière  

« conférence, chaque Comité national aura, ou n ’aura pas opéré, touchant 
« les décisions qui y auront été prises » ; la deuxièm e est un am endem ent 
signé par M. le marquis V itelleschi: « La cinquièm e Conférence iuternatio- 
« nale approuve la proposition que les différents Comités se tien nent au 
« courant, à la suite de chaque conférence, de ce qu’ils auront, ou n ’auront 
« pas opéré touchant les décisions qui y  auront été prises » ; la troisièm e  
est de M. le marquis Maurigi, proposant qu’on nomme une com m ission chargée  
d’étudier la question et d’en faire un rapport, qui serait présenté dans une 
séance u ltérieure.

M. le marquis M a u r ig i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . —  La parole est à  M. le marquis Maurigi.
M. le marquis M a u r ig i  (Italie). —  Si mes collègues, qui ont sou levé des 

objections, approuvaient la proposition du marquis V itelleschi, je  n’insiste
rais plus pour la nomination d’une com m ission; dans le cas contraire, je  
m aintiendrais ma proposition, persuadé qu’une étude plus approfondie nous 
m ènerait à un accord.

M. L e u r s  (Belgique). — M. le Président, si vous le  perm ettiez, je  pro
poserais une autre rédaction encore: « La Conférence exprim e le vœu que 
« les Comités centraux com m uniquent au Comité international de Genève, 
« pour être publiés dans le Bulletin  International, tous les documents sta- 

« tutaires, réglem entaires et législatifs qui les concernent et particulièrem ent 
« ceux qui traitent des questions « exam inées dans la dernière Conférence ». 
Je crois que cette rédaction satisferait à tous les desiderata.

M. le Dr d ’A r n e t h  (Autriche). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est â  M. le docteur d’Arneth.
M. le Dr d’Arneth  (Autriche). — M. le  Président, M essieurs, je  me perm et

trai de dire que le Comité autrichien a demandé au Comité allem and et au 
Comité italien  de lui com m uniquer tous les documents, renseignem ents, etc. 
qui pouvaient l ’intéresser, et je  saisis cette occasion pour rem ercier de nou
veau le  Comité allem and, qui a parfaitem ent répondu à ce désir, par l’envoi 
d’une vingtaine de travaux différents. Nous avons trouvé qu’il y  avait là 
quelque chose de très intéressant et de très pratique et nous avons essayé  
d’en tirer parti et d’im iter, autant que possible, ce qui est à im iter dans ces 
documents. Mais je  crois devoir ajouter que le  procédé proposé par M. le
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préopinant et qui consiste â faire du B u lle tin  In te rn a tio n a l  un organe des 
différents Comités, est infinim ent préférable. Je déclare donc appuyer la 

proposition faite par le dernier orateur.
M. le P r é s id e n t . — Je crois que la proposition de M. Leurs ne diffère

que dans la forme de ce lle  de M. le marquis V itelleschi.
P lu s ie u rs  v o ix .  Non, non.
M. le P r é s id e n t . — Alors nous n'avons que trois propositions: la pro

position de la com m ission, la proposition de M. le  marquis V itelleschi et celle  

de M. le com m andant Leurs, car la proposition de M. le marquis Maurigi 
a été retirée. Comme la proposition de M. le marquis V itelleschi s’élo igne  
le plus de la prem ière faite par M. le rapporteur, je  dois lui donner la 

priorité.
P lu s ie u rs  vo ix . C’est très juste.
M. le P r é s id e n t . — Si donc 011 ne demande plus la parole, je  mettrai 

aux vo ix  la proposition de M. le marquis V itelleschi.
M. Tosí (Italie). — La proposition de M. le marquis V itelleschi n’ex 

clut pas que le  Comité international puisse publier les renseignem ents, 

n’est-ce  pas ?
M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Non, pas du tout.
M. Tosí (Italie). — Alors j ’accepte son am endem ent.
M. le  P r é s id e n t . — M essieurs, vous avez entendu que M. le  rappor

teur se rallie à la proposition de M. le m arquis V itelleschi.
M. S p a t a r o  (Italie). — Je 11e sais pas si, dans sa proposition, M. le  

marquis V itelleschi dit explicitem ent qu’il désire que tous les docum ents 
soient publiés par le Comité international.

P lu s ie u rs  v o ix . Non.
M. S p a t a r o  (Italie). — Eh bien, c’est la différence entre ce que pro

pose M. le marquis V itelleschi et ce que j ’ose soum ettre à votre approba
tion. M. le  Président, vou driez-vous lire l’ordre du jou r où est exprim ée  
la demande d’un bulletin ?

M. le P r é s id e n t  (Italie). — Mais il ex iste  ce bulletin : il paraît tous 
les trois mois.

M. S p a t a r o  (Italie). — S’il ex iste , je  retire ma motion.
M. d e  V o g ü é  (France). —  M essieurs, je  demande pardon â l’Assem

blée de reven ir un peu sur la question, mais il est bon de la préciser et 
de dissiper les nuages qui peuvent l’obscurcir. La Conférence doit se rap
peler qu’elle a été déjà discutée à Carlsruhe et"y a reçu une solution qui
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a satisfait tout le monde. J'en prends à tém oin les délégués du Comité 

international de Genève. A lors on adhéra unanim em ent â des résolutions  

qui reconnaissaient au Comité de G enève la place considérable qu’il s’est 

faite par ses grands services et par la discrétion qu’il a m ise à ne point 
sortir du rôle particulier que les circonstances lui ont assigné. Il y aurait 

aujourd’hui quelque inconvén ient à reven ir sur une question qui a été déjà 
longuem ent traitée, qui renferm e certaines délicatesses sur lesquelles je 
ne veu x  pas insister. Le Comité de G enève est, du reste, le prem ier à dé
sirer que l’on n ’y  insiste pas, car il tient â ne point sortir de la sphère  
qui est la sienne. Dans la proposition qui vous est aujourd’hui soum ise 

par M. le  marquis V itelleschi, il y  a un mot q u e je  voudrais vo ir modifié: 
c’est le  mot où il demande que les Comités nationaux fassent.connaître au 
Comité international en quoi ils ont su ivi ou non les décisions de la der
n ière conférence. Il y a là com m e une sorte de m ise en dem eure déguisée  
mais positive, pour les Comités centraux, de rendre compte des motifs 

qu’ils ont pu avoir de ne pas se conform er aux d es id era ta  de la confé
rence.

Je crois que le Comité de G enève demande sim plem ent aux Comités 
centraux de le  tenir au courant du m ouvem ent général de la C roix-R ouge, 
de sa propagation, des efforts en sens contraire qui sont faits. Je ne crois 

pas qu'il désire s ’ériger en une sorte de juge, pour ainsi dire, des bonnes 
ou m auvaises raisons qu’a eues tel Comité central de faire ou de ne pas 
faire te lle  ou telle  démarche. Je crois qu’il im porte beaucoup au succès de 
notre Œ uvre qu’il reste exactem ent dans les term es et les rapports établis par 
les circonstances, c’est-à -d ire  qu’il conserve la préséance d’honneur, et 

qu’uni aux Comités centraux par une solidarité fraternelle, profonde, cor
diale, il reconnaisse leur indépendance com plète.

M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . — La parole est â M. le marquis Vitelleschi.
M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Le discours de M. le marquis de 

Vogüé part d’une erreur: il n’a pas du bien lire ma proposition, car il n'y 
est pas parlé du Comité international et c ’est précisém ent là ce qui dis

tingue ma proposition. Et si je n ’en ai pas parlé ce n’est pas avec inten
tion de l’exclu re: j ’ai réduit ma proposition aux term es les plus sim ples, 
à savoir que les Comités nationaux se tiennent au courant de ce qu’ils 
ont opéré ou n'ont pas opéré etc.; quant à l’interm édiaire des communi

cations, il est très probable que le m eilleur interm édiaire sera le Comité
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international de G enève; mais comme la déclaration qui avait été faite sur 

la nécessité de prendre le  Comité comm e interm édiaire, avait paru à 

plusieurs exagérer son rôle (ce que je  ne crois pas) et com me il s’agis
sait de faire passer une résolution utile, à mon avis, j ’ai cru bien faire 
d'enlever ce qui paraissait choquer. Cette suppression du reste n ’em pêche 
pas que les com m unications ne puissent être adressées au Comité de Genève, 
et il sera naturel qu’on le fasse. J’ai donné cette form e à ma proposition  

dans le  seul but de faire évanouir toutes les difficultés.
M. L e u r s  (Belgique). — M essieurs, je  n’entendais pas du tout me m ettre 

en contradiction avec M. le marquis V itellesch i, et si je  me suis perm is de 

soum ettre une autre form ule à vos délibérations, c’est uniquem ent parce 
que j ’ai cru .qu’en précisant ce que nous désirons voir publié par le B u l
le tin , on faciliterait l’accord sur une m esure ém inem m ent utile. Mais je  
n’avais pas la prétention de modifier la situation: je  voulais seulem ent rendre 

la  form ule un peu plus explicite.

M. V e r c e s c u  (Roum anie). — Je vois que nous som m es tous d’accord. 
Comme désormais il ne s’agit plus que d’une question de mots, je  demande 
qu’on m ette aux v o ix  la proposition de M. le  marquis V itelleschi pour ter

m iner la discussion.
M . le marquis d e  V o g ü ê  (France). — Je reconnais très vo lon tiers que 

je  me suis mépris sur les in tentions dé M. le marquis V itelleschi, en ce 
qui touche le  Comité in ternational: mes observations sur le tex te  même 

de sa proposition n ’en subsistent pas moins et il les accepte. Je vous pro
pose donc de la voter avec une petite modification et sous une forme, qui 
je  crois, satisfera tout le  monde. J’en donne lecture:

« La cinquièm e Conférence in ternationale exprim e le vœ u que les 
« différents Comités se tien nent au courant de leurs travau x et de la  

« suite qu’ils auront donnée aux délibérations prises dans les Conférences 
« internationales ».

M. le  P r é s id e n t . —  J e  m e ts  a u x  v o ix  c e t t e  p r o p o s i t io n .

(La proposition est approuvée).

L a  séance esl levée à  4  heures.
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PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DELLA SOMAGLIA.

S o m m a ir e  : question . M esu res adoptées da n s les d iffé re n ts  É ta ts  d ep u is  1887 p o u r

p r é v e n ir  l ’abus des em blèm es de la  C ro ix-R ouge : Rapport de M. O d Ie r  -  Communi
cations du président (Commissions pour le Concours royal et pour le Fonds A ugusta)  -  

Discussion. Orateurs: MM. B u z z a t i ,  L e m a r d e le y ,  C a s to ii i ,  K o ch , O d ie r , R oosf.boom  

et le baron d e  K n e s e b e c k .  —  5° question . M ise  à couvert e t  e n tr e tie n  des blessés e t  
des m a lades q u i ne  p e u v e n t ê tre  tra n sp o rté s  : Rapport de M. d e  C r ie g e r n -T h u m itz  - 

Discussion. Orateurs : MM. d ’Oom et S p a t a r o . — (F question . A p p ro v is io n n e m en t des 

baraques d 'am bulance e t  em p lo i de le u r  m a té r ie l d ’éq u ip em en t d a n s  V a ssis ta n ce  in 

te rn a tio n a le :  Rapport de M. G u r l t  -  Discours do M. P o s te m p s k y  - Suspension de 
la question. —  7e question . De la  m a n iè re  e t de la  m esu re  da n s lesquelles les Sociétés  

de la  C ro ix-R ouge p o u rr a ie n t  envoyer des secours d a n s  les g u erres  lo in ta in e s  e t  

d ’o u tre -m er , m êm e s i  le u rs  n a tio n a lité s  n ’y  so n t p a s  engagées:  Rapport de M. le baron 
d e  H a r d e n b r o e k  d e  B k r g a m b a c h t  -  Discussion. Orateurs : MM. le marquis V ite i ,-  

l e s c h i ,  A u k e r e t ,  d e  M a r t e n s  et V e r k e r k  P i s t o r i u s  - Nomination d ’une Com
mission spéciale. —  R e p r is e  de la  q uestion :  Proposition de M. P o s te m p s k y  -  

Déclaration de M. le prince d e  S t o i .b e r g - W e r x ig e r o d e .

La séance est ouverte à  10 h. 2 0  m inutes. ■
M. l e  P r é s i d e n t  f a i t  d o n n e r  l e c t u r e  d u  p r o c è s - v e r b a l  d e  l a  d e r n i è r e  

s é a n c e ,  l e q u e l  e s t  a p p r o u v é  s a n s  d i s c u s s i o n .

4 e Question.

« Quelles ont été les m esures adoptées dans les différents Etats qui ont 

« adhéré à la Convention de Genève, conform ém ent aux conclusions prises

5 a CO.NF. IN T E R N A T . 33
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« sur la sixièm e question traitée à la quatrièm e Conférence internationale, en 
« vue de prévenir l’abus des em blèm es de la C roix-Itouge depuis 1887? »

M. le P r é s i d e n t .  — Je prie M. le  rapporteur du Comité international 
de se rendre à la tribune.

M. O d ie r ,  r a p p o r te u r  (Comité international). —  M. le Président, Mes
sieurs, appelé à présenter à l’Assem blée un rapport sur la question de 
l ’em ploi abusif du nom et du signe de la C roix-R ouge, perm ettez-m oi d’ex 
primer le regret que mon collègue, auteur du rapport,1 n'ait pas pu ven ir  
le soutenir ici devant vous. Un second regret, M essieurs, que je  tiens à 
exprim er, c’est que M. le rapporteur du Comité allem and n’ait pu prendre 
égalem ent la défense des conclusions que ce Comité a rédigées à la suite 
du rapport d’enquête, présenté par le Comité international. Mais enfin, Mes
sieurs, je  vais essayer de vous indiquer de mon m ieux, en quelques mots, 
l'état actuel de la question.

Comme vous le savez, M essieurs, la  question de l’em ploi abusif du 
signe et du nom de la C roix-R ouge n ’est pas une question nouvelle à 

l’ordre du jour des Conférences de la C roix-R ouge. Déjà à la Conférence 
de Carlsruhe, en 1887, sur la proposition du baron de Knesebeck, la ques
tion avait été étudiée sous cette forme: « Quel serait le m eilleur moyen  
« d’em pêcher les Sociétés non autorisées de se serv ir du nom et du sign e de 

« la C roix-R ouge pour faire appel à la  charité publique ». Après une longue  

discussion, l'Assemblée adopta à l’unanimité une proposition conçue en ce 
sens: « La Conférence ém et le vœ u que dans chaque Etat signataire de la 

« Convention de G enève soit désignée une Société de la C roix-R ouge ayant 
« seule pour elle et ses organes le  droit de se servir du nom et du signe  
« de la C roix-R ouge; tous les gouvernem ents sont invités à prendre des me- 
« sures efficaces pour protéger la Société par eu x  reconnue contre les abus 

« qui se produisent à son détrim ent ». Cette proposition, dit le  p rocès- 

verbal, fut adoptée à l’unanimité.
Qu’a -t- il  été fait depuis la Conférence de Carlsruhe pour répondre au 

vœu qu’elle  exprim a? En 1888, la Direction de la Société hongroise priait 

le  Comité international d’ouvrir une enquête sur les prescriptions éd ictées à 
ce sujet par les divers gouvernem ents. L’enquête a établi que l’Allem agne, 
le  Danemark, la  Suède et la Suisse n ’avaient pas de législation sur cet objet.

En Autriche et en Portugal, des circulaires m inistérielles s ’eiïbrçaient

1 M. le professeur A lfred G autier, m em bre du Comité in ternational.
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de prévenir les abus. En Belgique, un projet de loi pénale était présenté ¡X 
la Chambre des représentants. En Italie, une loi de 1882 accordait à l’As
sociation de la C roix-R ouge l’usage exc lu sif du nom et des in signes adop
tés par la Convention de Genève. En Russie enfin, le Comité s’estim ait 

suffisamment protégé par les dispositions légales sur l’autorisation préalable 

à la formation des Sociétés, et par le consentem ent adm inistratif â obtenir 
pour toute annonce ou réclam e. Les Comités des autres pays n’avaient pas 
répondu à notre questionnaire.

Les résultats de cette enquête, 011 le voit, n ’étaient gu ère de nature 
à nous satisfaire. Le Comité dut s ’en  contenter, mais il résolut en même 
tem ps de ne pas perdre cette question de vue, et de saisir toute occasion  
qui s’offrirait pour en faire com prendre l’im portance et l’actualité. Cette 
occasion se présenta bientôt. A la fin de cette même année 1888 un anonym e 

de G enève ayant offert une som me de 500 francs, comme prix d’un concours 
à ouvrir sur un sujet in téressant la C roix-R ouge, notre Comité décida de 

prendre com me thèm e du concours: « Les abus de nos em blèm es et leur 
répression ». Le B u lle tin  In te rn a tio n a l a donné sur les résultats de ce con
cours tous les détails nécessaires: je  rappelle seulem ent que le rapport a 
été déposé en ju illet 1890, que sur les sept m ém oires présentés, le jury  in
ternational a proposé de couronner les travaux de MM. Buzzati et Castori, 

tous deux professeurs de droit à l’université de Padoue, et que ses conclu
sions ont été adoptées par le  Comité international, lequel, avec l’assenti
m ent des auteurs, en a publié les œuvres.

Or voici, M essieurs, que la question est de nouveau m ise â l’ordre du 

jour de cette Conférence. C’est le Comité international qui a été chargé  
de l’ introduire. Pour cela, M essieurs, il a  ju gé utile de com pléter l’enquête 
qui avait été faite une prem ière fois à la suite de la Conférence de Carls- 
ruhe pour connaître les actes législatifs qui auraient pu être prom ulgués 
sur cette question. Voici le  résultat som m aire de cette nouvelle enquête. Il 
a été établi qu’en A llem agne des dém arches avaient été fixités auprès du 
Chancelier de l’ Empire, lequel avait répondu qu’on attendrait la révision  
du code pénal.

En Autriche, une circulaire du m inistère de l’ in térieur avait décidé 
qu’aucune Société filiale de la C roix-R ouge 11e pourrait être créée sans 
l ’agrém ent de la  Société m ère; que les autres Sociétés rivales n ’auraient pas 
le  droit de prend le nom, ni d’user des em blèm es d e là  C roix-R ouge; enfin, 
que les particuliers ne pourraient se servir de nos em blèm es sans autori
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sation des m agistrats du district, lesquels devraient au préalable demander 
l’assentim ent de la Société provinciale ou de la Direction centrale. En Bel
gique un fait plus important s’est produit dans ces derniers tem ps. Je veux  
parler de la loi de 1801 qui établit contre les abus des pénalités consistant 

en am ende et en prison. En Danemark égalem ent un projet de loi pénale 
a été soumis à la Chambre des représentants. En Italie une circulaire du 
m inistre de l’in térieur a été adressée aux préfets du royaum e en vue de 
réprim er les abus relatifs à la C roix-R ouge. En Portugal une circulaire  

du 29 février 1888 a été rédigée dans le m êm e sens. Dans la République 
A rgentine les efforts soutenus du Comité de la C roix-R ouge ont abouti à 

un projet de loi qui a reçu un accueil favorable de la part du m inistère de 
la guerre. En H ongrie un fait im portant à signaler est la circulaire du mi
n istère de l’ in térieur ( lur ju illet 1889) édictant des dispositions pénales. Des 
m esures ont été prises en Belgique par voie législative, en H ongrie par voie  

d'ordonnance m inistérielle. En d’autres Etats nous constatons des dispositions 
m inistérielles dépourvues de sanctions positives: c’est le  cas de l’Autriche, 
de l’Italie et du Portugal. Dans une troisièm e catégorie d’États, c 'est-à -d ire  
dans la République A rgentine, le Danemark et les É tats-U nis, des projets 
de loi sont actuellem ent en préparation. Enfin, une quatrièm e catégorie  

comprend les États, com m e la Russie, qui estim ent que la législation  or
dinaire est suffisante pour prévenir e t  réprim er les abus.

M essieurs, cette enquête a été transm ise au Comité central de Berlin, 
lequel, après en avoir pris connaissance, a rédigé la proposition su ivante:

« De Comité central allem and de la C roix-R ouge a décidé de soum ettre 
« à la Conférence internationale de Rome les deux propositions suivantes:

« I o Le nom et le signe de la C roix-R ouge ne peuvent être protégés 
« efficacem ent contre les abus que par des lois nationales, punissant, dans 
« chaque pays, tout usage illégitim e, d’un em prisonnem ent ou d’une am ende;

« 2° Tout usage est illégitim e, s’il n’est pas fondé sur une perm is- 
« sion gén érale ou spéciale, octroyée par les autorités de la C roix-R ouge  
« dans le pays où il se  pratique ».

Deux mots seulem ent de com m entaire sur ces deux dispositions. La 
prem ière conclusion du Comité allemand, à laquelle adhère sans restriction  
le  Comité international, est que c’est par voie de dispositions législatives  
nationales qu’on peut arriver à réprim er les abus dont la C roix-R ouge a 
eu à souffrir. Il est certain, M essieurs, que ce n’est pas par la vo ie d’une 
législation  internationale qu’on peut espérer un résu ltat de ce genre. Nous
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n’en som m es m êm e pas arrivés encore à  en en trevoir la possibilité. Par 

conséquent, Messieurs, l ’unique voie qui nous reste c'est une législation  
nationale. En effet, les conditions des différentes nations ne sont pas les 

mêmes. Les lois sur la concurrence et sur la propriété des raisons so
ciales, lois qui touchent par certains côtés à la question qui nous occupe, 
varient avec les pays. Ce n ’est donc que par des m esures en harm onie  
avec les habitudes et la législation  générale de chaque nation qu’on peut 
espérer d’arriver à  la répression des abus que nous déplorons.

La seconde proposition du Comité allem and paraît légitim e, et est ap
puyée par le Comité international. Il s’agit de définir ce que c ’est que 
l'usage illégitim e. Il le devient s’il n'est pas fondé sur une perm ission  

générale ou spéciale, octroyée par les autorités com pétentes de la  C roix- 
R ouge dans les pays où il se pratique. Il y a égalem ent des différences à 
noter sur ce point. Les autorités ne sont pas toujours les mêmes. Voyez 
en particulier la Belgique, dont la  Société de la C roix-R ouge v ient d’être  
mise en rapports plus directs avec le  gouvernem ent même de ce pays et 
est devenue, pour ainsi dire, officielle par les attaches que le gouvernem ent 
lui a données. Pour ce pays on peut se demander si les autorités compé
tentes sont les autorités qui sont dans le corps m êm e de la  Société, ou 
bien les autorités gouvernem entales. A insi la question des autorités com
pétentes devra encore se résoudre de façons différentes suivant les pays.

En résum é, la législation nationale et la répression des abus par les 
autorités com pétentes : tels sont les deux points auxquels sont arrivées les 
conclusions du Comité allemand, que le Comité international déclare appuyer. 
Il serait fort à  souhaiter que la Conférence de Rome arrivât à  faire faire 
un pas â cette question depuis longtem ps â l’ordre du jour. De divers côtés 
se font entendre des plaintes sur les abus de notre nom et de nos em blèm es; 
oui, il serait fort à  désirer que la question fit un pas plus marqué qu’elle  
ne l’a fait dans l'intervalle des Conférences de Carlsruhe et de Rome. C’est 
ce que nous appelons de tous nos vœ ux. Nous ne pouvons avoir de m eil
leur but que la sauvegarde et la protection de ce sign e de la C roix-Ilouge  

qui nous est cher à  tous. (A p p la u d issem en ts  pro lon gés).
M . le P r é s i d e n t . — A vant de donner la parole à  M . l e  p r o f e s s e u r  

Buzzati, je  porte à  la connaissance de l'Assem blée la formation des d e u x  

Commissions qui ont été délibérées hier. Pour le concours institué par LL. MM. 
le Roi e t  la R eine d'Italie, onze membres, qui sont:

M. le I)1' Barofilo (Italie), M. le I)1’ de Coler (Allem agne), M. de Crie-
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gern-T hum itz (Saxe), M. le Dr F errière (Comité international), ¡VI. le 
Lu Lem ardeley (F r a n c e ) , M. le  comm andant Leurs (B elgique), M. le  
Dr Podrazky (A utriche-IIongrie), M. le l)r Socin (Bàle), M. le com te délia So- 
m aglia (Italie), M. le général de Thom sen (Danem ark), M. le Dr Tosi (Italie).

Pour la  Commission du F onds A u g u sta , onze mem bres égalem ent, 
qui sont:

M. le Dr d’Arneth (Autriche), M. le capitaine F erreira (Portugal), M. Furley  
(Angleterre), M. le  D r Galvani (Grèce), M. le baron de Ilardenbroek (P ays-  
Bas), M. Odier (Comité international), M. le baron de Knesebeck (A llem agne), 
M. le baron de Siebold (Japon), M. le com te Spalletti (Italie), M. le  colonel 
Vercescu (Roumanie), M. de W eech  (Bade).

M aintenant nous reprenons la question sur l’ordre du jour, et je  prie 
M. Buzzati de ven ir à la tribune.

M. B u z z a t i (Italie). — M. le  Président, M essieurs, dans la Conférence 
de Carlsruhe en 1887, dans celle de G enève en 1884, et avant encore 

dans la Conférence nationale allem ande de Francfort, la question de l’abus 
du nom et du signe de la C roix-Itouge a été discutée et expliquée. Dans la 
Conférence de G enève on ém it le vœ u que des « m esures énergiques, lé
g islatives ou analogues soient prises dans chaque pays, pour prévenir l’abus 
du signe conventionnel de la C roix-R ouge sur fond blanc, aussi bien en  

temps de paix qu'en tem ps de guerre » et dans la Conférence de Carlsruhe 
on formula le  vœ u que M. le rapporteur nous a signalé. Après tous ces efforts 
faits par les Sociétés nationales et internationales eu vue d’obtenir une pro
tection eflicace du nom et du signe de la C roix-R ouge, quels ont été les ré
sultats pratiques ? Bien peu de chose. M. le rapporteur du Comité de Genève 
s’exprim e là-dessus en ces term es : « Si nous ajoutons que plusieurs de ces 
m esures de protection sont antérieures à cela, si nous disons que la plu
part d’entre elles nous paraissent insuffisantes; si nous insistons enfin sur le 
fait attristant que rien ne défend la C roix-R ouge dans tout le reste de son 

territoire, c’est à bon droit que nous pouvons conclure que- les progrès faits 
depuis Carlsruhe sont bien faibles ». M. le rapporteur a dit très justem ent 

que la Conférence de Rom e devait avoir un but très pratique, celui de faire 
faire un pas à la question si im portante qui nous intéresse. Ce pas es t-il 
possible de l’obtenir avec un nouveau vœ u platonique, qui viendrait s’a
jouter à ceux de G enève et de Carlsruhe ? Il faut que la Conférence de 

Rome indique aux gouvernem ents la route à suivre, leur m ontre quel est le  
moyen vraim ent efficace de réprim er les abus de nos emblèmes. Or, quel
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est ce m oyen le plus pratique, le plus juridique pour obtenir cette protec

tion du sign e de la C roix-R ouge ?
I o II faut avant tout qu’il y ait des dispositions générales prises dans 

tous les pays;
2° Il faut que ces dispositions soient, comme l’a très bien dit M. le  

rapporteur, en conform ité avec les conditions spéciales de chaque pays.
E ntre les différentes propositions faites pour obtenir la répression des 

abus du nom et du sign e de la C roix-R ouge, je  vais en rappeler deux que 

l’on préfère aux autres. La prem ière c’est qu’on traite l’em ploi abusif de 
notre nom et de notre em blèm e com me une usurpation de titres; la se
conde, que l’on fasse reconnaître juridiquem ent les Sociétés de la C roix- 
R ouge par les gouvernem ents qui ne les ont point encore ainsi reconnues.

A vant tout, dans les pays qui ne sont pas monarchiques, les usurpa
tions des titres ne com portent pas de loi pénale. En second lieu, le droit 
qu’auraient les Sociétés de la C roix-R ouge d’ex ig er  en justice des dom m ages- 

in tërêts ne constitue pas une garantie suffisante ; car les dom m ages-intérêts  
ne peuvent être en rapport avec les domm ages subis par la Société de la 
C roix-R ouge; plusieurs fraudes, et des plus graves, ne sont aucunem ent 
susceptibles de se traduire en dom m ages-intérêts, et, parmi celles dont 
l’effet sera évaluable, il pourra n ’y avoir aucune proportion entre la gra
v ité de l’abus et l’im portance de l’indem nité. Il faut à tout prix une pénalité.

Nous arriverons, je  crois, M essieurs, à en trouver une si nous en vi
sageons cette question par son côté juridique, si nous considérons quel 
est le délit d’usurpation du nom et du signe de la C roix-R ouge. Eh bien ! 
M essieurs, je  l’ai dit dans mon travail du concours de Genève, la question  
est d’une solution facile, si l'on assim ile l’usurpation de nos em blèm es à 

l ’usurpation des marques de fabrique : non pas certes que les Sociétés de 
la C roix-R ouge soient des Sociétés com m erciales, mais il faut penser au 
côté juridique de la question, et si l’on considère attentivem ent la protec
tion de la marque de fabrique d’une part, et de l’autre celle de notre nom  
et de nos em blèm es, on arrivera à cette conclusion, c’est qu’elles ont le 
m êm e fondem ent juridique. Perm ettez-m oi, M essieurs, de vous lire une 
page du travail que je  fis pour le concours de G enève :

« Si l’on exam ine la question sous son côté juridique, on reconnaîtra  
que, non seulem ent cette parfaite analogie existe , mais encore que c’est 

exactem ent le  m êm e droit qui, dans l’un et l’autre cas, est protégé. Quelle 
est, en effet, la théorie presque généralem ent acceptée aujourd’hui, relati
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vem ent à la nature juridique du droit â un nom et à un signe distinctif?  

C’est la théorie exposée par les auteurs allem ands, par MM. Klosterm ann, 
Gareis, et enfin par M. Kohler. L’individu, d isent-ils, doit pouvoir se distin
guer exactem ent de tout autre, à cause des rapports qui naissent des re
lations sociales dans lesquelles il vit. Il est, en effet, nécessaire qu’il soit 

désigné de façon â ce que sa personne ne puisse être confondue avec d’au
tres. A cette fin servent les noms, Significandorum hominum gratia  re
perla, et les sign es qui, comm e disent les com m entateurs, ostendunt si
gnala, représentent les individus. Choisi ou im posé, ce nom ou ce signe  
forme une partie in tégran te de la personnalité d’un individu; c’est presque 
un caractère extérieur qui le com plète ; ainsi que la figure le  fait recon
naître dans le  monde, le signe distinctif qu’il a adopté, ou cette disposition  
particulière de lettres qui forme son nom. le fait reconnaître dans les rela
tions sociales. Les noms ou les signes, considérés en eux-m êm es, n’ont ni 
m atérialité ni valeur ; ils  ne peuvent être considérés que dans l’étro it rap
port qui les lie  à l’individu, en tant que sim ples m oyens de désignation. 

Ainsi, la loi qui en défend l’usurpation ne protège pas un droit de la per
sonne sur une chose, mais seulem ent le droit individuel de d istinguer sa 

propre personnalité. Le droit à la marque de la fabrique est donc, pour 
ainsi dire, un épanchem ent de la personnalité: le but de la protection qu’on 
lui accorde est seulem ent de garantir l’identité d’un com m erçant et la pro
venance de ces produits.

« Voilà donc la base juridique du droit du com m erçant sur sa marque 
de fabrique ; c'est exactem ent la m êm e que celle du droit que les Sociétés  
de la C roix-R ouge ont sur le signe qui forme le  caractère extérieu r de 
cette institution. Et l’on arrive à la même conclusion avec la v ie ille  théorie, 
contraire à celle des jurisconsu ltes allem ands. MM. Calmes, Rendu, Pouil- 
let, etc., qui la soutiennent, pensent que le droit sur un nom ou un signe  
distinctif quelconque est un droit de propriété  sur ce nom ou ce signe.

« On a, jusqu’à nos jours, fait des lois pour protéger les marques de 
fabrique, mais on n ’en a pas fait pour protéger la C roix-R ouge. Cela tient 
à ce que les marques étant continuellem ent usurpées ou contrefaites, les 

com m erçants ont eu besoin d’exercer leur droit et de faire punir les usur
pateurs, tandis que la C roix-R ouge n’avait pas besoin d’être protégée, ou 
du moins, ce besoin n’avait pas été reconnu. Mais aujourd’hui que ce be
soin est constaté et que les Sociétés de la C roix-R ouge dem andent à exercer  
elles aussi le droit qu’elles ont sur le signe, il est parfaitem ent logique et
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strictem ent juridique de le leur accorder, en le  m ettant au bénéfice des 
lois existan tes » ’.

Après avoir exposé quelle doit être, à mon avis, la solution juridique 
du problème, il me reste à exam iner si cette solution s’im pose même pour 
sa praticité. Oui, M essieurs, assim iler le  nom et le signe de la C roix-R ouge  

aux raisons com m erciales et aux marques de fabrique, et octroyer au pre
mier la protection dont jouissent les secondes, c’est aussi le moyen le plus 
pratique, le plus facile pour atteindre le but désiré, car il est certaine
m ent plus probable que les gouvernem ents, et surtout les gouvernem ents  
qui n ’ont pas encore voulu avoir le  soin de reconnaître juridiquem ent les 

Sociétés de la C roix-R ouge, protègent de cette m anière le nom et le signe  
qu’en faisant une loi spéciale, qu’ils ne se soucieront pas de proposer et 

dont l ’adoption ne peut m anquer de soulever de délicates questions; le 
nom et le  signe seront encore avec cette assim ilation suffisamment pro

tégés.
M. le P r é s id e n t . — Je dois avertir l’orateur qu’il a atteint le quart 

d’heure réglem entaire, et je  le prie de passer aux conclusions.
M. B u z z a t i (Italie). — En effet, les lois sur les marques de fabrique 

m en acent-elles donc des pénalités suffisantes ? Oui, M essieurs. Je ne cite  

que quelques exem ples.
En Suisse, la loi du 10 décem bre 1879 punit l’usurpation d’une marque 

de fabrique d’une am ende de 3 à 2000 francs et de trois jours à un an 

de prison.
En Allem agne, la loi du 30 novem bre 1874, d’une am ende de 50 à 

3000 marcs et de la prison jusqu’à s ix  mois.
Eu Russie, l’article 1355 du code pénal, de la perte de tous les droits 

personnels et de la déportation dans une de ces provinces les plus élo i
gnées, la Sibérie exceptée, ou de la détention dans une m aison de travaux  
forcés pour une peine de trois degrés (code pénal, art. 33).

Il n’est pas un seul des Etats signataires de la Convention de Genève 
qui n ’ait en son pouvoir des m oyens suffisants de répression des abus du 
nom et du signe de la C roix-R ouge, si l’on veut les assim iler aux abus des 
marques de fabrique. Ma proposition ne dit pas autre chose: et j ’ai l’hon-

1 « De l ’emploi abusif du  signe  e t du  nom de la  C ro ix -ltouge  » -  deux m ém oires de 
M. le D r Jules-C ésar Buzzati e t de M. l’avocat C onstantin  Castori, professeurs lib res de 
d ro it pénal à  l ’université  de Padoue. -  Genève, a u  siège d u  Comité in te rn a tio n al de la 
C ro ix-ltouge, 1890, pag. 79-81.

5» c o n f :  i n t e r n a t . 84
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neur de vous proposer de l’ajouter à la proposition n° 1 du Comité central 
de la C roix-R ouge d’Allem agne. Je crois la Conférence de Rom e très com
pétente pour ém ettre ce vœu, qui a cela de bon, de ne point toucher aux 
questions délicates que soulèverait la demande d’une législation spéciale  
et de satisfaire aux ex igen ces pratiques et juridiques du problème. (Ap- 

1M audissem ents).
M. le P r é s id e n t . — La parole est à M. le  docteur Lemardeley.
M. le D r L e m a r d e l e y  (France). — M. le Président, M essieurs, j ’ai 

l’honneur et le  devoir de présenter à la Conférence quelques observations au 
sujet des questions nos 4 et 16 et de faire la lum ière sur un passage 

du rapport du Comité international ayant trait à la pluralité des Sociétés 
françaises de secours aux blessés. Ce rapport s’exprim e ainsi: « Ce qui est 
« plus grave, c’est l’ex istence sur le territo ire français de trois Sociétés qui 
« s’intitu lent “ C roix-R ouge française. ” Mais ni les in téressés, ni le gouver- 
« nem ent ne sem blent se préoccuper de cette situation anorm ale qui, en cas 
« de guerre, am ènerait pourtant des com plication sou tout au moins une con- 

« currence extrêm em ent fâcheuse ».
L’adoption des propositions nos 4 et 16 su s-v isées tendrait à modifier 

la Convention de G enève et serait de nature à restreindre les droits des 
Hautes Puissances signataires de cet instrum ent diplomatique.

C’est aux gouvernem ents seuls qu’appartient le  droit de reconnaître  
les Sociétés d’assistance aux blessés m ilitaires, de leur attribuer avec le port 

des insignes de ladite Convention, les p rivilèges et sauvegardes que con
fère la neutralité. (Art. 7 et 8 de la Convention de Genève).

Usant de son droit absolu, le gouvernem ent français a donné l’in ves
titure oiiîcielle à trois Sociétés, qu’il a placées sur un m êm e pied d’égalité, 
autant que le com porte le  rô le assigné jusqu’ici à chacune d’elles. Par cela  
même que les gouvernem ents seuls peuvent concéder l’usage des insignes  
de la C roix-R ouge, ces trois Sociétés, reconnues d’utilité publique et toutes 
les trois rattachées au m inistère de la guerre, ont un droit égal au port du 
brassard de neutralité.

Il n'y a là rien d’anorm al, rien qui puisse am ener des com plications in
ternationales. Quant aux conséquences fâcheuses de la concurrence, elles  
seraient facilem ent év itées par les m esures déjà arrêtées par le gouverne
ment, qui a cru devoir laisser se développer librem ent ces trois Sociétés et 
ne pas s ’exposer â priver l’arm ée des bienfaits que lui procurerait une fé
conde ém ulation, il im porte de rem arquer encore que la Convention de
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G enève ne m entionne en rien les Sociétés de secours qui, par elles-m êm es, 
n’ont aucune ex istence internationale et dont les vœ ux et résolutions ne 
sauraient obliger aucun gouvernem ent. La Convention de G enève destinée  

â régler les rapports de deux belligérants en tem ps de guerre ne pouvait 
se référer à une situation purem ent in térieure, imposer ou interdire à un 

Etat le concours de la charité p rivée et lui prescrire le caractère et les 

conditions de ce concours.
Ces réserves éta ient nécessaires, tant au point de vue international que 

pour éclairer la Conférence et le Comité central sur la situation en France 
des Sociétés d’assistance aux b lessés m ilitaires. J’ajouterai toutefois qu’il 
n’y  aurait qu’avantage à ce que l’usage de l’em blèm e international de neu
tralité fût interdit aux Associations qui u’out en aucune façon pour but le 
secours aux blessés m ilitaires et qui ne sont pas reconnues par l’Etat, qu’il 
le fût égalem ent aux particuliers qui ne s’en  servent que com m e enseigne, 
m oyen de réclam é. Il me reste m aintenant â donner la ferme assurance, 
tâche douce à rem plir pour moi, que la France partage les vues bienfai
santes du Comité international. C’est avec le plus grand intérêt et la plus 

grande sollicitude qu’elle suit les travaux de la Conférence, et il est cer
tain que dans la m esure compatible avec notre législation  nationale, les 
Sociétés françaises sont prêtes à apporter leur entier concours à la grande 
œ uvre hum anitaire poursuivie par le Comité central de G enève et par les 

autres Comités de la C roix-R ouge.
M. le P r é s id e n t . — La parole e s t  â  M. Castori.
M. Ca s t o r i  (Italie). — M . le Président, je  prends volontiers la  parole, 

mais si quelqu’un désirait parler avant moi, je  la lui céderais. Je déclare 
du reste que ma m anière de voir est de tout point conform e à celle de mon 
collègue M. Buzzati.

M. le  P r é s id e n t . — Jusqu’à présent, nul autre que vous n’a demandé 
la parole.

M . Ca s t o r i (Italie). — M. le Président, M essieurs, je  v iens appuyer 
la proposition qui a été faite par mon. collègue Buzzati et j ’ai l’intention  
en même tem ps de développer, de la m anière la plus rapide, l’idée qu'il 
me sem ble que les gouvernem ents doivent se faire du nom et du signe  
de la C roix-R ouge. Et tout d’abord une prem ière considération s’impose. C’est 
que, peut-être, il serait bon d’introduire dans l’ordre du jour, que vous serez 
appelés à voter, les m ots: « en temps de p aix» . Car il est évident que la 
mesure proposée, c’es t-à -d ire  la punition du port et de l’usage illégal du
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signe (le la C roix-R ouge par un em prisonnem ent ou une sim ple amende, 
cette mesure, d is-je, n ’est applicable qu'en temps de paix. En tem ps de 
guerre bien d’autres m esures deviennent nécessaires; alors, en effet, l’abus 
du signe, du drapeau de la C roix-R ouge, acquiert une im portance autrem ent 
grande. C’est un acte de trahison ou un acte de lâcheté, pour lequel, je  
crois, suffisent am plem ent les lois de la guerre, pour lequel, môme à leur 
défaut, il y  a toujours des dispositions pénales, en sorte que les com m an
dants des corps ne se trouvent jam ais dans l'im possibilité d’y pourvoir avec  
la plus grande efficacité.

Il me sem ble donc que l’idée qui doit ressortir, soit du procès-verbal 
de la séance d’aujourd’hui, soit même de l’ordre du jour, c ’est qu’il s’agit 
des abus com m is « en tem ps de paix ».

Or, pour ces abus en temps de paix, il me sem ble que la proposition qui 
vous a été faite par mou collègue, M. Buzzati, est pleinem ent acceptable. 
Quand une question traîne durant de longues années sans qu’il soit pos
sible d’arriver à une solution pratique, il me semble qu’il est souverainem ent 

bon de saisir la solution qui se présente, non pas com m e la plus exacte en 
théorie, mais comm e celle  qui peut être le  plus facilem ent acceptée. Il est 
évident qu’assim iler les abus du nom et du sign e de la C roix-R ouge aux  
violations de la propriété industrielle, c’est donner un m oyen sim ple et de 
toute facilité pour form uler des dispositions pénales et pour réprim er les 
abus. Mais je  tiens á ce qu’il resu ite de cette discussion que ce que nous de
mandons n’est qu’un minimum et qu’ainsi notre proposition est parfaite

m ent acceptable. Il est entendu que si des gouvernem ents voulaient bien ne 
pas s’en ten ir à cette m esure et ne pas assim iler sim plem ent les abus du 
nom et du signe de la C roix-R ouge á une violation de propriété industrielle, 
ce serait préférable, car une loi spéciale pourrait graduer les pénalités selon  

le degré de gravité des délits.
Lorsque vous dites, en effet, dans l’ordre du jour, qu'il faut punir le 

sim ple usage du signe de la C roix-R ouge, et que par le  seul fait de l'em
ploi de ce signe la pénalité est encourue, vous créez une contravention, 

c’est-à -d ire  une sim ple affaire de police qui n’ex ig e  pas la  recherche de 
l'élém ent intentional. On ne demandera pas au coupable pourquoi il a fait 
cela, mais 011 le punira parce qu’il l’a fait sans autorisation. En créant cette  

contravention vous assurez la pénalité; toutefois vous en diminuez l’inten
sité; aussi, si l’on faisait une loi spéciale, faudrait-il en même tem ps, à 
côté de cette contravention, disposer les délits, qui pourraient se réduire
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à trois catégories. Je ne vais pas rechercher ces trois catégories dans l’ima
gination, mais bien parmi les faits qui se sont produits jusqu’à présent, en 
tem ps de paix. P r e m iè r e m e n t:  usage du signe de la C roix-R ouge dans 
un but de réclam e com m erciale. D eu x ièm em en t:  usage du signe de la C roix- 
R ouge en vue de form er des associations pour recueillir de l’argent devant 
serv ir  à des buts différents de ceux qui inspirent notre œ uvre. T ro isièm e
m e n t  (et jusqu’ici nous n ’en avons qu’un seul exem ple), création d’un ordre 
chevaleresque im aginaire distribuant des em blèm es de la C roix-R ouge à 
ceux qui veu lent payer une taxe. Jusqu’à présent les abus, qui ont été  si
gnalés en tem ps de paix, appartiennent à ces trois catégories différentes. 
Il est évident, selon  moi, que lorsqu’un gouvernem ent acceptera l’idée de 
faire une loi spéciale, 011 devra infliger des peines différentes selon le cas 
et selon la gravité plus ou moins grande de l’infraction. Je conclus donc 

que l’assem blée peut voter l’ordre du jour proposé par mon collègue M. Buz- 
zati, qui n ’est autre chose qu’un léger am endem ent aux propositions du 
Comité allemand. Mais, M essieurs, que l’Assemblée, en votant cet ordre du 
jour, ait l’in tention  de déclarer qu’elle ne fait que dem ander le m in im u m  

des d es id era ta ,  pour que le nom et le  signe de la C roix-R ouge soient ef
ficacem ent protégés, et que cette m oralité et loyauté que l’on veut res
pecter en temps de guerre, le soient aussi en temps de paix. (A pp la u d is - 

sem en ts).
M. K o c h  (Allem agne). — Je demande la parole.
M . le  P r é s id e n t . —  L a  p a r o le  e s t  à  M . K o c h .

M. K o ch  (Allem agne). — Je 11e demande la parole que pour dire quel
ques mots, qui concorderont à peu près avec la m anière de voir de mon 
honorable préopinant. Afin d’expliquer mon in terven tion ,je ferai rem arquer 
tout d’abord, que j ’ai appartenu au jury, qui a eu aussi jadis, dans la ques
tion qui nous occupe aujourd’hui, à se prononcer au sujet des excellen tes  
dissertations couronnées de m essieurs les orateurs mes devanciers ; de plus, 
que j ’ai eu à prendre la plume à l’occasion des propositions faites au gou
vernem ent allemand. M essieurs, le mal provenant de l’abus du 110m et de 
la marque de la C roix-R ouge est m alheureusem ent très répandu, m êm e sur 
l’autre hém isphère, com m e le m ontre un projet de loi de la République Ar
gentine; mais mes études m’ont dém ontré combien il est difficile d’obvier 
à ce mal, car la question a, com m e 011 le  sait, une longue histoire. Mes
sieurs, d’abord nous pouvons considérer avec satisfaction, que la question 
a fait un bon pas en avant. Satisfaisant est surtout l’exem ple de la loi en
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Belgique, que je  regarde comm e la plus heureuse solution de la présenle  
question. Mais, M essieurs, avant d’élever  nos vo ix  devant un tel abus, je 
voudrais vous avertir de ne pas donner à la solution une form e trop con
crète et trop détaillée. Toutes les résolutions qui m ènent trop dans les dé
tails et qui surtout ont relation avec la législation nationale d’un pays sur 
la protection de la chambre de com m erce concernant les marques, portent 
prejudice. Je crains que par là nous ne puissions que com prom ettre notre 
but pratique. Une loi pénale, m aintenue par la police, qui s ’adapterait bien 
à toutes les législations des différents pays, a l'avantage de s’étendre sur le 
domaine, sur lequel l’om ission d’une réglem entation in ternationale serait 
très douteuse. Mais ce serait aussi à la législation  nationale à décider de 
qui doit ém aner le droit d’user du nom et de la marque de la C roix-R ouge; 
or c’est là un point, qui est différent dans les d ivers pays. C’est pourquoi 
nous avons choisi une rédaction apparem m ent générale. Je vous prie donc, 
M essieurs, d’accepter nos résolutions, et de rejeter tous les am endem ents 
ém is d’une m anière détaillée.

M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. Odier.
M. O d ie r  (Comité international). — M essieurs, je  désirais rendre par

ticulièrem ent hom m age aux paroles de MM. Buzzati et Cas tori. Je comprends 
très bien le désir de ces deux ém inents professeurs, qui ont voué à cette  
question un si profond intérêt, de voir faire à la question un pas décisif. 
Ce pas ils le verraient dans le fait que la Conférence de Rome, tout en 
adm ettant le principe d’un vœ u en vue d’une législation  spéciale, indiquât 

aux gouvernem ents un m in im u m  de dispositions lég isla tives existan t déjà 
et pouvant servir de base à la protection de nos em blèm es. Je regrette  
cependant de ne pouvoir adhérer à ces idées. Je crois difficile d’assim iler le 
signe de la C roix-R ouge à une marque de fabrique et à un signe de pro
priété. P eu t-on  dire, en  effet, que la C roix-R ouge soit une propriété indus
trie lle  ? Dans certains pays au moins, le négociant, l’industriel qui a une 
marque de fabrique et qui veut bénéficier de la protection du gouvernem ent 
est obligé de faire le  dépôt de la marque de fabrique. Eh bien, M essieurs, 
qu’a rr iv era -t-il, dans ce pays au moins, si l’on traite le signe de la C roix- 

Rouge com m e une marque de fabrique? Je redoute des conflits qu’il faut à 
tout prix év iter; et c’est pour cela, M essieurs, que je  repousserais l’idée 

d’une telle  assim ilation et que j e  croirais qu’il faut se contenter d’ém ettre 
un vœu d’une forme générale. Aussi bien les procès-verbaux de notre Con
férence seront placés sous les yeu x  des gouvernem ents, et les considéra
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tions juridiques très in téressantes qui vous ont été soum ises pourront servir  
de base à une étude. Mais ce serait aller trop loin d'ajouter au vœu que 
l’assim ilation du signe de la C roix-R ouge à une marque de fabrique serait 
le moyen de donner satisfaction à ce vœu.

M. le P r é s id e n t . — La parole est à M. Rooseboom.

M. R ooseboom (Pays-B as). —  Je n’ai qu’une sim ple observation à faire. 
L ’honorable orateur, M. Koch, a rem arqué, avec une parfaite justesse, qu’en 
tem ps de guerre les signes de la C roix-R ouge sont placés sous la sauve
garde de l’autorité m ilitaire. Mais alors il me sem ble qu’il n’y  a pas un 
parfait accord entre la  seconde proposition faite par le  Comité central al
lemand et la Convention de G enève. Si cette conclusion ne se rapportait 
qu'au temps de paix, je  pourrais l’adm ettre sans scrupule, mais il me semble 

que, pour le  m oment, il serait m ieux d'om ettre quelques mots. Voyons en 
effet ce que dit la seconde proposition du Comité allem and : « Tout usage  
« est illégitim e, s’il n’est pas fondé sur une perm ission, générale ou spé- 
« ciale, octroyée par les autorités com pétentes de la C roix-R ouge dans le 
« pays où il se pratique ». Voyons, d’autre part, ce que dit le second alinéa de 

l’article 7 de la Convention de 1864 : « Un brassard sera égalem ent admis pour 
« le personnel neutralisé; mais la délivrance en sera laissée à l’autorité 
« m ilitaire ». Or, je  ne crois pas que cette autorité soit com prise dans « les 
autorités com pétentes de la C roix-R ouge ». Aussi j e  propose comm e amen
dem ent de supprim er les derniers mots de la conclusion « de la C roix-R ouge  
« dans le pays où il se pratique ». A insi cette conclusion serait la suivante: 
« Tout usage est illégitim e s’il n ’est pas fondé sur une permission générale  
« ou spéciale, octroyée par les autorités com pétentes ».

M. le  P r é s id e n t . — Si p e r s o n n e  n e  d e m a n d e  l a  p a r o le ,  j e  v a is  c lo r e  

le  d é b a t  d e  l a  q u e s t io n .

M. le baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne). — Je voudrais seulem ent ré
pondre quelques mots à l’honorable préopinant. Je crois qu’on peut très  
bien laisser la formule du Comité allemand sans aucune modification. En 
effet, il s’agit surtout ici de constater les abus qui ont lieu en temps de 
paix, car je  crois qu’il n’est pas question du tem ps de guerre, d’autant 
plus qu’alors il n ’y  a d’autre autorité com pétente que l’autorité m ilitaire. 

Nous n’avons donc toujours eu en vue, dans la question, que les abus en 
tem ps de paix; quant aux abus en tem ps de guerre, nous n'avons pas 
à nous en occuper. C’est là une affaire, qui est du ressort de l’autorité 
m ilitaire, et cette autorité n’a pas besoin de nous pour cela.
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Signalons encore un point: les abus en tem ps de paix préparent les 
abus qui se com m ettent en  tem ps de guerre. Si en tem ps de paix les po
pulations s’accoutum ent à se jouer de nos em blèmes, e lles le feront aussi 
en tem ps de guerre ; si e lles les respectent en tem ps de paix, à plus forte 
raison les resp ecteron t-elles en tem ps de guerre.

Ici donc, avant tout, nous voulons dire ce qu’il y  aurait à faire pour 
prévenir les abus en  tem ps cle p a ix .  Une fois que les gouvernem ents auront 
reconnu la nécessité absolue de prévenir ces abus en tem ps de paix, il 
ne s’en produira plus en temps de guerre, car alors notre signe sera reconnu  
par tous com m e un em blèm e sacré, avec lequel on ne peut jouer. ( Très  
b ien ! trè s  b ien!).

Je prierais donc la Conférence d’accepter la proposition te lle  qu’elle  est 
et de ne pas penser s’il s’agit de gu erre ou paix, parce que je  ne crois pas 
que cela soit de notre com pétence. Car s ’il est vrai qu’en tem ps de paix  

les autorités de la C roix-R ouge peuvent être considérées com m e des auto
rités com pétentes, il va de soi, selon moi, qu’en temps de guerre les seules 

autorités com pétentes sont les autorités m ilitaires.
M. le  P r é s id e n t . — Nous avons donc devant nous la proposition d o n t  

le rapporteur a été M. Odier.
M. R o o sebo o m  (Pays-B as). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — Sur l’ordre du jour ?

M. R o o sebo o m  (Pays-B as). — Je veu x  dire un seul mot après ce qu’a 
dit l'honorable préopinant. En général, je  suis parfaitem ent d’accord avec  
M. le baron de Knesebeck. Si le  Comité central allemand consent à intercaler  
dans la proposition les mots : « en tem ps de paix », je  me déclare satisfait, 
autrem ent je  ne puis retirer mou am endement.

M. le P r é s id e n t . — Alors je  demande à  M. le baron de Knesebeck  

s’il accepte l’insertion de ces mots : « en tem ps de paix ».
M. le baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne). — Je ne puis accepter cela.
M. le  P r é s id e n t . — M. Rooseboom m aintient son am endement. Nous avons 

donc la  proposition du Comité allemand qui est ainsi conçue : « Io Le nom 
« et le signe de la C roix-R ouge ne peuvent être protégés cllicacem ent contre 
« les abus que par des lois nationales, punissant, dans chaque pays, tout usage 
« illégitim e d’un em prisonnem ent ou d'une amende. 2° Tout usage est illé- 
« gitiine, s’il n’est pas fondé sur une permission générale ou spéciale octroyée  
« par les autorités com pétentes de la C roix-R ouge dans le pays où il se pra- 

« tique ».
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Or, au prem ier alinéa de cette proposition, M. Buzzati propose qu’on  
ajoute les m ots suivants : « Ils seraient suffisamment et efficacem ent pro- 

« tégés si l’on étendait la protection octroyée aux marques de fabrique et  
« aux raisons com m erciales dans les différents pays au nom et au signe  
« de la C roix-R ouge ».

Au deuxièm e alinéa M. Rooseboom demande de supprim er ces mots 
« de la C roix-R ouge dans le pays où il se pratique ».

Je m ets aux vo ix  le  prem ier alinéa de la proposition allem ande avec  

l’am endem ent de M. Buzzati.
(L’alinéa n’est pas approuvé).
Je m ets aux vo ix  le  prem ier alinéa de la proposition allem ande sans 

amendem ent.

(L’alinéa est approuvé).
Je m ets aux v o ix  l ’am endem ent de M. Rooseboom, qui est n égatif e t qui 

consiste, com m e je  l’ai dit, à supprim er ces m ots: « de la C roix-R ouge dans 
le  pays où il se pratique ».

(L’am endem ent n’est pas approuvé).
Je m ets alors aux v o ix  le  deuxièm e alinéa du Comité allem and sans 

amendement.
(L ’alinéa est approuvé).

5° Question.

M. le P r é s id e n t . — M aintenant nous passons à  la  question su ivante:
« N éc ess ité  de m esures de principe et organiques pour assurer:

« I. — La m ise à couvert dans des locaux salubres et à proxim ité  
« des champs de bataille, des malades et des blessés qui ne peuvent être  
« transportés;

« II. — L ’entretien  des b lessés et des malades dans les organisations 
« sanitaires de prem ière et de deuxièm e lign e ».

La parole est au rapporteur M. de C riegern-Thum itz.
M. d e  C r ie g e r n - T h u m it z  (Saxe R oyale). — M. le  Président, Mes

sieurs, je  n’abuserai pas de votre  patience. J’ai pris à cœur le  tex te  du 
règlem ent qui dit, à l’article 4: « L es rapporteurs, qui auront à présenter  

« des ra p p o r ts  v o lu m in e u x ,  seront in vités à se borner à en donner le  
« résum é ou à en exposer les conclusions ».

5° CONF. INTERNAT. 35
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Mon rapport est un rapport volum ineux. Pour cela je  n’entrerai pas 
dans les détails. Je crois que j ’aurai droit à votre reconnaissance si je  
m ’abstiens de vous lire ce petit volum e et si je  me borne à expliquer le 
but que j ’ai eu en le m ettant sous vos yeu x. Je m’en rem ets à votre in
dulgence. J’éviterai d’autant plus volontiers d’en trer dans des détails, que 
je  suis persuadé qu’il serait tout à fait im possible d’arriver aujourd’hui à 

des conclusions définitives. Aussi n ’a i-je  pas l’intention de dem ander à 
l’Assemblée de voter les conclusions qui se trouvent à la fin de ce rapport. 
En les y m ettant je  n’ai eu d’autre intention que de donner un résum é du 
contenu de mon rapport. Je me perm ets seulem ent d’appeler votre at
tention sur le but que j ’ai eu en vue et que j ’indique â la deuxièm e page 

de mon rapport :
« I. — Le but de ce rapport sera surtout de dégager de tout ce qui a 

« été fait â un point de vu e national et dans le domaine des Sociétés de la  
« C roix-R ouge d’un pays particulier, tout ce qui a une base gén éra le , in- 
« te rn a tio n a le , et qui est de nature non seulem ent à in téresser les So- 
« ciétés de la C roix-R ouge du monde entier, mais aussi â les porter à 
« s’occuper de cette  im portante question ».

On est bien loin de vouloir indiquer les résu ltats obtenus par les So

ciétés allem andes comm e un exem ple à su ivre à tout prix, d’autant' plus 
que ces résultats ne sont que des principes dont on a reconnu la justesse  
et l’utilité. A l’exception des preuves faites pour rendre possible une u ti
lisation plus étendue des baraques-hôpitaux démontables et transportables, 
011 n ’a pas encore fait d’expériences suffisantes ; il ne s’ag it donc pour 

nous aussi que d’un point de départ et non d’un point d’arrivée.

En outre, il ne faut pas perdre de vue, qu’on doit adapter toute me
sure tendant à obtenir le but fixé aux particularités locales. Les dispo
sitions légales propres aux différents pays, l’état du serv ice de santé m i
litaire dans chaque pays, l’organisation différente du secours volontaire, 
les conditions variées à l ’infini, dans lesquelles les Comités se sont formés 
dans chaque État, les conditions m êm es du théâtre de la guerre doivent 
être d’une im portance décisive pour les dispositions â prendre. Par là  
même il sera im possible d’atteindre une pleine uniform ité dans tous les  
pays.

Dans l’exécutiop  des idées développées dans ce rapport, dans leur 
adaptation aux différents pays et arm ées dom inera sans doute toujours 
le point de vue national. Pour cela même les gouvernem ents et les Comités
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centraux des différents pays devront prendre à tâche de rég ler  les norm es 
spéciales selon les particularités du pays. Dans une Conférence interna
tionale, au contraire, il faut se borner à re lever les points de vu e gén é
raux, qui sont d’im portance pour toutes les circonstances dont il peut être  

question, et en m êm e tem ps à essayer de constater par quelles raisons, en  
quelle étendue et en quelle m anière les Sociétés de la  C roix-R ouge ont 
la vocation  de collaborer à l ’accom plissem ent de ce grand œ uvre patrio
tique et hum anitaire.

Je crois qu’il n ’est pas nécessaire de signaler l ’im portance de la ques

tion que le Comité saxon soum et à la  Conférence. Je me perm ets seule
m ent de vous rappeler les mots rem arquables que le célèbre Langenbeck  
a prononcés à la Conférence de Berlin en 1869 :

« Pour dim inuer les m isères indescriptibles qui su ivent une grande 
« bataille, il n ’y  a, selon  moi, que deux m oyens : prem ièrem ent, réunir  
« en tem ps opportun sur le théâtre de la guerre et dans le  voisinage du 
« champ de bataille un nombre suffisant de m édecins et de ch irurgiens  
« ainsi que le  m atériel nécessaire pour les soins à donner aux malades ; 
« secondem ent, re n o n c e r  a u  tr a n sp o r t de tous les h om m es g r iè v e m e n t  
« blessés. Quant à ceu x-c i, ils  souffrent de tout voyage. La grande mor- 
« ta lité qui règne parmi les homm es grièvem ent blessés provient essen- 

« Bellem ent de la  nécessité  q u i a  to u jo u rs  e x is té  jusqu’ici de les trans- 
« porter plus ou m oins loin ».

A ces mots s’associa le  docteur baron Mundy eu appuyant fortem ent 
sur cette idée, « que ni par des transports, ni par des déplacem ents, mais 
« en procurant sur place le secours de m édecins on conserverait à des m il- 

« liers d’homm es l’usage de leurs membres et la faculté de gagner leur v ie ».
Il ne sera jam ais possible, il est vrai, d’év iter com plètem ent les trans

ports, et les évacuations seront toujours la règle. Mais on devrait accepter le 
principe de fair avancer tous les secours jusqu’aux blessés, et on a com mencé 

à faire des exp ériences en ce sens: c’est là le  nouveau de mon rapport.
Je veu x  me perm ettre, au sujet des tentes qu’on pourrait appeler les 

la za re ts  de ca m p a g n e  mobiles de la prem ière ligne, d’appeler l’attention  
de l’Assem blée sur une invention  de M. le docteur Düms de Leipzig, qui a 
été exécu tée par M. J. Landauer (A. Joke) à L eipizig-R eudnitz, et qui a 
obtenu un prem ier prix à l’exposition internationale de la C roix-R ouge à 
L eipzig , au mois de février 1892 (Ileissbares Barackenzelt).

C'est une ten te -b a ra q u e . U ne petite brochure, q u e je  donnerai volon
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tiers aux m essieurs qui s’in téressent â cette question, en contient la des
cription.

Au dernier num éro de mon rapport qui concerne l 'a lim en ta tio n  des  
blessés, j ’ai posé cette question: « Quelles sont les m esures à prendre pour 
« assurer aux blessés et aux malades de la prem ière et de la deuxièm e ligne de 
« formation : pendant la bataille (à l’am bulance centrale), im m édiatem ent 
« après la bataille (dans les ten tes et dans les lazarets de la cam pagne), 
« pendant le transport aux em barcadères, aux gares m êm es (dans les éta- 
« blissem ents de rafraîchissem ent aux lieux  d’étape), et spécialem ent dans 
« les lazarets stables de la deuxièm e ligne, une alim entation nutritive, for- 

« tifiante, tonique, corroborative et rafraîchisssante ? ».
Je vous prie de bien voulor étudier cette question, qui, à mon avis, 

est de la plus haute im portance pour l ’avenir.
J’ai l’honneur de vous inform er qu’à l’exposition  de la C roix-R ouge qui 

a eu lieu à L eipzig en février, le m ême docteur Düms a exposé un fourneau  

portatif qui aura, selon moi, un grand avenir. J’aurai l ’honneur de vous 
faire distribuer un de ces jours une brochure qui en contient la description. 
L e paquet que M. le  docteur Düms m ’a envoyé n ’est pas encore arrivé.

Pour finir et résum er le  contenu de mon rapport, je  donnerai lecture  
des thèses principales que j ’ai m ises à la  fin.

Io II faut constater qu’il ex iste  une calam ité à l’égard de la m ise en  
sûreté et de la  m ise à l’abri des blessés sur le  théâtre de la  gu erre et 
dans le  rayon des étapes.

2° Cette calam ité est de double nature ; e lle  se rapporte :
a) à la m ise à couvert provisoire des blessés im m édiatem ent après 

la bataille le  plus près possible du champ de bataille, et
b) â la m ise à couvert stable des blessés non transportables dans 

le  but de les soigner jusqu’à leur guérison.
3° L e transport des blessés dans les lazarets de l’arrière (l’évacua

tion) constitue la règ le  et doit être une des prem ières m esures qu’il faut 
envisager.

4° Comme il n ’est pas possible de transporter im m édiatem ent tous  
les blessés en arrière, il faudra préparer les abris nécessaires en nom bre 

assez grand dans les alentours du champ de bataille.
5° Il est bien entendu qu'il faut év iter  les transports de longue durée 

et à de grandes distances pour les soldats grièvem ent blessés et qu’il faut 
préférer une dispersion sur place à des évacuations â outrance.
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6° Pour la m ise à couvrt des b lessés il faut se serv ir  d’abord des édi
fices existants. Comme prem ier abri provisoire on se servira  de tous les  

locaux disponibles, fu ssen t-ils m êm e insuffisants sous le  point de vu e de 
la salubrité, pourvu qu’ils ne soient pas dans des conditions à nuire direc
tem ent à la santé des blessés.

Comme abris stables, particu lièrem ent pour les soldats grièvem ent 
blessés, on n e se servira  que de locaux répondant à toutes les exigen ces  
de la salubrité. On évacuera le plus v ite  possible les locaux défectueux à 
ce point de vue.

Je répète que je  ne crois pas qu’il soit nécessaire, ni même très utile, 
d’entrer dans une discussion touchant ces spécialités. Je répète que je  ne 
crois pas qu’il soit besoin de voter  sur ces thèses, qui sont une conviction  
personnelle basée sur des études faites jusqu’à présent. Je répète que la 

Société saxonne sera heureuse si les membres des Comités centraux porte
ront leur attention sur ces questions, qu’elle  estim e avec raison d’une grande  
im portance. Je crois qu’on peut espérer que cette question sera étudiée dans 
toute son étendue et qu’on pourra y  reven ir  très fructueusem ent plus tard. 
(A pp  la n d isse m en ts ).

M. le P r é s id e n t . — La parole est à M. d’Oom.
M. d ’O om  (Russie). — La question proposée par M. de Criegern demande 

une étude spéciale et ne peut être délibérée séance tenante, autant par son 
importance, que par sa com plication. C’est pourquoi je  propose de la recom 

mander chaleureusem ent à l’étude des Comités centraux.
M. le  P r é s id e n t . — La parole est à M. Spataro.
M. S p a t a r o  (Italie). — M essieurs, par la  question qu’on v ient de nous 

proposer, nous entrons dans un terrain  technique ; et je  vous demande si 
notre Congrès est com pétent pour une discussion de cette nature ou s’il 
ne serait pas préférable, qu’au lieu d’établir des norm es, le Congrès déter
m inât les m oyens nécessaires afin que ces norm es soient m ises en pratique 
lors du besoin.

M. le rapporteur nous a fait un tableau des besoins qu’on aura au mo
m ent de l’action. Je me perm ets de lui demander s’il a tout prévu, tout 
discuté ; s’il a en visagé tous les côtés de la question, ou s’il en reste d’au
tres, nom breux et im portants.

Et dans cet ordre d’idées je  vous prie encore de considérer les rap
ports en tre les corps d’arm ée et les populations au m ilieu desquelles ils  
agissent. C’est peu t-être pour faire prendre en considération ces rapports
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que le gouvernem ent italien  a délégué à notre Conférence M. le directeur  

de la santé publique.
Ces considérations me portent à vous demander si vous ne croyez pas 

plus utile que les Comités centraux a ient dans leur sein  le  personnel adapté 
pour se charger de satisfaire à tous ces besoins, au lieu  de fixer des norm es 
qui devraient varier pour chaque pays et pour chaque lieu. De m êm e que 

ces Comités centraux ont leurs consultants m ilitaires et sanitaires, je  crois 
donc qu’ils doivent aussi avoir leurs consultants techniques, c’est-à -d ire , qu’à 
côté du corps des m édecins qui aura toujours la haute direction, je  crois 

qu’il ex iste  le gén ie  sanitaire.
Ce gén ie sanitaire, com posé de ces ingén ieurs qui sont au courant des 

progrès de l ’hygiène, et qui se nom m ent dans les d ivers pays: sa n ita ry ,  
en g in eers, gesu n dh e ils  in g én ieu rs , in g é n ie u rs  sa n ita ire s , sera, à mon 
avis, d’une grande u tilité aux Comités centraux, dans la période de prépa
ration et dans celle de l’action.

C’est, du reste, une m anière de satisfaire aux besoins envisagés par M. le 
rapporteur, sans ferm er la porte à d’autres m anières qui puissent faire ob
ten ir le  but.

C’est pour cela que j e  propose l’ordre du jour su ivant: « La Confé
rence, reconnaissant de l’utilité à ce que la C roix-R ouge s ’in téresse à la  
question de l’établissem ent et de l’h ygièn e dans les constructions hospita
lières fixes et transportables, su ivant les d iverses conditions de clim ats et 

de lieux, ém et le  vœu que les Comités centraux des d ivers pays veu illen t 
y  apporter une attention spéciale ». Comme vous le  voyez, cet ordre du 
jour est parfaitem ent d'accord avec celu i qui a été form ulé par M. d’Oom, 
auquel je  m’associe.

M. le  P r é s id e n t . — Ainsi donc l ’Assem blée se trouve en présence de 
deux ordres du jour, ou plutôt d'un seul, celui de M. d’Oom, ainsi conçu : 
« La Conférence a pris connaissance du rapport de M. de Criegern avèc le 
plus v if  in térêt et recom m ande aux Comités centraux des différents pays 

d’étudier en détail cette question très im portante ».
M. Spataro a proposé l’ordre du jour que vous avez entendu tout à 

l’heure, mais com m e il est formulé dans les m êm es term es que celui de 
M. d’Oom, M. Spataro déclare se rallier à ce dernier et retire le sien. Donc 
je  m ets aux v o ix  l’ordre du jour de M. d’Oom.

(L’ordre du jour de M. d’Oom est approuvé).
(.La seance est su spen du e à  m id i  et r e p r ise  à  2  h. et dem ie).
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6° Question.

M. le P r é s id e n t . — M essieurs, nous voici à la six ièm e question qui 
concerne « l’approvisionnem ent des baraques d’am bulance transportables et  

l ’em ploi de leur m atériel d’équipem ent dans l’assistance internationale ». 
La parole est à M. le  docteur Gurlt, rapporteur.

M. le  Dr Gurlt (Allem agne). —  M. le  Président, M essieurs, comme la 
lecture com plète de mon rapport durerait plus d’un quart d’heure, je  vais 

vous en donner des extraits.
Vous connaissez l’historique des baraques d’am bulance transportables. 

Cette m atière fut d iscutée lors de la troisièm e Conférence internationale  
des Sociétés de la C roix-R ouge, ten ue à G enève en autom ne 1884, et la Con
férence prit alors une décision sur l’em ploi d’une som m e considérable of

ferte par feu Sa M ajesté la rein e Augusta, im pératrice d’Allem agne, pour 
la récom pense d’une œ uvre faite au profit du serv ice de santé en cam pagne. 
La Conférence résolut de décerner le  prix au m eilleur m odèle d’une ba
raque d’am bulance transportable et le Comité international de G enève se 
chargea des préparatifs et des travau x nécessa ires pour ce concours. 
C elu i-ci eut lieu au com m encem ent du mois de septem bre 1885 à Anvers, 
lors de l’exposition universelle , et fut secondé par tous les Comités respectifs. 
Un jury spécial décerna le  prem ier prix à MM. Christoph et Unm ack de 
Copenhague pour la baraque d’ambulance, fabriquée par eu x  d’après le sys
tèm e du capitaine danois von Doecker. Cette baraque avait été déjà nota
blem ent am éliorée par les soins de l’adm inistration du serv ice de santé  
m ilitaire en Prusse après qu’en 1883 des ten tes du même systèm e eurent 
été présentées pour la prem ière fois à Berlin, lors de « l’exposition d’hy
g iène et de sauvetage », et furent connues ainsi d’une m anière plus gén é
rale. Nous m entionnons en outre que le jury, après avoir term iné ses tra
vaux, ém it le vœ u que les résu ltats du concours fussent publiés dans un 
ouvrage orné de gravures, et qu’une te lle  œ uvre parut l’année suivante  
par les soins de MM. de Langenbeck, de Coler et W erner. Cet ouvrage  
obtint les applaudissem ents de beaucoup d’homm es com pétents, de sorte 
qu’une deuxièm e édition, considérablem ent augm entée, devint nécessaire 

quatre ans plus tard.
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En nous réservan t de reven ir u ltérieurem ent sur la baraque couronnée  
du systèm e Doecker et sur son emploi, nous allons d’abord discuter l’h isto
rique de l’am énagem ent in térieu r d’une am bulance transportable en ce qui 

regarde la C roix-R ouge. C’est ici qu’il faut m entionner de nouveau, en 
prem ier lieu et avec une profonde gratitude, Sa M ajesté feu l’im pératrice 
et reine Augusta, qui avait mis une som me considérable â la  disposition 
de la  quatrièm e Conférence in ternationale tenue à Carlsruhe en septem 
bre 1887, pour récom penser une œ uvre utile à la cause internationale de 
la  C roix-R ouge, et en particulier au sort des blessés. La Conférence résolut 
d’ouvrir un concours pour le  m eilleur am énagem ent intérieur d’une ambu
lance transportable, c’est-à -d ire  sur l ’indication des objets les plus propres 
à ce but et de la m eilleure m anière de se les procurer, pour la m ise en action  
d’une ambulance destinée à recevoir un certain  nom bre de blessés ou de 
malades. Le Comité central allemand qui avait été chargé d’exécu ter cette  

décision, publia, en conséquence, au mois de janvier 1888, le program m e du 
dit concours qui devait être tenu eu septem bre de la m êm e année et cons
tituer une annexe de l’exposition ayant lieu â B ruxelles à cette époque. 
Mais le  résu ltat de ce concours n ’ayant pas été satisfaisant, à cause du trop 
peu d’intérêt qui lu i avait été porté, Sa Majesté l ’im pératrice Augusta, en  
considération de l’im portance du sujet et en  m êm e tem ps com m e tém oignage  

de sa satisfaction pour le succès obtenu par l’œ uvre de la C roix-R ouge pendant 
les v in gt-c in q  prem ières années de son ex istence qui venaient de s’achever, 
daigna ren ou veler  le  concours, en  offrant aux participants de plus grandes 
facilités et en é levan t en m êm e tem ps la valeur des récom penses. En con
séquence le concours fut ouvert de nouveau en novem bre 1888 et les objets 
arrivés cette fois en grand nom bre furent présentés â Berlin, l’été suivant, à 
« l'exposition gén érale d’objets destinés à prévenir les accidents » dont la 

direction avait offert les locaux nécessaires avec une grande libéralité. Les 
décisions du ju ry  international nomm é pour le  concours furent form ulées 

au mois de juin . L e Comité central allem and a égalem ent publié en allem and  
et en français un livre  orné de nom breuses gravures et qui a été rédigé  
par MM. W erner et Schuette, secrétaires du jury. C’est un ouvrage qui 
traite, pour la prem ière fois et d’une m anière approfondie, des objets qui 
vont nous occuper.

M aintenant, nous allons parler brièvem ent des abris pour les blessés, 
c ’est-à -d ire , dans notre cas, des am bulances transportables dont l’ex istence  
a été ju g ée  très nécessaire par tous les chirurgiens m ilitaires expérim entés
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des tem ps modernes. Des différentes constructions en question, c'est la  ba
raque de Doecker, autant que je  sache, qui a été em ployée et éprouvée le 
plus souvent. D’après des renseignem ents obtenus des fabricants, près de 
m ille baraques de D oecker ont été déjà exécu tées jusqu’en 1891.

A part les autres pays, c’est surtout en A llem agne que la baraque d’am
bulance de D oecker a été éprouvée sur une grande échelle. D’après un rap
port officiel, des épreuves de cette espèce ont eu lieu, pendant les cinq années 
de 1885 à 1890 dans les hôpitaux m ilitaires de 71 garnisons de l’arm ée prus
sienne, en outre dans quelques hôpitaux civils (à B erlin  et à Greifswald), 
et cela avec les résultats les plus satisfaisants. Il a été prouvé que ces ba
raques sont dignes de recom m andation tout d’abord en cas de guerre, 
parce qu’elles peuvent être m ontées et dém ontées, em ballées et transportées  
avec beaucoup de facilité, qu’elles ont une grande solidité, qu’elles sont 
de nature à durer longtem ps, que leurs m urailles sont im perm éables, 
qu’elles peuvent être aisém ent chauffées ou aérées en h iver et en été et 

qu’elles répondent, même dans les cas les plus urgents, à toutes les con
ditions qu’on ex ig e  d’une ambulance.

A côté de ces baraques d’am bulance proprem ent dites, qui sont destinées  
à recevoir des blessés ou des m alades et qui n e consistent qu’en un seul 
com partim ent, on a besoin d’un certain nom bre de baraques pour l’adminis
tration, pour le  m énage et pour le logem ent du personnel. E lles doivent 

être construites égalem ent d’après le systèm e D oecker et se com poser de 
plusieurs com partim ents destinés à la cuisine, à la buanderie, aux m agasins 
et à toutes les autres dépendances nécessaires à l’adm inistration, aussi bien  
qu’à la  pharm acie et à la cham bre d’opérations.

C’est avec une partie du m atériel qui a été exposé à l ’occasion du con
cours tenu à Berlin  qu’une épreuve pratique a été faite, sur la demande 
de Sa Majesté l’im pératrice actuelle, par le Comité central allemand, ap
puyé de la m anière la plus b ienveillante, par le départem ent médical du mi
n istère de la guerre et par son chef, M. l’Inspecteur général du service de 
santé m ilitaire. Cette épreuve, dans laquelle on a fait usage de baraques 
transportables de Doecker, ér igées dans le parc de l’un des hôpitaux de 

garnison à Tempelhof, près Berlin, a duré presque s ix  mois, c ’est-à -d ire  
du com m encem ent de ju ille t jusque vers la fin de décembre 1891, ainsi 
pendant les trois saisons d’été, d’autom m e et d’hiver. Le présent rapport 
a profité grandem ent de ces expériences fort estim ables. Je vais faire cir
culer, M essieurs, les photographies de cette am bulance: intérieur, extérieur, 
salle d’opérations, cuisine.

S» C O N F. IN T E R N A T . 36
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Comme le lit du malade forme la base de toute h o sp ita lisa tion , nous 
l ’indiquons ici en prem ier lieu; et parce que, dans notre cas , il ne peut 
s ’agir que des lits facilem ent transportables, occupons-nous avant tout des 
lits de fer pliables et que l’on constru it en grand nombre à notre époque.

D ifférentes personnes ont entrepris, en se servant d’un lit de fer pliable, 
de réunir en un seul paquet non seulem ent la  literie  com plète, mais tout 

ce qui est nécessaire en fait de vêtem ents et d’ustensiles pour soigner un 
malade. Nous m entionnons ici deux de ces constructions, dont l’une est due 
á ¡VI. H. G. Steenbergen, médecin de la m arine néerlandaise; l’explication  
en a été publiée dès 1874 et e lle  a été présentée à Berlin en 1883 par 

la C roix-R ouge néerlandaise à 1’ « exposition  d'hygiène et de sauvetage ». 
La deuxièm e construction est celle qui fait partie de l’am énagem ent inté
rieur d’une am bulance transportable du docteur Gutsch de Carlsruhe, qui 
a été honoré d’un prem ier prix lors du concours de 1889.

On ne peut nier que le lit  transportable com plété par les objets des
tinés aux besoins personnels du malade qui se rapportent aux vêtem ents  
et aux ustensiles, ne facilite notablem ent l’installation d’une am bulance qui 
doit être organisée rapidem ent, dans les locaux transportables ou dans des 
bâtim ents stables.

Outre l’am énagem ent propre d’un lit et des objets qui sont destinés aux 
soins im médiats des malades, tels que m atelas, paillasses, couvertures de 
laine, linge de corps, draps de lit, etc., il y  a des ustensiles qui peuvent 

servir à leur com m odité et qui se placent prés du lit, com me de petites ta
bles et de petites arm oires pliantes, des chaises, etc. L ’exposition dont nous 

avons parlé ci-dessus a fourni un m atériel fort u tile de cette espèce. Pour 
com pléter l’installation de l’infirm erie, on a besoin, outre que des lanternes, 
nécessaires à l’éclairage, de poêles en fonte transportables, pour les clim ats 
du nord au moins. Il y a en outre un ustensile indispensable pour soigner  
des malades, c’est la baignoire qui peut être en zinc et doit être assez ri
gide, pour supporter le transport, et contenir un certain nombre d’objets 
divers, com m e le fait ce lle  du docteur Gutsch. E lle peut être pliable aussi, 
comme il y  en avait plusieurs exem plaires à l’exposition  de Berlin.

Parm i les objets de pansem ent destinés aux blessés, ceux qui occupent 

un grand espace, tels que la ouate, peuvent être réduits â un volum e beau
coup moindre par des presses â vis. Ces objets peuvent être antiseptiques 
ou bien aseptiques; les prem iers sont im prégnés de m édicam ents antisepti
ques, les seconds stérilisés par des vapeurs fortem ent chauffées qui détruisent
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tous les germ es susceptibles d'un développem ent nuisible. Tandis que dans les 

grands hôpitaux fixes on a de grands appareils de désinfection, qui sont 
quelquefois égalem ent transportables et si spacieux qu’ils peuvent recevoir  
des m atelas entiers, il y  a de petits appareils qui se  chauffent au gaz, au 
pétrole, à l’esprit de vin. On en a construit plusieurs dans les derniers temps 

et ils suffisent pour la stérilisation  des objets de pansement.
Pour la  salle destinée aux opérations ch irurgicales, 011 a besoin d’une 

table spéciale. Depuis l ’introduction du traitem ent antiseptique des plaies, 
on en a constru it un grand nom bre dont la plupart en fer et pliables. 

Plusieurs exem plaires de ces tables se trouvaient à l'exposition de Berlin.
Quant aux instrum ents de chirurgie, ils ne doivent pas, d’après les 

principes de l’antisepsie, avoir des m anches en bois, mais en m étal nickelé, 
étant de la sorte plus faciles à désinfecter, et il faut év iter  autant que pos
sible les rainures et les enfoncem ents, de sorte que beaucoup de ces instru
m ents tranchants consistent en une seule pièce d’acier. Pour conserver les  
instrum ents aseptiques, 011 les place dans des boîtes m étalliques sim ples, non 

m atelassées, où ils reposent sur des chevalets en bois ou en métal.
En laissant de côté les autres objets nécessaires à des buts ch irurgi

caux, nous arrivons enfin aux médicam ents. A cet égard, 011 a fait des 

progrès notables pour leur arrangem ent, leur dosage et leur transport en 
une seule caisse, qui sert elle-m êm e de support et de table à l’installation  

dans l’am bulance. M. Loeblein, pharm acien à Carlsruhe, a fourni 1111 mo
dèle très utile d’une telle  pharm acie transportable qui forme une partie 
de l’installation d’am bulance du docteur Gutsch. Le poids et le  volum e de 
la  pharm acie peuvent être notablem ent am oindris et la délivrance des mé
dicam ents essentiellem ent facilitée, d’abord en com prim ant les m édicam ents 

volum ineux, com m e par exem ple les herbes, et ensuite en faisant usage  

de certaines form es de préparation, c’es t-à -d ire  qu’en prem ier lieu la forme 
des pastilles ou des tablettes parfaitem ent bien dosées se prête pour un 
certain nombre de m édicam ents pulvérulents. Une autre forme de dosage 

qui ex ige  un poids et un espace beaucoup moindres ce sont des lam elles de 
gélatine, de la grandeur et de l’épaisseur d'une feu ille de papier in -octavo, 
portant des divisions carrées qui contiennent chacune une dose déterm inée  
du rem ède, et qu’il suffît seulem ent de découper. Cette dernière forme de 
préparation des'm édicam ents dont l’usage a déjà été introduit dans l’arm ée 

suédoise ne s’applique qu’à des m édicam ents délivrés à petite dose, comme 
la m orphine, l'opium, l’atropine, la digitale, etc. Ainsi les tablettes, aussi
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bien que les lam elles de gélatine m édicam enteuse, perm ettent une sim plifi
cation notable de l’organisation et de l’adm inistration de la pharmacie 

d’une am bulance quelconque, soit fixe, soit transportable.
Nous voilà arrivés à l’am énagem ent d elà  cu isine et de la buanderie d’un 

m atériel facilem ent transportable. Quant au foyer nous ne connaissons pas 

de modèle plus facilem ent transportable et qui suffise pour 125 hom m es 
au moins, que celui qui a été inventé par M. le  major en retraite Ilahn, 
et dont les constructeurs sont MM. Eschebach et Hausner de Dresde. On a pu 
constater, par de nom breux essais faits dans l’arm ée prussienne, que ce foyer, 

installé m êm e en plein air et enfoui dans le sol, perm et de préparer tous 
les m ets ordinaires de cam pagne ou d’ambulance dans le  plus court délai. 
Il a égalem ent bien réussi dans un local clos de l’ambulance établi par la 
C roix-R ouge à Tem pelhof, après avoir été placé sur un fondem ent de bri
ques. En outre la cuisine transportable est accom pagnée d’une caisse con
tenant tous les instrum ents et tous les appareils de boucherie, plus une 

m achine à hacher la viande, de sorte qu’on peut facilem ent abattre les ani
m aux v ivan ts et en préparer la  viande.

Pour les prem iers besoins d’une am bulance transportable, il faudrait 
avoir à sa disposition quelques provisions de bouche. Ensuite v ienn en t  
les m atériaux nécessaires à l’éclairage, comm e les bougies, le pétrole, et 
au nettoyage, com m e le  savon, les torchons, les brosses, les balais, les 

seaux, etc.
On a besoin pour la buanderie, dont l’installation doit être faite dans 

un com partim ent spécial, d’une baraque de m énage, d’un fourneau trans
portable contenant une chaudière aussi grande que possible, pour y faire 
bouillir et désinfecter le linge, et de plusieurs cuves pour la  lessive à la 
m ain, ou d’une m achine à laver. Ce n ’est que dans ces derniers temps que 
MM. Gutsch et Loeblein se sont occupés de construire des appareils faci
lem ent transportables, qui doivent serv ir aussi bien à la lessive qu’à la désin
fection d’objets divers.

Il nous reste encore à dire quelques m ots sur le  logem ent du per
sonnel des médecins, des em ployés et des infirm iers, dans le cas où il n ’y  

aurait pas de locaux disponibles en dehors de l’ambulance. Comme ces 

personnes sont bien portantes, e lles n ’ont besoin que d’un m obilier tout à 

fait simple.
Après avoir exposé en détail tous les objets principaux qui nous sem 

blent être les plus appropriés à l’am énagem ant in térieur des baraques
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transportables, il nous reste à dire qu’à l’époque du concours et de 
l’exposition de 1889, M. le  docteur Gutsch de Carlsruhe avait déjà élaboré 
le projet d’une am bulance transportable, et en se conform ant à l’ordon
nance sanitaire de l’arm ée allem ande en cam pagne, il a rédigé des pros
pectus très exacts et détaillés de tous les objets nécessaires et il a porté une 
attention particulière à l’em ballage, aux poids et aux prix des objets choisis. 
M. Gutsch a l ’intention, à ce que nous apprenons, de publier un m ém oire, 
orné de nom breuses illustrations, qui contiendra les propositions et les exp é
riences faites par lui. Ce m ém oire, com m e nous n ’en doutons pas, renfer
m era le  som m aire les plus com plet et le plus pratique des m atériaux né
cessaires pour une ambulance transportable.

Il ne nous reste plus qu’à faire m ention d’un progrès réalisé dans ces 
derniers tem ps en m atière d’ambulances transportables. C’est la décision  
prise par le  Comité central de la C roix-R ouge d’A llem agne dans une de 

ses dernières séances, de ten ir prêt, pour le cas de guerre, un nombre 
suffisant de baraques de Doecker pour recevoir et soigner m ille blessés, et 

en m êm e tem ps le  m atériel de prem ière nécessité pour leur am énagem ent, 
de sorte que, le cas échéant, le tout pourrait être expédié im médiatem ent 
pour les besoins les plus urgents.

Les conclusions qu’il sera permis de tirer de ce que nous venons d’exposer  
sont les suivantes :

Io II y a des constructions d’am bulances transportables qui sont par
faitem ent appropriées au soin des blessés ou des malades, so it en été, soit 

en hiver. De ces constructions, celles de M. von Doecker ont donné les 
m eilleurs résultats jusqu’à présent;

2° Ces am bulances m obiles avec leurs bâtim ents accessoires peuvent 
être transportées aussi bien sur les chem ins de fer que sur les voies pu
bliques et être m ontées et dém ontées avec une grande facilité;

3° Le m atériel destiné à leur am énagem ent intérieur, offrant la même 
facilité de transport, a été en grande partie éprouvé déjà d’une m anière 
satisfaisante;

4° Puisqu’il n ’y  a pas de difficultés de transport ni pour les baraques 
d’abri ni pour les objets qui servent à les am énager, il y  a la possibilité de 
prêter une assistance internationale, en cas de guerre, avec ce m atériel, 
ce qui n ’a été fait jusqu’à présent qu’avec des objets de pansem ent, des ins
trum ents de chirurgie, etc. ;

5° En prem ier lieu l’organisation in térieure des am bulances transpor
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table rem plirait ce but, mais il faudrait surtout en voyer des paquets de 
literie dont chacun contiendrait non seulem ent un lit com plet, mais aussi 
les vêtem ents et les ustensiles nécessaires à un malade, et qui, en satisfaisant 
aux prem iers besoins, pourraient être u tilisés aussi bien dans des am bulances 
transportables que dans des hôpitaux ordinaires. (A pp lau d issem en ts).

M. le P r é s i d e n t . — Je donne la parole á  M. le docteur Posternpsky.
M. le I)r P o s t e m p s k y  (Italie). — M. le Président, M essieurs, dans une 

réunion du Comité central italien, à laquelle assistaient aussi les représen
tants de notre gouvernem ent, nous avons étudié et discuté la question que 
l'honorable préopinant v ient de nous exposer dans ses détails; et dans la 
même réunion j ’étais chargé d’exposer notre m anière de voir dans la ques

tion énoncée.
M essieurs, je  crois que pour tout ce qui se réfère à la m anière la plus 

pratique d’atteindre le but que la  C roix-R ouge se propose, en prêtant son 
secours aux blessés en tem ps de guerre, en installant des hôpitaux fixes 
ou des établissem ents analogues, l’Association internationale n'est pas dans 
les conditions voulues pour ju ger de tel ou de tel autre systèm e: c’est là 
une question purem ent technique. Nous tous, chirurgiens, nous savons et 
sommes convaincus que l’approvisionnem ent soit des baraques, soit des tentes  
ou des hôpitaux de guerre doit se  fonder sur l’h ygièn e dans l’acception la plus 
générale du m ot: c’est-à -d ire  que notre m anière de panser les blessés, de 

les transporter, de les soigner dans leurs lits, de les abriter, doit répondre 
d’une façon absolue aux règ les fondam entales de l’asepsie et de l’antisepsie  
chirurgicale et médicale. Là-dessus aucun doute: je  trouve inutile de discuter 
cette question, et je  me borne à vous rappeler qu’en tem ps de guerre la per
fection ne pourra, selon moi, jam ais être atteinte; et que le  plus souvent nous 
devrons nous contenter seulem ent du b on u m  sans prétendre le  p erfe c tio n . 
Par conséquent je  pense qu'il est désirable que chaque Comité national de 

la C roix-R ouge nomme une com m ission technique pour étudier le systèm e  
des baraques ou des ten tes pour malades, sans adopter à l’avance aucun mo
dèle, parce que ces baraques et ces ten tes doivent être modifiées dans leur 
construction, selon les clim ats; bien entendu (il est à peine besoin de le 
rappeler), que tout m odèle de baraque et de tente doit être construit sui
vant les principes modernes de l'hygiène, qui sont pour nous tous d’une 
vérité incontestable. Nous som m es d’avis que tout ce qui est nécessaire pour 
so ign er nos soldats en tem ps de guerre, doit être transportable de m anière 
à occuper le moins de place possible pour év iter les encom brem ents des
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locaux et des routes, et que, si nous envisageons la question à ce point de 

vue, d’une m anière générale, le systèm e de se serv ir de toutes les construc
tions qui se trouveraient éventu ellem en t sur place, est préférable à l’adop
tion des baraques en bois 011 de n ’im porte quel systèm e. Mais j ’ajouterai 
de su ite qu’un certain nombre de ces baraques pourraient, à mon avis, être  
utilisées avec profit en tem ps de guerre.

Je me résum e en deux mots : l’approvisionnem ent des baraques pour 
blessés et la m anière de s ’en serv ir est une question technique, médicale, 
et l’Assem blée in ternationale n’est pas en état de pouvoir discuter cette ques
tion dans ses détails. En règ le  générale, m ieux vaut se serv ir des cons
tructions qu’on trouve sur les lieu x  désignés pour l’établissem ent des hô
pitaux, plutôt que d’y  transporter les baraques dans le m êm e but.

M. le P r é s i d e n t . — Personne ne demande la parole ? . . .  De la part du 
Comité allemand, il n ’y  a pas de proposition à m ettre aux voix . Si M. Pos- 
tem psky a rédigé une proposition qu’il ait la bonté de me l’envoyer.

M. le  Dr P o s t e m p s k y  (Italie). — Si M. le Président le permet, je  vais 

l ’écrire.
M. l e  P r é s i d e n t . — Pour gagner du tem ps on pourrait passer à  la 

septièm e question, et, à la  fin de ce lle -c i, reprendre la  proposition de 
M. Postem psky. E st-ce  que l’Assem blée approuve ?

(L’Assem blée approuve).
M. le P r é s i d e n t . — Ainsi, nous suspendons l a  six ièm e question et nous 

passons à la suivante.

7° Question.

« De la  m anière et de la m esure dans lesquelles les Sociétés de la C roix- 
« Rouge' pourraient en voyer des secours dans les guerres lointaines et 
« d’outre-m er, m êm e si leurs nationalités n’y  sont pas engagées ». Je prie 
M. le rapporteur des P ays-B as de prendre place à la tribune,

M. le baron d e  H a r d e n b r o e k  (Pays-B as). — M. le Président, M essieurs, 
avant d’aborder la douzièm e question de notre program m e, perm ettez-nous 
d’expliquer en quelques mots les circonstances par lesquelles le  Comité 
central des P ays-B as se présente devant vous com m e rapporteur au lieu  

du Comité central de Rome porté com m e tel sur le programme. La réponse  
du Comité de La Haye à l’invitation de prendre part à la Conférence ac
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tuelle ayant été retardée, le Comité central italien, dans une sage pré
voyance, a cru devoir se charger de cette tâche pour parer à toutes les 
éventualités. Cependant, le  Comité de La Haye ayant accepté l’invitation  
susdite, le Comité de Rome lui a gracieusem ent proposé de le  rem placer, 
l'initiative dans la  question du rôle à jouer par la C roix-R ouge dans les  
guerres d’outre-m er ayant été prise par le Comité central des P ays-B as dans 
la Conférence de Carlsruhe. Il va sans dire que nous nous sommes em pressés 
d’accepter cette proposition et il nous reste seulem ent, M essieurs, à espérer 
que vous n ’y  perdrez pas trop.

I. — On se rappelle que sur la proposition du Comité de La Haye, la qua
trièm e Conférence internationale discuta la question de savoir s ’il y  a lieu  

pour les Sociétés d’Europe d’envoyer des secours aux soldats blessés ou ma
lades dans les guerres des autres parties du monde. Après un débat prolongé 

la Conférence vota, sur la proposition de l’honorable M. de Martens, une ré
solution portant que la Conférence de la C roix-R ouge reconnaît com m e prin
cipe incontestable qu’en cas de gu erre en dehors de l’Europe, pour les  

États signataires de la Convention de G enève ayant des Sociétés de la C roix- 
Rouge, le  secours des soldats blessés ou malades est assuré, sur les bases g é 
néralem ent acceptées, et renvoya à la Conférence prochaine l’exam en dé
taillé au point de vue pratique de la proposition du Comité central des 
Pays-Bas.

En exécution  de ce vote, le Comité central de Rome a proposé d’e x a 
m iner la m anière et la m esure dans lesquelles les Sociétés de la C ro ix -  
Rouge pourraient en voyer des secours dans les guerres lointaines et d’outre
mer, même si leurs nationalités n ’y  sont pas engagées.

En se plaçant au point de vue de la décision prise à Carlsruhe, cette  

question ne s ’appliquerait qu’aux secours à prêter aux Etats signataires  
de la Convention de Genève. Cependant le Comité de La Haye ne croit pas 
se trom per sur les in tentions du Comité de Rom e en interprétant la ques
tion form ulée par e lle  dans un sens plus large, de m anière à com prendre 
les nations n ’ayant pas de Sociétés de la C roix-R ouge, ou même n’ayant 
pas adhéré à la Convention de Genève.

En effet, bien qu’il so it généralem ent accepté que les Sociétés de la 
C roix-R ouge sont, en prem ier lieu, appelées à prêter assistance dans les  

guerres en tre Etats concordataires, ce principe n’exclu t nullem ent d’étendre  
sou action bienfaisante à toutes les guerres, m ême entre pays ne faisant
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pas partió de la Convention, bien entendu si le besoin s’en fait sentir, et 

sous les garanties dont, dans l’in térêt m êm e du but qu’e lle  se propose, elle  
ne saurait se  désister.

Selon votre rapporteur, il est donc bien entendu que la question qui 
nous occupe s ’applique aux quatre cas suivants :

Io Guerre d’ou tre-m er entre Puissances faisant partie de la Conven
tion de G enève ;

2° Guerre entre une de ces Puissances et une partie belligérante ne 
faisant pas partie de cette Convention ;

3° Guerre entre Puissances non concordataires ;

4° Guerre coloniale, c’est-à -d ire  ne dépassant pas les lim ites des 
colonies, possessions d’outre-m er ou sphère d’influence d’une Puissance con
cordataire ou autre.

II. — Ceci admis, il paraît utile de faire observer que les mots « m anière » 
et « m esure » peuvent être considérés à deux points de vue qu’il im porte 
de bien distinguer. On peut les prendre au sens objectif, c’est-à -d ire  com me 
se rapportant aux moyens d’assistance (m édecins, garde-m alades, baraques, 
m oyens de pansem ent et de transport, m édicam ents, etc.) à envoyer sur le 
terrain de la  guerre, ou bien dans un sens formel, c'est-à-d ire , com m e 
visant les garanties à ex ig er  des Puissances belligérantes, les rapports of
ficiels avec les autorités m ilitaires et autres, eu  un mot ce qu’on pourrait 
nom m er les form alités qui com portent le but de la C roix-R ouge et son  

caractère particulier com m e institution internationale.
Il est évident que, pour les ■ secours à envoyer, les circonstances lo

cales sont de la plus haute im portance et décident, dans la plupart des cas, 
de la nature de l’assistance à rendre. Autre sera le  m atériel à envoyer  
aux tropiques et celui dont le besoin se fait sentir dans un clim at septen
trional. Et m êm e quant au personnel à envoyer sur les lieux, les condi
tions clim atériques et l’influence qu’elles peuvent avoir sur le  traitem ent 
des malades et des blessés ont une grande im portance.

En général les autorités m ilitaires et le serv ice médical des parties 
belligérantes seront les m eilleurs ju ges de ce détail, et il paraît im possible 
de form uler à cet égard des règ les précises. Il appartient à ces au torités et 
aux Sociétés de la C roix-R ouge dont on réclam e les secours de décider selon  
les circonstances.

5° CONP. IN T E R N A T . 31
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III. — La question des form alités â rem plir et des garanties à ex iger  
se présente sous un autre aspect. En com m ençant par les guerres entre  
Puissances concordataires, il est év ident que dans ce cas la question  
ne peut faire l’ombre d’un doute ; les conditions de l’assistance à rendre 
sont déterm inées, pour ce cas, par les règlem ents des Sociétés de la C roix- 

Rouge.
Tel n’est pas tout à fait le  cas dans les guerres entre Puissances con

cordataires et autres. En effet, il paraît évident que les Sociétés en question  
ne peuvent exposer leur personnel et les m alades ou b lessés qu’elles soi
gn en t aux conséquences désastreuses que pourrait com porter le caractère  
unilatéral des garanties offertes par une des parties belligérantes. Dans ce 

cas, la Société dont on réclam erait le  secours devra donc, selon nous, ex iger  
comm e condition préalable, que la Puissance belligérante qui ne fait pas 
partie de la Convention s’oblige form ellem ent à se conform er à ses prin
cipes, condition justifiée d’ailleurs par les secours à rendre indifférem ment 
aux blessés des deux arm ées. A vant tout les Sociétés devront cependant 
se rendre bien com pte de la valeur qu’a une pareille déclaration, surtout 

de la part d’une nation à demi civ ilisée qui n’appartiendrait pas â la com 
m unauté du droit des gens d’Europe et d’Amérique. Dans ce cas, com m e 
dans les questions d’ordre m atériel, tout, ou du moins beaucoup, dépend des 
circonstances, et les Sociétés de la C roix-R ouge ne négligeront pas de se 

rendre com pte des précautions à prendre.
Cette observation s’im pose avec encore plus de force pour les cas v isés  

ci-dessus au n° 3. En effet, les Sociétés de la C roix-R ouge ne pourront agir  
dans ces cas avec trop de prudence, et, au point de vue de la Convention  
de Genève, il est m êm e perm is de douter si l’in tervention  de la C roix- 
R ouge dans ces cas n ’étendrait pas trop la sphère de son activité. Quoi qu’il 
en soit, il va de soi qu’il faudra exclu re de ces cas les gu erres entre peu
plades sauvages, que nous ne m entionnons ici que pour mémoire. En dehors 
de toute autre considération les obligations réciproques im posées par nos 
statuts doivent nous engager, en principe, à réserver pour d’autres occa
sions les m oyens restreints dont les Sociétés disposent.

R este le cas d’une guerre coloniale selon la définition ci-dessus.
Perm ettez-nous, M essieurs, de rappeler ici d’abord le principe énoncé  

à Carlsruhe, avec tant de clarté et de précision, par notre honorable pré
sident perm anent M. Moynier, dont l’autorité dans ces questions ne sera  
m éconnue par aucun de nous. Selon lui, chaque Société nationale est tenue
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de fournir des secours à l’arm ée de son pays, quel que soit le  lieu où la 
gu erre est en gagée et l’ennem i qu’elle a à com battre. Le principe posé 
sem ble incontrovertible, et, à notre sens, il en découle que le  soin de rég ler  
la  m anière e t  la m esure des secours à rendre par la Société de la m ère-  
patrie ne peut pas faire l’objet d’une décision ou d'un vote quelconque de 
notre part.

Il en est autrem ent pour l’assistance à prêter pour les Sociétés des 
autres pays. Selon le principe admis par la Conférence de Carlsruhe, la 
discussion du mode et des conditions dans lesquelles cette assistance doit 
être prêtée, rentre certainem ent dans les attributions de notre Assemblée. 

Cependant il y  a ici un point assez délicat, sur lequel il im porte d’appeler 
l ’attention. Dans la plupart des cas les guerres coloniales ont pour but de 

m aintenir l’autorité de la m étropole ou de sauvegarder le pouvoir d’un 
Etat concordataire dans une partie du monde, qui est soum ise à sa domi
nation ou à son influence à l’exclusion  des autres, soit par voie de fait, 
soit par traité. Dans ces cas les difficultés résu ltant des conditions physi
ques du théâtre de la gu erre se com pliquent aisém ent des questions d’un 

autre ordre, auquel notre œ uvre bienfaisante doit rester étrangère. Les 
rivalités politiques d’une part et la nature d iverse des relations dans les
quelles l’une des deux parties peut se trou ver envers l’autre (sujétion, su
zeraineté, indépendance relative), peuvent donner lieu à des com plications, 
qui pourraient m ettre en danger les sym pathies indispensables à la C roix- 

R ouge pour répondre â sa vocation.
Il suffit d’indiquer cette possibilité sans y insister ; tout bien considéré, 

en cas de guerre coloniale la règ le la plus sûre et la m anière d’agir la plus 
efficace pour les Sociétés étrangères sera de prêter leur secours par l’in
term édiaire de la Société de la m étropole et à son défaut, par l’in tervention  
des autorités m ilitaires de la colonie.

C’est ce qui résu lte, à notre avis, de l’exp érience acquise par le Comité 
central des P ays-B as dans les deux guerres de ce gen re où e lle  a prêté 

son secours : ce lle  des Boers du Transvaal avec la G rande-B retagne eu 1881 
et ce lle  d’Atchiu, pays situé dans le nord de l’île de Sumatra, appartenant 
à notre propre territoire colonial. J’ai l’honneur de déposer sur le bureau  
de la Conférence deux notes à ce sujet en me référant à leur contenu.

Je ne citerai ici qu’un seul fait prouvant à quels dangers on s’expose  
en voulant convertir les indigènes aux principes de notre institution  et 

combien il im porte d’agir envers eux avec la plus grande prudence.
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En entrant en cam pagne, le lieutenant-général van Sxvieten, com m an
dant du corps expéditionnaire néerlandais dans la seconde expédition contre  
le royaum e d’Atchin, envoya une lettre au Sultan dont la teneur su it et 
qui frappe par sa tendance ém inem m ent hum anitaire:

« Lettre du lieu tenan t-gén éral J. van S w ieten  à Sa Majesté le Sultan 
Aladin Machmoud Shah qui siège  au Kraton du Grand Atchin.

« Offrant à Votre Majesté l’expression  de mon respect et mes vœ ux  

pour son bonheur, je  lui fais savoir que je  suis envoyé par mon gouver
nem ent pour porter contre elle la guerre. Comme le dit ma lettre d u . . .  cette  
gu erre est née du refus que Votre Majesté a fait au com m issaire du gou
vernem ent, F. N. Nieuvvenhuysen, de lui donner les explications dem andées 
au nom du gouvernem ent de l’Inde Néerlandaise. Cette guerre ne doit pas 
être accom pagnée de cruautés ; e lle  ne doit point faire le m alheur des in
nocents. Je désire même qu’an plus tôt une paix honorable y  m ette lin et 
perm ette à votre peuple de se livrer aux travaux d’une v ie  pacifique. 
Chez les peuples civilisés, qui adorent le seul Dieu et obéissent à ses lois, 
il est d’usage de ne faire aucun mal aux prisonniers de gu erre et aux  
personnes appartenant aux arm ées belligérantes qui ne portent point les 
arm es, te lles que les prêtres, les médecins, les citoyens chargés de fonc
tions publiques et les officiers d’adm inistration préposés aux m agasins et 

aux vivres.
«Je propose à Votre Majesté d’adopter cet usage. De mon côté, j e  prom ets 

à Votre Majesté qu'aucun mal ne sera fait aux Atchinois qui pourraient 
devenir mes prisonniers de guerre; je  prom ets qu’ils seront pourvus de 

v ivres et de tout ce qui leur sera nécessaire, que vos blessés e t  vos ma
lades seront soignés comme les miens.

« Je promets de ne faire aucun tort aux fem mes, aux enfants et aux  
hommes qui n ’ont point pris les armes. Je promets encore que vos m orts 
seront enterrés d’après le  rite de l’Islam, par un prêtre m ahom étan qui, à 
cette fin, accom pagne notre armée.

« Réciproquem ent, je  désire que Votre Majesté fasse respecter nos m orts 
et les fasse en sevelir décem ment. Je prie Votre Majesté de ne point mal
traiter les soldats néerlandais s’ils tom bent entre ses mains; qu’ils so ient 
échangés contre un nombre égal de prisonniers atchinois.

« Qu’on ne m altraite point les citoyens, les prêtres et les m édecins, qui 
par hum anité su ivent mon arm ée.

« Je prie u ltérieurem ent Votre Majesté qu’elle  ordonne de ne point mal
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traiter mes parlem entaires, de les recevoir avec convenance, d’accepter et 
de lire leurs lettres.

« J ’en agirai de môme à l’égard des vôtres. Comment, eu effet, pour
rions-n ous délibérer et traiter, si la v ie  de nos envoyés n ’était pas en sû
reté, si leurs personnes n'étaient point sacrées ? Il faudra bien qu’un jour  
les négociations s’ouvrent et qu’un traité de paix se fasse en tre Votre 
Majesté et le gouvernem ent de l’Inde Néerlandaise que je  représente. Avant 
d’avoir atteint ce but je  ne quitterai pas Atchin. Après une gu erre faite 
selon les lois des peuples civ ilisés, la paix pourra être plus stable et la con
fiance réciproque plus grande.

« Voilà pourquoi j ’écris à Votre Majesté. Dès à présent, j ’ai confiance 

dans la noblesse de vos sentim ents, et je  me flatte de l’espoir que Votre 
Majesté reconnaîtra avec moi que nos soldats, qui déploient tant de cou
rage dans cette guerre, doivent aussi y  apporter de la loyauté et de la 

générosité  ».
Pour seule réponse, l’ém issaire chargé de transm ettre cette lettre fut 

mis à m ort et périt dans d’affreux supplices. Il est évident, que s’il se fût 

agi d'un agent de la C roix-R ouge de quelque pays étranger, les faits au
raient été des plus fâcheux et qu'un Comité qui se  hasarderait dans des 

aventures de ce genre, sous sa propre responsabilité, irait à rencontre de 
la prudence que nous im pose un des prem iers principes de notre œ uvre, 
et le général van S w ieten  n’aurait certainem ent pas perm is qu’un Comité 
de la C roix-R ouge exposât un de ses agents à pareilles aventures, même 
de sa propre volonté.

C’est en se basant sur les considérations qui précèdent que votre  
rapporteur à l’honneur de proposer à la Conférence l’adoption des con
clusions suivantes:

« Io 11 n'est pas possible de form uler des règ les précises quant à 

« la nature de l’assistance à en voyer sur les lieux dans les guerres loin- 
« taines et d’outre-m er, so it en m atériel, soit en personnel. Les Sociétés 

« de la C roix-R ouge, dont, dans ces guerres, ou réclam erait le  secours, 
« doivent consulter, à cet égard, les autorités m ilitaires et le serv ice mé- 
« dical des pays belligérants, par l’interm édiaire des Sociétés de ces pays 
« ou bien par la voie diplomatique ;

« 2° Les conditions de l’assistance à rendre dans les guerres de ce 
« gen re entre Puissances faisant partie de la Convention de Genève étant 
« prévues par les règlem ents des Sociétés de la C roix-R ouge, il n’y a pas
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« lieu de form uler des règ les à cet égard. Quant aux guerres entre Puis- 
« sanees concordataires et autres, la Société dont 011 invoquerait le secours 

« devra ex ig er  com m e condition préalable, que la Puissance qui n ’a pas 
« encore adhéré à la Convention s’oblige exp ressém ent à se conform er 
« à ces principes. Pareille déclaration sera ex ig ée  des deux Puissances  
« belligérantes, dans le cas où aucune d’elles n’appartiendrait à la C011- 

« vention ».
3° « Dans les guerres dites coloniales les Sociétés des autres pays 

« prêteront leurs secours par l’interm édiaire de la Société de la colonie 

« ou de la m étropole, et à leur défaut, par l’in tervention  m ilitaire de la 

« colonie ».
M . le  marquis V i t e l l e s c h i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le P r é s i d e n t . — La parole est à  M. le marquis V itelleschi.
M. le marquis V i t e l l e s c h i  (Italie). — M. le Président, M essieurs, l’his

to ire de cette question nous a été retracée par M. le rapporteur, mais 

perm ettez-m oi de la résum er encore, parce que c’est dans son h isto ire que 
sont renferm ées ses plus grandes difficultés. Cette question a été posée à 
la quatrièm e Conférence en ces term es: « Y a - t - i l  lieu pour les Sociétés 
« de la C roix-R ouge d’Europe d’envoyer des secours aux soldats malades 
« ou blessés dans toutes les autres parties du monde? » Après une longue  

discussion, qui dura deux jours, 011 en v in t à voter un ordre du jour de 
M. de Martens réd igé dans cette form e: « L a  Conférence reconnaît comm e 
principe incontestable qu'en cas de guerre en dehors de l’Europe, pour 
tous les États signataires de la Convention de G enève ayant des Sociétés 

de la C roix-R ouge, les secours aux soldats malades ou blessés sont assurés 

sur les bases généralem ent acceptées et e lle  ren vo ie à la Conférence pro
chaine l’exam en détaillé de la question au point de vue pratique ». Voilà  
pourquoi le Comité italien vous présente aujourd’hui la question sous une 
n ouvelle forme.

Mais il faut se rappeler qu’en fait de bases acceptées nous n’avons d’au
tres notions que celles qui nous sont données par les délibérations des 

Conférences. Or, les délibérations des Conférences tenues jusqu’ici à propos 
de l'intervention des neutres 11e parlent pas des lim ites dans lesquelles doi
vent être portés les secours. Je 11e trouve que ceci dans le com pte rendu  
de la Conférence de 1803. « En cas de gu erre les Comités des nations bel- 

« ligérantes fourniront, dans la m esure de leurs m oyens, des secours aux  
« blessés de leur propre arm ée » et il y est ajouté « qu’ils pourront solli
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citer les secours des neutres » mais il n’est point dit si ce u x -c i seront tenus 
de les fournir.

Les neutres d oiven t-ils fournir des secours pour les blessés des guerres  
continentales ? Il n’eu est point parlé. Le d oiven t-ils pour les blessés d’outre
mer? Pas davantage; toutefois de toute la discussion de la quatrièm e Con
féren ce il ressort, que si l’Assem blée n’a pas ém is un vote, im posant, à ce 

sujet, une sorte d’obligation m orale aux neutres, elle eût été assez dis
posée à le faire : à te l point que beaucoup a llèrent jusqu’à dire qu’un 
vote visant directem ent cette obligation était une chose superflue, vu que 
l’in tervention  des neutres était plus ou moins sous-entendue dans la pro
position de M. de Martens. I)e tout cela il est resté à la question quelque 

chose de vague, qui se reflète sur la proposition qui vous est aujourd’hui 
présentée.

Car, ou cette intervention est obligatoire, ou non: si e lle  est obligatoire 

(il s'agit d’une obligation morale, bien entendu, d’obligation juridique il ne 
peut y  en avoir), alors il est évident qu'il faut savoir dans quelle m esure et 

de quelle m anière elle l’est. Mais si e lle n’est pas obligatoire, il est inutile  
de discuter: car il est évident que si chaque Société est libre de donner 011 

de refuser les secours, e lle  est égalem ent libre d’en fixer la m esure et la 

m anière. A mon avis, c’est ce vague qui plane sur la question, qui se reflète 
dans le  vague du rapport néerlandais, lequel, tout plein qu’il est de bonnes 

idées et de choses utiles, n ’en aboutit pas m oins à une conclusion très indé
cise. Eu sorte qu’il me sem ble qu’avant tout, pour cette question, que la qua
trièm e Conférence n ’a fait qu’ébaucher, il faut déterm iner si l’intervention  
des neutres, dans le cas de guerre européenne ou de gu erre d’outre-m er, 
est censée obligatoire. Si e lle  est censée obligatoire, il faut passer à une 
seconde question: «D ans quelle m esure e s t-e lle  obligatoire ? » La prem ière 
question se subdivise en trois autres : « l re E st-ce  seulem ent entre Etats 
« signataires de la Convention? 2e E st-ce  égalem ent en faveur des nations 
« 11011 signataires ? 3e E st-e lle  obligatoire même dans les guerres lointaines 
« et m êm e dans celles qui 11e sont pas coloniales ? »' Pour moi, je  suis d’avis  
de répondre affirm ativem ent à la prem ière et à la troisièm e question, et 
négativem ent à la deuxièm e. Une fois établis les cas dans lesquels e lle  est 

obligatoire, il reste à établir la m anière et la m esure, et je  m’em presse de 

déclarer que, pour ces cas où l’on admet l’in tervention  des neutres, je  
pense qu’il 11e peut être question que du m atériel et nullem ent de per
sonnel: car il peut y avoir des inconvénients à vouloir à tout prix faire



2 9 6  QUATRIÈME SECTION.

in terven ir le personnel : d'abord il est difficile de recruter ce personnel, 
particulièrem ent quand il s ’agit de gu erres lointaines; et puis, en adm ettant 
qu’on pût le  recruter, il se trou verait dans une quantité de situations exces
sivem ent délicates v is -à -v is  des autorités auxquelles il prêterait son se
cours. Quant au concours par le  m atériel il serait bon, à mon avis, de le  

considérer com m e obligatoire : mais cette question ne peut être résolue si 
la question générale ne l’a pas été préalablem ent.

Je me perm ets donc de proposer que l’on veu ille  nom m er une com
m ission pour exam in er ces deux points: « I o Entend-on  que les secours  
« aux blessés soient obligatoires seulem ent entre les États signataires de 
« la Convention de Genève, ou encore entre les Etats non signataires? 2° Dans 
« quelles conditions cette ob ligation m orale d o it-e lle  être entendue? » Je de
mande donc à l’Assem blée, plutôt que de prolonger la discussion, de nom m er 
une com m ission chargée de discuter ces deux points, et de faire un rapport 
à la Conférence.

M. le l)r A u f f r e t  (France). — -Je demande la  parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le docteur Auffret.
M. le Dr A u f f r e t  (France). — M. le Président, M essieurs, j ’ai peu de 

m ots à dire sur la question qui nous occupe, parce que je  crois qu'elle a été  

résolue en partie dans le travail d’ensem ble qui a été fait sur le  rôle des 
Sociétés de la C roix-R ouge dans les guerres m aritim es. Cette question de 

guerres maritim es a été vidée, et il n’y a pas à y  revenir. Or, la question  

de transporter au loin les secours de la C roix-R ouge s’y  trouve naturelle
m ent inclue. Si M. le Président me le perm et, je  voudrais, sans reven ir sur 
le passé, faire quelques distinctions qui pourraient n ’être pas sans utilité  
pour la solution des graves difficultés qu’on nous propose. Il me semble 
qu’on pourrait d iviser les secours à porter sur mer en deux catégories: se

cours de prem ière lign e et secours de seconde ligne. Les secours de pre
m ière ligne seraient fournis exclu sivem ent par l’Etat. L es secours de se
conde ligne seraient m ixtes: ce seraient les secours des côtes, auxquels  
participeraient et l’État et la C roix-R ouge; et dans cette dernière catégo
rie, je  ferais rentrer les secours à porter dans les colonies et dans les guerres  

lointaines. Ainsi, M essieurs, nous aurions: l ü secours de prem ière ligne, fournis 
par l’État (car je  ne crois pas qu’on puisse songer à des secours m ixtes pour 

le champ de bataille lu i-m êm e); 2° secours de seconde ligne, dans lesquels 
seraient inclus les secours des guerres lointaines et coloniales. Quoi qu’il 
en soit, je  me rallie aux conclusions du Comité néerlandais. Je no puis aller
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plus loin, M essieurs, sans dépasser les lim ites de la question, et je  ne saurais 
m e le perm ettre.

M . le  P r é s id e n t . — Comme personne ne demande l a  parole, je  re lis les  
deux propositions, l’une qui v ient du Comité néerlandais, et l’autre de M. le  
marquis V itelleschi. Celle du Comité néerlandais est ainsi conçue:

« I. — Il n ’est pas possible de form uler des règ les précises quant à 
« la  nature de l’assistance à envoyer sur les lieux  dans les gu erres loiu- 
« taines et d'outre-m er, soit en  m atériel, soit en personnel. Les Sociétés 

« de la C roix-R ouge, dont, dans ces guerres, 011 réclam erait le secours, 
« doivent consulter, à cet égard les autorités m ilitaires et le  serv ice mé- 
« dical des pays belligérants, par l ’interm édiaire des Sociétés de ces pays 
« ou bien par la vo ie diplomatique;

« II. — Les conditions de l’assistance à rendre dans les guerres de 
« ce gen re entre Puissances faisant partie de la Convention de Genève étant 
« prévues par les règlem ents des Sociétés de la  C roix-R ouge, il 11’y  a pas 
« lieu de form uler des règ les à cet égard. Quant aux guerres en tre Puis- 
« sanees concordataires et autres, la Société dont on invoquerait le secours 
« devra ex iger com m e condition préalable, que la Puissance, qui n’a pas 
« encore adhéré à la Convention, s’oblige expressém ent à se conform er 
« â ces principes. P areille déclaration sera ex ig ée  des deux Puissances 
« belligérantes, dans le  cas où aucune d’elles n ’appartiendrait à la Con- 

« vention;
« III. — Dans les guerres dites coloniales, les Sociétés des autres pays 

« prêteront leurs secours par l’interm édiaire de la Société de la co lonie  
« ou de la m étropole, et à leur défaut, par l’in tervention  m ilitaire de la 

« colonie ».
La proposition de M. le marquis V itelleschi est qu’on nomm e une com 

mission pour étudier les deux points suivants: « Io Entend-on que les 
« secours aux blessés soient obligatoires seulem ent entre les Etats signa- 
« taires de la Convention de G enève, ou encore en tre les États non si- 
« gnataires? — 2° Dans quelle condition cette obligation m orale d o it-elle  
« être entendue? ». Comme cette [proposition est suspensive, e lle  aura la 

préséance.
M. le  marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . — La parole est à M. le m arquis V itelleschi.
M. le  marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — M. le  Président, M essieurs, ma 

proposition n ’est nullem ent inconciliable avec celle  du Comité néerlandais,
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mais, à mon avis, il me semble qu’il faut se prononcer tout d’abord sur ma. 
proposition, qui est plus générale. Cette proposition une fois établie, je  me 
rangerai alors bien volontiers aux décisions du Comité néerlandais, qui sont 

tout à fait bien pensées et exposées. Mais, avant tout, il faut que la Confé
rence dise clairem ent si e lle  entend que les neutres soient, ou non, mora
lem ent obligés à porter des secours, soit sur notre continent, soit, à plus 
forte raison, dans des pays lointains; et en  second lieu  si cette obligation  

regarde le m atériel et le  personnel, ou seulem ent le m atériel. Quand on aura 
fait ces distinctions qui me paraissent d’une souveraine im portance, et qu’on 
aura déterm iné qu’il y  a obligation et seulem ent pour le m atériel, je  n ’aurai 
aucune difficulté à adopter, autant qu'elles seront com patibles avec les déli
bérations prises, les conclusions du Comité néerlandais. Mais je  demande 

une discussion préalable.
M. d e  M a r t e n s  (Russie). —  M essieurs, je  n’ai nullem ent l’intention  

d’ouvrir une discussion. Je veu x  sim plem ent dire que je  me rallie com plè
tem ent à la proposition de M. le marquis V itelleschi. Le rapport présenté 
par le  Comité néerlandais est très exact, très intéressant; mais en même 

tem ps la question qu’il développe est très com plexe et il serait impossible 
de la traiter com m e il convient, en séance plénière. C’est pourquoi j ’adhère 

à la proposition de M. le marquis V itelleschi.
M. V e r k e r i î  P is t o r iu s  (Pays-B as). — M. le Président, je  demande la 

parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le rapporteur.
M. V e r ic e r k  P is t o r iu s  (Pays-B as). — M essieurs, le Comité néerlandais 

se rallie p leinem ent â la proposition ém ise par M. de Martens. Cependant, 
après les explications données en dernier lieu par M. V itelleschi, j ’ai le 
devoir d'expliquer en quelques m ots ce qui nous a am enés à ém ettre une 

opinion sur la m esure et le mode de la participation de la C roix-R ouge aux  
guerres lointaines.

Après la discussion détaillée sur la question de principe, qui a eu lieu  
â Carlsruhe, nous avons cru que la question de principe pouvait être con
sidérée sinon com m e vidée, du moins comme écartée ; d’autant plus que 
la question form ulée par le  Comité de Rome a la m êm e im portance, que 
les Sociétés soient obligées de prêter secours dans les guerres où leur na- 
turalité n ’est pas engagée, ou qu’elles ne le soient pas. Dans les deux hy
pothèses, il im porte de prévoir l’éventualité où elles donneront des secours 

pour les guerres lointaines et de déterm iner la m esure et le  mode de ces
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secours ; et nous avons pensé que le  désir de la Conférence de Rom e était 
de savoir à quoi s ’en  ten ir là-dessus.

Dans tous les cas, soit que la  Conférence adopte la  proposition de 
M. le marquis V itelleschi, soit qu’elle  l’écarte, on ne peut n ier que la  question  
proposée par M. le  marquis n ’ait son utilité, est c’est pourquoi nous nous 

rallions volontiers à sa proposition de la m ettre à l’étude.

M. le P r é s id e n t . — M essieurs, nous n'avons donc à  m ettre aux vo ix  
que la proposition de M. le  marquis V itelleschi, acceptée par le  Comité de 
La Haye et égalem ent par M. Martens.

M . le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Je dem ande la  parole. On m e fait 

observer que p eu t-être  d ésire-t-o n  q u e je  ne trace pas un program m e aux  
travaux de la Commission, que ce program m e s’im pose tout seul. Je ne vois 
à cela aucune difficulté.

M. V e r k e r k  P is t o r iu s  (Pays-B as). — Je demande la parole. M. le  

Président, je  n ’ai pas eu l'intention de dire que le Comité de La Haye se 
ralliait à l’idée de M. le  marquis V itelleschi de com biner les deux questions. 
Il croit, pour sa part, qu’il vaut m ieux ne pas rentrer dans la question de 

principe ; si, pourtant, la Conférence décide qu’il est préférable de rouvrir 
la discussion close à Carlsruhe, le Comité n’y  vo it pas d’objection.

M. le  P r é s id e n t . — Je m ets donc aux vo ix  sim plem ent la question  
de savoir s’il faut nom m er une com m ission laquelle présenterait son rap
port un des jours suivants.

(La proposition est approuvée).

Reprise de la  6e question.

M. le P r é s id e n t . — Nous reprendrons m aintenant la  question que nous 

avons suspendue tout à l’heure. Je donne lecture de la proposition que m’a 
rem ise M. Postem psky : « La cinquièm e Conférence internationale, à propos 
« de la question de l’approvisionnem ent des baraques, etc. est convaincue 

« qu’en grande partie e lle  n’est pas com pétente à formuler un jugem ent 
« absolu, attendu qu’il s ’agit d’une question techn ique et, tout en admettant 
« que la baraque de D oecker est, de nos jours, une des m eilleures, parce 
« qu’elle  a été ainsi ju gée par des com m issions techniques respectables, elle  
« est d'opinion qu’il est préférable que chaque pays, su ivant ses conditions 
« spéciales et variables de clim at, de sol, etc., soit laissé libre de choisir 

« son type ».
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J’ouvre la discussion sur cette proposition.
M. le prince d e  S t o l b e r g - W e r n ig e r o d e  (Allem agne). — M. le Prési

dent, je  demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le prince de S to lberg-W erni- 

gerode.
M. le prince d e  S t o l b e r g - W e r n ig e r o d e  (Allem agne). — Je fais rem ar

quer que la proposition de M. le docteur Postem psky laisser supposer que 
le rapport de notre Comité allem and avait l’in tention  de soum ettre des 
propositions et des vœ u x  à ém ettre. Mais ce n ’est pas le cas. Il s’agit sim 
plem ent des conclusions que nous avons tirées des expériences faites en  
Allem agne. Je tenais à  faire cette observation pour év iter un malentendu.

M. le  P r é s id e n t . — Comme personne ne demande la parole, après les  
déclarations faites par M. le  prince de S tolberg-W ernigerode, je  relis la  
proposition de M. le docteur Postem psky pour la m ettre aux voix.

(La proposition est approuvée).

L a séance est levée à  4  h. e t dem ie.
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PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DELLA SOMAGLIA.

S o m m a i r e  : 8 a question . F ra n ch ise  du  p o r t , des d ro its  d ’en trée , e tc .:  Rapport de M. d'O om  -  

Discussion. Orateurs: MM. L e m a r d e le y ,  le marquis V i t e l l e s c h i ,  Z i e g l e r  e t d e  

M a r t e n s  -  Lettre du sénateur G u ic c ia rd i .  — .1° question . O p p o r tu n ité  de l ' in te r 

ven tio n  de la  C ro ix-R ouge a u x  m a n œ u v res m il i ta ir e s :  Rapport de M. le comte C sek o - 

n ic s  -  Discussion. Orateurs : MM. d e  C r ie g e r n -T h u m itz ,  L e m a r d e le y ,  R o o seb o o m , 

le baron d e  K n e s e b e c k ,  d e  M a r t e n s ,  d e  Z e rb i, B a r o f f i o ,  O d ie r ,  le comte C se- 

k o n ic s , A p p ia , le comte Z oppi, le baron M u n d y , le baron d e  P o d e w i ls - D ü r n iz ,  le 
marquis M a u r ig i  et d ’A r n e t h  -  Proposition de M. A u f f r e t  d ’envoyer un télégramme 
de remerciement aux autorités de la ville de Tivoli. — 10a question . R e la tio n s  en tre  

les Com ités c e n tr a u x  e t le u r s  g o u vern em en ts :  Discours et proposition de M. G a l-  

v a n i .  —  y /11 question . F orm ation  d ’u n  corps d ’in f irm ie r s  e t de b ra n c a rd ie rs  en tem ps  

de p a i x :  Rapport de M. le baron d e  K n e s e b e c k  -  Discussion. Orateurs : MM. F u r l e y ,  

L e u r s ,  le marquis M a u rig i ,  N e g r i ,  G a lv a n i ,  d ’A r n e t h ,  A p p ia , M u n d y , d e  M o ra w itz , 

le baron d e  S ie b o ld ,  le marquis V i t e l l e s c h i ,  le baron d e  K n e s e b e c k ,  S p a t a r o ,  

A u f f r e t  et le comte C s e k o n ic s .

L a  séance est o u ver te  à  10 heures.
M. le  P r é s id e n t  f a i t  d o n n e r  l e c t u r e  d u  p r o c è s - v e r b a l  d e  la  d e r n i è r e  

s é a n c e  le q u e l  e s t  a p p r o u v é  s a n s  o b s e r v a t io n s .

M. le  P r é s id e n t . — Je dois donner com m unication à  l ’Assem blée d’une 

dépêche en voyée par la Société des dames de la C roix-R ouge de Catanzaro 
(Calabre): R éu n ies a u jo u rd 'h u i en  assem blée n ou s vo u s p r io n s  de p r é 
se n te r  a u x  m em b res de la  c in q u ièm e Confèrence n os s in cères  hom m ages.
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8e Question.

M. le P r é s id e n t . — Nous aborderons m aintenant la huitièm e question:

« a) M oyens d’assurer la  franchise du port aux secours en nature 
« en voyés en temps de guerre par les Sociétés de la C roix-R ouge des pays 

« neutres aux pays belligérants ».
« b) Moyens d’obtenir pour tous les envois de ce gen re la franchise 

« de droits d’en trée et l’exem ption des v isites douanières ».

Je donne la parole à M. d’Oom, rapporteur.
M. d 'O om  (Russie). — M. le Président, M essieurs, ces deux questions, dont 

personne ne contestera l’im portance, ont été m ises à l’ordre du jour de la 
Conférence de Carlsruhe, grâce à l’in itia tive du Comité central italien. Le 
vœ u su ivant a été voté unanim em ent dans la séance du 23 septem bre 1887 :

« La Conférence de Carlsruhe, en rem erciant les gouvernem ents et les 
« com pagnies de transport de la gratu ité accordée jusqu’ici aux envois de 
« la C roix-R ouge, ém et le  vœ u que cette gratu ité soit gén éralisée dans 
« tous les États signataires de la Convention de G enève et que ces États 
« s’entendent entre eux pour dispenser lesdits envois des form alités doua- 

« nières ».
Les négociations entam ées à ce sujet n’ont m alheureusem ent pas abouti 

à des résultats satisfaisants.
Nous croyons utile de ne pas abandonner la question, dont la solution  

favorable devra exercer une influence im portante sur le fonctionnem ent 
régulier de l’assistance internationale de la C roix-R ouge en tem ps de guerre. 
Nous croyons, en même temps, que l ’insuccès des négociations entam ées a 

été la  su ite d’un m alentendu. Il paraîtrait, d’après certains documents ar
rivés à notre connaissance, que plusieurs gouvernem ents ont interprété le 
vœ u ém is par la Conférence, comme tendant à établir une gratu ité de 
transport et une franchise de droits d’entrée, non seulem ent en temps de 
guerre, mais aussi en tem ps de paix.

C’est, selon notre opinion, une erreur, qu’il est de notre devoir de ne 
pas laisser subsister.

En adhérant à la proposition du Comité central italien, le Comité central 
de R ussie s’est laissé guider par les considérations suivantes:
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Chaque fois qu'est survenue une guerre, les gouvernem ents et les So
ciétés de transport ont accordé, avec la plus grande générosité, toutes les  
concessions qu’on pouvait souhaiter, en faveur des envois de la C roix- 

Rouge.
Nous n’avons jam ais eu, à cette occasion, la m oindre exception  à cons

tater. Il est perm is d’espérer, en  conséquence, qu’à l ’avenir, com m e pour 
le  passé, les Sociétés de la  C roix-R ouge ne rencontreront aucune difficulté 
sous ce rapport.

La seule com plication qu’il serait im portant d’év iter, c’est l’obligation, 
ou se trouvent les Sociétés de la C roix-R ouge, d’entam er, chaque fois que 
survient une guerre, des négociations pour obtenir, de la part des gouver
nem ents et des Sociétés de transport, des concessions en  faveur des envois  
de la C roix-Iiouge. Ces négociations entraînent souvent des pertes de temps 
regrettables et il est à présum er qu’à l’aven ir e lles occasionneront des re

tards d’autant plus irréparables que les hostilités su ivront de plus près la 
déclaration de la guerre.

Il serait im portant d’év iter  la nécessité de négocier, dans un moment 
où une prom ptitude d’action peut considérablem ent atténuer les m aux de 
la  guerre. A cet effet, le Comité central de la  C roix-R ouge de R ussie pro
pose d’ém ettre les vœ u x  su ivants:

Io « Qu’afin de faciliter le fonctionnem ent régu lier  des institutions 
« de la C roix-R ouge et d’éviter, à l’avenir, des retards regrettables e t  qu’à 
« la su ite d’une en ten te préalable en tre les gouvernem ents et les sociétés  

« des chem ins de fer ainsi que des m essageries m aritim es et fluviales, il 
« soit reconnu qu’en tem ps de guerre des envois de la Société de la C roix- 

« R ouge destinés à secourir les blessés et les malades des pays belligé- 
« rants, jou iront de la franchise des droits de transport.

2° « Que les États signataires de la Convention de Genève s’enten- 
« dent entre eu x  pour accorder aux envois des Sociétés de la C roix-R ouge  
« la franchise des droits d’entrée, ainsi que l’exem ption des form alités 

« douanières ».
En dernier lieu: « L e s  Sociétés de la C roix-R ouge s’en gagent de leur 

« côté à prendre toutes les m esures qui leur seront indiquées, afin de pré- 

« ven ir toute fraude et tout abus ».
M. le P r é s id e n t . — La parole est à M. le docteur Lem ardeley.
M. le  Dr L e m a r d e l e y  (France). — M. le  Président, M essieurs, l’exem ption  

des v isites douanières, en raison des abus dont elle pourrait être la source,
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risquerait de sou lever des objections, notam m ent de la part des pays neutres  
qu’auraient à traverser les envois des Sociétés de la C roix-R ouge à un des 
belligérants. C’est pour év iter  ces objections et pour arriver plus aisém ent 
â la solution recherchée par la Conférence que j ’ai l’honneur de proposer 

un am endem ent. Il consiste à rem placer dans l’avan t-dern ier a linéa les 
m ots: « a in si que l’exem ption des form alités douanières » par ces autres: 
« ainsi que pour faciliter et hâter l’accom plissem ent des form alités doua- 
« n iéres ».

M. le  P r é s id e n t . —  La parole est à  M . le  marquis V itelleschi.

M. le  marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — M. le Président, M essieurs, je  
suis chargé par le Comité italien  de vous notifier le résu ltat de nos n égo
ciations auprès de notre gouvernem ent. A une demande que nous lui avions 
adressée en vue d’obtenir la franchise de douane pour tous les objets à 

envoyer par la  C roix-R ouge pour le  secours des malades et des blessés, 
notre gouvernem ent a fait la réponse su ivante: « E n rép o n se  â votre lettre, 
« j ’ai l’honneur de vous donner avis que la loi de douane actuellem ent en  
« vigueur contient déjà des dispositions spéciales qui perm ettent, sans qu’il 
« soit besoin d’édicter d’autres dispositions, que les colis contenant des se- 
« cours pour les blessés et expédiés par la C roix-R ouge, puissent traverser  

« le  territo ire de l’État sans être soum is, à la visite de la  douane, sur la 
« sim ple présentation d’un bulletin » (bollelta  d i  tra n sito ).

Comme vous voyez, M essieurs, le  procédé est très sim ple: on a un 
droit de transport d’après lequel les colis qui sont destinés aux autres 
pays et qui ne font que traverser notre territoire, non seulem ent ne sont 
soum is â aucun droit, mais pas m êm e à la v isite. Ainsi, pour ce qui con
cerne notre pays, le  vœ u ém is par la quatrièm e Conférence a reçu toute son 

application.
Nous nous som mes aussi adressés aux com pagnies de chem ins de fer 

pour demander la rem ise en tière ou au moins un am oindrissem ent des frais 
de transport. La réponse a été ce lle -c i: « E n  réponse â votre le ttre qui de- 
« mande le transport gratu it du m atériel sanitaire expédié par les Comités 

« de la C roix-R ouge des pays belligérants, nous avons l’honneur de vous 
« com m uniquer qu’en tenant com pte des éclaircissem ents que vous avez  
« bien voulu nous fournir, c ’es t-à -d ire  que le  m atériel de transport con- 
« siste seulem ent en médicaments, linge, bandages et autres objets du 
« même genre, les com pagnies de chem ins de fer sont disposées à appli- 

« quer le tarif réduit au transport de ce m atériel, m êm e â grande vitesse,
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« et cela dans des conditions spéciales ». M essieurs, je  n e saurais vous 

expliquer ces conditions, mais, com m e vous le voyez, les com pagnies sont 
disposées à accorder une réduction.

Ainsi donc, nous avons très facilem ent obtenu chez nous un transport, 
sinon gratuit, du moins avec réduction; de plus, nous avons obtenu que les 

colis puissent traverser notre territo ire sans être soum is au droit de douane.
M aintenant M. le délégué du m inistère de la guerre de France a pro

posé un am endem ent qui tend à m ettre une lim ite à cette dernière con
cession en vu e des pays belligérants; cela paraît tellem ent raisonnable que 

je  crois que le Comité italien  non seulem ent n’y  fait pas d’objections, mais 
y  adhère sans réserve, parce qu’il est évident que s’il est indifférent pour 
un pays neutre de laisser traverser sans v isite  des secours envoyés pai
la C roix-R ouge, 011 ne peut demander cela à un pays belligérant, quand 
ces secours sont adressés â l’autre pays belligérant; ce serait vraim ent 
trop dem ander en faveur de la C roix-R ouge. En sorte que sur ce terrain 
le Comité italien n’a point de peine à adhérer à l’am endem ent proposé, à 
condition que cette réserve soit entendue spécialem ent par égard au cas 
où le secours de la C roix-R ouge traverserait le pays d’un des belligérants  

dans la direction de l’autre belligérant.
M. le  P r é s id e n t . — En attendant le tex te  de l’am endem ent de M. Le- 

mardeley, je  donnerai lecture d’une lettre qui m’est parvenue de la part 
du sénateur Guicciardi :

« M. le  Président,

« Je vous saurais bien gré si vous vouliez avoir la bonté d’exprim er  
« à l’hon. Conférence dont vous êtes le  digne président les sentim ents de 
« ma reconnaissance la plus v iv e  pour l’honneur qu’elle  a voulu me faire 
« en me nommant un de ses présidents d’honneur. De cet honneur, qui est 
« augm enté par le nom de l’illustre personnage avec lequel je  le partage, 
« aucun autre titre n ’a pu me rendre digne si ce n’est la grande affection  
« que j ’ai toujours portée à une institution  si noble à laquelle l’aven ir ré- 
« serve un rôle hum anitaire si important.

« Si l’occasion se présentera, je  serai heureux de contribuer, autant 
« que je  le pourrai, au progrès de l’institution.

« Veuillez agréer, etc.
« E. G u ic c ia r d i , sénateur ».

5e CONF. INTERNAT. 39
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M. le P r é s id e n t . — Maintenant, M essieurs, nous avons la proposition  

du Comité russe et un am endem ent présenté par M. le délégué du m inis
tère  de la guerre de France.

La proposition du Comité russe est ainsi conçue :

« Io La Conférence ém et le vœ u qu’afln de faciliter le  fonctionnc- 
« m ent régulier des institutions de la  C roix-R ouge et d’év iter  à l’aven ir  
« des retards regrettables et à la suite d’une entente préalable entre les  
« gouvernem ents et les sociétés de chem ins de fer, a insi que des rnessa- 
« gcries m aritim es et fluviales, il soit reconnu qu’en tem ps de guerre les 
« envois de la Société de la C roix-R ouge destinés à secourir les blessés et 

« les malades des pays belligérants, jou iront de la franchise des droits de 
« transport ;

« 2° Que les États signataires de la Convention de G enève s’enten- 
« dent en tre eu x  pour accorder aux envois des Sociétés de la C roix-R ouge  
« la franchise des droits d’en trée ainsi que l’exem ption des form alités 
« douanières ;

« 3° Les Sociétés de la C roix-Itouge s’engagent de leur côté à prendre 
« toutes les m esures qui leur seront indiquées, afin de p révenir toute fraude 
« et tout abus ».

L ’am endem ent de M. Lem ardeley demande qu’au second alinéa on sub
stitue les mots :

« ainsi que pour faciliter et hâter l’accom plissem ent des form alités 
« douanières ».

M. le D r Z ie g l e r  (Suisse). — M essieurs, je  suis chargé par le gouver
nem ent suisse de vous dire qu’il est tout à fait favorable à l’Œ uvre de 
la C roix-R ouge et â tout ce qui peut la  faciliter, mais il fait observer que 
d’après les traités de l’union postale u niverselle , les franchises de port sont 
réduites absolum ent â la correspondance, paquets, etc., échangés entre les 
adm inistrations postales dans leur service intérieur. Il a souvent été essayé  
d’étendre cette franchise dans d iverses directions ; mais chaque fois on 
s’est heurté à un refus obstiné, et il est très douteux qu’une exception  
soit faite en faveur de la C roix-R ouge.

Quant aux chem ins de fer de Suisse, mon gouvernem ent n'est pas à 

même de se prononcer, parce qu’il n’a pas de chem ins de fer de l’État. 
Ce serait une allaire à rég ler avec les Sociétés et pour le m om ent il n’y 
a rien à faire.
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Pour ce qui est des franchises et exem ptions de v isite, le départem ent des 

péages et finances croit aussi devoir s'opposer à cette proposition pour les 
motifs suivants: d'abord on ne connaît pas les autorités com pétentes pour faire 
les envois et on craint qu’il ne se g lisse là-dedans bien des abus : personnel
lem ent je  ne suis pas de cet avis, mais je  suis chargé de dire la pensée de 

mon gouvernem ent. Pour les form alités douanières, c’est la même chose: 
il faut pouvoir vérifier si les envois contiennent réellem ent ce que les dé
clarations indiquent. Le gouvernem ent suisse pense donc que cette question  
n ’est pas encore mûre pour une solution définitive. Il est vrai que les ins
tructions que j ’ai reçues paraissent devoir s’appliquer plutôt au temps de 

paix, et que pour le  tem ps de guerre, il est probable que, comme le cas 
s’est déjà vérifié, on ferait naturellem ent tout ce qui est possible pour 
faciliter les en vois de la C roix-R ouge, mais en tout cas le gouvernem ent 
ne pourrait contracter aucun engagem ent formel sous ce rapport.

M. le P r é s id e n t . — Alors c’est une proposition su sp en sive? ...
M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M. le Président, je  crois que les observations 

présentées par l’honorable préopinant au nom du gouvernem ent fédéral ne 
sont nullem ent contraires ni â la proposition du Comité central russe, ni 
à l’am endem ent de M. le délégué du m inistère de la guerre de France. Il 
est tout naturel que du moment que la Suisse est obligée par son rôle et 
sa position de sauvegarder les traités de chem ins de fer, postes et télé
graphes, elle fasse ses réserves. Nous pouvons très bien voter la proposi
tion avec l’am endem ent et noter au procès-verbal les réserves faites par 

la Suisse.
M. le P r é s id e n t . — Je voulais en effet demander à  M. le délégué suisse, 

s’il faisait une vraie proposition, ou sim plem ent des réserves. Alors, si per
sonne ne demande la parole, j e  déclare la discussion close, et je  m ets aux  
vo ix  la proposition russe avec l’am endem ent de M. Lem ardeley. Je lis le  
1er alinéa: « La Conférence ém et le  vœ u qu’afin de faciliter le fonctionne- 
« m ent régulier des institutions de la C roix-R ouge et d'éviter à  l’aven ir des 
« retards regrettables et à  la su ite d’une entente préalable entre les gou- 
« vernem ents et les sociétés des chem ins de fer ainsi que des m essageries  

« m aritimes et fluviales, il soit reconnu qu’en temps de guerre les envois  
« de la Société de la C roix-R ouge destinés à secourir les blessés et les 

« malades des pays belligérants, jouiront de la franchise des droits de trans- 

« port ».
(La proposition est approuvée).
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Je Iis le deuxièm e alinéa, auquel on propose un am endement: « La Confé- 
« rence ém et le vœ u que les Etats signataires de la Convention de G enève  
« s ’entendent en tre eux pour accorder aux envois des Sociétés de la  C roix- 
« Rouge la franchise des droits d’entrée, ainsi que l’exem ption des forma- 
« 11 tés douanières ». M. le docteur Lem ardeley propose qu’aux derniers 
mots : «a in si que l’exem ption, etc. » on substitue ces autres: « ainsi que 
« pour faciliter et hâter l’accom plissem ent des form alités douanières ». Je 

m ets au x  vo ix  l’am endem ent de M. Lem ardeley.
(L’am endem ent est approuvé).
Je mets aux vo ix  le deuxièm e alinéa avec l’am endement.
(L’alinéa avec l’am endem ent es approuvé).
Je lis le troisièm e alinéa de la proposition russe: « Les Sociétés de la 

« C roix-R ouge s'engagent de leur côté à prendre toutes les m esures qui 
« leur seront indiquées, afin de prévenir toute fraude et tout abus ». Je 
m ets aux vo ix  ce troisièm e alinéa.

(L'alinéa est approuvé).

9“ Question.

M. le P r é s id e n t . — M aintenant nous passerons à  la neuvièm e ques
tion ainsi conçue :

« Comme les m anœ uvres m ilitaires, qui se font en temps de paix, ont 

« surtout pour but de s’assim iler, autant que possible, aux conditions de la 
« guerre, les Associations de la C roix-R ouge devraient, dans l'in térêt m êm e 
« des connaissances et de l’expérience à acquérir, saisir ces occasions, vu  
« que par là elles pourraient préciser leur sphère d’activ ité en tem ps de 
« paix, et év iter  en temps de guerre les inconvénients qui, dans les guerres 
« précédentes, ont fait l’objet de plaintes nombreuses.

« A notre avis, la cinquièm e Conférence internationale ne saurait donc 
« s’occuper d’une tâche plus utile que celle  concernant la question de sa- 
« voir de quelle m anière les Associations de la C roix-R ouge devraient 
« prendre part aux m anœuvres m ilitaires, soit par l’envoi des délégués, soit 

« par l’envoi des détachem ents sanitaires ».
M. le  P r é s id e n t . — La parole est au rapporteur M. le com te Csekonics.
M. le com te Cs e k o n ic s  (H ongrie). — M. le Président, M essieurs, dans 

les rapports et dans les assem blées des Associations de la C roix-R ouge on 
a déjà plusieurs fois agité la question que les organes envoyés sur les
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champs de bataille et les colounes de secours de l'Association devraient 
approfondir et exercer, par la pratique, les connaissances se rapportant au 
service sanitaire libre, qu’ils se sont appropriées en théorie. U ne propo
sition directe à ce sujet n ’ayant pas encore été faite, l ’Association de la 
C roix-R ouge de H ongrie a profité de l’occasion pour faire de cette question  

le  sujet d’une discussion.
Avant tout, nous ferons rem arquer qu’il ne s’agira ici que des délé

gués des Associations et des colounes de transport pour les blessés qui doi
ven t entrer en activ ité sur les champs de bataille et dont l’instruction se 
rapportant à la sphère d’activ ité des Associations de la C roix-R ouge ne peut 
avoir été  qu’insuffisante pendant la paix. Il ne sera donc pas question ici ni des 
garde-m alades des deux sexes, ni du personnel des institutions sanitaires  
établies hors du champ de guerre. Nous croyons que la m eilleure m anière 
d’accélérer l ’instruction pratique de ces délégués, ainsi que des colonnes de 
transport pour les blessés, c’est que ceu x-c i prennent une part active aux  
m anœuvres en tem ps de paix, parce que c ’est l’unique occasion de faire des 
expériences sures concernant l’accom plissem ent rationnel de leur service, 
les circonstances de guerre s’y  produisant d’une m anière approxim ative.

Nous allons essayer, par ce qui suit, d’esquisser la m anière de la 
participation des délégués et des transports des blessés. Il faudrait com
mander pour chacune des grandes m anœuvres : 1° un délégué en chef; 

2° deux autres délégués ; 3° une petite colonne de porte-blessés, com posée 
d’homm es encore astreints au service m ilitaire et appartenant officiellem ent 
á l’Association de la C roix-R ouge; 4° éventuellem ent, une seconde colonne  
de porte-blessés volontaires, qui serait form ée d’habitants des endroits situés  
dans la contrée des m anœuvres.

Le com m andant eu ch ef des m anœ uvres assignerait à ces délégués  
le  m êm e service qu’en temps de gu erre et, d’accord avec le  délégué en 
chef, il disposerait de l’activ ité de ce détachem ent, tout aussi bien que des 
autres troupes soum ises à son commandement.

Nous ne pouvons nous occuper ici ni du côté' financier ni des détails 
de cette question ; nous nous contenterons de faire rem arquer qu’en g é
néral, les adm inistrations m ilitaires devraient se charger des frais d'entre
tien  des colonnes de secours, dont les membres seraient encore soum is au 

serv ice m ilitaire et qui appartiendraient officiellem ent aux Associations; 
dès lors ce lle s-c i n ’auraient à s ’occuper que de l’entretien  des autres mem
bres du personnel.
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Cependant qu'il nous soit perm is de faire ressortir quelques points im 

portants.
Il serait du devoir tout spécial du délégué en ch ef de su rveiller et de 

contrôler l’exécution des ordres donnés et de v isiter la colonne en voyée  
par l’Association. I)e même, se m ettant en rapport avec les Associations 
succursales situées dans le rayon des m anœuvres, il devrait s’inform er des 

proportions de leur formation, de leur extension , de leurs dispositions, et 
de la qualité des form ations sanitaires, des lazarets et des m agasins établis 

éventuellem ent sur le terrain des m anœ uvres ; en  un mot, il devrait faire 
de la propagande pour le  noble but des Associations de la C roix-R ouge, 
aussi bien officiellem ent que socialem ent parlant, et éve iller  pour elles l’in
térêt, l’activ ité et l’assistance.

Les deux délégués auraient à concentrer leur attention sur les ex er
cices des troupes sanitaires de campagne, sur l’activ ité des m édecins mi
litaires et sur la m anière dont ceu x -c i établiraient lqs institu tions sanitaires 
de cam pagne par rapport aux m anœ uvres, puis ils auraient à d iriger les 

colonnes com plètem ent équipées des Associations pour le  transport des 
blessés, et, d’accord avec le délégué en ch ef ou avec le  com mandant en  
ch ef des m anœuvres, ils auraient à former, autant que possible, des colonnes 
de transport volontaires parmi les habitants des v illages de la contrée. Par 
cette circonstance, le  public serait déjà fam iliarisé en tem ps de paix avec  
la m anière de porter secours aux m ilitaires malades ou blessés, et appren
drait com m ent les chars de paysans, en usage dans le pays, pourraient s’ap
proprier au transport de ces derniers.

Les délégués devraient arriver à se fixer sur les proportions des hôpi
taux et des m agasins mobiles sur le champ des m anœuvres.

Enfin, pour répandre aussi loin que possible les idées fondam entales de 
la Convention de Genève, les délégués devraient concentrer leur attention  
sur les points suivants:

Io Qu’au com m encem ent des m anœ uvres le commandant déclare, 
par un ordre du jour, que les soldats doivent se conform er, sans exceptions, 
aux obligations qu’ont assum ées les Puissances, et qui sont contenues dans 
la Convention de G enève du 22 août 1864, de même que dans les articles  
additionnels du 22 octobre 1864 ;

2° Que le personnel, obligé de porter le brassard com me signe de 
neutralité, s’y  soum ette en réalité, et que les drapeaux de neutralité soient 
dûm ent hissés;
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3° Qu’en établissant les stations sanitaires, ou observe les distances 

nécessaires, afin que ni les blessés, ni les personnes occupées â les soigner, 
ni les points de neutralité, ne soient en danger.

Pour év iter  des collisions, les délégués et les détachem ents des Asso
ciations ne doivent en aucun cas se m ettre en opposition avec les insti

tutions sanitaires de l’Etat, dans le dessein p eu t-être d’arriver, l’occasion  
s’en présentant, â découvrir les défauts du serv ice sanitaire et de le cri
tiquer; au contraire, par les relations avec les m édecins m ilitaires, ils doi
ven t rendre plus intim es les rapports organiques, leur devoir étant de 
développer en un tout uniform e la bienfaisante activ ité du serv ice de 
secours.

Les principales p laintes qui se sont é levées â la suite des dernières 
guerres se rapportaient précisém ent au concours nullem ent satisfaisant, à 
l’activ ité en  m asse du personnel incom plètem ent instru it et im parfaitem ent 
discipliné; c’est pourquoi il faut avoir soin que les colonnes des Associa- 

ciations destinées à en trer en activ ité sur le champ de bataille, soient, déjà 

en tem ps de paix, associées d’une m anière organique au serv ice m ilitaire 
et que, par là, l’idée de la déférence absolue aux intentions des organes  
supérieurs de l’adm inistration m ilitaire s’enracine en chacun de ses membres.

Nous avons par conséquent l’honneur de proposer que la cinquièm e 
Conférence internationale exprim e le  désir que les délégués des Associa
tions, de même que leurs petits détachem ents de secours, prennent part 
aux grandes m anœ uvres m ilitaires.

M. le  P r é s id e n t . — J’ouvre la discussion. La parole est à  M. de 
Criegern.

M. d e  C r ie g e r n - T h u m it z  (Saxe Royale). — Je comprends que la con
clusion du Comité central hongrois soit tout â fait selon l’état des choses  
ou Autriche. Mais pour nous autres allem ands il nous est absolument 

im possible d’adhérer â cette conclusion, parce que chez nous l’état des 
choses est tout autre et je  puis supposer qu’un certain nombre d’États 
se trouvent dans les mêmes conditions que nous: En A llem agne c’est un 
principe définitif que la C roix-R ouge ne sera jam ais em ployée de son propre 
droit, pour ainsi dire, et dans les prem ières lignes: nous sommes destinés â 

rendre service dans les secondes ligues, dans le rayon d’évacuation et de 
l’arrière. C’est pour cela qu’il nous est d’une im possibilité absolue de pren
dre part aux m anœ uvres qui concernent seulem ent les prem ières lignes. 
C’est seulem ent pour expliquer les raisons qui nous portent à voter contre
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cet to conclusion, que je  me suis perm is de faire connaître ces choses à la 
haute Assemblée. Nous ne la rejetons pas en principe pour les autres États 
et les autres Associations; mais pour nous en A llem agne il y a une vraie  

im possibilité à la voter.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le docteur Letnardeley.
M. le I ) r L e m a r d e l e y  (France). — J’ai l’honneur de produire, pour les 

m êm es motifs, les m êm es réserves que M. de Criegern.
M. R o o sebo o m  (Pays-B as). — M essieurs, je demande à  la Conférence d e  

vouloir bien me prêter quelques instants sa b ienveillante attention.
Le Comité central hongrois propose à la Conférence d’exprim er le désir 

« que les délégués des Associations ainsi que leurs petits détachem ents de 
secours, prennent part aux grandes m anœ uvres m ilita ires» . Selon la propo
sition il ne s’agirait que des délégués des A ssociations et des colonnes de 

transport pour les blessés, qui doivent entrer en activ ité  sur le champ de 
bataille. Or, cette question, com m e l’a déjà rem arqué l’honorable délégué  
de la Saxe, se rattache de près à cette autre: le  personnel de la C roix-R ouge  
se r a -t- il admis en temps de guerre sur le champ de bataille pendant le 
com bat? Les conclusions de la Conférence de Berlin  de 1869 ne donnent 
pas une réponse affirm ative; de même au Congrès international de B ruxelles  
pour l'hygiène et le  sauvetage de 1876, la  m ajorité de l’assem blée fut d’ac
cord pour donner accès au secours volontaire dans les secondes et troisièm es  
lignes, mais non dans la prem ière, c’es t-à -d ire  sur le champ de bataille. A 
mon avis qui, je  puis le dire, est aussi celui du gouvernem ent dont j ’ai 
l’honneur d’être ici un des représentants, l’activ ité  des Sociétés de la C roix- 

R ouge sur le champ de bataille ne com m encera en gén éra l qu’après le 
combat.

Mais alors, y  a - t- il  grande utilité à faire assister les délégués des A s
sociations et les colonnes de transport aux grandes m anœ uvres en  tem ps 
de paix?

M essieurs, vous connaissez le proverbe: « pour faire un civet il faut 
un liè v r e » ;  ainsi pour transporter des blessés, il faut des b lessés; heureu
sem ent il n ’y  en a pas beaucoup aux m anœ uvres m ilitaires en temps de 

paix e t  je  ne suppose pas que la Conférence, avec son but hum anitaire, vou
dra augm enter artificiellem ent les accidents aux cham ps de m anœ uvres: dès 

lors, après que la m anœuvre sera term inée, il n’y aura personne sur le 
champ de m anœ uvre: les colonnes de transport n ’auront rien  à transporter. 
Sans doute on pourrait désigner dans chaque escadron, com pagnie, ou batterie
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des hom m es qui figurent les blessés; mais je  crois que, dans la pratique, c’est 
là une chose peu recommandable, vu les diiïicultës qu’il y  aurait pour ces 
soldats de rejoindre ensuite leurs escadrons, leurs com pagnies ou leurs bat
teries, parce que les troupes changent généralem ent de bivouac ou de can
tonnem ent après la m anœuvre. Toutefois, com m e il pourrait être utile que 
des délégués des Associations assistassent quelquefois aux m anœ uvres qui 
se font en tem ps de paix, pour se consulter avec les autorités m ilitaires sur 
différentes questions qui pourraient surgir en tem ps de guerre, toute de
mande faite en ce sens par les délégués sera prise en b ienveillante considé
ration par le gouvernem ent des Pays-Bas.

M. le  P r é s i d e n t . — La parole est à M. le  baron de Kuesebeck.

M. le  baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne). — Messieurs, je  voudrais me ral
lier à l’honorable préopinant et ajouter quelques mots touchant un point qui est 
p eu t-être  resté inaperçu j usqu’à présent, e t qu’il a été le prem ier à remarquer: 
c’est qu'il est pratiquem ent très difficile de rendre vraim ent utile la question  

te lle  qu’elle  a été proposée. Pour pouvoir donner occasion à ces détachem ents 
sanitaires de s ’exercer, il faudrait que la direction des m anœ uvres et que l’au
torité m ilitaire accordassent que les choses se fissent entièrem ent comme en 
tem ps de guerre. Il faudrait avoir des personnes désignées d’avance pour faire 
les blessés et j ’estim e que dans le  courant actuel des choses, et de la manière 
dont se font aujourd’hui les m anœuvres, il serait très difficile pour les auto
rités m ilitaires d’accorder cela. Et je  ferai observer que chez nous, d’après le 
m édecin en ch ef de notre arm ée lu i-m êm e, les détachem ents sanitaires, 
m êm e m ilitaires, n ’ont pas encore été appelés à faire partie des m anœ uvres et 
à s ’y exercer, parce que, au fond, l’occasion de s ’exercer ne se présente pas.

Quant au Comité hongrois, nous lui saurons bien gré d’avoir soulevé  
cette question et d’avoir cherché à la  résoudre, mais je  crois que dans sa  

proposition il en tre trop dans les détails. Cependant, si l ’on pouvait trouver  
une proposition beaucoup plus gén érale que celle-ci (je ne saurais m aintenant 
en form uler une, mais p eu t-être  le  Comité hongrois pourrait-il le  faire), 
une proposition, d is-je , dans laquelle on exprim ât le désir d e v o ir  fournir 

aux Sociétés et aux détachem ents sanitaires l’occasion de s’exercer aussi 
pendant les m anœ uvres, je  crois qu’on pourrait trouver moyen de s ’entendre.

D’après ce que je  tiens de notre médecin général en chef, on com 
m ence dans l ’arm ée à être un peu plus large sous ce rapport et on finira 
p eu t-être  par perm ettre aux détachem ents sanitaires m ilitaires de prendre 

part aux m anœuvres, et, de fil en aiguille, il pourra y avoir des circons-

5 e CONF. INTERNAT. 40
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tances où les Sociétés de la C roix-R ouge seront adm ises à y participer. 
Mais pour le  moment, il nous est im possible de nous ra llier à la propo

sition hongroise, dans sa form e actuelle. Aussi me perm ettrai-je de de
mander s ’il n’y aurait pas la possibilité de trouver une form ule beaucoup plus 

générale qui présentât la chose com me une question â étudier. Dans l’ap
plication détaillée voici com m ent je  la concevrais: nous avons déjà, en dehors 

des m anœ uvres, des exerc ices pour les détachem ents de serv ice volontaire : 
p eu t-être  obtiendrait-on sans trop de difficultés des autorités m ilitaires que 
ces exercices fussent rattachés aux grandes m anœ uvres e lles-m êm es et que 
se faisant sur le  terrain  même, elles acquissent plus d’étendue. Mais pour 
le  m om ent je  voudrais une form ule m oins concrète.

M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M. le  Président, je  demande la parole.
M. le  P r é s i d e n t . — La parole est â M. de Martens.
M. d e  M a r t e n s  (Russie). — Je crois que nous som m es tous d’ac

cord sur l ’idée fondam entale du rapport hongrois : nous pouvons adm ettre 

tous qu’il est désirable que, m êm e en tem ps de paix, on puisse incul
quer aux soldats l’observation de la Convention de G enève et que p eu t-  
être à l’aven ir m êm e les m anœ uvres m ilitaires en tem ps de paix puissent 
être exp lo itées sous ce rapport. Oui, nous som m es d’accord sur le but à 

poursuivre. Mais, d'autre part, il me semble que toutes les objections faites 
jusqu’à présent sont fondées. Spécialem ent pour la Russie, la question posée 

par le  Comité hongrois a reçu des autorités m ilitaires une réponse néga
tive. A raison de ces objections, j e  déclare me ranger à l ’avis de M. le  

baron de Knesebeck, et voici un projet de proposition que je  soum ets à 
l’assem blée, et qui, j ’espère, sera agréé du Comité hongrois :

« La cinquièm e Conférence exprim e le  désir que les autorités m ili- 
« taires des différents pays profitent autant que possible du secours que 
« les Sociétés de la C roix-R ouge peuvent présenter m êm e pendant les  
« grandes m anœ uvres m ilitaires ». (B ien , bien).

M. d e  Z e r b i  (Italie). — M. le  Président, je  demande la parole.
M. le  P r é s i d e n t . — La parole est à  M. de Zerbi.
M. d e  Z e r b i  (Italie). — M essieurs, je  prie le  Comité hongrois de vou

loir bien trouver une form ule m oins précise, qui puisse être votée  par 
tout le  monde. Il n ’y  a pas d’utilité à ce que les détachem ents de la C roix- 

Rouge assistent aux grandes m anœ uvres pour le  transport des blessés, 
puisque de blessés dans les m anœ uvres il n’y  en a point. Il peut cepen
dant y  avoir quelque u tilité au point de vue des stations sanitaires à éta
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blir, et des distances nécessaires â observer afin que les blessés et le per
sonnel occupé à les soigner soient à l’abri du feu. Mais même ce point est 

sujet â discussion et je  crois que nous som mes en face d’une question qui 
n’est pas mûre. Dans les guerres m odernes pourra-t-on  transporter les blessés 

aux postes sanitaires, ou d ev ra -t-o n  les so ign er sur le  champ de bataille?  
La considération des arm es m odernes et des v ictim es sans nombre qu’elles  
nous font redouter, me persuade que l’on sera contraint d’attendre pour 
soigner les blessés que le  combat soit term iné. Encore une fois, je  ne crois 
pas que la question soit mûre. Vous demandez que la C roix-R ouge puisse 
en voyer des détachem ents aux grandes m anœuvres, quand les questions 

principales ne sont pas encore résolues: la C roix-R ouge est une institu
tion internationale dans son esprit, mais non dans son organisation, ni dans 

ses lois, ni dans son action; dans certains pays c’est une institution de 
l ’État, dans d’autres une institution p rivée; dans certains pays e lle  est 
constituée par une seule A ssociation, qui a le  m onopole des secours aux 
blessés, dans d’autres par deux ou m êm e trois, qui coexisten t au sein de 
la m êm e nation: dans certains pays e lle  ne peut aller sur le  champ de ba
taille, dans d’autres e lle  ne peut paraître qu’aux secondes ou troisièm es 
lignes. Je voudrais vous supplier, M essieurs, de ne pas trop demander aux  

gouvernem ents; vous leur avez demandé qu’ils s’entendent pour exem pter  
des droits et des form alités de douane le m atériel de la  C roix-R ouge, et, 
entre parenthèse, j ’aurais préféré qu’au lieu de leur demander de s’en
tendre, on leur eût demandé d’accorder, puisqu’on Italie on l’a déjà fait; 
enfin on a demandé cela aux gouvernem ents; h ier c’était autre ch ose:  
vous demandez une centaine de conférences diplomatiques. Doucement! 
ne demandez pas trop. M aintenant vous leur demandez d’in tervenir pour 

l’assistance de la  C roix-R ouge aux grandes m anœuvres. A llons ! Messieurs, 
voyons les choses avec plus de sérén ité. Chaque jour a sa tâche; nous 
voyons le but final, l ’internationalisation de la  C roix-R ouge, mais bien 
loin de nous. Pour le m om ent la tâche de chaque Société de la  C roix-R ouge  
est de se développer dans son pays, en conform ité des m œurs et des lois 
nationales, tout en s’efforçant de s’uniform iser, autant qu’il est possible, avec  

les autres. Chaque jour a sa tâche. A chaque Société de la C roix-R ouge, si 
elle le  peut, si e lle le doit, d’aller aux grandes m anœuvres, de faire des 
exercices avec ou sans l’arm ée; mais chacun pour soi: ne demandez pas 
de règ les générales, car vous vous heurteriez à des difficultés, à des obsta
cles insurm ontables. Je term ine en priant, en suppliant le  Comité hongrois
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de se contenter d’une déclaration de principes très générale, je  dirai fran
chem ent platonique: car un vœu concret n’est pas possible. ( T rès bien).

M. le Dr B a r o f f i o  (Italie). — Seulem ent un m ot pour dire que le 
gouvernem ent italien  m’avait chargé de faire une déclaration analogue à 
celles de MM. de Criegern, Lem ardeley e t  de Iinesebeck.

M. l e  P r é s i d e n t . — M. d e  Z e r b i  n e  p r é s e n t e  p a s  s a  p r o p o s i t i o n ?

M. d e  Z e r b i  (Italie). — Ma proposition est négative : je  supplie le  Co
m ité hongrois de retirer la proposition et de la form uler autrem ent.

M. O d i e r  (Comité international). — M essieurs, pour ten ir com pte des 
diverses observations, perm ettez-m oi de vous proposer cette autre form ule : 
« La cinquièm e Conférence in ternationale exprim e le vœ u  qu’on m ette â 
« l’étude la question de savoir dans quelle m esure les Sociétés de secours 
« volontaires pourraient être m ises à m ême de profiter des grandes m anœu- 
« vres m ilitaires pour l’instruction de leur personnel ».

M. le  com te C s e k o n i c s  (Hongrie). — Au nom du Comité hongrois je  
retire, ma proposition, et je  me ra llie  â ce lle  de M. Odier.

M. l e  P r é s i d e n t . — M. C s e k o n i c s  r e t i r e  s a  p r o p o s i t i o n  e t  s e  r a l l i e  à

c e l l e  d e  M. O d ie r .

M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M essieurs, je  regretterais que l’on renonçât 
à la proposition du Comité hongrois pour celle de M. Odier laquelle ne  
com porte ni une décision, ni un principe. Pourquoi renvoyer toujours, com m e 
on le  fait, d’une conférence à l’autre la discussion et l’exam en des questions?  
Si je  11e me trompe, nous som m es tous d’accord sur le principe : eh  bien ! 
que l’on affirme le principe : que l’on rem ette â l’étude l’application de ce 
principe avec toutes les circonstances concrètes de tem ps et de lieu ; je  ne 
m’y oppose pas; mais rem ettre à l’étude le  principe lu i-m êm e pendant une 
période de cinq ou six  ans, voilà  qui ne paraît pas digne de l’Assemblée. 
Il y a beaucoup de questions qui sont â l’étude d’une m anière perm anente 
et qui ne reçoiven t jam ais de solution. Pour ces raisons, M essieurs, je  ne 
puis me rallier â la proposition de M. Odier.

M. le Dr A p p i a  (Comité international). — Il y aura p eu t-être m oyen  

de concilier les opinions contraires en modifiant légèrem en t la proposition  
de M. Odier et en la rendant plus précise. La rédaction que je  propose 
n’est pas parfaite, mais tout le monde, ce me semble, pourrait y  adhérer 
sans se com prom ettre : « La Conférence ém et le  vœ u que les Associations 
« de la C roix-R ouge » (rem arquez, M essieurs, que c’est la forme de la propo
sition hongroise) « puissent être admises aux m anœuvres m ilitaires en vue



QUATRIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 3 1 7

« d’étendre leur propre expérience et de voir com m ent elles pourront s’as- 
« socier à l’aven ir à l’activité des corps de santé m ilitaire ». Ce serait, me 
sem b le-t-il, le m oyen d’exprim er un vœ u vraim ent pratique, un peu plus 

qu’un sim ple vœ u, un désir que cela puisse être. Je crois ensuite que nous 
som mes autorisés à exprim er le  désir que la  C roix-R ouge so it admise, sous 
certaines conditions, en  tem ps de guerre: pour ma part, j ’ai eu l’occasion d’y 

être admis quatre fois. Que l’on affirme donc ce principe que nous désirons 
que la C roix-R ouge acquière une expérience préventive, et ne se trouve pas, 
au m om ent de la lutte, en face de difficultés, qu’il ne lui aurait pas été pos
sible de prévoir. Et laissez-m oi, M essieurs, ajouter une considération d’une 
certaine im portance. Nous avons besoin d’expérience pour év iter  les abus; 
il nous faut apprendre com m ent nous devons nous subordonner aux auto
rités m ilitaires ; il im porte qu’avant le  m om ent de la gu erre les autorités ' 
m ilitaires aient pu nous dire : vous n’auriez pas dû faire ceci ou cela ; vous 
avez em piété sur notre terrain. Il nous faut faire ces expériences e t  d’autres 

semblables. C’est pourquoi je  voudrais quelque chose de plus qu’un sim ple 
vœ u et je  me perm ets d’exprim er l’espoir que les autorités m ilitaires vou
dront nous autoriser à apprendre quelque chose à leur école.

M. le  baron d e  K n e s e b e c ic  (Allem agne). — M essieurs, vous me perm et
trez de répondre aux deux honorables préopinauts. Pour M. de Martens 
nous som m es d’accord avec lui sur le fond de la question ; mais je  me per
mets de m’éloigner de lui sur un point. La difficulté de la chose consiste  

en ceci: nous som m es en face d’une question qui ne peut être rég lée  par 
nous, à raison des conditions différentes de la C roix-R ouge dans les diffé
rents pays. Or, c’est là un point essen tiel dans la question présente; c’est 
pourquoi je  crois que la proposition de M. Odier est acceptable sous tous 
les rapports. Il y a grand danger à vouloir rég ler des choses qui ne peu
ven t l’être que par les différentes nations. Je crois, M. de Martens, que 

l ’étude proposée par M. Odier, et à laquelle a adhéré le Comité hongrois, 
n ’est pas une étude qui a pour but un rapport à faire dans cinq ans. Le  
sens de la proposition est ce lu i-c i: voici une nouvelle idée qui surgit dans 
le  m ilieu de la Conférence de Rome, idée applicable dans chaque pays, mais 
non pas de la m êm e manière. Il s’agit de l’étudier dans chaque pays, et cela  
sur-le-cham p, en rentrant chez nous, de sorte qu’à la  prochaine Confé
rence chacun puisse dire: voilà  les fruits de nos études. Tel est, si je  ne 
me trompe, le  sens de la proposition de M. Odier. Nous ne pouvons ici, 
dans une Assem blée internationale, discuter en détail la proposition hon-
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groise, qui, excellen te  pour le  fonds, a ceci de défectueux qu’elle  spécialise  
trop. Encore une fois, nous som m es tous d’accord: l'idée foncière est bonne; 
excellen te peut-être. R entrés chez nous, nous nous m ettrons â l’étudier  
tout de suite, et, peut-être, dans certains pays y  a u ra -t- il des occasions  

de profiter du fruit de ces études et de réaliser tel ou te l point de détail. 
Nous n’avons pas l’ intention, que nous prête M. de M artens, de garder le 
silence jusqu’à la prochaine Conférence. 11 me semble que le Comité russe  
pourrait se ra llier â la proposition ainsi entendue.

M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M essieurs, je  demande pardon à l’Assem 
blée, mais il y a un m alentendu, qu’il faut absolum ent écarter. M. le baron 
de Knesebeck a dit qu’il fallait m ettre cette  question â l’étude, parce qu’elle  
est tout à fait nouvelle, qu’elle  surgit ici pour la prem ière fois, qu’elle  n’a 
encore été étudiée ni par les autorités m ilitaires, ni par les Sociétés de la 
C roix-R ouge. Je crois qu’il y  a là une petite erreur. La question a déjà 

été traitée à la C onférence de G enève en 1884 et, autant que je  m e rap
pelle, e lle  a été discutée et résolue. U ne proposition conçue à peu près dans 
le même sens dans lequel est conçue la proposition de M. Odier fut alors m ise 
en délibération et acceptée. Ainsi, la question n ’est pas du tout nouvelle;  
elle a été, de plus, exam inée et discutée dans les différents pays. C’est pour
quoi il ne me paraît pas digne de la Conférence de rem ettre cette question  
à l’étude pour cinq ans, ou pour une période encore plus longue.

D’autre part, je  ne puis me rallier à la proposition développée par 
M. Appia. De prim e abord, il semble que cette proposition ne diffère pas sen
siblem ent de la m ienne. Toutefois, il y  a entre les deux propositions une diffé
rence essentielle, que je  dois relever. D’après M. Appia, il est à désirer que 
les Associations de la C roix-R ouge puissent prendre part aux m anœuvres. 
Pour moi, ce ne sont pas les Associations qui ont droit d’ex ig er  des autorités  
m ilitaires la faculté d’y prendre part. Ce sont les autorités m ilitaires e lle s -  
mêmes, qui, d’après leur expérience et leurs propres idées, peuvent profiter 
des avantages que nous leur offrons. C’est là une différence essentielle; 
sous ce point de vue, la diversité du rôle, que les Associations de la C roix- 
R ouge auront à rem plir dans les différents pays, reste absolum ent intacte. 
Je réserve aux autorités de chaque pays d’accepter, dans la m esure qu’elles  
jugeront convenable, les secours que la C roix-R ouge met à leur disposition.

M essieurs, dans cet état de choses, il me paraît im possible que l’As
sem blée renvoie encore cette question à cinq ans.

M. le com te Z o p p i  (Italie). — Je partage l’opinion de l’orateur qui m’a
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précédé, mais je  crois que l ’ordre du jour de M. Odier reflète très bien 

l’opinion de l’Assem blée, pourvu toutefois qu’on y ajoute quelques mots qui 
fassent de notre vœ u autre chose qu’un vœ u platonique, pour em ployer 
un mot déjà prononcé dans cette Assemblée. Je demanderai à M. Odier s ’il 
accepterait d’ajouter à son ordre du jour la phrase su ivante: « et de s ’en- 
« tendre avec les gouvernem ents de chaque pays pour faire, aux grandes 
« m anœuvres, des expériences pratiques sur le  serv ice que sa mission appelle 

« la C roix-R ouge à rendre en temps de guerre »
M. le baron M u n d y  (Ordre de Malte). — Je demande la parole.
M. le  P r é s i d e n t .  — La parole est à  M. le baron Mundy.

M. le  baron M u n d y  (Ordre de Malte). — M essieurs, je  prends la  parole 
pour constater un fait, qui se rattache à la question qui a été proposée par 
le  Comité hongrois. C’est un fait très im portant et qui est probablement 
ignoré de la plupart des membres de cette Assemblée. Il est notoire que l’Or
dre teutouique en A utriche et l’Ordre des chevaliers de Malte soit en Au
triche, soit en Italie, ont organisé des services très étendus, très sérieux  et 
très pratiques pour le temps de guerre, services qui sont reconnus et ap
préciés par les autorités. L’Ordre teutonique va  dans les prem ières lignes  
avec des am bulances com plètes et des brancards, qui sont sa propriété. Seu

lem ent, le m inistre de la guerre fournit un personnel m ilitaire pour le ser
v ice  de ces am bulances et de ces brancards. Le m atériel, comme j ’ai eu 
l ’honneur de vous le  dire, appartient à l ’Ordre. Chaque division a une 
am bulance com plète et 150 brancards, sans parler des accessoires, voitures, 
cuisines, etc. Ce sont là des faits authentiques que peut certifier M. le 

médecin en ch ef de l’arm ée autrichienne, ici présent.
Quant à l’Ordre des ch evaliers de Malte en A utriche il possède six  

trains sanitaires com plètem ent arrangés pour 104 blessés et ces trains vont 
au besoin dans les prem ières ligues, et le m êm e Ordre eu  Italie a amé
nagé ainsi trois trains pour l’arm ée italienne.

Vous le voyez, M essieurs, il y a des précédents, des précédents authen
tiques, qui prouvent la v ita lité  de ces deux Ordres.

Quant à la question hongroise, je  crois qu’il viendra un tem ps où une 

sem blable organisation des Sociétés de la  C roix-R ouge sera reconnue par 
les autorités m ilitaires et, p eut-être, dans ce tem ps-lâ, sera -t-il possible de 

réaliser ce qui est aujourd’hui l’objet de nos vœ ux.
M. le P r é s i d e n t . — M. le  com te Zoppi a demandé dë faire une addi

tion à la proposition de M. Odier. Je voudrais savoir si M. Odier accepte.
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M. O d i e r  (Comité international). — Je n’accepte pas.
M. le baron d e  K n e s e u e c k  (A llem agne). — Vous me perm ettrez de dire 

encore quelques m ots de réponse à ce qu’a avancé M. de Martens, touchant 
la résolution prise à Genève. Il paraît que ce détail a aussi échappé au 

Comité hongrois, qui parle de cette question com m e d’une chose n o u v e lle .; 
et moi je  l ’ai acceptée com me telle . M. de Martens sera it-il à m êm e de 
dire quelle a été la décision prise à Genève?

M. d e  M a r t e n s  (Russie). — Je n ’en ai pas les term es présents à l’esprit, 

mais en voici â peu près le sens. La question posée fut ce lle  de savoir si 
les autorités m ilitaires étaient seules com pétentes pour perm ettre aux So
ciétés de la C roix-R ouge de prendre part aux grandes m anœ uvres et dans 

quelles conditions ces Sociétés pourront y participer. On ne donna pas à 
cette question de solution définitive, mais on la rem it à l’étude.

M . O d i e r  (Comité in ternational). — Il me sem blerait convenable de 

prendre quelque tem ps pour exam iner dans quelle form e cette question a 
été traitée à la  Conférence de Genève. Il ne faudrait pas nous exposer à 
voter une seconde fois le m êm e vœ u, et p iétiner sur la  même place sans 
faire des pas en  avant. Si M . le  Président était de cet avis, on pourrait 
reprendre la question après midi.

M. le  P r é s i d e n t . —  Je présum e que l’Assem blée n ’a pas de difficulté 
à adm ettre que la fin de la discussion de cette question soit renvoyée à 
ce soir. Je suspends donc la  séance jusqu’à deux heures et demie.

M. le  Dr A u f f r e t  (France). — Je demande la parole. En présence de la 
splendide m anifestation qui a été faite h ier par la v ille  de T ivoli en l’honneur 

du Congrès, je  prie M. le  Président de se faire, auprès de cette v ille , l’in
terprète de notre très v iv e  reconnaissance. (A p p la u d issem en ts  p ro lo n g és).

(L a  séance est su spen du e à  11 h. 4 5  m in u te s  et r e p r ise  à  2  h. et dem ie).

M. le  P r é s i d e n t . — La séance est reprise; je  donne la parole à 
M. Odier.

M. O d i e r  (Comité international). — M. le  Président, M essieurs, vous 
avez renvoyé à cet après-m idi la suite de la discussion de la proposition  
ém anée du Comité hongrois, en vue de perm ettre au Bureau de rechercher  

si dans la Conférence de G enève il avait été pris une résolution, ém is un 
vœ u relativem ent à cette question. Voici, M essieurs, ce qui résu lte de l ’exam en  

que nous avons fait des procès-verbaux de la Conférence de G enève: en
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ce qui concerne le  personnel sanitaire, la Conférence de la C roix-R ouge  
demande aux diverses Sociétés de secours de porter leurs efforts, en vue de 
la guerre, sur le point su ivant: « B o n n e r  a u x  colonnes de tr a n sp o r t p o u l
ies blessés u n e a c tiv ité  con venable p o u r  m e ttre  à  l'épreu ve leu rs  n o tion s  
a c q u ise s ...  » Vous voyez, M essieurs, que d’après les term es de cette résolu
tion, il n ’est pas question d’entente entre les Sociétés et les gouvernem ents ; 
en second lieu e lle  est conçue en term es généraux et très vagues, affirmant 
sim plem ent la nécessité de donner aux colonnes de transport l’occasion de 

m ettre à l ’épreuve leurs notions acquises.
C’est pourquoi, M essieurs, la motion présentée ce matin a, sur celles  

de la Conférence de Genève, un double avantage ; Io E lle in vite les Sociétés 
à réaliser un accord avec les gouvernem ents ; 2° E lle précise que c’est à 

l’occasion des grandes m anœ uvres que pourrait s ’exercer l’activ ité de co
lonnes de transport, su ivant les habitudes des pays et la convenance des 
gouvernem ents. A ce point de vue, après m’être mis d’accord avec le  Co
m ité hongrois et avec M. de Martens, j ’ai l’honneur de vous soum ettre la réso
lution suivante: « Considérant que la question présentée par le Comité 
« hongrois ne peut faire actuellem ent l’objet d’une en ten te internationale » 
(nous voulons m ieux accentuer ce principe que cette question ne peut 

avoir de solution pratique qu’en conform ité avec les conditions spéciales 
de chaque pays) « la cinquièm e Conférence ém et le vœ u que les Sociétés de 
« secours de la C roix-R ouge s’efforcent de s’entendre avec leurs gouverne- 
« m ents pour déterm iner dans quelle m esure elles pourraient être admises 
« à profiter des grandes m anœuvres m ilitaires pour l’instruction de leur 

« personnel ».
Je suis égalem ent autorisé à dire que M. le docteur Appia, qui avait 

présenté une proposition un peu différente, après avoir pris connaissance 
de ce lle -c i et avoir constaté qu’on y tenait com pte de ses observations, y  
a donné sa pleine adhésion.

M. P o r r o  (Italie). — M. le  Président, je  retire l’ordre du jour que j ’avais 
présenté, et je  me ra llie  à celu i que v ien t de présenter M. Odier. 1

M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M. le  Président, je  me rallie aussi à cette  
proposition, qui constate le fait que cette question est de la com pétence de 

l'autorité m ilitaire de chaque pays.

1 NB. Cit ordre du jour avait été présenté à la présidence avant l’ouvorture do la 
séance.
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M. le baron de Podewils-D ürniz (B avière). — M. le Président, je  de

mande la parole.
M. le P r é s i d e n t . —  La parole est à  M. le baron de Podexvils.
M. le baron d e  P o d e w i l s - D ü r n i z  (Bavière). — M. le Président, Mes

sieurs, c’est en exerçant une des prem ières et des plus sages vertus de mon 

m étier que jusqu’à présent j ’ai résisté aux tentations que le charm e de 
votre éloquence m’a fait subir, et que j ’ai gardé, au pied de la C roix-R ouge, 
toute l’innocence de ma v irg in ité rhétorique. Si je  deviens infidèle à mes 
propos d’ascète, et si à l’heure qu’il est je  succombe, veuillez, M essieurs, 
accorder à mon péché le pardon du Christ à la belle Madeleine.

Je suis trop novice dans les questions qui nous occupent pour entrer en 
m atière, en face d’une Assem blée dont la grande m ajorité se compose d’au
torités qui en discutent en maîtres. Mais il reste toujours des points de 
vue sur lesquels le laïque aussi peut porter un jugem ent et ém ettre des 
opinions. Les propositions qui sont soum ises à cette haute Conférence sont 
certainem ent bonnes et excellen tes, com m e l’a si justem ent constaté ce matin 
M. le baron de Iinesebeck, par rapport à la proposition austro-hongroise, qui 
nous occupe, et je  me fais un vrai honneur de me rallier à ses ëp ithètes  
si bien m éritées. E lles sont toutes bonnes et excellen tes, ces propositions; 
m ais il peut toujours y  en avoir qui, à l’heure qu’il est, ne nous sem blent 
pas pratiques, ou, disons, pas praticables. Alors, M essieurs, qu’es t-ce  qu’il 
arrive? Nous nous m ettons à la recherche d 'u n a  com bin azion e , d’une ré
daction, pour ém ettre le  vœu, que p eu t-ê tre , à  l’a v e n ir , s i  l'occasion  s 'y  p rê le , 
s i l e s  co n d itio n s le p e rm e tte n t et que r ie n  n e s'y  oppose ... Eh bien! Mes
sieurs, du centre de ces excellen ts fauteuils (admettons que ce soient les 
radicaux qui y siègent) j ’ai cru entendre que toutes ces peines d’enfante
m ent étaient infructueuses et que p eut-être, dans l’intérêt de l’utilisation  
de notre tem ps et dans l’in térêt même de l’autorité de cette Conférence 
et de ses protocoles, au lieu de faire de la gym nastique de style, et de 
chercher des expressions pour dire qu’une chose ne pourra se faire qu’à 

l’avenir, il serait préférable de dire tout sim plem ent que, pour le moment, 
elle n’est pas faisable et de passer à l’ordre du jour. M essieurs, perm ettez- 
moi de vous dire que je  suis de ces radicaux et perm ettez-m oi encore, 
quoique dans cette salle je  ne voulusse citer que les v ieux  romains, de 
rappeler à votre obligeante m ém oire la v ie ille  Sparte où les parents, même 
les plus honorables, tuaient leurs enfants quand ceu x-c i n ’étaient pas 
vigoureux. Ayons le courage, M essieurs, de cette antiquité classique;
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enterrons les morts, et renonçons, sans trop (le com plim ents diplomatiques, 
au lu xe des pompes funèbres. (A p p la u d issem en ts  trè s  v ifs ) .

M. le com te Z o p p i  (Italie). — Je prends la parole pour déclarer que 
trouvant mon ordre du jour com pris dans celui de M. Odier, je  n’ai aucune 

difficulté à le retirer.
M. le  marquis M a u r i g i  (Italie). — M essieurs, en ma qualité de délégué  

italien, je  ne pourrais repousser la proposition du Comité hongrois. Grâce 
à la b ienveillance des différents personnages, qui, à des époques successives, 

ont présidé à l'adm inistration de la guerre, la C roix-R ouge italienne a été  
admise à faire des exp ériences pendant les grandes m anœ uvres et ainsi 
l’Ordre de M alte de langue ita lienne a eu une baraque qui a fonctionné, 
pendant la période de m anœuvres, auprès de l’armée. Aussi nous ne pouvons 
pas adm ettre l’im possibilité absolue d’arriver à quelque résu ltat sur le  point 
qui fait l’objet de la proposition hongroise. Je reconnais cependant qu’il est 
absolum ent nécessaire, dans cette question, de laisser pleine liberté aux 
diverses Associations de s’entendre avec les gouvernem ents et les autorités 
m ilitaires de leurs pays sur la m esure et sur les conditions de leur service  
et je  n ’oublie pas qu’il iaut ten ir compte de la diversité des dispositions des 
différents gouvernem ents, par rapport à l ’assistance aux m anœuvres, di
versité  si radicale qu’en certains pays, comme en France, 011 n’admet pas 

m êm e les délégués près des troupes, tandis que dans d’autres, comm e en 
A utriche-H ongrie, on admet jusque sur le  champ de bataille les Ordres 
chevaleresques, qui sont anim és du même esprit que la C roix-R ouge. La 
considération de cet état de choses me porte à prier l’Assem blée d’accepter 
l ’ordre du jour de M. Odier, qui, tout en respectant l’autonom ie nationale 
et les droits des autorités m ilitaires, n ’affirme pas l’im possibilité de réaliser  
ce qui faisait l’objet de la proposition hongroise et qui a reçu, com m e je  

viens de vous rappeler, un com m encem ent d’exécution  près de différentes 

arm ées.
M. O d i e r  (Comité international). — M essieurs, j e  ne voudrais pas pro

longer la discussion, mais vous me perm ettrez cependant d’ajouter un mot, 

pour m ettre en lum ière un point que M. de Podew ils paraît avoir laissé de 
côté. Nous devons ten ir com pte de ce fait que les Sociétés nationales qui 
viennent ici à la Conférence in ternationale n’y v iennent pas seulem ent pour 
échanger des idées, mais encore pour y chercher un appui dans les déci
sions qui y sont prises. Ces décisions, en effet, constituent une force pour 

le développem ent de leur activ ité nationale. Or, nous nous trouvons en face
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du Comité hongrois qui, en nous priant d’accepter sa proposition, laquelle 
a du reste une certaine valeur, parce qu’elle  a été admise sous une autre 
forme dans une Conférence antérieure, v ien t nous dem ander une force sur 

laquelle il puisse s ’appuyer pour travailler plus efficacem ent dans son propre 
pays. A ce point de vue il me sem ble de notre devoir d’appuyer le  Comité 

hongrois. M. de Podew ils a rappelé, en term es fort spirituels, le  pardon ac
cordé par le Christ à M adeleine, je  lui rappellerai à mon tour que le Christ 
a dit: « laissez ven ir à moi les petits enfants ». Eh bien, M essieurs, je  vous  
présente un petit enfant. Il est encore bien frêle et bien délicat; mais laissez 
lui le tem ps de se développer et il deviendra fort et robuste. Aujourd’hui 

la issez -le  ven ir à vous avec toute la  faiblesse, mais aussi tous les charm es 
de l’enfance. {A p p la u d issem en ts  trè s  v ifs ) .

M. le P r é s i d e n t . — M essieurs, après le  retrait de toutes les propositions 

qui avaient été présentées ce matin, il ne reste plus que la proposition que 
vien t de présenter M. Odier, d’accord avec le Comité hongrois et avec  
MM. de Martens et Appia; je  la relis:

« Considérant que la question présentée par le Comité hongrois ne  
« peut faire actuellem ent l’objet d’une en ten te in ternationale, la cinquièm e 

« Conférence em et le vœu que les Sociétés de secours de la C roix-R ouge  
« s’efforcent de s ’entendre avec leurs gouvernem ents pour déterm iner dans 
« quelle m esure elles pourraient être admises à profiter des grandes inanœu- 
« vres m ilitaires pour l’instruction de leur personnel ». Je m ets cette pro
position aux voix.

(La proposition est approuvée).

M. d ’A r n e t h  (Autriche). — M. le  Président, je  dem ande la parole pour 

faire une petite rem arque. Puisqu’on a insisté à plusieurs reprises sur le  

transport des blessés, je  me perm ets de dire que la Société de la C roix-  
Rouge autrich ienne a tren te-d eu x  colonnes de transport, com posées cha
cune de quinze voitures, qui sont destinées à ag ir en prem ière ligne.

M. le Président. — A vant de passer à l’autre question, je  dois faire 

connaître à l ’Assemblée qu’en conform ité avec la délibération prise ce matin 
sur l’in itiative de M. Au (fret, délégué de France, j ’ai expédié au m aire de 
T ivoli, le télégram m e su ivant: « L a  c in q u ièm e C onfèrence in te rn a tio n a le  
de lu C ro ix -R ou ge , s u r  la  p ro p o sitio n  de M. A u /fre t, délégué de F rance, 
approu vée à  l'u n a n im ité , m e  ch arge  de m e fa ir e  l'in te rp rè te  de sa  v iv e  
recon n a issan ce p o u r  l'accueil q u i lu i a  été fa it  h ier  «  T ivoli ». (A pp lau r  

(Ossem ents).
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10° Question.

M . le  P r é s i d e n t . — J’ouvre la discussion sur la question suivante m ise 

â l’ordre du jour : « Quelles seraient les m esures les plus efficaces à pren- 
« dre afin de rég ler  les relations officielles ou sem i-officielles entre les 

« Comités centraux et leurs gouvernem ents respectifs afin que l’institution  
« de la C roix-R ouge puisse se trouver â m êm e de répondre à la haute 
« m ission qu’elle se proposait en se constituant ».

La parole est à M. le  docteur Galvani, rapporteur.
M. le Dr G a l v a n i  (Grèce). — M. le  Président, M essieurs, la question  

que nous avons à traiter est une question générale, qui v ise  des intérêts  
pratiques. P eu t-ê tre  quelques-uns d’entre vous se sont demandé si nous 
ne traitions pas des questions oiseuses. Le débat sou levé ce matin par la 

proposition du Comité hongrois a prouvé surabondamment le  contraire. 
Vous pouvez vous dire que du m om ent que chaque Comité est reconnu  
par le  gouvernem ent, il ne peut avoir avec lui que des relations cordiales. 
Ces rapports existent, mais, perm ettez-m oi de vous le  dire, je  crains que 
dans la plupart des cas ce ne soient des relations platoniques. Je redoute 

pour la C roix-R ouge, qui est une association essen tiellem en t hum anitaire, 
je  redoute une tendance platonique.

Vous me demanderez, M essieurs, quelles seraient les m esures à pren- 

pre pour rendre ces relations officielles et effectives. Pour moi, ces me
sures seraient très sim ples. Il s ’agirait d’abord de développer autant que 
possible notre activ ité pendant la paix.

Au risque d'être taxé de pessim ism e, je  crois de mon devoir de dire 
que nous ne travaillons pas assez. D’une m anière générale les Comités 
centraux des différents pays (je dis d’une m anière générale) se conten
tent d’accum uler du m atériel, de ten ir des séances annuelles et rien  de 
plus. Dieu m erci, il y a beaucoup d’exceptions, et je  suis heureux de cons
tater les progrès réalisés par le  Comité italien, qui nous a reçu d’une ma
nière si hospitalière. Il faut porter sur ce point toute notre attention. 
Quant à indiquer les m oyens de développer notre activ ité en tem ps de 

paix, c'est une tâche qui ne m’incom be pas. Je veu x  cependant citer le 
Comité allem and, qui, par des concours et des prix, a donné une forte im
pulsion aux études qui in téressent la C roix-R ouge. Je veux aussi appeler
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votre attention sur l'utilité qu’il y  aurait à m ettre notre activ ité en év i
dence aux yeu x  du public. Le public, qui ne vo it pas nos œ uvres, ne s ’y  

in téresse pas. Fort heureusem ent, M essieurs, nous traversons une longue  
période de paix, et c’est p eut-être pour cela que les Comités centraux s’en
dorm ent un peu. Mais de ce que la guerre ne paraît pas im m inente, il ne 
faudrait pas conclure qu’elle  est inévitable. Il faut s’y préparer et s’y  pré
parer par une action qui éclate aux y eu x  de tous. Ce serait le moyen de 
renouveler nos finances, qui sont en général dans un état fort rudimen
taire. Le relèvem en t de nos finances, voilà  une question qui devrait fixer  

toute l’attention de la Conférence: par quels m oyens licites e t  m oraux  
pourrons-nous l’obtenir ? Je ne v eu x  pas, M essieurs, prolonger mon dis
cours; je  désirerais seulem ent vous proposer d’ém ettre le vœ u que chaque 
Comité s’efforce de développer son activ ité en temps de paix et de re le

ver, par là même, ses finances.
M. le P r é s id e n t . — Je lis la proposition de M. le docteur Galvani :
« La cinquièm e Conférence internationale, prenant en considération la 

« question proposée par le  Comité grec, ém et le vœ u que les Comités cen- 
« traux tâchent de développer leur activ ité pendant la paix et de re lever  
« par cela m êm e leurs finances » Je mets cette proposition aux voix.

(La proposition est approuvée).

11° Question.

M. le P r é s id e n t . — Nous passons m aintenant à  la  onzièm e question, 
qui est ainsi conçue: « I)e la form ation, en tem ps de paix, d’un corps d’in- 
« firm iers et de brancardiers volontaires pouvant, en cas de guerre, être  
« em ployés au serv ice de la C roix-R ouge, d’après les exp ériences faites en 
« A llem agne pendant ces dernières années ».

La parole est à M. le baron de Iinesebeck, rapporteur.
M. le baron d e  K n e s e b e c iî  (Allem agne). — M. le Président, M essieurs, 

le  rapport que le Comité central allemand s’est perm is de soum ettre sur 
cette question n’épuise pas cette m atière im portante. Le rapporteur prend 
la liberté d'invoquer votre indulgence, en faveur d’un travail dont il a été  
chargé au dernier moment. Pour ne pas m ettre votre patience à une trop 
longue épreuve, il ne lira pas son travail et se bornera à faire quelques 

rem arques sur la question. Si, dans le courant de nos délibérations, nous
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tendons à élargir en principe le cercle de l’activ ité hum anitaire de la C roix- 
Rouge, si nous ne reculons pas m êm e devant la possibilité de porter des 

secours sur le champ même des batailles n avales,ce qui, â mon hum ble avis, 
pourrait demander un jour aux Sociétés des efforts que je  n’h ésite pas à 
qualifier de gigantesques, le sujet dont il s’agit ici, au contraire, 11e dépasse 
pas les lim ites du champ d’action, auquel jusqu’à présent les Sociétés ont 
cru devoir se borner: et dans ces lim ites, il tâche de combler une lacune. 

En effet, je  crois, M essieurs, qu’aucune des tâches auxquelles nous nous 
vouons, ne saurait m ieux répondre à la haute destination de notre Œ uvre, 
qu’une augm entation de plus en plus croissante des mains habiles, en tre  

lesquelles reposera, en prem ier lieu, le sort des blessés et des malades. En 
Allem agne, depuis longtem ps déjà, et, à côté des subventions que nous ac
cordons aux maisons religieuses, nous appuyons les organisations séculières  
destinées à créer un personnel bien instruit de femmes garde-m alades. Leur 

nombre, quoique considérable, est encore loin de suffire aux ex igen ces qu’une 

guerre pourrait soulever. Il s’ag it donc de persévérer dans cette voie, et 
nous comptons le faire. Mais, M essieurs, il ne faut pas nous arrêter là. 
Depuis quelques années, la n écessité s’est im posée d’étendre cette activ ité , 
en essayant de former, aussi pour la C roix-R ouge, un personnel d’infir
m iers et de brancardiers volontaires, mais disciplinés. Au prem ier mo
ment les difficultés ont paru très grandes, et dans le  courant des exp é
riences faites, e lles n’ont pas disparu. Je ne veux donc pas dire que nous 

soyons sûrs d’avoir atteint ce but; mais nous som m es convaincus qu’il 
m érite d’être poursuivi. Dans le rapport qui se trouve entre les mains des 

membres de la Conférence, ces difficultés se trouvent résum ées à peu près  

de la manière suivante:
I o O11 ne peut em ployer qu’un personnel 11011 astreint au serv ice  

obligatoire, et qui pourtant soit jeu n e et jouisse d’une santé robuste. Cette 

circonstance lim ite forcém ent le  nombre et la qualité du personnel dont 011 

pourrait se servir;
2° La discipline m ilitaire ne sera connue' que de ceux qui ont été, 

m ais qui ne sont plus, astreints au service m ilitaire et qui, par conséquent, 
sont un peu avancés en âge;

3° L ’instruction, quoiqu’elle  se passe aux frais des Comités, n’est pas 
sans ex iger des sacrifices personnels de la part des engagés, et n ’aura pas 
toujours un caractère de solidité absolum ent incontestable ;

4° On 11e peut compter, avec pleine sûreté, sur le nombre entier des
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personnes instruites, surtout quand il s’agira de les envoyer hors du lieu  

de leur domicile.
Ces difficultés sont grandes, com m e vous le voyez; nous avons cru 

pouvoir les combattre, autant que possible, par l’organisation établie à cet 
effet, et dont le rapport donne des détails, sur lesquels je  ne reviendrai 
pas. Notre point de vue, pour envisager cette question, est ce lu i-c i;  m algré 

ces difficultés indéniables, les résultats obtenus jusqu’il présent encoura
gent absolum ent à continuer dans cette voie. Nous vous prions d’adhérer  
aux conclusions du rapport, mais nous ne pensons nullem ent vous les 

soum ettre sous forme de vœ u x à voter. Il serait toutefois d’un très grand  

in térêt, je  pense, pour nous tous et d’un in térêt essentiel pour notre Co
m ité d’apprendre les expériences faites ailleurs sous ce rapport.

Avant de term iner, je  vous demanderai la perm ission d’insister sur 

une de ces conclusions, sur la dernière, c’est-à -d ire , sur l’u tilité de cette  
organisation en tem ps de paix. M essieurs, je  crois que, tout en se préparant 

à atténuer les m isères de la gu erre et à en soulager les infortunes, les 
Associations de la C roix-R ouge devraient, dans les lim ites du possible, 
par quelques-uns m êm e de leurs exerc ices préparatoires, rendre égalem ent 
quelques serv ices en  tem ps de paix. Pour que cette pensée, que la C roix-  
R ouge sym bolise, persiste, pour que ce flambeau, une fois allum é, passe 
d’une génération à l’autre sans s ’éteindre, il faut l’entretenir, il faut, Mes
sieurs, que ces Associations que nous avons form ées puissent se rendre 

utiles, non seulem ent dans cette grande calam ité qui s’appelle la guerre, 
mais encore dans celles qui se rencontrent fréquem m ent en tem ps de paix; 
et je  term ine, M essieurs, en vous priant de vouloir nous com m uniquer, 
autant que possible, le  résu ltat des expériences faites soüs ce rapport, dans 
les autres pays ; car, au point de vue du Comité central allem and, nous 

considérons cette question com m e l’une des plus im portantes pour le  

moment.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à M. Furley.
M. F u r l e y  (G rande-B retagne). — Je suis entièrem ent d’accord avec le  

rapport de M. de Knesebeck. Depuis quelques années, com m e membre de 
l’ordre de S.‘-Jean  en A ngleterre, j ’ai eu à m’occuper â organiser des corps 
locaux, qui, eu assistant les blessés dans toutes les catastrophes de la v ie  
civile, principalem ent dans les v illes et sur les chem ins de fer, seront d’une 

très grande valeur en tem ps de guerre, com m e supplém ent aux corps des 
brancardiers m ilitaires. J’insiste donc sur l’im portance de la prem ière pro-
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position du rapport de M. de Knesebeck. « C’est un des devoirs principaux  
« des Sociétés de la C roix-R ouge de form er un corps d’infirm iers aussi 
« nom breux, aussi d isciplinés et aussi instru its que possible ».

M. L e u r s  (Belgique). —  M essieurs, je  prends la parole pour appuyer la 
proposition du Comité allemand. J’estim e que c’est un des cas dans lesquels 
nous pouvons ne pas ém ettre un vœ u platonique. L ’objet du vœ u qui a été  

exprim é par les trois orateurs qui m’ont précédé constitue, à mon avis, 
un des prem iers devoirs de la C roix-R ouge. En effet, il n ’est pas douteux  
aujourd’hui que les brancardiers et les am bulances de la C roix-R ouge ne 
seront d’un véritable secours en tem ps de guerre qu’autant qu’il y  aura de 
leur part subordination rée lle  et com plète aux com m andem ents, et par con
séquent au service sanitaire des arm ées en cam pagne. La C roix-R ouge  

italienne nous a m ontré pratiquem ent, ces jours-ci, com m ent e lle  a réalisé, 
de la plus heureuse façon, une grande partie du problèm e ; il convient donc, 
à mon avis, de dire à tous les Comités centraux que c’est là le prem ier de 
tous leurs devoirs, et, à mon sens, qu’il prime m êm e la question du m atériel. 
En vain  posséderons-nous un m atériel considérable, si nous n ’avons pas 
form é un personnel instruit et discipliné, capable de s’en serv ir et qui sache 
év iter  et écarter les abus, qui ont été constatés dans les guerres antérieures. 

J’insiste donc sur la préparation de ce personnel et sur l’obligation, qui 
incom be à tous les Comités, de lui donner une form ation com plète dès le  

tem ps de paix.
M. le  baron de K nesebeck nous a demandé quelles étaient les m esures 

prises dans les autres pays pour arriver à ce but et je  me lève, comme 
représentant du Comité belge, pour lu i répondre que depuis d ix -h u it mois 
la C roix-R ouge de Belgique est entrée dans cette voie pratique ; qu’elle  
forme des brancardiers, qu’elle  a arrêté un règlem ent pour la formation  

des am bulances et des brancardiers. Cette institution  a des règ les fixes, 
définies dans la brochure qui vous a été distribuée et que je  tiens à la 
disposition de tous les membres de la Conférence qui en désireraient. Le 

résu ltat acquis n ’est pas encore considérable, mais je  puis cependant dé
clarer que dans quelques am bulances on a pu faire subir à un nombre assez 

considérable de brancardiers un exam en théorique et pratique, tendant à 
leur perm ettre de rendre de réels serv ices dans la m ission dont ils seront 

chargés.
Les paragraphes quatrièm e et cinquièm e de la  question soum ise à vos 

délibérations me paraissent d’une application moins absolue que les trois

5 %  C O N F . IN T E R N A T .
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prem iers, j ’entends parler du quatrièm e qui dit que : « L’exam en des ré- 

« sultats obtenus doit se faire par les autorités m ilitaires », et du cinquièm e 
qui déclare « qu’il est désirable de rendre les organisations créées à cet 
« effet utiles égalem ent en tem ps de paix ». Je suis de cet avis, mais il 
pourrait se trouver ici des difficultés pratiques, résultant des relations que 
les Comités centraux ont avec leurs gouvernem ents. Le cas ne se présente  

pas en Belgique, où, depuis la loi du 30 mars 1891, il y a subordination  
com plète de la  Société de la C roix-R ouge au départem ent de la guerre.

Ce départem ent m inistériel com pte m êm e dans le  Comité central un 
délégué, qui est l’Inspecteur général du serv ice de santé de l’arm ée ; et le  

Comité central est lu i-m êm e nom m é par le  Roi ; de sorte que, chez nous, 
la difficulté ne serait pas grande. Je verrais cependant des inconvénients à 
ce que les paragraphes quatrièm e et cinquièm e fussent votés sous une 

forme obligatoire. Cette obligation, d’un caractère international, pourrait 

se trouver en opposition avec les dispositions lég islatives dans certains pays.
Je désirerais voir la Conférence ém ettre un vote unanim em ent favo

rable au grand principe défini par le Comité allem and; pour rallier cette  
unanim ité je  demande la  d ivision , en écartant au moins le troisièm e para
graphe, et, s’il le faut, le quatrième.

M. le marquis M a u r ig i  (Italie). — M essieurs, l’honorable orateur qui 
v ien t de parler, et qui a si vivem ent intéressé la Conférence, vous a 
exposé, en résum é, mais d’une m anière très exacte, tout ce qu’a fait la 
C roix-Itouge belge pour rendre possible et rapide l ’am élioration du per
sonnel affecté au serv ice des ambulances.

En ma qualité de membre du Conseil de direction du Comité central 
italien, vous me perm ettrez, M essieurs, de vous dire en quelques m ots ce 

que nous avons pu faire jusqu’à présent. Tous les établissem ents, soit trains 
de secours, lesquels sont au nombre de quinze, en comptant celui de la Sicile, 
soit hôpitaux, ont déjà leur personnel instruit, et leurs m agasins d’équipe
m ents prêts ; il a été pourvu largem ent aux cadres des officiers sanitaires 
et adm inistratifs nécessaires et ainsi a été passé par un accord entre l’Ordre 

de Jérusalem  et le gouvernem ent d’Italie pour les trains de secours qui lui 
sont particuliers.

Quant à la C roix-R ouge italienne, e lle  a, par des instructions spéciales, 
largem ent préparé tous ses infirm iers, et p eu t-être  un de mes collègues  

pourra-t-il vous renseigner là-dessus avec une com pétence particulière.
Je term ine en vous disant que la C roix-R ouge italienne est parfaite
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m ent sûre de pouvoir, en cinq jours, mobiliser tout son persônnel et tout son 

m atériel en cas de guerre. (A p p la u d issem en ts).
M. N e g r i  (Italie). — M essieurs, com m e président du Comité de la région  

Lombarde, je  m’unis aux exp lications données ici par M. le marquis Mau- 
rigi, et je  puis assurer l’Assem blée qu’en Italie, ou au m oins dans une 

grande partie de notre pays, les écoles pour l’éducation du personnel 
sont très bien organisées, et ont déjà com m encé leurs travau x, de sorte  
qu’en cas de besoin nous pouvons com pter sur un personnel très instruit. 
D’autre part nous avons pourvu nos m agasins du m atériel le plus néces
saire, et nous veillon s à ce qu’il soit bien entretenu ; en sorte que, soit 
pour le  m atériel, soit pour le  personnel, je  puis vous assurer que si notre  
organisation n ’est pas près d’atteindre le but suprêm e, e lle  est cependant 
en bonne voie.

Les idées exprim ées ici dans le rapport dont nous avons entendu lec
ture sont des idées qui doivent recev o ir  l’approbation et les applaudisse
m ents de toute l’Assem blée; et certainem ent nous y puiserons des raisons  

pour créer une nouvelle base, pour redoubler notre én ergie et poursuivre 
avec une activ ité croissante l’idéal qui est devant nous. Mai je  suis heu
reux de pouvoir vous déclarer que l’Italie a fait tout ce qu’elle pouvait 
faire et s’est m ontrée à la hauteur de son devoir. (A pp lau d issem en ts).

M. le Dr G a l v a n i  (Grèce). — M essieurs, je  crois que pour que l ’ins
truction des infirm iers devienne pratique et efficace, e lle  ne doit pas se 
borner à des exercices simulés. Il faudrait à tout prix que les Comités 

centraux form assent des postes de secours et des hôpitaux qui perm issent 

au personnel d’acquérir la pratique de son m étier, en soignant de vrais  
blessés, tout en ajoutant, bien entendu, les exercices m ilitaires, qui sont 
nécessaires dans les m anœuvres. Je crois qu’on pourrait form er ces postes 
de secours et ces hôpitaux dont j ’ai parlé, en vue d’obtenir un personnel 
discipliné et qui soit constam m ent sous la  main.

M. d ’A r n e t i i  (Autriche). — M essieurs, puisqu’on a désiré savoir ce 

qui se faisait dans les autres pays, M. le Président me perm ettra de dé
clarer que, outre les volontaires qui se sont dévoués à cette œuvre, 
com m e les sœ urs de charité et les autres confraternités du même genre, 
le  gouvernem ent a offert de m ettre à notre disposition de cinq cents à 
neuf cents infirm iers, et trois m ille porte-blessés, pour les hôpitaux qui 
seront à installer par le  Comité central. Voilà, M essieurs, ce que j ’avais 

à dire.
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M. le l ) r A p p i a  (Comité international). — M. le Président, M essieurs, 
j ’aurais quelques m ots â dire pour confirm er ce qui a é té  dit e t  appuyer 

la motion de M . de Knesebeck. Il est, si je  ne m’abuse, dans la convic
tion expérim entale de chacun de nous que cette vér ité  : S i v is  p a ce m  
p a r a  be llu m  s ’applique aussi aux œ uvres de paix de la C roix-R ouge.

Depuis le tem ps que nous nous occupons à G enève de cette question, 

on nous a demandé quel sera l ’emploi de la C roix-R ouge pendant la paix. 
On nous a m êm e quelquefois accusés de supposer toujours la guerre. Ubi 
s tim u la s ,  nous d isait-on, ib i in  f lu x  as. C’est tout le  contraire, M essieurs, 
car, en nous occupant des secours pour le  cas de guerre, nous donnons la  
preuve que nous aim ons la  paix et l’assistance sous toutes ses formes. 
Perm ettez-m oi, M essieurs, au nom du délégué de l’Amérique, qui n ’a pas la 
facilité de s’exprim er en français, com m e aussi en notre nom, de rappeler 
ici le souvenir d’une dame qui a introduit dans les É tats-U n is le principe  
non seulem ent de l’instruction des infirm iers, mais encore, d’une m anière  

générale, l ’em ploi de la C roix-R ouge pendant la paix. Et certes, M essieurs, 
ce ne sont pas les occasions qui lui ont m anqué d’appliquer ce principe. En 

1880 de grands incendies dans le M ichigan; en  1882, 1883 et 1884 des 

inondations et un cyclone du M ississipi; en  1885 un cyclone dans l’Illinois; 
en 1886 une grande famine dans le T exas ; en 1887 la fièvre jaune dans la 
Floride et des trem blem ents de terre à Charlestown ; enfin, en 1887 de nou
velles inondations à Johnstow n. J'ai souvent parlé avec Miss Barton, la
quelle m’a exprim é la conviction que l’em ploi de la C roix-R ouge en temps 

de paix est une chose indispensable, surtout en Amérique, où la guerre  
ne sévissant pas, on n ’aurait pas accepté dans le public l'existen ce d’une 
institution purem ent théorique. Cet emploi, M essieurs, suppose des exer
cices pratiques. A G enève nous avons fondé une petite corporation d’infir
m iers et de seco u reu rs  qui portent un brassard aux arm es du canton et 
qui sont destinés â porter des secours partout où les appellent des cala
m ités publiques, ou des m alheurs individuels.

M. le  baron M u n d y  (Ordre de Malte). — M. le Président, M essieurs, 
à mon avis il faut féliciter l ’Assem blée de l’accueil qu’elle  a fait à la 
proposition de M. le baron de Knesebeck. Cet accueil unanim e prouve, selon  
moi, que la question actuelle est une des plus im portantes en tre celles  

qui ont été proposées dans la Conférence jusqu’ici. Certainem ent l’A lle
m agne glorieuse et savante s’est engagée, à ce point de vue, dans une voie  
si droite, si pratique et si féconde qu’il est permis de beaucoup attendre
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de son avenir. Aussi faut-il admirer la m odestie avec laquelle le représen
tant de cette nation a posé et développé la question ; il a parlé des efforts 
qui ont été  faits dans son paj^s et qui ont déjà porté de grands fruits ; 
mais en même temps, toujours modeste, il a prié l’Assem blée de lui faire 
part de ce qui avait été ten té  ailleurs.

Par la bouche de nos délégués un grand nombre de pays ont répondu  
à cette invitation: l’Italie qui a fait beaucoup déjà et prom et plus en
core, qui a donné des preuves d’une sagacité rem arquable et d’un savo ir -  
faire qui est au-dessus de tout éloge ; la B elgique et tant d’autres pays. 
Mais ce qui m’a frappé, dans le discours du représentant de l’Allem agne, 
c’est ce flambeau de la charité dont il a parlé, qui doit projecter sa lu
m ière sur l’aven ir et écla irer la route sur laquelle il nous faut avancer. 
En effet, M essieurs, ce n’est pas assez d’in stru ire notre personnel, de lui 
apprendre com m ent il faut recueillir les blessés et les transporter, il faut 
encore penser aux vrais blessés, il ne faut pas que leur service s’adresse 

toujours à des fantôm es de blessés. Certes, il ne manque pas chaque jour, 
dans les rues de chaque v ille , des sujets sur lesquels ils peuvent exercer  

une activ ité  réelle  et active: inondations, incendies, paniques, accidents de 
chem ins de fer, voilà  des catastrophes qui sont bien com parables à celles  
de la  guerre. Les blessures d’un homm e que v ien t de broyer la roue d'un 
tram w ay ne sont pas m oins graves, moins dangereuses, ni m oins difficiles 
à traiter que les blessures faites par les balles sur les champs de bataille. 

Ce blessé n’est pas moins difficile à transporter que le blessé de la guerre. 
Ainsi je  crois que M. le rapporteur du Comité allem and a é lev é  au-dessus  
de cette question un flambeau lum ineux dont la lum ière se projectera sur 
d’autres questions sem blables ; mais, com m e j ’ai eu l’honneur de présenter  
avec cinq de mes collègues une proposition à ce sujet, je  ne veu x  plus 

fatiguer l ’Assemblée, et j e  term ine en renouvelant m es félicitations à M. le 
rapporteur qui a si bien proposé cette question, et à l’Assem blée qui l’a si 
bien accueillie. (A p p la u d issem en ts).

M. d e  M o r a w it z  (Autriche). — M essieurs, puisque la proposition qui 

vous a été faite a provoqué de si lum ineuses explications de la part de 
tant de délégués; puisque les représentants de divers pays vous ont décrit 
les préparatifs qui se fout en vue d’atteindre le but proposé, je  me perm ets 
de demander à la très honorable Assem blée de vouloir accepter la propo
sition que le très honorable rapporteur nous a soumise.

M. le baron d e  S ie b o i .d  (Japon). — M. le Président, je  demande la parole
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M. le  P r é s id e n t . —  L a  p a r o le  e s t  à  M . le  b a r o n  d e  S ie b o ld .

M. le baron d e  S ie b o l d  (Japon). — M. le Président, M essieurs, je  m’as
socie entièrem ent aux conclusions du Comité allemand, et je  me perm ets en 
même temps de vous donner quelques petits détails sur l’organisation de 

la C roix-R ouge au Japon. Dés sa fondation la nécessité y  fut reconnue de 
créer des corps d’infirm iers et d’infirm ières, et en même temps l’u tilité de 

les choisir non seulem ent dans la classe ordinaire, mais encore parmi les 

personnes de la bonne société. Il s’est formé, sous la présidence de la prin
cesse Komatsu du Japon, un Comité de dames com posé de tout ce qu’il y 
a de plus noble. Ces dames se sont engagées â faire des études sur le  
traitem ent des blessés, sous la direction de m édecins form és en Europe. En 

même tem ps 011 a établi un hôpital considérable, qui a adopté en principe 
un systèm e des baraques calqué sur celui de l’université de Heidelberg. 
Ces dames font dans ces hôpitaux un cours régu lier théorique et pratique, 
après quoi elles se retirent et se tien nent à la disposition des Sociétés de 

la C roix-R ouge. M alheureusem ent dans ces derniers temps les occasions ne 
leur ont pas manqué de déployer leur dévouem ent et leur savoir-faire. 
Nous avons eu l’éruption du volcan : la C roix-R ouge s’est transportée en  
peu de temps sur le lieu de la catastrophe et a pu assister les m alheureux. 
Après l’éruption du volcan, à l’occasion d’un trem blem ent de terre qui a 
renversé plusieurs m illiers de m aisons et a ravagé des provinces entières, 
on a porté partout l’assistance de la C roix-R ouge ; des am bulances et des 
hôpitaux ont surgi de toutes parts et les dames dont je  vous ai parlé ont 

assisté dans le. serv ice hospitalier. Ainsi, depuis longtem ps le  Japon a com
pris la nécessité d’adopter et de m ettre en pratique le principe qui v ient  

de nous être proposé par le  délégué d’Allem agne. (.A pp lau d issem en ts).
M. le  marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — M essieurs, on ne peut vraim ent 

pas ne pas adhérer aux propositions allem andes, qui ont reçu déjà une si 
cordiale acceptation de la part de la Conférence, mais mon collègue belge  
qui a parlé avant moi a fait quelques observations sur les deux derniers 
alinéas et ces observations me paraissent très fondées. Pour moi cepen
dant, je  me bornerai seulem ent à faire quelques rem arques sur le cinquièm e 
alinéa, dans lequel on voudrait faire adopter par la Conférence ce prin

cipe : « Il est désirable de rendre les organisations créées â cet effet u tiles  
« égalem ent en tem ps de paix ». Or, je  vous prie d’observer que ce serait 
décider par incidence, comm e dernier alinéa d’une proposition qui a tout 

autre objet, une question très grave, c’est-à -d ire  la question de savoir
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si la C roix-R ouge doit s’appliquer à rendre des services en tem ps 
de paix.

Car c’est bien autre chose de dire que pendant la paix les infirm iers, 
en tant qu’individus, doivent s’instruire pour le  tem ps de la gu erre (pour 

cela nous som m es d’accord), et de dire qu'une organisation créée spécia
lem ent dans le but de serv ir  en tem ps de guerre doive se rendre utile  
en tem ps de paix pour toute sorte de m alheurs, et pourtant, il me semble, 
d’après l'opinion exprim ée par plusieurs orateurs, que la tendance à adop
ter ce principe s’est accentuée. Je ne veu x  pas dire, M essieurs, que cette  

question ne puisse pas être m ise à l’ordre du jour, et discutée dans une 
Conférence u ltérieure: c e lle -c i touchant â sa fin, nous n’aurions pas le 
tem ps de la faire ici. Mais j ’estim e qu’il serait excessivem en t dangereux  

de voter par incidence une question aussi grave : car la C roix-R ouge, qui 
jou it de certains droits et de certains privilèges, est soum ise â certains de
voirs, qui l’obligent à être très circonspecte à l’égard de sou personnel et 
à l’égard des œ uvres auxquelles on l ’applique.

Au surplus, même sur l’utilité pratique de l’application de notre Insti
tution en temps de paix, nous ne pouvons discuter ici, parce que si, dans 
une certaine m esure, e lle  pourrait se rendre utile dans quelques pays, â 
notre avis, on ne peut certainem ent gén éraliser d’aucune m anière, car il 
faut convenir que chacun chez soi est à m êm e de connaître les condi

tions dans lesquelles son pays peut user des élém ents de la C roix-R ouge  
en tem ps de paix. Mais du moment que l ’on veut ér iger  en principe g é 
néral, que ce ne sont pas les individus, pris un â un, qui, su ivant les oc
casions, pourront être utilisés en tem ps de paix dans des serv ices de 
bienfaisance, mais que l’organisation e lle-m êm e de la Croix -Rouge doit y  

être em ployée, on s’expose à voter une chose sur laquelle on ne pourra  
pas reven ir, une chose très grave, puisqu’elle tend à établir ce principe : 
que les Sociétés de la C roix-R ouge pourraient être changées en vraies in s
titutions de bienfaisance. Or, aucun de nous, M essieurs, ne peut savoir ce 
que deviendrait la C roix-R ouge, si l’on voulait s’engager dans cette  voie, 
c ’es t-à -d ire  se transform er en une institution de bienfaisance ordinaire. 
C’est pourquoi, après y avoir bien réfléchi, je  proposerai à l’Assem blée et 
je  prierai M. le délégué allem and de vouloir bien ne pas insister, pour cette  
fo is-ci, sur ce dernier point, et de le  réserver pour le proposer dans une 
prochaine Conférence, quand le  m oment opportun sera venu.

M. L e u r s  (Belgique). — M. le Président, je  demande la parole.
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M. le P r é s id e n t . — La parole est à M. le  com m andant Leurs.
M. L e u r s  (Belgique). — Encore un mot seulem ent, M essieurs, pour 

le  quatrièm e alinéa, sur lequel je  faisais tout à l'heure quelques réflexions  

et qui est ainsi conçu : « L ’exam en du résu ltat obtenu doit se  faire par 
« l’autorité m ilitaire », je  crois que tout le  monde serait d’accord, si l’on 
ajoutait ces mots: « chaque fois que les relations du Comité central avec  

« son gouvernem ent le perm ettront », car cela sauvegarde tout, et nous per
m et d’accepter la proposition du Comité allem and. Et com m e je  désirerais  
voir assurer l ’unanim ité du vote  aux prem ières conclusions, j e  proposerais 
de renvoyer la  discussion du cinquièm e alinéa à une autre Conférence.

M. le baron d e  K n e s e b e c ic  (A llem agne). — M essieurs, vous me perm et
trez de reven ir sur quelques points qui, au cours de la discussion, ont pro
voqué des rem arques. Je relève d’abord l’observation faite par M. le  dé
légué du Comité de la  Grèce qu’il sera it désirable que le  personnel reçût 
une instruction non seulem ent théorique sur des malades sim ulés, mais 
aussi pratique sur de vrais malades. Il est, en effet, absolum ent constaté  

que cette double instruction est nécessaire.
En A llem agne l’instruction théorique précède l ’instruction pratique, et 

ce lle -c i se fait, pendant des sem aines et aussi longtem ps qu’il est possible, 
dans les cliniques des universités et dans les hôpitaux m ilitaires. Quant à 
ce qu’a dit M. le baron Mundy, je  lu i suis très reconnaissant pour la grande  
am abilité avec laquelle il a accueilli la proposition du Comité allemand.

Mais je  veu x  préciser un peu ce que j ’ai voulu dire par ces m ots : 
« eu tem ps de paix », et, p eu t-être  réussira i-je  à répondre à M. le marquis 
V itelleschi. Je pars de ce principe qu’un des grands devoirs de notre So
ciété est d’augm enter, si l’on peut ainsi parler, le nom bre des m ains habiles 
entre lesquelles reposera le  sort des malades et des blessés. Il est indéniable 

qu’en faisant cela nous servons, en quelque chose, des in térêts qui sont 

déjà d’une grande im portance en tem ps de paix, mais par le  fait même, 
nous augm entons le nombre de nos infirm ières en cas de guerre. Si l’on 

veut qu’elles soient à la hauteur de leur tâche, en tem ps de guerre, il faut 
absolum ent les exercer pendant le temps de la paix. Nous le faisons aux  

frais de la C roix-R ouge, mais ce grand nom bre d’infirm ières que nous ins
truisons ainsi, année par année, auprès des malades des hôpitaux et des 
divers établissem ents de charité, sont tenues, au m om ent de la guerre, de 
se m ettre à notre disposition. Ainsi, nous réussissons à serv ir  aux besoins 
de la paix, eu servant aux éventualités de la guerre.
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C’est sous ce rapport et dans le  m êm e sens que nous avons cru pou
voir assurer l’instruction des infirm iers, parce que nous avons fait aussi 
l’exp érience que, dans une ville, par exem ple, où il y  avait un détache
m ent de santé volontaire, les occasions ne m anquaient pas où l’on avait 
recours à ce détachem ent pour so ign er les malades ou pour porter des se
cours en cas de catastrophe. Dans le  rapport j ’ai cité deux exem ples de 
circonstances où nous avons eu occasion, non seulem ent d’instru ire notre  

personnel, mais de faire profiter de leurs secours.
Nous avons envoyé n eu f infirm iers dans l’Afrique orientale aux frais 

du Comité central allem and pour donner des soins aux malades, jusqu’à 

ce qu’un serv ice de santé eût été organisé.
En attendant, ce sont nos infirm iers qui ont soigné les malades. C’est 

donc dans ce sens seulem ent que j ’ai entendu ma cinquièm e conclusion : « Il 

« est désirable de rendre les organisations créées à cet effet utiles égalem ent 
« en tem ps de paix ». Et je  me plaçais aussi à ce point de vue qu’elles se
ront d’autant plus utiles en  tem ps de guerre qu’elles l’auront été en temps 
de paix. De cette façon, on aura l’avantage d’une instruction continue et 
sans lacunes, on pourra m ieux connaître le  personnel, et savoir à quoi s’en 
ten ir sur sa capacité. Un corps de v in gt-q uatre infirm iers que nous avons 

form és dans un hôpital fondé l’été dernier, nous a donné l’occasion de 
voir com m ent notre personnel s’acquittait de sa tâche ; et nous avons pu 

nous convaincre qu’il était à la hauteur de sa mission.
Pour ce qui regarde ce que M. Appia nous a dit, au nom de M. le dé

légué des E tats-U nis d’Amérique, je  crois qu’il faut faire une très grande  

différence entre nations et nations, pays et pays. Il y  a des pays, nous le 
savons tous, qui doivent être toujours prêts à la guerre, parce que ce sont 
des pays qui, tout en voulant la paix, courent un risque perpétuel d’être  
entraînés dans une guerre quelconque. Il y  en a d’autres, au contraire, 
pour lesquels la guerre est un danger très élo igné. M. Appia a pu très  
bien m ettre l’Am érique au nombre de ces derniers pays; et je  conçois 
qu’alors la C roix-R ouge ait un tout autre champ d’activité, un champ 
beaucoup plus étendu pour les besoins de la paix. Mon intention n’est 
donc nullem ent d’étendre ju sq u e-là  l’idée que j ’ai ém ise dans le cinquièm e 

alinéa.
La forme que je  lui ai donnée est, me sem b le-t-il, très générale. « Il 

« est désirable de rendre les organisations créées à cet effet utiles égalem ent 
« en tem ps de paix ». Comme je  vous l’ai dit en me plaçant à plusieurs points

5® CONK. INTERNAT. 43
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de vue, nous ne nous départons pas de l’esprit de la C roix-R ouge ; en général, 
on doit reconnaître que pour continuer le principe et la pratique de la 
C roix-R ouge, il faut essayer de rendre certaines branches de son activité, 
pour ainsi dire, utiles en temps de paix. C’est tout ce que je  prétends, et je  
n’ai pas voulu abandonner le principe qui nous a guidés jusqu’à présent.

Si l’on veut bien ém ettre un vote sur les conclusions de mon rapport, 
j ’en serai très reconnaissant à l’Assem blée. Bien que ces conclusions parais

sent être dans les idées d’une partie des membres de la Conférence, je  ne 
demande pas qu'on les vote, mais je  tiens à répéter qu’elles sont le fruit 
des expériences faites en Allem agne. Comme il peut y  avoir un état de 

choses différent dans les autres pays, j e  n’ai pas cru pouvoir vous les im
poser. (A p p la u d issem en ts).

M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . — La parole e s t  à  M. le marquis Vitelleschi.

M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — M essieurs, M. le délégué alle
mand, tout en ne dem andant pas que les propositions de son rapport soient 
votées par l’Assemblée, serait toutefois content de les voir approuvées 
par elle; et nous aussi, nous serions très heureux de les approuver, com m e 
l’Assemblée, du reste, semble déjà l’avoir m anifesté, et cela parce qu’elles  

sont bonnes et qu’elles m arquent un progrès constant dans le développe
m ent de la C roix-R ouge.

Seulem ent il est un point auquel j ’ai fait allusion, et que nous ne pou
vons discuter ici, parce que si, dans une certaine m esure, il peut être utile  
dans quelques, pays, à notre avis on ne peut certainem ent pas le  généra
liser et il faut convenir que chacun chez soi est à même de connaître les 
conditions dans lesquelles son pays peut user des élém ents de la  C roix- 

R ouge en tem ps de paix. Or, du m om ent que l’on veu t ér ig e r  en principe 
général que ce ne sont pas les individus pris un à un, qui, su ivant les 
occasions, pourront être u tilisés en tem ps de paix dans des serv ices de 
bienfaisance, mais qu’il s’agit de l’organisation elle-m êm e de la C roix-R ouge, 
on s’expose, comme j'ai eu l'honneur de vous le dire, à voter un principe sur 
lequel ou ne pourra pas revenir; principe très grave qui tend avec le temps 
à modifier profondém ent notre Institution, en l’appelant à prêter son con
cours dans toutes les œ uvres de charité requises pour les m alheurs de toute 
espèce. A part que dans notre pays, par exem ple, nous n ’éprouvons pas 
du tout le besoin d’altérer l’esprit de la Croix-Rouge, car depuis un temps 
immémorial notre pays est doté d’institutions de toutes sortes, qui répondent
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à tous les genres de m alheurs, nous croyons, que si la C roix-R ouge se
changeait en institution  de bienfaisance, il n’y  aurait plus moyen de la d isci
pliner et de fixer les lim ites dans lesquelles e lle  devrait se ten ir pour ré
pondre à ses devoirs, et, par conséquent, jouir des droits et des garanties
qui lui sont conférés par la Convention internationale. C’est lâ  une opinion  
que je  crois partagée par beaucoup de mes com patriotes. M essieurs, vous 

vous exposez à poser, sans explication  ni discussion préalable et, pour ainsi 
dire, par surprise, un précédent dangereux pour notre institution. Or, 
com m e M. le baron de Knesebeck ne demande pas que ses propositions 
soient votées, et que, cependant, nous lui offrons de les voter, parce que 

nous les trouvons bonnes, il ne serait pas difficile de s’entendre, en votant 
les quatre prem iers alinéas avec l'am endem ent de M. Leurs.

Quant au cinquièm e, je  craindrais que dans le cas où l’Assem blée vou
drait le  voter, il n ’eût pas l’unanim ité désirable.

M. S p a t a r o  (Italie). — M essieurs, M. le marquis V itelleschi est allé plus 
loin, je  crois, que la pensée de M. le  délégué allemand. Il s’agit seulem ent 
de l'instruction du personnel; M. le baron de Knesebeck veut qu’elle  soit 
faite en prenant occasion de quelques calam ités, ou même dans les hôpitaux, 
et cela afin que le  personnel soit prêt pour le  mom ent de la guerre. Mais je  
crois que la forme qu’il a donnée â sa conclusion n’est pas assez claire et 
obscurcit quelque peu la question. E lle fait craindre à M. le marquis V itel
lesch i que la Conférence ne dénature la C roix-R ouge pour lui faire 
prendre part à toutes les calam ités, ce qui serait en effet la dépouiller de 
son esprit. Aussi, je  me perm ets de proposer l’am endem ent su ivant â la  
conclusion n° 5: « Il est désirable de saisir des occasions spéciales pour expé- 
« rim enter pratiquem ent les organisations de la C roix-R ouge ».

M. u e  M o r a w it z  (Autriche). — Je demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . — La parole est â  M. d e  Morawitz.
M. d e  M o r a w i t z  (Autriche). — En vue des objections qui ont été faites 

par M. le marquis V itelleschi, je me perm ets de vous proposer de mo
difier la proposition du Comité allem and de la m anière suivante : « La 

« Conférence a pris connaissance des expériences faites en A llem agne au 
« sujet de la  formation, en temps de paix, d’un corps d’infirm iers et de 
« brancardiers volontaires, bien instruits et bien disciplinés, qui, en tem ps 
« de guerre, pourront être em ployés au service de la C roix-R ouge, et re- 
« commande les conclusions du rapport du Comité allem and à la sérieuse  
« attention des Comités centraux ». Je pense, M essieurs, que cette propo
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sition prend en considération les objections de M. le  marquis V itelleschi. 
En l’adoptant, la Conférence ne s ’engagerait pas, au cinquièm e alinéa, dans 
une voie qui sem ble un peu risquée. C’est pourquoi je  prie M. le Président 
de la m ettre aux voix .

M. L e u r s  (Belgique) — Je demande la  parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le commandant Leurs.
M. L e u r s  (Belgique). —  M essieurs, j ’ai demandé la parole pour com

battre l ’am endem ent qui v ien t de vous être présenté, et j ’in siste pour qu’on 

vote la proposition du Comité allem and jusqu’au cinquièm e alinéa exclusi
vem ent avec quelques légères m odifications dans le  quatrièm e. J’insiste  
parce que le  cinquièm e alinéa est combattu, parce qu’il y  a des doutes sur 
la légitim ité de la juxtaposition  des serv ices de paix et des serv ices de 
guerre, doutes qui peuvent être justifiés. Je sais bien que ce n ’est pas là 

l ’idée du délégué du Comité allem and lequel n ’a en  vu e que l’instruction  
du personnel, mais je  crois qu’il peut abandonner le cinquièm e alinéa, 
parce que dans la réalité le quatrièm e, dans la partie que j ’ai ajoutée, pré
vo it cette instruction. Il appartient aux Comités centraux de la faire donner 
au personnel. Nous ne voyons pas d’inconvénients à ce qu’il la lui fasse 
donner dans les hôpitaux; mais si nous posons en principe qu’un des buts 

de la C roix-R ouge est de porter secours dans les grandes catastrophes, 
nous sortons de la Convention de Genève. C’est pour ces raisons que je 
me permets d’insister sur le vote des conclusions du Comité allem and jusque  
et non com pris le 5° avec quelques m odifications dans le  4°, de façon à 
perm ettre à chacun de voter, sans se m ettre en opposition avec les ins
tructions qu’il a reçues.

M. le baron d e  Iîn e s e b e c k  (A llem agne). — M essieurs, puisque vous  
avez eu la bonté d’offrir de voter ma proposition, je  ne voudrais pas laisser 

échapper cette occasion de la voir voter, car je  crois qu’elle  représente les 

idées fondam entales qui, jusqu’à un certain point, seront applicables dans tous 
les pays. Quant au cinquièm e alinéa, les doutes qu’il sou lève proviennent d’un 

malentendu. Vous devez toujours considérer, M essieurs, cet alinéa non pas 
comme une idée isolée, mais com m e se rattachant au rapport et à tout un 
ensem ble de faits. Nous avons fait l’expérience que la qualité du personnel 
s’am éliore à m esure qu’on lu i fournit des occasions de s ’exercer en temps 
de paix. Ceci n ’est pas une idée préconçue, mais un fait constaté. L e per
sonnel acquiert, par ces exercices, un degré fort supérieur d’instruction, 
mais rem arquez, M essieurs, q u e je  fais une différence entre son instruction
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et son em ploi. Voici quelle est la suite de mon rapport: L’instruction se 
fait de te lle  ou te lle  m anière; il faut que nous arrivions à un m om ent où 
nous puissions dire : Cet hom m e est un infirm ier instruit. Du m oment qu’il
est cela et que les occasions se présentent, il est désirable, e tc  suit
le vœ u.

Je ne vais pas si loin que MM. Mundy et Galvani. Supposons qu’il y  ait 
dans une v ille  une Société, ayant des stations de secours, et que cette Société, 
organisée en  dehors de la C roix-R ouge et n ’ayant aucun rapport avec elle, 
s’adresse au Comité central et lu i dise: « E st-ce  que vous voulez nous pro
curer des infirm iers pour une certaine somme? » pourquoi le  Comité central 
ne se d irait-il pas: «Tiens, voilà  une bonne occasion d’em ployer les infirm iers 
et de perfectionner leur instruction », et ne prendrait-il pas des arrange
m ents avec ladite Société ?

Mais encore une fois cette Société devrait rester tout à fait en dehors 
de l’organisation de la C roix-R ouge. Je ne tiens pas absolum ent, M essieurs, 
si vous voulez bien voter les conclusions de mon rapport, je  ne tiens pas, 
dis-je, à la  forme du n° 5. Et j ’accepterais volontiers tout am endem ent qui 
n ’écarterait pas cette idée, que, pour la qualité de l'instruction des infir

m iers, il est désirable de profiter des occasions, où on pourrait les em ployer 
en tem ps de paix. F aut-il ém ettre cette idée en term es si explicites ? Les 
exem ples que j ’ai donnés me font répondre affirm ativement. C’est le moyen  
de conserver v ivan te la pensée de la  C roix-R ouge et de l’em pêcher de 

s’éteindre, car, il faut bien vous le  dire, M essieurs, on doit ten ir compte du 
public auquel on demande des subventions pour notre Œ uvre; vous le 
savez tous, ces subventions n’augm entent pas, pour me serv ir d’un term e  
modeste. Or, quand le  gros du public verra notre Institution m anifester sa 
vita lité  par des œ uvres de tous le  jours, il lui portera un in térêt plus vif. 
Mon intention n ’est pas d’aller au delà ; j ’écarte toutes les idées qui ten

draient à faire de la C roix-R ouge une œ uvre de bienfaisance pour les temps 
de paix; je  ne veu x  m êm e pas de l’idée de postes de secours dans les v illes, 
dépendant de la C roix-R ouge. Mais le fruit des expériences faites m’oblige à 
chercher une form ule qui contienne cette idée : qu’il est désirable de ne pas 
écarter les occasions qui pourraient se présenter en tem ps de paix, non 

partout et toujours, mais quelquefois.
La form ule donnée par M. Spataro, et que je  prierai M. le Président 

de relire, me paraît tout à fait acceptable. Je serai bien heureux si l’on 
trouvera une form ule sur laquelle nous puissions tous nous m ettre d’accord,
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car je  serai bien heureux de vo ir que cette idée, qui est le fruit de l'expé
rience, n’est pas absolum ent écartée. ( A p p la u d issem en ts).

M. le P r é s id e n t . — M essieurs, je  vous donne lecture de l'am endem ent 
do M. Spataro : « Il est désirable de saisir des occasions spéciales pour 
« expérim enter pratiquem ent les organisations de la C roix-R ouge »

M. le baron d e  K n e s e b e c iî  (Allem agne). — M. le Président, cet am en
dem ent me paraît très acceptable.

M. L e u r s  (Belgique). — M essieurs, dans l’ordre d’idées où v ien t de se  
placer M. le baron de Knesebeck, je  crois que cette form ule-ci satisferait 
tout le monde : « I l  est utile qu’en tem ps de paix les brancardiers e t  les 
« infirm iers de la C roix-R ouge puissent être autorisés à in tervenir pour aider 
« au service hospitalier et confirm er leur instruction ».

M. le P r é s id e n t . — Je dem anderai à  M. le baron de K nesebeck s’il 
accepte ce second am endement.

M. le baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne). — Je crois, M. le Président, 
que l’am endem ent de M. Spataro est préférable, parce qu’il contient celui 
de M. Leurs qui est plus général. Je tiendrais à cette idée: « d e  sa is ir  les  
« occasions spéciales ». C’est ma conviction que si on la supprim ait on met
trait une lacune dans tout mon rapport. Je crois que l ’am endem ent de 
M. Spataro serait tout â fait acceptable.

M. le marquis V it e l l e s c ii i  (Italie). — M. le  Président, je  dem ande la  

parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le marquis V itelleschi.
M. le marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — M essieurs, je  suis du nombre de 

ceux qui pensent qu’il y a encore un m alentendu, que nous ne parvenons pas 
à éclaircir. Je suis parfaitem ent d’accord avec M. le  baron de K nesebeck  

sur l’utilité qu’il y a à ce que le  personnel de la  C roix-R ouge soit em ployé 
â l’occasion de n ’im porte quel m alheur, d’abord pour rendre serv ice  à l’hu- 
inanité, et ensuite pour lui perm ettre de com pléter son instruction. Mais 
faut-il que cela se fasse avec le brassard de la C roix-R ouge ? Du mom ent 
que vous avez dit dans votre proposition que les organisations doivent 
être appliquées m êm e en tem ps de paix, ce ne sont plus les individus en 
tant qu’individus, mais l’organisation elle-m êm e que vous détournez de 
son but.

Or je  me perm ets de dire à M. le baron de K nesebeck que je  crains bien  
que cela n’ait des effets funestes, bien différents de ceux qu’on en espère. Je ne 
dis pas qu’en A llem agne le personnel de la C roix-R ouge ne puisse être appliqué
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à d'autres usages, en vue de le tenir au courant de tous les détails de l’assis
tance; j ’admets cela. Mais il me sem ble que dans la proposition que nous dis
cutons c’est l’organisation de la C roix-Itouge qu’on veut faire in tervenir, en 
tant qu’organisation, chose qui m e sem ble contraire aux principes de la Con
vention de G enève et aux lois de notre Institution. Et com m e il me paraissait 

difficile de fixer dans cette Conférence des lim ites très délicates, je  m’étais 
borné à dire: prenons l’engagem ent moral que dans la prochaine Conférence 
nous m ettrons cette question à l’ordre du jour. D’ic i là, 011 aurait le tem ps de 
l'étudier et de la discuter. Pour le moment, si l’on trouve une formule qui 
dise clairem ent que le personnel de la C roix-R ouge peut et doit être en
gagé, dans toutes les occasions et pour de bonnes raisons, à prêter son as

sistance, pourvu que ce ne so it  pas com m e organisation de la C roix-R ouge, 
ni avec son brassard, (parce que de cette m anière e lle  ne peut le faire 

qu’en cas de guerre) si 011 trouve, d is-je , cette form ule, je  l’accepterai. Si
non, je  11e puis adhérer à la proposition qui v ient d’être présentée, et je  
crois que beaucoup d’entre vous sont du m êm e avis que moi.

D’ailleurs, cette proposition a un autre inconvén ient; elle implique 

l'idée de se prêter à des actes de bienfaisance, en vue de faire des expé
riences. M essieurs, on fait de la charité ou l’on n ’en fait pas. Or, envoyer  
les infirm iers pour faire des expériences, ce n’est pas les envoyer pour faire 

de la charité. Il faudrait donc les en voyer sans sou s-entend u , franchem ent 
pour porter du secours. Mais alors, que devient la Convention de Genève?  
Vous le  voyez, Messieurs, la question n ’est pas facile, et m ériterait qu’on 
attendît encore cinq ans pour la  résoudre. Je ne m’oppose pas à ce que 
chaque nation fasse ce qu’elle  croit devoir faire. Il ne s’agit pas de cela; 

il s’agit d’établir un principe, qui peut avoir de très graves conséquences. 
Eh bien, M essieurs, je  crois que cela vaut la  peine qu’on attende encore. 
Que si l’Assem blée n’adopte pas ce renvoi, alors je  me rallie à la propo
sition de M. Leurs, laquelle exclu t l’in tervention  des infirm iers comme 

faisant partie de la C roix-R ouge.
M. le baron d e  K n e s e b e c ic  (Allem agne). — M essieurs, je  regrette infini

m ent de devoir fatiguer l’Assem blée si longtem ps. Seulem ent je  tiendrais à 
répondre quelques mots à M. le m arquis V itelleschi. Mon idée n’est pas que 
l’organisation de la C roix-R ouge doive prêter son assistance; je  v ise des 
organisations spéciales créées à cet effet, qui puissent cependant perm ettre  
aux membres de l’organisation de la C roix-R ouge de s’exercer en temps 
de paix. Je m’explique par un. exem ple: il y a dans des villages, loin des
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grands centres, des organisations d’anciens m ilitaires, qui sont au courant 
de soins â donner aux malades. Or, dans quelque village, le  soin des ma
lades est une chose à  laquelle on n’a presque pas pensé; et lorsque dans 
ces petits endroits on sait qu’il y a des gens exercés, il est très naturel 
qu’on s’adresse à  eu x et qu’on les em ploie en cas de besoin. Eh bien, Mes
sieurs, c’est de la même m anière que je  l’entends pour les grandes v illes. 
Encore une fois, il ne s’agit pas de l’organisation de la C roix-R ouge, mais 
d’organisations spéciales, et si l’on pouvait trouver une formule encore  

plus restreinte que celle de M. Spataro, je  l’accepterais volontiers. On 
pourrait, par exem ple, dire « qu’il est désirable que les membres des orga- 
« nisations créées â cet effet soient égalem ent utiles en tem ps de paix ».

M. S p a t a r o  (Italie). — Messieurs, j e  dirai sim plem ent: « expérim enter  

« pratiquem ent le personnel de la C roix-R ouge ».
M. le I)r A u f f r e t  (France). — Te demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . — La parole est à  M. le docteur Auffret.
M. le Dr A u f f r e t  (France). — Messieurs, je  me perm ets de résum er la 

discussion qui me sem ble s’égarer un peu. L es idées exprim ées dans ce 

cinquièm e alinéa sont excellen tes, mais il y  a deux points à  distinguer. Les 
Sociétés seron t-elles seulem ent appelées à  se constituer, à  se perfectionner 
pendant la paix? Oui. A lors le  but est très bon. Elles donneraient les se
cours, non pas com m e dûs, car il y  a ici une question pécuniaire: si vous  

attirez l’argent par cette m anière de faire, vous le dépensez aussi. Or, il 
faut sauvegarder les fonds de la Croix-Rouge. Si au contraire vous n’avez 
pas en vue la  form ation des brancardiers et des infirm iers pour le  tem ps 
de la guerre, je  vois un véritable danger à  introduire cette idée dans la dis
cussion et je  ne puis y adhérer.

M. le baron d e  S ie b o l d  (Japon). — Messieurs, je  voudrais déclarer q u eje  
m’associe au principe qui a été déclaré dans la résolution allemande. Je puis 
parler avec une certaine expérience. Quand la C roix-R ouge fut introduite  
au Japon, il s’agissait de créer une institution qui n’avait pas eu de pré
cédent. Il fallait s’assurer les sym pathies de la population pour créer des 

ressources pour le temps de la guerre. Eh bien ! 011 a d ivisé la question  
en deux: question technique et question morale. Cette dernière, consistant 
à obtenir l’appui de la population, a été heureusem ent résolue. Quand la 
population a vu les membres de la C roix-R ouge payer de leur personne â 
l’occasion des catastrophes et des trem blem ents de terre ainsi que dans 
les hôpitaux, e lle  a donné toutes ses sym pathies à cette Institution. I)e



QUATRIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 3 4 5

l’autre côté, com m e je  vous l’ai dit, les dames de la haute société se sont 
constituées en corps d’infirm ières qui m ettent l’instruction  qu’elles ont 

acquise au serv ice de tous les m alheurs. Je n ’ai donc aucune difficulté à 
m’associer au principe de M. de Knesebeck.

M. le com te Csekonics (Hongrie). —  M. le Président, je  demande la 
clôture.

M. le P r é s id e n t . — Je m ets aux vo ix  la proposition de la  clôture.
(La proposition est approuvée).
Je m ets aux v o ix  les conclusions du rapport allem and, et d’abord le  

prem ier alinéa, qui est ainsi conçu: « C’est un des devoirs principaux des 
« Sociétés de la C roix-R ouge de form er un personnel d’infirm iers aussi 
« nom breux, aussi discipliné et aussi instruit que possible ».

(L e prem ier alinéa est approuvé).
Je m ets aux vo ix  le second alinéa : « Cette tâche se d ivise en deux  

« parties : a) l’instruction pour les services des hôpitaux d’un personnel 
« réunissant les qualités physiques et m orales nécessaires ; b) l’instruction  

« pour le serv ice du transport des blessés d’un personnel égalem ent qualifié ».
(Le second alinéa est approuvé).
Je m ets aux vo ix  le  troisièm e alinéa : « L ’instruction du serv ice des 

« hôpitaux comprend égalem en t les principales fonctions du transport des 
« malades. L’instruction des brancardiers com prend au m oins les prem iers 

« soins à donner aux blessés ».
(Le troisièm e alinéa est approuvé).
Le quatrièm e alinéa est ainsi conçu : « L’exam en du résu ltat obtenu  

« doit se faire par l’autorité m ilitaire ». Or, à cet alinéa nous avons un 
am endem ent de M. Leurs, délégué de la B elgique; M. Leurs demande qu’on 
ajoute les m ots su ivants: « chaque fois que les relations du Comité cen- 
« tral avec son gouvernem ent le perm ettront ». Je mets d’abord aux vo ix  

l ’am endem ent seul.
(L ’am endem ent est approuvé).
M aintenant je  mets aux vo ix  la proposition avec l’amendement.
(La proposition avec l’am endem ent est approuvée).

Le cinquièm e alinéa est ainsi form ulé : « Il est désirable de rendre les  
« organisations créées à cet effet utiles égalem ent en tem ps de paix ». Or, 
à ce dernier alinéa nous avons plusieurs am endem ents :

Io Un am endem ent de M. le m arquis V itelleschi, qui propose de ren
voyer la d iscussion de cet alinéa à la prochaine Conférence.

5° CONF. IN T E R N A T . 44
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2° L’am endem ent de M. Leurs: « I l est u tile qu’en tem ps de paix les 
« brancardiers et les in firm iers de la C roix-R ouge puissent être autorisés à 
« in tervenir pour aider au serv ice hospitalier et confirm er leur instruction ».

3° L ’am endem ent de M. Spataro : « Il est désirable de saisir des oc- 
« casions spéciales pour expérim enter pratiquem ent les organisations de 

« la C roix-R ouge ».
4° L’am endem ent de M. de Moraxvitz : « La Conférence a pris connais- 

« sauce des exp ériences faites en A llem agne au sujet de la formation en  

« tem ps de paix d’un corps d’infirm iers et de brancardiers volontaires bien  
« in stru its et bien disciplinés pouvant en cas de gu erre être em ployés au 
« service de la C roix-R ouge. E lle recom m ande les conclusions du rapport 
« du Comité central allem and à l’attention sérieuse des Comités centraux ».

5° Enfin l’am endem ent proposé par le Comité allem and lu i-m êm e:  
« Il est désirable de rendre les membres des organisations créées à cet 
« effet u tiles égalem ent en tem ps de paix ».

Avant de m ettre ces am endem ents aux voix , je  dois dem ander à leurs 
auteurs s’ils les m aintiennent.

(MM. V i t e l l e s c h i ,  L e u r s  e t  d e  M o r a w i t z  r e t i r e n t  l e u r s  a m e n d e m e n ts ) .

M. S p a t a r o  (Italie). — J’insiste sur mon am endem ent et j e  pense qu’il 
est utile à la question qu’il so it mis aux voix .

M. le P r é s id e n t . — Il reste donc l’am endem ent du Comité allem and  
et  celui de M. Spataro. Le prem ier étant plus large a droit à la  priorité, 
et je  le  mets aux voix .

(L’am endem ent du Comité allem and est approuvé).

L a séance est levée à  4  h. e t dem ie.
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PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DELLA SOMAGLIA.

S o m m a ir e  : Communication du Président (mémoire adressé par la Société italienne pour 
la paix aux membres de la Conférence) - Communication de M. le marquis Toitm- 
g ia n i  (invitation à visiter un des magasins de l’Ordre de Malte à Rome) -  Communi
cation d’une question proposée par cinq membres - Discours de M. le baron M u n d y . — 
/2 U question. Propagation des idées de la Croix-Rouge dans toutes les classes de la 
Société: Rapport de M. d e  M a r t e n s  - Discussion. O rateurs : MM. N e g r i ,  d e  M a r t e n s  

et G a lv a n i .  —- Reprise de la question du concours royal: Rapport de la Commission 
formulé par MM. L e u r s  et Tosí -  Discussion. Orateurs: MM. P o r r o  et Tosí. — 

question. Moyens d’intéresser la jeunesse dans les écoles à l'œuvre de la Croix- 
Rouge: Rapport de M. d ’A r n e t h  -  Discussion. O rateurs: MM. le baron d e  S ie b o ld ,  

N e g r i  et d ’A r n e t h  -  Discours de M. F u i i l e y  (commémoration des membres décédés 
après la Conférence de Carlsruhe). — '/■*« question. Opportunité de fa ire  adopter la 
stérilisation du pansement par les administrations m ilitaires et par les Sociétés de la 
Croix-Rouge : Rapport de M. d e  F a r k a s  - Discussion. Orateurs : MM. Pozzi, L e m a r-  

d e l e y ,  P a n a r a  et S p a t a r o .  — Reprise de la 2° question : Rapport de la Commission 
spéciale formulé par M. O d ie r  - Proposition de M. le marquis V i t e l l e s c h i  - Décla
ration de M. le baron d e  K n e s e b e c k .  — 15° question. Éclairage électrique du champ 
de bataille pour l’évacuation des blessés: Rapport d e  M. le baron M u n d y  - Déclaration 
de M. le marquis M a u rig i .  — Reprise de la 7“ question : Rapport de la Commission 
spéciale formulé par M. V e r k e r k  P i s t o r i u s  - Discussion. Orateurs : MM. le marquis 
V i t e l l e s c h i ,  d e  M a r t e n s  et B a r o f f io .

L a  séance est o u ver te  à  10 h. 15 m in u tes.
M. l e  P r é s i d e n t , a p r è s  a v o i r  o u v e r t  l a  s é a n c e ,  f a i t  d o n n e r  l e c t u r e  d u .  

p r o c è s - v e r b a l  d e  l a  d e r n i è r e  s é a n c e  l e q u e l  e s t  a p p r o u v é  s a n s  o b s e r v a 

t i o n s .
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M. le P r é s id e n t . — M essieurs, je  dois porter à la connaissance de 
l’Assemblée, qu’un m ém oire a été adressé par la « Société italienne pour 
la paix et l’arbitrage international (Union Lombarde) » au x  m em bres de 
la Conférence de la C roix-R ouge de Rome. A cause du nom bre et de l ’im
portance des sujets qui sont contenus dans ce m ém oire, je  regrette  de 
ne pouvoir le m ettre en discussion, mais le  règlem ent, à l’article 9, s’y 

oppose. Je prie M essieurs les mem bres qui voudraient en prendre connais
sance, de s’adresser au secrétariat, où plusieurs exem plaires de ce m ém oire 

seront mis à leur disposition. La Commission pour le F on ds A u g u s ta  a 
fini ses travaux. On pourra donc m ettre cette question à l’ordre du jour  
de la séance de l’après-m idi. Je donne m aintenant la parole à M. le  mar
quis T orrigiani de l’Ordre de M alte pour une com m unication.

M. le marquis T o r r ig ia n i  (Ordre de Malte). — Je m e perm ets de vous 
renouveler au nom de mes collègues qui représentent l’Ordre de Malte, et 
au mien, la prière de vouloir v isiter  un de nos m agasins, sis à Rom e sur 

le m ont Aventin. Il ne s’ag it pas, M essieurs, de riva lité entre nos deux  
Associations, ou plutôt, M essieurs, si e lle  peut ex ister, ce ne sera qu’une 
riva lité  féconde et efficace, en vue du but unique que nous nous proposons. 
Venez donc, Messieurs, et nous vous serons bien reconnaissants de vos ob
servations, de vos conseils, et même de vos critiques. (A p p la u d issem en ts).

M. le P r é s id e n t . — M essieurs, aux term es de l’article 6  du règlem ent, 
les propositions étrangères au program m e ne peuvent être introduites 

que si elles sont annoncées dès la v e ille  à la présidence et sign ées par 
cinq mem bres de nationalité différente. Il appartient à l’Assem blée de sta
tuer sur l’entrée en m atière de ces propositions. Or, M. le  baron Mundy 
m’a présenté h ier une proposition signée de lui et de MM. Socin, Furley, 
de Thom sen, et de Montagnac. Voici le tex te  de cette proposition: « At
tendu que les désastres dans les guerres futures prendront des proportions 
jusqu’à présent inconnues, et que les effets produits p arles nouvelles arm es 
de précision et par la  poudre sans fum ée ne peuvent pas être fixés d’avance, 
les Sociétés de la C roix-R ouge devront se préparer par une activ ité pra
tique dans la paix et par une organisation correspondant aux besoins des 
guerres futures ». M aintenant je  demande à l’Assem blée si e lle  approuve 
que cette question soit m ise en discussion. Si l’Assem blée l’approuve nous 
la m ettrons à l ’ordre du jour de demain matin.

Je donne la parole à M. le baron Mundy.
M. le baron M u n d y  (Ordre de Malte). — M. le Président, M essieurs,
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avant que la proposition ne soit m ise aux voix , je  vous demanderai la per
mission de dire quelques mots. La question qui vous est proposée est tout 
à fait nouvelle, mais e lle  revêt un caractère d’im portance très grave non 
seulem ent pour les pays d’Europe mais aussi pour tous les autres pays et 
c’est pour cela que nous, les signataires de la proposition, avons cru bon de 
l ’introduire dans le  program m e déjà arrêté. Il paraît que d’après les règ le
ments et statuts de la Conférence, il y  a des form alités à rem plir pour faire 
adm ettre une proposition en dehors du program m e: présentation faite la 
v e ille  à la  présidence par cinq membres de nationalité diverse, agrém ent 
de l’A sse m b lé e ...  Pour moi, je  ne connaissais pas ces règlem ents. En tout 
cas, on m e perm ettra de dire qu’il faut avoir bien pris à cœ ur une ques
tion  pour la présenter avec toutes ces form alités. Mais pour en ven ir  à 

la question elle-m êm e, je  vous prie, M essieurs, avant le vote, de considérer 
qu’elle est d’une im portance capitale à notre époque, au point de vu e de 
la ch irurgie m ilitaire. C’est l ’avis des plus grands ch irurgiens tels que 
Longm ore et B illroth. Vous avez vu  avec quelle éloquence M. le docteur 
F errière s’est exprim é dans son rapport sur ce point. Enfin sur la liste  

des signataires vous voyez figurer un autre ch irurgien  bien célèbre ici 
présent. Vous le  voyez donc, M essieurs, nous nous trovons pour appuyer 
cette question en très bonne et très noble com pagnie.

Au nom de l ’hum anité et de la charité, qui n ’ont nulle part m eilleure  
place que sur le  champ de bataille, nous vous supplions de vouloir m ettre 
cette question à l’ordre du jour. M essieurs, vous connaissez sans doute ce 

petit animal qui, sentant le  m alheur venir, p longe sa tête  dans le sable 
et croit échapper au danger qui le  m enace, parce qu’il ne l’aperçoit plus. 
Eh bien! je  vous le  demande, sera it-il convenable d’im iter cet anim al?  
Aussi, en nous m ettant en face de notre m ission, à une époque que tout 
le monde regarde com me terrible, si l’on considère les résultats qui seront 
produits par l’em ploi des arm es de précision et de la poudre sans fumée, 
il ne nous sem ble pas ju ste  qu’une Assem blée comm e la nôtre achève ses  
travaux sans exprim er le vœ u de faire îles études très sérieuses sur cette  
question, pendant les cinq années qui nous séparent du prochain Congrès 
international. Et j ’espère que ce Congrès se tiendra aussi en pleine paix et 

se com posera de la même illustre Assem blée ici présente, laquelle pourra 
continuer ces études, et dire ce qui aura été fait, pendant ces cinq années, 
en prévision du m alheur certain des tem ps futurs.

Je ne voudrais pas dépasser le  temps qui m’a été accordé. Je n ’entrerai
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donc pas dans les détails; cependant il me reste encore plusieurs points 

im portants â vous signaler.
Il est certain que les désastres des guerres futures seront presque des 

cataclysm es. Il est certain que les m oyens et l’organisation actuelle des 
Sociétés de secours ne pourront suffire à ces désastres, si ces m oyens ne 
sont point modifiés et si cette organisation ne se développe point par cer

tains côtés.
Et si quelqu’un objectait que nous ne pouvons dès m aintenant préciser  

en détail les désastres futurs, ni par conséquent les rem èdes que la C roix- 

R ouge sera appelée à y porter, j ’aurais l’honneur de répondre qu’il est de 
notre devoir d'user de toute la prévoyance dont nous som mes capables; à 
l’heure m êm e des désastres il serait trop tard.

Quant à la certitude de ces désastres, nous la tenons des expériences  
faites pendant la paix, qui ont pu nous la donner. Ce qu’on a dit, ce que les 
journaux ont raconté n’est point suffisant et c ’est parfois contradictoire. Il 

faut plutôt porter son attention du côté des expériences terribles qui se font 
dans les suicides des soldats. C’est là qu’on peut vo ir combien sont per
nicieuses les nouvelles balles; les effets en sont terribles. Je term ine en 

faisant appel â votre zè le  et à vos lum ières et en vous rappelant que, hors 
de cette enceinte, le monde vous regarde.

■ Il ne faut pas qu’on puisse dire que la Conférence de Rom e n’a pas 
touché à cette question. Sans doute il n’est pas possible m aintenant de 

faire autre chose que des vœ u x  platoniques, mais il faut faire un acte qui 
prouve que nous n’avons pas ign oré une des questions les plus bridantes 
de notre siècle. Si l’Assem blée refusait d’adm ettre notre proposition, nous 
devrions répéter une phrase célèbre, qui viendrait très â propos dans cette  
salle antique : « V ic tr ix  cau sa  DU s p la ç a it ,  sed  v i d a  C atoni ». (A p p la u 
d issem en ts).

M. le P r é s i d e n t . — Personne ne demande la p a r o le ? . . .  Alors je  de
mande à l’Assem blée si la proposition de M. le  baron Mundy et des quatre 
autres signataires doit être m ise à l’ordre du jour. Ceux qui approuvent 
sont priés de se lever.

(L’A ssem blée approuve).

Alors la discussion de cette question aura lieu dans la séance de de
main matin. Reprenons m aintenant l’ordre du jour d’h ier par la question  
su ivante:
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12° Question.

« M esures à prendre pour propager les idées de la C roix-R ouge dans 
« toutes les classes de la Société ». •

J’in vite M. de Martens, rapporteur, à ven ir  à la tribune.
M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M. le Président, M essieurs, d’après la cou

tume établie dans la Conférence, je  me perm ets de lire le  rapport très  
court, présenté par le Comité russe. La question est ce lle -c i:

« M esures â prendre pour propager les idées de la C roix-R ouge dans 
« toutes les classes de la Société ».

Les principes qui gou vernent l’activ ité des Sociétés de la C roix-R ouge  
puisent leur force dans les sym pathies qu’ils inspirent et dans les senti
m ents de charité et de com passion envers les m aux du prochain, qui form ent 
le plus bel apanage de la nature hum aine. Cette vérité  une fois reconnue, 
il devient évident que l’œ uvre de la C roix-R ouge ne peut s’appuyer sur 
une base solide, qu’en propageant ces principes et en leur donnant une 
application toutes les fois qu’une calam ité v ien t frapper les populations.

Il serait, m alheureusem ent, tém éraire d’affirmer que la popularisation  
des idées de la C roix-R ouge ait atteint un développem ent assez vaste pour 

la m ettre à la portée de tous ceux  qui pourraient lui prêter leur appui 
e t  leur concours. La nécessité de donner une im pulsion énergique à la pro
pagation des principes hum anitaires qui ont inspiré la Convention de G enève  
se fait sentir d’une façon d’autant plus pressante, que le  perfectionnem ent 
des engins de guerre progresse tous les jours. Il est à présum er que le  
nombre des victim es des guerres de l’avenir ira en croissant et dépassera  
de beaucoup le chiffre atteint par les guerres précédentes. P eu t-on  en dire 

autant en ce qui concerne le champ d’action des Sociétés de la C roix-R ouge?  
S eron t-e lles à la hauteur de la  tâche qui leur incom be? Leur activ ité en 
tem ps de paix leur d o n n era -t-e lle  l’enseignem ent nécessaire pour vaincre  
toutes les difficultés qui surgiront sur un champ d’action beaucoup plus váste  
en tem ps de guerre?

Toutes ces questions ne pourront être résolues affirm ativement, que 
dans le  cas où les institutions de la  C roix-R ouge, ainsi que toutes les per
sonnes qui s’y in téressent, se m ettront à l’œ uvre pour étendre la propa
gande des idées de la Société dans toutes les classes de la .population,
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Les paroles et les écrits seuls n’y suffiront pas. Il faut que l’activ ité  
de la Société eu temps de paix offre à chacun les m oyens d’y  prendre une 

part active et de s’in itier à sa tâche hum anitaire.
A cette fin :

Io Les Sociétés de la C roix-R ouge doivent développer toute leur 

activ ité en  cas de calam ités publiques.
Leurs caisses doivent être ouvertes pour recevoir des offrandes au profit 

des victim es de ces calam ités et, en cas d’urgence, leur personnel et leur  

m atériel doivent être mis à contribution pour l’organisation d’une assis
tance effective sur les lieux  m êm es des sin istres;

2° Les secours aux malades, ces victim es d’une calam ité perm anente, 
doivent attirer toute l’attention des Sociétés de la C roix-R ouge en tem ps 

de paix. U ne partie des fonds appartenant aux Sociétés pourraient être  

em ployés à fonder des hôpitaux et des am bulances, dont la gratu ité les 
m ettrait à la portée des classes nécessiteuses.

Ce serait un des m oyens de propagande les plus efficaces. Ces institu
tions pourraient en m ême tem ps serv ir d’écoles, où les sœ urs de charité 
feraient leur apprentissage e t  gagneraient, tant en théorie qu’en pratique, 

des connaissances qui ne rendraient leur activ ité que plus précieuse en 
tem ps de guerre ;

3° Les Sociétés de la C roix-R ouge, et particulièrem ent leurs Comités 
centraux, doivent redoubler d’efforts pour créer un réseau de Sous-com ités  
em brassant le plus grand nom bre de localités. Ces Sous-com ités, tout en 
servant de caisse où se réuniraient les offrandes au profit de la  Société, 
devraient être appelés à une activ ité effective toutes les fois que le besoin 

s’en ferait sentir.

D issém inés sur tout le territo ire d’un pays, connus de la population, 
dont ils gagneraient, petit à petit, la confiance, ils pourraient jouer un rô le  

im portant en  tem ps de guerre, en  facilitant les souscriptions a insi que la 
répartition des blessés ;

4° Chaque agent de la C roix-R ouge doit se  pénétrer de l’im portance 
de la cause à laquelle il s ’est voué et s’adonner à sa propagation par tous 

les m oyens dont il peut disposer. Le clergé et les institutions scolaires  
pourraient y apporter leur concours du haut de la chaire ; des conférences  
publiques, des brochures et autres éditions spéciales devraient contribuer  
à sa popularisation.

La presse quotidienne, si e lle  y était invitée, serait à m êm e de rendre
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un serv ice im portant à la propagande des principes de la C roix-R ouge en 
ouvrant des rubriques spéciales, portant en tête l’em blèm e de la C roix- 
Rouge, où le lecteur trouverait des com m unications sur l’activ ité de ses 
institutions dans tous les pays et des aperçus historiques sur le rôle qu’elles  
ont joué en temps de gu erre ou de calam ités publiques.

Grâce à ces m oyens, l’idée philanthropique de la C roix-R ouge, déjà ac
ceptée par tout le  monde civ ilisé , pourrait, en gagnant de nouveaux adeptes, 
atteindre un degré de popularité encore inconnu jusqu’à présent.

M essieurs, le  rapporteur du Comité russe a l’honneur de soum ettre  
ces considérations à votre approbation. Je me perm ets, pour com pléter le 
rapport, de vous présenter non pas un vœu, puisque je  crois que, d’après 

l ’opinion m ême du Comité central russe, un vœ u sur les idées qui vous 
ont été soum ises est impossible, parce que nous devons tous être convain
cus que tous les moyens sont utiles pour propager les idées de la C roix-R ouge  

dans toutes les classes de la société, que tous les m oyens sont bons pourvu  
qu’ils atteignent le  but poursuivi. C’est pourquoi la conclusion de ce rapport 
sera celle-ci:

« Considérant que le  perfectionnem ent des engins de gu erre pro- 
« gresse tous les jours, considérant que le nombre des gu erres de l’avenir  

« ira certainem ent en croissant; la cinquièm e Conference internationale  
« de la C roix-R ouge recom m ande à la plus sérieuse attention de toutes les 
« Associations de la C roix-R ouge la nécessité absolue de profiter de tous les 
« m oyens possibles afin d'étendre la propagande des idées de la C roix- 
« R ouge dans toutes les classes de la population, et d’augm enter les res- 
« sources dont elles ont besoin en cas de calam ités publiques ou de guerres  

« internationales ».
Ceci, M essieurs, n’est point un vœ u ni un désir; le Comité russe n’avait 

en vu e que de se rappeler à lu i-m êm e tout d’abord et ensuite aux Associa
tions des autres pays, le devoir sacré de propager par tous les moyens pos
sibles les idées de la C roix-R ouge, dans toutes les classes de la population.

M essieurs, pour com pléter le rapport que j ’ai eu l’honneur de lire, per- 
m ettez-m oi de vous soum ettre encore quelques autres considérations qui 
concernent spécialem ent l’activ ité de la C roix-R ouge pendant les dernières 
années, tant en Russie que dans les autres pays. Sur ce qu’a dit l ’hono
rable baron Mundy sur la nécessité d’étudier la question des nouveaux en
gins de guerre, je  n’ai pas une opinion différente de la sienne. Il ne m’in
combe nullem ent d’étudier les conditions des guerres futures: je  crois que

5 8 CONF. INTERNAT. 45
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nous som mes pleinem ent d’accord que (pour me servir des paroles d’un grand 

homme d’État) dans les guerres futures on sa ig n e ra  à  blanc. En présence 
de cette conviction, qui ex iste  plus ou moins dans le public, on se demande 
si les autorités m ilitaires des différents pays seront à la hauteur de leur  

tâche : je crois que le patriotism e doit supposer qu’il en sera ainsi; je  crois 
que le devoir demande et ordonne qu’il en soit ainsi. Mais dans toutes 
les guerres qui ont eu lieu jusqu’ici, l’expérience a dém ontré que les au
torités m ilitaires avaient pour but principal d’écraser l’ennem i et ce but 
sera toujours le but prédom inant pour tout m inistre de la guerre. En face 
de ces faits historiques, on se demande si les Associations de la  C roix-R ouge  
qui ex isten t actuellem ent dans le monde seront toujours en état de ven ir  
au secours des adm inistrations m ilitaires. Je ne crois pas trop avancer en 
disant que nous ne serons pas tout à fait à la hauteur de la tâche qui nous 

incombe; je  crois que c’est justem ent en vue du nombre toujours croissant 
des soldats malades et blessés que les Sociétés de la C roix-R ouge doivent 
chaque jour, je  ne dis pas, M essieurs, à chaque Conférence, mais chaque 
année, chaque mois, chaque jour, se poser cette question : E st-ce  que la  
Société de la C roix-R ouge d’un pays quelconque est p leinem ent en état, 
pour son m atériel et son personnel, de ven ir en aide à l ’adm inistration mi
litaire ?

Mon désir n ’est pas du tout de vous faire un discours sur le m ilita
rism e moderne, mais je  voudrais seulem ent vous soum ettre une idée qui, 
je  crois, est très répandue dans le monde moderne, parmi toutes les na
tions. Par un aphorism e « fin de siècle », on dit que « la force prim e le 
droit » et en cas de guerre, c’est précisém ent cette force seule qui prédo
mine. Eh bien ! M essieurs, je  crois moi que la C roix-R ouge a dém ontré 
que ce n’est pas la force qui prime le droit, même dans les guerres actuelles, 
mais que c’est le droit de la C roix-R ouge qui prim e la force. En effet, 
m ettons-nous en présence d’un champ de bataille: le vainqueur l’abandonne, 
le  vaincu est en fuite; qui reste alors sur ce champ de bataille sem é de 

morts et de blessés? C’est la C roix-R ouge, avec ses médecins, ses hôpitaux, 
ses ambulances, devant lesquelles tous s’inclinent. Tous reconnaissent alors 
que la C roix-R ouge est une protection et son drapeau une sauvegarde. 
Le Comité central russe avait en vue ces considérations en soum ettant â 
votre étude et â l’étude de ses propres organes, en Russie, la question  
proposée. Et je  vous dirai franchem ent que cette question, le Comité cen
tral russe désire la voir traitée surtout ici, car il n ’est pas de pays où la
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charité se soit m anifestée davantage qu’en Italie et plus particulièrem ent 

à Rome. Vous voyez sur un des m urs mêmes de cette enceinte, un tableau, 
où se trouve représentée une louve, cet animal féroce qui est devenu l’em
blèm e de la charité. Cette louve a été , en quelque sorte, la  fondatrice de 

Rom e et de toute l’h istoire rom aine.
Étant données toutes ces considérations, je  crois que c’est une nécessité, 

une nécessité absolue pour la C roix-R ouge de ven ir en aide à toutes les cala
m ités qui peuvent survenir; et sur ce point il ne peut y  avoir, je  crois, aucune 
dissidence. Perm ettez-m oi, M essieurs, de vous citer un exem ple. Pendant 
la dernière disette gén érale qui sév it en Russie, sur un terrain  dix fois 

plus grand que la France, le Comité central russe com m ença son activité  
charitable eu offrant im m édiatem ent une som me de deux m illions de francs, 
qu’il mit à la disposition de tous les Comités ex istan t en province. Ces 
Comités eu x-m êm es avancèrent plusieurs m illions de francs, qu’ils firent 
distribuer par leurs délégués dans les différentes provinces de la Russie. 
Dans chaque Comité la  Direction sollicita, par des m esures spéciales, toute  
sorte d’offrandes, non pas en  argent seulem ent, mais encore en vêtem ents, 
en effets, en vivres, en  blé, etc. De cette m anière, en quelques mois quinze 
m illions de francs furent distribués dans les différentes provinces de la 
Russie. Et pour vous donner une idée de l’heureux effet produit par cette  

activité de la C roix-R ouge, je  vous dirai que la population russe a inventé  
un nom tout à fait spécial pour m ontrer que ceux  qui v ienn en t sous le  
drapeau de la C roix-R ouge sont les amis de tous ceux qui sont dans le  
besoin. De m êm e qu’à l’époque des croisades celui qui portait la croix  sur 
ses épaules était un homm e qui com battait pour la foi relig ieuse, de même, 
en Russie, on dit de quelqu’un qui porte la C roix-R ouge c'est u n  Chres- 
to v ich :  on veut dire que c’est un hom m e au cœ ur gén éreu x, un ami, un 

sauveur. En outre, vous voyez dans le  rapport qui vous a été présenté par 
le Comité du Japon, que pendant les trem blem ents de terre qui ont désolé 
deux provinces, c’est la C roix-R ouge qui est venue au secours des victim es, 
c'est la C roix-R ouge qui a fait des m erveilles. Je crois que dans tous les 
accidents, dans toutes les calam ités publiques, en tem ps d’épidém ie, de di
sette, dans les accidents de chem in de fer, c’est toujours la C roix-R ouge  
qui doit être la prem ière sur la brèche pour accom plir son œ uvre de charité. 
Enfin, c’est au nom du Comité russe que j ’ai l’honneur de vous prier de 
m ettre tout en œ uvre: congrès hum anitaires, conférences, discours pu
blics, c’est-à -d ire  tous les m oyens pratiques qui s'adressent à l’oreille, pour
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propager île plus en plus les idées et les œ uvres de la C roix-R ouge, car, 
M essieurs, l’oreille est le chem in du cœur. Je vous prie de m ettre la pu
blicité des journaux, des livres, des brochures et des tableaux, en un mot, tous 

les m oyens de l’art et de la science, au serv ice de ces m êm es idées et de 
ces mêmes œuvres, car les yeu x  sont le m iroir de l’âme. Dans chaque 
âme, Messieurs, il y  a des trésors de force m orale et de générosité qui 
peuvent faire des m iracles. Enfin, toujours au nom  du Comité russe, j ’ai 
l’honneur de vous proposer de faire appel à l’aide des femmes. Presque 
dans tous les pays du monde ce sont les fem mes qui ont pris notre Œ uvre 
sous leur patronage: en Russie c’était Sa M ajesté feu l’im pératrice Marie 
A lexandrow na, qui a provoqué la signature de la Convention de Genève 
par la Russie : et qui a été l’auguste fondatrice de la C roix-R ouge russe? 
c’est Sa Majesté l’im pératrice actuelle qui est la protectrice m agnanim e et in
fatigable de notre Œ uvre et qui a pris à cœ ur tous ses in térêts; en A lle
m agne c’est Sa M ajesté feu l’im pératrice Augusta qui s’était m ise â la tête du 
m ouvem ent et à qui nous som mes redevables du F onds A u g u s ta ;  dans 
l’A llem agne du midi c’est S. A. R. la grande-duchesse de Bade, que nous 
avons eu le bonheur d’adm irer en 1887 à Carlsruhe, comme haute pro

tectrice et infatigable in itiatrice de tous les établissem ents de charité dans 
son ravissant pays; dans le royaum e de W urtem berg c’est S. M. la reine 

douairière Olga N icolaew na, dont le  nom est devenu le drapeau de toutes 
les Institutions de la C roix-R ouge et de toutes les œ uvres de charité. 
Enfin, en venant à Rome, nous savions que Sa Majesté la reine M argue

rite avait pour couronne la vertu  et pour sceptre la charité, et dès notre  
arrivée, e lle  nous a donné des preuves d’une générosité qui met le sceau  
à toutes les qualités qui la distinguent.

T elle est, M essieurs, la question, non pas théorique, mais basée sur des 
faits réels, que j ’étais chargé de traiter devant vous. Je ne fais aucune 
proposition; je  ne demande point de vote sur un vœu à ém ettre, ou sur 
un désir à exprim er. Seulem ent j ’ai l’honneur de vous soum ettre cette  
question, convaincu que je  suis, qu’e lle  doit être un objet d’étude perm a
nente pour toutes les C roix-R ouges de tous les pays du monde. (A p p la u d is 
sem ents)i.

M. le  P r é s id e n t . — Je relis la proposition présentée par M. de Martens : 
« Considérant que le perfectionnem ent des engins de guerre progresse tous 
« les jours; considérant que le nombre des victim es de guerre de l’avenir  
« ira certainem ent en croissant, la cinquièm e Conférence internationale de
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« la C roix-R ouge recom m ande à  la plus sérieuse attention de toutes les  
« associations de la  C roix-R ouge la nécessité absolue de profiter de tous 
« les m oyens possibles afin d’étendre la propagande des idées de la C roix- 

« Rouge dans toutes les classes de la population, et d’augm enter les ressour- 
« ces dont e lles auront besoin en cas de calam ité publique ou de guerres ». 
Quelqu’un dem ande-t-il la parole?

M. N e g r i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — Le parole est à M. Negri.
M. N e g r i  (Italie). — M. le Président, M essieurs, les applaudissem ents 

qui ont accueilli le discours de l’honorable rapporteur ont dém ontré qu’il 
a éloquem m ent exprim é les sentim ents de l’Assem blée et j ’ajoute que si 
sa proposition était présentée toute seule ou avec le seul discours qui a 
suivi, on pourrait la voter sans observations, mais cette proposition a été  
précédée d’un rapport dont nous avons eu lecture et qui, me sem b le-t-il, 
nous ram ène encore à une question que nous avons discutée h ier et que 

je  croyais tranchée. Car, enfin, ce rapport m ontre une tendance évidente  
à vouloir transform er, en tem ps de paix, l’Institution de la C roix-R ouge  
en institution  de bienfaisance. Si nous lisons, en effet, les deux prem ières 
propositions énoncées dans ce rapport, nous y  voyons que:

« Io Les Sociétés de la C roix-R ouge doivent développer toute leur 
« activ ité en cas de calam ités publiques.

« Leurs caisses doivent être ouvertes pour recevoir des offrandes 
« a u  profit des victim es de ces calam ités et, en cas d’urgence, leur per- 
« sonnel et leur m atériel doivent être mis à contribution pour l’organisation  
« d’une assistance effective sur les lieu x  mêmes des sin istres;

« 2° Les secours aux malades, ces v ictim es d’une calam ité perma- 
« nente, doivent attirer toute l’attention des Sociétés de la C roix-R ouge en 
« temps de paix. Une partie des fonds appartenant aux Sociétés pourraient 
« être em ployés à fonder des hôpitaux et des am bulances, dont la gratuité  
« les m ettrait à la portée des classes nécessiteuses ».

Or, cela nous conduira évidem m ent à transform er notre Institution de 
fond en comble. Il me sem ble que la conclusion présentée par M. le rap
porteur et son discours s’élo ignent un peu des propositions que je  v iens  
de vous lire; et si le  mot n’était pas trop fort, je  dirais qu’il y a là une 
petite contradiction. Que nous ne puissions pas adm ettre les principes énon
cés dans le rapport, cela me paraît incontestable. Car enfin, dans certains 
cas de nécessité exceptionnelle, dans les cas où l’on pourrait dire que la
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nature, en quelque sorte, fait la guerre à l’homme, je  com prends que la 
C roix-R ouge puisse être appelée à rendre des services, mais si l ’on en fait 
une institution de bienfaisance perm anente, je  crois que nous allons lui 
imposer une tâche et des devoirs qui sont p eu t-être  supérieurs à ses forces. 
En effet, si les fonds dont nous pouvons disposer doivent être  ainsi em ployés 

à de pareilles œ uvres de bienfaisance, en tem ps de paix, je  crains bien qu’en 
tem ps de guerre nous ne nous trouvions sans les ressources qui nous se
ront d’une suprêm e nécessité. Sans doute, à l’occasion de ces œ uvres, en 
tem ps de paix, nous pourrions p eu t-être  augm enter nos fonds, car alors la 
C roix-R ouge m ontrerait par là un signe plus év ident de son utilité, mais 
je  crois que ce bénéfice est hypothétique tandis que, au contraire, il y  a 
dans l’épuisem ent des fonds un domm age certain.

Je ne veu x pas entrer dans de longues considérations, mais il me semble 
que dans de semblables discussions il y a un réel danger â voter, par in 
cident, un principe qui n'a pas été vraim ent approfondi, et qui répond  
sans doute â de très justes sentim ents, mais qui, dans la pratique, pourrait 

rencontrer de sérieuses difficultés. Je me résum e: si la proposition de 
M. le rapporteur était à voter toute seule, certainem ent je  lui donnerais ma 
v o ix  avec le plus grand plaisir et j ’y  applaudirais du fond de mon cœur; 
mais, s’il s’ag it de voter cette proposition com m e étant une conséquence  

du rapport dans lequel se trouve clairem ent exprim é un principe qui n’a 
pas été étudié à fond, je  crains que cela ne nous am ène à une équivoque 
qui pourrait contenir de sérieu x  dangers. Aussi je  voudrais prier M. le  
rapporteur d’avoir la com plaisance de me dire s'il veu t séparer sa propo
sition du rapport qu’il a présenté et dans ce cas je  me rangerai très vo
lontiers à son avis.

M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M. le Président, M essieurs, je  crois que 

les conclusions que j ’ai soum ises à la Conférence ont déjà été discutées 

dans celle de Genève, où la m êm e question avait été soulevée. Je n ’ai nul
lem ent l’in tention  d’entrer dans des détails difficiles et compliqués, je  vou
drais seulem ent préciser, en deux mots, le  rapport et les conclusions. D’abord 
je  n’ai nullem ent dit que la Conférence dût im poser â te lle  ou te lle  Asso
ciation de prendre part aux calam ités qui peuvent frapper un pays. Le 
Comité russe a à cœur l’indépendance de la C roix-R ouge dans chaque pays 
et le respect de cette indépendance qu’il demande pour soi-m êm e et qu’il 
reconnaît à toutes les autres Associations de la C roix-R ouge du monde entier. 
Le Comité russe a seulem ent soumis la question suivante à l’appréciation
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de la Conférence, savoir: es t-ce  qu’en dépensant quelque chose de son  
capital pour les calam ités, épidém ies, m aladies de toutes sortes, l’Asso
ciation de la C roix-R ouge n’augm ente pas trois ou quatre fois son capital ? 
Le Comité russe s’est convaincu, par des exp ériences tout à fait pratiques, 

qu’une participation de la C roix-R ouge aux calam ités publiques est une 

condition essen tielle  pour développer son activ ité et avoir droit à  la grati
tude des populations. A ce point de vue je  ne soum ets pas du tout au vote  
de l’Assem blée le rapport que j'ai eu l’honneur de lire. Ce rapport était seu
lem ent la  base sur laquelle j ’appuyais mes conclusions, et je  n ’avais pas 
l’intention de forcer la main à qui que ce fût. L ’indépendance de chaque 
Société de la C roix-R ouge est tout à  fait hors de doute, et toutes les S o
ciétés de la C roix-R ouge sont libres de profiter de tous les m oyens qui sont 
à leur portée pour développer leur activ ité et provoquer la charité pu
blique.

M. le  Dr G a l v a n i  (Grèce). — Je demande la  parole.
M. le  P r é s id e n t . — La p a r o le  e s t  à  M. le  d o c te u r  Galvani.

M. le Dr G a l v a n i  (Grèce). — M essieurs, le  Comité grec a eu l’honneur  
de vous présenter des observations. Ces observations ont été appuyées par 
l’Amérique qui, ne pouvant déployer son activ ité en temps de guerre, a beau
coup de facilités pour in tervenir en temps de paix. Le délégué des É tats-U nis  

nous a donné là-dessus des détails très intéressants. Toutes ces observations 
resteront dans les procès-verbaux et dans les archives de la Conférence 

et il serait inutile de recom m encer m aintenant un débat qui n ’aboutirait à 

rien de pratique. On ne doit pas craindre, M essieurs, que la C roix-R ouge  
puisse s’affaiblir en s’étendant. C’est au contraire en se m ontrant partout, 
com m e M. de Martens l’a fait voir, qu’elle  peut espérer un sérieux dévelop
pement.

M. N e g r i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . —  L a  p a r o le  e s t  à  M. N e g r i .

M. N e g r i  (Italie). — M essieurs, après les observations deM. le rapporteur 
je  n ’ai plus aucune difficulté à voter ses conclusions. Au contraire, je  le  
ferai avec le plus grand plaisir. Cependant je  crois que ces explications 
étaient nécessaires, ou du moins utiles. Le rapport pose quatre propositions 
avec une te lle  précision que, rapprochées du rapport, e lles pouvaient avoir  

une signification dangereuse. La deuxièm e, la troisièm e et la quatrièm e 
sont certainem ent acceptables; je  dois dire même que la troisièm e est déjà 
pratiquée en Italie. Elle dit que: « les Sociétés de la C roix-R ouge et par-
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« ticulièrem ent les Comités centraux doivent redoubler d’efforts pour créer  
« un réseau de Sous-coinités, em brassant le plus grand nombre de loca- 
« lités ». Eh bien, M essieurs, cela se pratique déjà en Italie avec de très bons 

résultats. C’est à cause des considérants de ces conclusions, que j ’ai cru 

nécessaire d’appeler l’attention de l’Assem blée sur le danger qu’il y  aurait 
à s’engager dans une vo ie sem ée de difficultés pratiques et lég isla tives, 
difficultés qui pourraient em pêcher l’activ ité utile de notre Association; 
mais, je  le répète, après les exp lications si courtoises et si claires que nous 

a données M. le rapporteur, le danger sem ble écarté, et, je  le répète, je  
donnerai volontiers mon suffrage à la proposition qu’il a présentée.

M. le P r é s id e n t . — Personne ne demande la  p a ro le? ... Je considère la 
question comme close et je  mets aux vo ix  la proposition présentée par 
M. de Martens et acceptée par M. N egri, qui avait cru devoir faire quelques 
observations. Je la relis : « Considérant que le perfectionnem ent des en- 
« gins de guerre progresse tous les jours; considérant que le nom bre des 
« victim es des guerres de l’aven ir ira certainem ent en croissant, la cinquièm e 
« Conférence internationale de la C roix-R ouge recom m ande à la sérieuse  

« attention de toutes les Associations de la Croix R ouge la n écessité absolue 
« de profiter de tous les m oyens possibles afin d’éteudre la propagande des 
« idées de la C roix-R ouge dans toutes les classes de la population et d’augm en-  
« ter les ressources dont elles auront besoin en cas de calam ités publiques 
« ou de guerres internationales ».

(La proposition est approuvée).

Reprise de la question du concours royal.

M. l e  P r é s i d e n t .  — Nous reprenons, M essieurs, la question du con
cours ouvert par LL. MM. le Roi et la R eine d’Italie. Je prie MM. Leurs 

et Tosi, rapporteurs, de se rendre à la tribune et de nous donner lecture  
du rapport de la Commission du concours ouvert par Leurs Majestés le 

Roi et la R eine d’Italie.
M. le Dr Tosi (Italie) donne lecture du rapport en italien.
M. L e u r s  ( B e lg iq u e )  d o n n e  l e c t u r e  d u  m ê m e  r a p p o r t  e n  f r a n ç a is ,  c o m m e  

il s u i t :

La cinquièm e Conférence internationale de la C roix-R ouge a accueilli 
avec une profonde reconnaissance les tém oignages d’intérêt, de haute cou-
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sidération et de profonde sym pathie que Leurs Majestés le Roi et la R eine  
d’Italie ont bien voulu lui donner, en la chargeant de fixer les règles d’un 
concours, dont les résultats contribueront à assurer aux blessés du champ  
de bataille des secours d’autant plus efficaces qu'ils seront apportés avec  

plus de promptitude.
La générosité des augustes Souverains pourvoit royalem ent aux ré

com penses qui constitueront un puissant m oyen d’action. Tous les amis de 
notre Œ uvre tiendront à marquer leur gratitude à ces illustres bienfaiteurs, 
eu sollicitant les recherches qui doivent am éliorer le m atériel dont dispo
sent déjà les ambulances, pour perm ettre des transports plus rapides et 
l’évacuation d’un plus grand nombre de blessés, avec le m atériel le plus 
léger et le plus réduit possible.

Les progrès si considérables réalisés depuis quelques années dans la 
construction des armes rendront plus m eurtriers, que nous ne les avons vus 
jusqu’ici, les combats des guerres futures; l’espace dangereux s’est nota
blem ent agrandi et les places de pansement, où nos blessés pourront être  
soignés sans qu’ils se  trouvent encore dans la zone des feux efficaces, de
vront sans doute être élo ignées de la lign e de feu.

Il importe de munir les brancardiers d’une civ ière plus légère, qui leur 
perm ette de transporter plus longtem ps, plus loin, sans fatigue exagerée, 
leur précieux fardeau, de manière à m énager leurs forces pour qu’ils puis
sent relever le  plus grand nombre de blessés.

Les voitures d’ambulance transportent généralem ent jusqu’aujourd’hui 
un bien petit nombre d’homm es; la plupart sont relativem ent lourdes, et 
cependant il ne paraît pas possible de les m ultiplier beaucoup, car elles  
créeraient à la suite des arm ées de trop longs convois qui augm enteraient 
leurs im p e d im e n ta  e t entraveraient leurs m arches et leurs m ouvements. 
La recherche de voitures très légères, transportant le plus grand nom
bre de blessés et passant par tous les chem ins et tous les terrains, 

s’impose.
Bien que ces problèmes aient fait jusqu’ici l ’objet de longues recher

ches, nous osons espérer que les conditions du concours exerciteront le zèle  
charitable des inventeurs et feront faire au m atériel d’aujourd’hui des 
progrès que nous désirons tous vivem ent!

La lettre royale, qui a été adressée à notre président, arrête que le 
concours aura ex c lu s iv em e n t p o u r  but le p er fe c tio n n em e n t des m oyen s  
q u i p e r m e ttr o n t V évacuation  im m éd ia te  des blessés du  ch am p de ba ta ille
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et le u r  tra n sp o r t a u x  p r e m ie r s  postes de secou rs et f in a lem en t a u x  p r e 
m ie r s  h ô p ita u x  te m p o ra ire s .

Votre Commission a cru devoir in terpréter le plus largem ent possible 

les intentions de Leurs Majestés, en étendant le  concours â tous les m oyens 
m atériels qui aideront à l’en lèvem ent et au transport des blessés.

Une grande garantie d’im partialité dans le jugem ent de leurs œ uvres  
sera assurée aux concurrents en m ettant tous ceux qui s’y  in téressent à 
même d’apprécier leurs travaux; votre Commission a cru qu’il conviendrait 

d’exposer ceu x -c i à Rome après la ferm eture du concours, fixée au 30 juin  
1893 par le désir formel de S. M. le Roi. Cette exposition  coïnciderait avec  

la réunion du XIe Congrès médical, qui est déjà fixée au mois de septem bre 
de la même année, et le jury pourra s’éclairer encore ainsi des lum ières 
et des jugem ents que porteront, au point de vue spécial et technique, les 
praticiens distingués qui se réuniront â Rome et que la question in téres
sera certainem ent.

On a affirmé avec autorité et avec raison â la séance d’ouverture de 
la présente Conférence qu’aucun procédé utilisé par le serv ice de santé des' 
arm ées pour le soulagement, des blessés en temps de guerre ne peut être  

tenu secret, et l’Assem blée a applaudi à cette déclaration. Partant de ce 
point de vue, votre Commission estim e qu’il serait utile que les adminis
trations m ilitaires fussent in v itées et priées de prendre part à l’exposition  

de Rome, en adm ettant toutefois que les objets de m atériel les plus per
fectionnés qu’elles y enverraient, seraient classés hors concours.

Se conform ant aux traditions des œ uvres de la  C roix-R ouge, votre  
Commission spéciale vous propose de confier la nom ination du ju ry  au 

Conseil directeur du Comité central de la C roix-R ouge italienne. Sa 

com pétence indiscutable et son v if  désir de rendre im périssable le sou
ven ir de la générosité  de ses Souverains, vous seront un sûr garant 

des choix qu’il fera pour assurer au jury international la plus grande 
autorité.

Leurs Majestés m ettant à la disposition du jury une som m e de 10000 lires  

italiennes et un certain nombre de m édailles pour reconnaître les efforts 
que tenteront les chercheurs, votre Commission spéciale ne croit pas qu’il 
convienne de fixer dès à présent la valeur relative des deux prix, et vous 

propose de laisser ce soin au jury qui d’ailleurs demanderait, au besoin, 
à Leurs Majestés d’en retarder ou d’en modifier la distribution si les pro-
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grès réalisés par les projets exposés n’étaient pas suffisamment mar
quants ou ne répondaient pas à l’attente de tous.

Votre Commission a cru qu'il convenait avant tout d’im prim er un ca
ractère pratique aux conditions du concours dont e lle  soum et le program m e 
â votre approbation.

C oncours o u ver t p a r  L e u rs  M ajestés le R o i et la  R ein e d 'Ita lie  p o u r  le 
p erfe c tio n n em e n t des m o yen s q u i p e r m e ttr o n t l'évacu a tion  im m é
d ia te  des blessés du  ch am p  de ba ta ille  et le u r  tra n sp o r t a u x  p r e 
m ie r s  po stes  de secou rs et f in a lem en t a u x  p r e m ie r s  h ô p ita u x  tem 
p o ra ire s .

Conformément aux intentions exprim ées gracieusem ent par Leurs 
Majestés le Roi et la R eine d’ Italie, il est ouvert à Rom e un concours in 
ternational tendant au perfectionnem ent du m atériel qui doit en tout temps 
perm ettre, faciliter et hâter l’en lèvem ent et la rapide évacuation des blessés 

du champ de bataille à partir de la lign e de feu jusqu’au prem ier hôpital 
de cam pagne ou jusqu’au prem ier poste d’évacuation.

L es concurrents devront produire un m odèle-type de l’objet proposé 
avec un m ém oire descriptif â l’appui. Le modèle sera de véritable grandeur 
ou de dim ensions réduites â l'échelle du quart au moins. Le m ém oire des

criptif devra être com plètem ent détaillé, être accom pagné de dessins à 
l’échelle  et exposer le mode d'emploi de l’objet proposé conform ém ent aux 
vues de l’inventeur et de m anière à perm ettre d’en apprécier com plète
m ent les qualités. Les dessins non accom pagnés de m odèles sont exclu s du 

concours.
Les m ém oires et les m odèles seront exposés à Rome du 15 août au 

15 septem bre 1893; ils seront classés à la suite de cette exposition.
Les m ém oires et m odèles devront parvenir au Comité central de la 

C roix-R ouge italienne avant le 30 ju in  1893, term e de rigueur.
Un jury international sera désigné par le Conseil directeur du Comité 

central de la C roix-R ouge italienne.
Leurs Majestés ont mis à la disposition du ju ry  une som me de 10000 lires  

italiennes pour attribuer deux prix aux m eilleurs objets proposés, ainsi 
qu’un certain nombre de m édailles d’argent à l’effigie de leurs augustes  
Personnes. Le jury déterm inera, en raison de l’ im portance des progrès 

réalisés, la valeur relative des deux prix.
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Les adm inistrations m ilitaires elles-m êm es pourront exposer des objets 
de matériel mais elles devront être classées hors concours.

Le Comité central de la C roix-R ouge italienne est chargé de prendre 
et de publier toutes les dispositions relatives au concours et à l’exposition  
des projets soumis à l’appréciation du jury.

M. le P r é s id e n t . — J’ouvre la discussion sur cette question; quelqu’un 

a - t - i l  des observations à présenter?
M. le Dr P o r r o  (Italie). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le docteur Porro.
M. le Dr P o r r o  (Italie). — Je trouve qu’il serait nécessaire de spé

cifier si le perfectionnem ent des m oyens de transport des blessés doit con
cerner seulem ent le déblayem ent opéré dans les combats sur terre, en rase 
campagne, ou bien dans les m ontagnes, ou s ’il doit com prendre aussi les 
combats m aritim es, car les m oyens d’évacuation varient selon les circons
tances et il vaut m ieux d’établir nettem ent d’avance la m atière du concours, 

pour év iter toute possibilité de m alentendus à cet égard.
M. Tosí (Italie). — M essieurs, la lettre reçue par M. le Président porte 

que les prix sont absolument, exclusivem ent destinés au service de santé m ili
taire pour l’arm ée, et non pour la marine, et en outre, la lettre, et même le 
rapport de la Commission donnent la plus grande latitude pour le  matériel 
à présenter, qu’il soit destiné à la plaine ou aux m ontagnes. Je l’ai dit, la 
lettre ne parle que des arm ées de terre; e lle  ne parle pas de la  marine, car 
elle établit que le m atériel proposé doit serv ir exclusivem ent au transport 
q u iso  fait de la ligne du feu jusqu’aux prem iers hôpitaux tem poraires ot 
jusqu’aux prem ières places d’évacuation. Ce sont les term es de la lettre.

M. le P r é s id e n t . —  Personne ne demande la p a r o le ? ...  Je mets aux  
voix  le tex te  du concours rédigé par la Commission.

(Le texte est approuvé).

13° Question.

M. le P r é s id e n t . — M essieurs, nous passons à la treizièm e question: 

« De quelle m anière pourrait-on in téresser la jeunesse de nos écoles 
« aux hautes tâches de la C roix-R ouge? ». Je prie M. le docteur d’Arneth  
de venir â la tribune.
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M. le Dr d 'A r n e t h  (A utriche).— M. le  Président, M essieurs, cette question  
a été proposée par le  Comité des dames de la province de Moravie; (c’est le vé
ritable nom de la province, tel qu’il avait été aussi adopté dans les prem ières 
éditions du program m e) e t  elle a été conçue ainsi: « De quelle m anière pour- 
« ra it-on  intéresser la  jeunesse de nos écoles aux hautes tâches de la C roix- 
« Rouge? ». Deux membres du Comité ayant décliné l’honneur d’exposer cette  
question, je  prends volontiers la parole à leur place. Mais j ’éprouve le besoin 
de faire appel à votre indulgence, car un autre Comité a déjà proposé une 
question qui a beaucoup d'affinité et d’analogie avec ce lle -c i:  ce qui me fait 
craindre une certaine m onotonie dans les détails que je  suis appelé à 
vous donner.

Messieurs, la question présente a surtout pour objet la jeu nesse de nos 
écoles, mais les dames dont je  suis l’interprète ont cru devoir l’élargir, car 
elles pensent que l’on devrait in téresser les enfants, dès l’âge le  plus tendre, 
à nos idées et à nos œ uvres. Il faudrait agir sur les garçons par des his
toires à leur portée, et habituer de bonne heure les jeunes dem oiselles â 

faire de petits ouvrages destinés à l’Œ uvre.
Un peu plus tard, 011 aurait recours à des lectures et à des tableaux  

adaptés à leur intelligence. Plus tard encore, surtout dans les écoles d’ins
truction secondaire, la gym nastique pourrait égalem ent serv ir à 110s des
seins. Dans les classes supérieures, les élèves ayant l’in telligen ce et les forces 
physiques assez développées, pourraient recevoir des leçons pratiques rela
tives aux soins à donner aux blessés. Enfin, dans les universités, nos idées 
pourraient se propager, surtout au moyen d’associations exclusivem ent pa
triotiques, qui seraient comm e des succursales de la C roix-R ouge.

Pour citer un exem ple de ce que peut faire, dans un but de charité, 
une éducation su ivie et prolongée, perm ettez-m oi de citer celui du bourg de 
Gheel, en Belgique, où, depuis des siècles, toute la population, une popula
tion de paysans, se livre au traitem ent des aliénés. Il paraît qu’une fois 
une épidém ie ravageait le pays et qu’alors les habitants firent le  vœu  

que s’ils échappaient à cette calamité, ils s'appliqueraient au serv ice des 
aliénés. Et il est beau de voir la toute petite jeunesse se former â ce  

service. Mais pourquoi aller chercher des exem ples si loin? L’Italie n’e s t-  
elle pas couverte d’institutions de charité? Les étrangers y  voient avec  

la plus v iv e  ém otion les personnages des plus hautes classes ne pas dé
daigner de donner des soins aux malades et même les accom pagner jusqu'à  

la tombe. On a pu voir, il y  a quelques années, à l’occasion d’une grande
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épidém ie, Sa Majesté le Roi d’Italie descendre dans l’arène des Samari
tains pour secourir et consoler les m alheureuses v ictim es; conduite qui 

lui a valu l’admiration de toute l'Europe.
Pensez-vous, M essieurs, que de tels exem ples ne soient pas un ex c e l

lent moyen d’éducation et n’aient pas une heureuse influence sur tout le 

peuple en général et sur la jeu nesse en particulier?
Mais sans doute on ne doit pas trop se fier à cette m éthode d’éduca

tion parce que heureusem ent ces catastrophes sont rares et parce que, le cas 
échéant, le haut personnage donnant un si admirable exem ple pourrait 

faire défaut.
Il faut donc recourir aux m oyens d’éducation ordinaires que je  vais 

signaler. Je term ine en vous soum ettant une proposition dont j e  vous de
mande la perm ission de lire le détail. Elle s’étend sur l’éducation non 
seulem ent de la jeunesse, mais du peuple en gén éral:

« La cinquièm e Conférence de la C roix-Iiouge ém et le vœ u que les 
« principes de la C roix-Itouge se propagent à la fois par l’éducation et par 
« la publicité en général.

« C’est d'abord l’éducation dans la fam ille qui doit préparer l’esprit et  
« le cœ ur des jeu nes gens, ensuite, dans les écoles, la lecture graduée et 

« adaptée à l’in telligence des élèves, plus tard la gym nastique et peu à 
« peu les prem iers soins à donner aux blessés; enfin dans les co llèges des- 
« tinés à former les instituteurs de la jeu nesse et dans les universités, les  
« mêmes moyens doivent être em ployés pour intéresser la jeu nesse aux  

« idées de la C roix-R ouge.
« On devrait tâcher que le clergé prît, du haut de la chaire, une part 

« plus active dans la propagation de nos idées, qui dérivent com plètem ent 
<< de l’esprit du christianism e.

« Les jeunes soldats devraient partout être in itiés aux doctrines de 
« la C roix-R ouge qui devraient en trer dans le program m e des exam ens  
« spéciaux pour l’avancem ent au grade d’oflicier, com e cela se fait du reste  
« déjà en Autriche.

« La jeunesse et le public en général trouveraient de tem ps en tem ps 
« dans les grands journaux des articles sur la C roix-R ouge, de m êm e que 
« les classes inférieures seraient renseignées à ce sujet par les petits jour- 
« naux qui s’occupent de leurs intérêts. Mais avant tout chaque membre 
« de la C roix-R ouge doit se pénétrer des principes de l’institution  et tâcher 
« de les propager selon les occasions qui se p résen tent ».
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M. le baron d e  S ie b o l d  (Japon). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — Je donne la parole à M. le baron de Siebold.
M. le baron d e  S ie b o l d  (Japon). — M. le Président, M essieurs, je  vou

drais seulem ent vous signaler un fait qui a beaucoup de rapport avec les 
m oyens que l’on vous a signalés d’inspirer â la jeu nesse un v if  in térêt pour 

nos œ uvres. Il y  a une petite invention que M. Ishiguro, médecin en ch ef de 
l ’arm ée japonaise a introduite dans ses conférences, et qui a produit les plus 
heureux résultats en faisant connaître à la jeu nesse les œ uvres de la C roix- 
Rouge. C’est une lanterne magique qui reflète sur un mur des scènes rela
tives à l’assistance publique. Comme on ne peut m ontrer aux enfants du 
Japon les admirables procédés que nous avons vus lors de notre excursion  
à T ivoli, on a trouvé moyen de les in téresser par les représentations de la 
lanterne magique : champ de bataille, transport des blessés, détails du pan
sem ent: on fait passer toutes ces scènes sous leurs yeu x  en les accompa
gnant d’explications. De cette façon, ou a réussi à gagner un grand nombre 
de personnes â cette noble institution de la C roix-R ouge.

M. N e g r i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . —  La parole est à M. Negri.
M. N e g r i  (Italie). — M essieurs, je  n’ai aucune difficulté à voter la pro

position qui a été présentée. Au contraire, je  la voterai avec plaisir, car 

je  la crois inspirée de sentim ents qui sont les sentim ents de toute l’A s
semblée.

Cependant, je  dois dire que je  n’ai pas une très grande confiance dans 
l’utilité pratique de ces moyens, car je  crois que les idées d’hum anité et 
de charité doivent être inspirées aux enfants surtout par des moyens in

directs, qui sont certainem ent les plus puissants en pareil cas. Il faut que 
les sentim ents de charité soient dans l’air que les enfants respirent, il faut 
que toute leur éducation in tellectuelle et morale en soit im prégnée. Je ne 
crois pas beaucoup à l'efficacité de ces m oyens pittoresques qui, com m e la 
lanterne magique, pourraient p eu t-être am user les enfants, mais seraient 
impuissants à laisser en eux des traces profondés. Je le répète, c’est par 
des m oyens indirects, c’est par l’éducation entière de la famille et de l’école 
que l’enfant peut être é levé à la hauteur de ses devoirs.

La seule institution qui me paraît utile ici, est celle des sociétés de 
gym nastique. Celles que nous avons en Italie sont très bien organisées, et 
je  crois que dans les autres pays, elles ont une force et une prospérité en
core plus grandes. Or, selon moi, ces écoles peuvent fournir un précieux
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contingent à la C roix-R ouge. Ainsi, par exem ple, en Italie, une grande 

partie de nos recrues nous sont précisém ent fournies par les sociétés de 
gym nastique. Ce qu’il faut donc, c’est faire savoir à ces jeu nes gens que le 
m eilleur moyen d’utiliser leurs forces physiques et m orales est de les m ettre 

au service de la C roix-R ouge, moyen par lequel ils peuvent très bien serv ir  
leur patrie et l’hum anité. Je crois donc encore une fois que ces sociétés ont 
quelque chose d’utile et de pratique à notre point de vue.

Quant à tous les petits m oyens qu’on nous propose pour les écoles, je  
ne crois pas, je  le répète, qu’ils aient une bien grande efficacité. Toutefois, 
comm e cette proposition pose des principes incontestables, je  crois que 
l'Assem blée ne pourrait que l’approuver com m e expression d’idées que nous 

partageons tous.
M. le I)r d ’A r n e t h  (Autriche). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . —  La parole est à  M. le docteur d’Arneth.
M. le Dr d ’A r n e t h  (Autriche). — Seulem ent un mot, Messieurs; je  suis 

parfaitem ent convaincu de ce que l’honorable préopinant a dit sur l’éducation  
de la famille. Mais, perm ettez-m oi de le dire, j ’ai fait allusion avant tout 
à cette éducation au sein de la famille, car j ’ai pris l’enfant dès l’âge le 

plus tendre. Je crois, du reste, que tout ce qu’il y  a de bons et nobles 
sentim ents vient de cette prem ière éducation. De même, pour la gym nas
tique je  crois égalem ent en avoir fait mention.

M. le P r é s id e n t . — Si personne ne demande la parole, je  déclare la  
discussion close. Je relis la proposition présentée par M. d’Arneth et je  la 
mets aux voix.

(La proposition n’est pas approuvée).

M. le P r é s id e n t . — Je donne la parole à  M. Furley qui a une propo
sition à faire.

M. F u r l e y  (G rande-Bretagne). — M essieurs, je  demande la perm ission  
d’intervenir un moment dans vos délibérations pour une motion qui n'y 
rentre pas directem ent. Nous, membres de cette Conférence, nous sommes 
heureux d’avoir l’occasion, dans la v ille  de Rome, de renouveler d’an
ciennes am itiés et d’en nouer de nouvelles ; mais, M essieurs, nous n’oublie
rons jam ais ceux de nos collègues que nous avons perdus depuis la der
nière Conférence de Carlsruhe. E st-il nécessaire de les nomm er ?

Le général de Baum garten, l’aimable représentant de la Russie ; le 

baron de Langenbeck, le chirurgien allem and distingué, qui, par ses qualités
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personnelles et par sa position sociale et professionnelle, a donné tant 
d’appui à la cause de la C roix-R ouge ; le comte Serurier, un de ses repré
sentants les plus dévoués et les plus enthousiastes : le général Staaiï, re
présentant de Suède et N orvège, l’un des fondateurs de la Convention de 
G enève ; le conseiller Hass de Berlin, dont les services éta ien t toujours à la 
disposition de toutes les Sociétés de la C roix-R ouge, non seulem ent dans 

son propre pays, mais dont les qualités excellen tes étaient égalem ent ap
préciées dans tous les États européens ; puis le docteur Nicasio di Landa, 

le  représentant zélé et chevaleresque de la C roix-R ouge de l’Espagne ; le 
com te Karolyi, président de la Société hongroise; enfin  M. Micheli, membre 
et v ice-président du Comité international de Genève, cet homme au 
cœ ur d’or.

Le souvenir des ces amis v ivra  toujours dans les cœurs de ceux qui 
ont eu le  privilège d’être associés avec eux.

Je propose à la cinquièm e Conférence de vouloir bien se lever en  signe  
de sym pathie pour la m ém oire de ces regrettés collègues, qui tous ont si 
bien m érité de la C roix-R ouge.

(L’Assem blée se lève).

{L a  séance est su spen due à  m id i  et re p r ise  à 2  h. et dem ie).

M. le P r é s id e n t . — M essieurs, en conform ité avec la décision prise 
par acclam ation dans la séance de samedi pour qu’une députation se rende 

auprès de LL. MM. le  Roi et la R eine dans le but de leur exprim er la 
reconnaissance de l’Assem blée relativem ent au concours dont LL. MM. ont 

bien voulu prendre la gén éreu se in itiative, j ’ai eu l’honneur de demander 
une audience, et la réponse que j ’ai reçue l’accorde pour jeudi 28 courant, 
à 2 heures. Je crois être l’interprète des sentim ents de l’Assemblée en 
proposant que cette députation soit com posée du Bureau de la  présidence 

en corps, ainsi que de M. le baron Mundy, auteur de la proposition, et 
de M. le Dr P errière, auteur d’un rapport sur la question qui forme le thèm e  

du concours.
(L’Assem blée approuve).

5 e CONF. INTERNAT. 47
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14* Question.

M. le P r é s id e n t . — M aintenant, M essieurs, nous abordons la quator
zièm e question:

« Considérant que le procédé de stérilisation  du m atériel de pansem ent 
« est plus sûr, plus sim ple et m oins coûteux que le procédé d’im prégna- 
« tion, il serait désirable que, aussi bien que c'est arrivé deux fois dans 
« l’in térêt de l’antisepsie, la C onférence exprim ât la vœ u que le systèm e de 
« stérilisation  soit, autant que possible, adopté par les Adm inistrations mi- 
« litaires et par les Associations de la C roix-R ouge ».

Je prie M. le  docteur de Farkas, rapporteur, de se rendre à la tribune.
En attendant, j ’avertis l’Assem blée que la Commission pour les secours 

ù envoyer par la C roix-R ouge dans les guerres lointaines et d’ou tre-m er a 
term iné ses travaux. Nous m ettrons la question à l ’ordre du jour de demain, 
pour qu’on ait le tem ps d’im prim er les conclusions de la Commission.

M. le Dr d e  F a r k a s  (H ongrie). — M. le  Président, M essieurs, sur la pro
position de plusieurs célèbres notabilités médicales, les deux dernières Con
férences exprim èrent le désir que la préparatiou antiseptique du m atériel 
de pansement fût adoptée, à cause de ses précieux avantages, aussi bien  
par les gouvernem ents que par les Associations. L es décisions d’alors ne 
restèrent pas sans écho, parce qu’effectivem ent l’antisepsie a été adoptée 
en général dans toutes les armées. Il est cependant hors de doute que 
l’armée, qui déjà en 1884, à la su ite de la décision de la C onférence de Ge
nève, se pourvut du m atériel nécessaire de pansement, eut dans ses dépôts 
un m atériel absolum ent impropre à tout usage ; parce que la m éthode de 
Lister, généralem ent répandue, se trouva surannée; au lieu  du phénol, ce 
fut le sublimé et le  jodoform e qui v in rent en usage pour l’im prégnation.

Le rapporteur avait alors déjà exprim é sa  m anière de voir dans sa 
brochure De la  r é fo rm e  d u  se rv ic e  s a n ita ir e  en  c a m p a g n e ;  il y dém ontrait 
que c’est une m esure des plus im praticables que d’em m agasiner du m atériel 
de pansement sous forme im prégnée; que, par contre, il faudrait avoir des 
approvisionnem ents en  gaze et en ouate, qu’on im prégnerait, au fur et à 

m esure des besoins, de celui des antiseptiques qui, au point de vue de la 
science et de l’expérience, se serait m ontré le plus éprouvé e t  le plus en 

rapport avec les ex igen ces du jour.
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Il est incontestable que, dans l ’énorm e besoin de m atériel de panse
ment, il est, sinon im possible, du moins excessivem en t difficile de répondre 

d’une année à l’autre, ou m êm e d’une Conférence à l’autre, aux besoins 
de la science investigatrice et à l’activ ité fébrile de l’industrie; et, dans ce 
cas, sans la  m oindre altération de la paix, par une dépense assez consi
dérable pour l’achat du m atériel de pansem ent, on ajouterait une nouvelle  
rubrique au budget de la guerre, déjà si chargé, ou bien, si les Associations 
devaient s’en charger, cela leur serait préjudiciable sous tous les rapports.

C’est pourquoi on devrait saluer avec satisfaction l'innovation ayant 

trait à la conservation du m atériel de pansem ent, en vertu  de laquelle
par un procédé des plus sim ples et des plus sûrs, ce m atériel est conservé
par la stérilisation, c’est-à -d ire , par la purification effectuée à l’aide de
l ’étuve à vapeur d’eau, sans y  ajouter le m oindre antiseptique.

Il est rare que l’in telligen ce d’une question scientifique ex ige aussi peu 
d’explications que la question de la stérilisation, car il n’y  a qu’à faire 
strictem ent observer le sim ple principe que les blessures doivent, avant 
tout, être tenues dans un état de propreté absolue. Et ce principe n ’a as
surém ent pas besoin d’exp lication , tant il est sim ple et intelligibile. A vec  

un tel principe, il n ’y a pas à craindre que quelqu’un qui n’est pas au 
courant des questions chirurgicales, trou ve  quelque chose à contester.

Et cela n ’est pas à dédaigner, car les gens du m étier sont peut-être  
depuis longtem ps d’accord quant à la sign ification  d’une n ouvelle invention, 
et cependant ils ne peuvent pas la faire adopter en réalité, s’ils ne réus
sissent pas à convaincre, dûment et à l’aide de preuves, ceux de qui en 
dépend la réalisation ou bien l’em pêchem ent.

Malgré cela, il faut être extrêm em ent circonspect quand il s’agit 

d'adopter une nouvelle forme de préparation du m atériel de pansement, parce 
que les médecins ont trouvé des concurrents dans la personne des fabri
cants de m atériel de pansement. D’année eu année, on est surpris par deux  

ou trois nouveaux antiseptiques, qui, affublés de noms bizarres, doivent 
posséder des propriétés souverainem ent bienfaisantes, pour ne pas dire mi
raculeuses ; et à peine en a -t-o n  pris connaissance, que l’entrepreneur se 

présente muni de sa réclam e priv ilég iée, et qu’il s’efforce de faire valoir, 
par tous les moyens permis, ses produits plus ou m oins problématiques.

Par suite de cette circonstance, il est certainem ent m otivé de faire 
les réflexions su ivantes sur le procédé de stérilisation em ployé dans la pré
paration du m atériel de pansem ent.
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Si, au point de vue m ilitaire, on se dispose â exam iner un nouveau pro
cédé scientifique, l’attention principale doit se concentrer sur les propriétés 
suivantes: que ce procédé soit sûr, durable, sim ple, bon m arché et facile à 
procurer. Si l’on considere le procédé de stérilisation à ce point de vue, il 

a, sous tous les rapports, la m esure voulue, car

il est sû r ,  parce que les exam ens scientifiques et l’expérience pratique 
ont prouvé que le m atériel de pansem ent, soum is à la stérilisation , s’est 
m ontré libre de bacilles, et s’il éta it préparé sur place par des organes com 
pétents, 011 év iterait de le  voir traîn er dans les m agasins, ce qui n ’est guère  
évitable, s ’il est produit par les fabriques;

i l  est du rab le , parce que, en effet, il ne consiste qu’en une cuisson du 
m atériel de pansem ent à la vapeur, et il est certain qu’aussi longtem ps que la 
cuisson n’aura pas été rem placée par un autre procédé, la cuisson du m atériel 
de pansem ent ne pourra non plus s’effectuer autrem ent;

i l  est s im p le , parce que ce procédé n’ex ig e  d’autres agents que l’eau 
et le feu, avec un appareil a d  lioc;

il  est bon m arch é , parce que le m atériel brut, c’est-à -d ire  la gaze et 

le coton, peut y  être em ployé tel qu’on le  reçoit dans les m agasins;
i l  est fa c ile  à p ro c u re r ,  parce que les articles sus-m entionnés se trou

vent toujours dans les m agasins et appartiennent aux besoins journaliers  
du m énage le plus élém entaire.

Ce procédé a encore l’avantage, nullem ent à dédaigner, qu’en cas 
de nécessité, la charpie, abandonnée avec raison par la m édecine, le linge  
des soldats, la m ousse cu eillie sur les arbres, en un mot, tout ce qui pos
sède la propriété d’absorber les sécrétions des blessures pourrait être  
avec plus de conscience em ployé â soigner les blessures que le m atériel 
de pansement em m agasiné depuis un certain tem ps et qui, justem ent par 
là, peut non seulem ent avoir perdu les élém ents antiseptiques em ployés â 

son im prégnation, mais peut encore être détérioré par la m oisissure.
Il n 'est pas difficile, pas m êm e nécessaire, de faire l’éloge de ce pro

cédé. Après la révolution du systèm e de Lister, les lois de celu i-ci, sem 
blables â celles d’autres révolutions, ont fait place à un systèm e nouveau  
et stable, dont les doctrines n’ont été reconnues qu’après un certain laps 

de temps et après la critique sévère de l’expérim entation et de l'expérience. 
L'expérim entation, à l’aide de la bactériologie, a prouvé le manque de sû
reté de l’ancien procédé: l’expérience, par contre, comme le  dit le latin,
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ornne quod est n im iu m , v e r t i tu r  in  v i liu m ,  c’est-à -d ire  que les antisep
tiques em ployés sans précaution suffisante peuvent directem ent nuire au 
malade.

C’est ainsi que s’est développé le procédé aseptique, dont la propreté 
est la base principale, indépendamm ent de la qualité du m atériel de pan
sem ent. Le traitem ent de la blessure fait avec toute la propreté possible, 
défend non seulem ent que la blessure soit touchée par une main sale ou 

qu’elle  soit couverte par un pansem ent sale, mais aussi qu’elle ne soit pas 

traitée par un antiseptique que n ’aurait pas autorisé le  médecin. Car les 
antiseptiques ont certainem ent une grande valeur et justifien t entièrem ent 
leur usage, mais non dans tous les cas et exclusivem ent. Il ne se fa it  au cu n e  
o péra tion  où l'on p o u r r a i t  s'en  p a s s e r ;  mais la  quantité et la m anière de 
s’en servir en doivent, tout aussi bien que l’indication de l’opération e lle -  
même, être fixées par le médecin lu i-m êm e.

La sim plicité et le caractère convaincant de ce principe ainsi que son 
utilité pratique sont prouvés de la m anière la plus éclatante par les cir
constances que, dans la section de sanité m ilitaire du dixièm e Congrès in
ternational médical tenu en 1890 à Berlin, Macpherson, W eber, Bergm ann, 

Deinosthène, capacités d’A ngleterre, de France, d'Allem agne et de Roumanie, 
se sont prononcés en sa faveur, tandis que R égnier de Nancy a rétabli, 
l’ancienne g lo ire de la charpie, oubliée à peu près entièrem ent.

N otre division de sanité m ilitaire a déjà, dans la même année, après 
des expériences soigneuses, scientifiques, et tout indépendam m ent des ré
solutions du Congrès de Berlin, adopté le procédé de stérilisation, non seu
lem ent en  principe, mais aussi en  pratique et tout m éthodiquem ent; de 

sorte que, à l’heure qu’il est, toutes les provisions de m atériel de panse
m ent em m agasinées dans nos dépôts se trouvent à l’état stérilisé. Si, en 

cas de guerre, elles éta ient em ployées, elles seraient soum ises encore une 
fois au procédé de stérilisation, ce qui se ferait par des appareils de sté
rilisation, qui, en  nombre suffisant, seraient toujours à disposition.

Cette sanction du principe de la stérilisation est destinée à protéger  

le développem ent d’un tra ite m e n t u n ifo rm e  des b lessures, c’est-à -d ire  que, 
dans les guerres de l’avenir, il sera rendu possible aux médecins des ar
m ées ennem ies de pouvoir se serv ir m utuellem ent de leur m atériel de 
pansement.

Et sur cette base nous nous approchons toujours davantage de l’idéal, 

absolum ent justifié par les conditions de la guerre, quoique dédaigné, et



3 7 4  QUATRIÈME SECTION.

en toute justice, par la pratique en tem ps de paix, que le  blessé, aussi 
longtem ps qu’il n’a pas besoin des soins systém atiques de l’hôpital, peut 
être traité de station en station par des m édecins toujours changeants, 

avec u n  p a n sem e n t u n ifo rm e , typique.
Pour term iner, il nous reste encore à m entionner un avantage nulle

m ent à dédaigner du principe de la stérilisation; c’est que, aussi bien di
rectem ent, les divisions sanitaires d’une arm ée, qu’indirectem ent, les As
sociations de la C roix-R ouge seront â l’abri des innovations en m asse qui 
se produisent dans le m atériel de pansem ent, non seulem ent de dix ans 
en dix ans, mais d’année en année, de la  part des fabricants de ce m atériel; 
d’un autre côté, la préparation exacte du m atériel de pansem ent et sa con
servation se trouveront dans des mains qui savent s’en serv ir  avec effi
cacité et avec une responsabilité scientifique: c 'est-à -d ire  entre les mains 
des médecins.

Voilà les raisons utiles et pratiques pour lesquelles i l  p a r a î t  néces
sa ir e  que la  c in q u ièm e C onfèrence in te rn a tio n a le  e x p r im e  le d é s ir  que 
la  s té r ilisa tio n  d u  m a té r ie l de p a n sem e n t so it rég lée  -  a u ta n t que p o s
sib le  -  a u ss i b ien  p o u r  l'a rm ée  qu e p o u r  les A sso c ia tio n s de la  C r o ix -  
Rouge.

M. le P r é s id e n t . — Je donne la parole à  M. le docteur Pozzi.
M. le  I)r S. Pozzi (France). — Le rapport fait par la Société autrichienne  

de la C roix-R ouge sur la proposition des représentants de la Société hon
groise conclut à repousser cette proposition com m e inutile et même dan
gereuse. 1

D’où vient une pareille d ivergence entre des autorités aussi com pétentes  
de part et d’autre? Il m’a sem blé qu’e lle  pouvait s’expliquer par un vér i
table malentendu. Pour tâcher de l’éclaircir, je  vous demande la perm ission  
d’entrer dans quelques détails techniques. J’espère vous m ontrer par cet 

exam en que la  proposition hongroise, si e lle ne doit pas être acceptée dans 
toute sa teneur, m érite au moins d'être prise en considération sérieuse, et

1 « R a p p o rt  su r la  proposition de rem placer la m éthode antiseptique du  pansem ent 
« de plaies employée pa r les arm ées e t par les Sociétés de la  C roix-R ouge pa r le systèm e  

« de s té r i l isa tio n ,  présen té  dans la  conférence du  30 jan v ie r 189-2 en tre  les rep résen tan ts 
* du  m inistère  de la  g u e rre  i. e t r., les rep résen tan ts de la  Société hongroise de la Croix- 
« ltouge  e t ceux de la Société au trich ienne de la  C roix-R ouge, concernan t la  position qui 
« devrait ê tre  prise dans la  Conférence in te rnationale  de Rom e à l 'ég a rd  des questions 
« s’oth-ant à la discussion, pa r le co -rapporteu r Dr G e r s u n y  ».



CINQUIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 3 7 5

p eu t-être votée sous le bénéfice de l’am endem ent que je  vous pro
poserai.

11 convient d'abord de restreindre considérablem ent la part de la théorie. 
Nous ne som mes pas ici dans une académ ie de m édecine, appelés à décider 
sur la supériorité des diverses méthodes de pansement. Nous considérons 
sim plem ent com m e acquis par l’exp érience cette donnée prim ordiale : les 
pansem ents doivent être destinés à év iter  et à com battre les germ es.

D eux m oyens ex isten t pour cela, théoriquem ent :

а) é lo ig n er  des germ es, faire de Vasepsie (de a privatif) à l’aide 
des m oyens m écaniques et physiques;

б) n e u tra lis e r  les germ es, faire de l’antisepsie (de avn, contre) à 
l’aide des m oyens chim iques qui sont, ou les poisons pour les germ es e u x -  
m êmes, ou des contre-poisons contre les to x in es  ou substances toxiques, 
qui sont le produit des m icrobes et qui infectent la plaie.

Dans la pratique, à la vérité, cette d istinction abstraite s’est un peu 
effacée devant la considération concrète des m oyens em ployés pour com
battre les germ es. Cette déviation, consacrée par l’usage, a abouti à donner 
une signification un peu différente aux .mots. On entend désorm ais par 

asepsie  tout ce qui se rapporte aux m oyens m icrobicides m éca n iq u es  ou 
ph ysiqu es, te ls  que les nettoyages m inutieux et la stérilisation  par la cha
leur. On réserve le  nom d'an tisepsie  aux m oyens m icrobicides ch im iqu es, 
acide phénique, sublimé, iodoforme, etc.

Dès le début de la  grande réform e qui a transform é la chirurgie, on 
a com pris l ’im portance extrêm e qu’il y  a à associer l’asepsie et l’antisepsie, 
pour les mains du chirurgien, les instrum ents, le  champ opératoire. De là 
les soins extrêm es de propreté pris par les in itiateurs de l’antisepsie, par 
Lister d’abord, puis par tous ceu x  qui se sont inspirés de sa pratique. 
Mais pour ce qui concerne les objets de pansement, on avait tout d’abord 

com plètem ent sacrifié l’asepsie à l’antisepsie. Ce n ’est qu’assez récem m ent 
qu’on s’est ému de certains in convén ients de l’antisepsie, et qu’on a tâché 
de la rem placer par une exacte asepsie, en stérilisant dans des étuves les 
objets de pansem ent et s’abstenant de les im prégner de substances microbi
cides inutiles puisqu’on poursuivait un seul but, l’absence de germ es. Cette 

réform e dans ce qu’elle a de radical, c ’est-à -d ire  dans la substitution com
plète de la pureté des objets de pansem ent à leur pouvoir microbicide, 
n’est pas encore com plètem ent adm ise par tous les chirugiens dans la pra
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tique civ ile . Tous cependant reconnaissent qu’il y a là un m oyen précieux. 
La question débattue est seulem ent de savoir si ce m oyen est suffisant, ou 
pour m ieux dire si on est suffisamment m aître, et par su ite s ’il est opportun  

de se priver de l’autre moyen, em ployé par surcroît, et com m e une seconde  
corde à l’arc de ceux  qui com battent les germ es.

T elle  est la position de la question, en  gén éra l.
Mais pour la ch irurgie de guerre, le point de vue devient plus com 

plexe. Ici on n’est pas m aître absolu de ses m oyens : il faut com pter avec  
les circonstances, avec la précipitation fatale des pansem ents et des opé
rations, avec le manque de tem ps, le  manque d’installation, et aussi, il ne 
faut pas l ’oublier, avec la nature des plaies faites par les arm es, qui sont 
bien différentes des plaies aseptiques faites par le  bistouri du chirurgien. 
En d’autres term es, il s’agit de savoir si Vasepsie qui dem ande pour être  

efficace une perfection pour ainsi dire absolue, peut être toujours réalisée  
dans la ch irurgie d’armée.

Là gît, me sem b le-t-il, le  m alentendu que je  signalais en com m ençant. 
Le Comité hongrois s’est uniquem ent attaché à faire ressortir les avantages  
de l’asepsie en ch irurgie générale. Le Comité autrichien a mis en  relief 
les difficultés d’exécu ter dans la ch irurgie d’arm ée, mais sans se préoccuper 
des m oyens de lever en partie ces difficultés. Par su ite les deux Comités 
ont été absolus l’un dans son affirmation, l’autre dans sa négation. C’est 
entre les deux solutions que me paraît être la vérité.

Tout se réduit, on le voit, à une question pratique, technique ou 
d’exécution.

Eh bien, e s t- il, en effet, tout à fait im possible d’utiliser à la guerre  
les bienfaits indéniables de la stérilisation  si bien mis en re lie f  par le 
rapport du Comité de Budapest? Ici, une distinction s’im pose, et elle va  
nous donner, je  crois, la c lef du problème.

Il y  a trois phases principales dans les soins qui sont donnés aux  
blessés dans les divers postes et établissem ents sanitaires plus ou moins 

rapprochés du lieu du combat :
Io S oin s p r im a ir e s :  l ’hém orragie est arrêtée, la plaie ferm ée et 

soustraite à l’infection extérieu re par un prem ier pansem ent ;
2° S oins seco n d a ires :  les blessures graves sont de nouveau pansées 

dans l’ambulance (l’hôpital volant, le K riegslazareth) situé à peu de dis
tance; (les blessures légères ont autant que possible été d’em blée évacuées  

au loin) ;
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3° S oins d é fin itifs :  ceu x -c i sont donnés dans les hôpitaux d’éva
cuation.

Il im porte extrêm em ent de faire cette distinction au point de vue qui 
nous occupe.

L es so in s p r im a ir e s  ne  sauront être asep tiqu es , quelque désir qu’on 
puisse avoir de les rendre tels. E st-il possible de savonner sur le champ 
de bataille la région  blessée, de stériliser les instrum ents qui servent au 
chirurgien  après chaque in tervention , de stériliser même les m ains de ce 
chirurgien lorsque souvent 011 manque d’eau pour se laver ? 11 y  a là une 

im possibilité m atérielle particulièrem ent évidente pour tous les gens spé
ciaux qui savent de quelles précautions infinies, analogues à celles d’une 
manipulation de laboratoire, est faite une asepsie parfaite, c’es t-à -d ire  effi
cace et non illusoire.

Or, à quoi serv ira it-il d’appliquer un pansem ent stérilisé  et parfaite

m ent aseptique sur une plaie septique en quelque m esure que ce soit? Poser 
la  question, c’est la résoudre.

Au contraire, le pansem ent a n tisep tiq u e  par l’iodoforme, le  sublimé, etc. 
s’im posera prim itivem ent. Lui seul peut com battre l’état septique prim itif 
toujours à redouter pour les plaies causées par les arm es et restées long
tem ps exposées aux causes d’ infection extérieure; seul aussi, il assure contre 
les fautes au point de vue de l’asepsie, fautes inévitables dans opérations 

h âtives des postes de secours et am bulances du prem ier rang.
Mais voilà  le blessé pansé et hospitalisé, provisoirem ent dans un hôpital 

de cam pagne, ou définitivem ent dans un hôpital d’évacuation. Là, les condi
tions changent du tout au tout. A part les différences qui résu ltent de l’en
com brement, de la hâte qu’on doit apporter à faire les opérations et panse
m ents, 011 rentre jusqu’à un certain point dans les conditions des'hôpitaux  
civils. Pour les opérations secondaires et tardives, n ’es t- il pas nécessaire  
de faire profiter les blessés des bienfaits combinés de l’asepsie et de l’an
tisepsie? Non seulem ent la défense contre les m icrobes est m ieux assurée 
si l’on fait passer à l’étu ve les m atériaux déjà destinés au pansem ent et  

les effets des blessés; mais encore, il faut prévoir le  cas où ces objets de 

pansement, gaze, tin t, coton, seront épuisés, et où l’on aura à en im pro
viser, à tirer parti de toutes les substances absorbantes qui pourront servir  

à la ch irurgie, sciure de bois, étoupe, m ousse, charpie, etc. Pour rendre 
utilisables toutes ces m atières, il suffira de les stériliser par le  passage à 

l ’étuve.
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On conçoit dès lors l’utilité im m ense de cet appareil, en cas de disette  
d’approvisionnem ents.

Enfin, il faut le dire : si les com plications des plaies, infection puru
lente, érysipèle, ont disparu des salles de chirurgie, dans les conditions nor
males, il est à prévoir qu’elles pourront reparaître à la guerre, et se pro
pageront v ite  grâce à l’encom brem ent et à la facilité de contagion qui en  
résulte. Or, le  m eilleur m oyen d’étouffer ces épidém ies terribles, c’est la sté 
rilisation  de tout ce qui a été en contact avec les individus contam inés.

L ’utilité capitale des étu ves en cas de guerre me paraît donc, en théorie, 

indiscutable.
Mais nous nous heurtons, dans la pratique, à de grandes difficultés 

qu’on ne saurait m éconnaître.
Le projet du Comité hongrois n ’h ésite pas à in viter à la fois les 

a d m in is tra tio n s  m ilita ir e s  e t les Associations de la C roix-R ouge à adopter 

le  systèm e de stérilisation.
Je ne crois pas que nous puissions aller aussi loin.
Certes, il serait à désirer que les gouvernem ents eussent des étuves  

fixes dans leurs grandes citadelles, dans leurs camps retranchés, dans tous 
les grands hôpitaux m ilitaires. Mais il y a là une question d’ordre in térieur  
où nous ne pouvons nous im m iscer. Il serait très im portant, aussi, que 
chaque corps d’arm ée fût réglem entairem ent pourvu d’une étu ve transpor

table, m ontée sur affût, com m e un canon, et pouvant fonctionner im média
tem ent dans l’hôpital de cam pagne. Ce fo u r  à  micrt'dbes serait presque aussi 
utile que le f o u r  à  p a in  qui accom pagne les troupes. Mais vous savez com 
bien l’état-m ajor répugne à augm enter le nombre des voitures qui consti
tuent le grand im p e d im e n tu m  des arm ées en marche. N ous n’avons pas, 
je  crois, à courir au-devant d’un échec presque certain. Aussi bien, une 
voie m eilleure est ouverte devant nous. C’est de convaincre par l’exem ple  

les adm inistrations m ilitaires, et, com m e le philosophe de l’antiquité démon
trait le  m ouvem ent en marchant, de dém ontrer le progrès en progressant. 
Prenons l’in itiative de ce perfectionnem ent, et confions-nous en l’avenir  
pour trouver des im itateurs.

C’est pourquoi, M essieurs, je  crois que nous devons voter la  proposi
tion du Comité de Budapest, eu  am endant sa forme, et en atténuant la 
portée trop absolue et trop étendue qu’elle  lui a donnée. Il serait désirable 

que les diverses Associations fissent figurer, le plus tôt possible, dans leurs 
magasins, à côté des voitures d’ambulance, des trains sanitaires, etc.,
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des ëtuves, soit fixes dém ontables pour les hôpitaux d'évacuation, soit 
mobiles transportables pour le voisinage plus im m édiat du champ de 

bataille.
Ces d ivers types existent: la maison Geneste et H erscher à P aris, et 

d’autres encore les possèdent.
Je conclus, M essieurs, en  vous proposant de voter la quatorzièm e propo

sition ainsi am endée: «Considérant les avantages du procédé de stérilisation  

du m atériel de pansement, la Conférence exprim e le  vœu que le systèm e de 
stérilisation à l’aide des étuves fixes et m obiles soit adopté par les A sso
ciations de la C roix-R ouge, concurrem m ent aux procédés antiseptiques ». 
( A pp la u d issem en ts  trè s  v ifs).

M. le P r é s i d e n t . — Je donne la parole à  M. le docteur Socin.
M. le  Dr S o c in  (Bàle). — M. le Président, M. le professeur Pozzi 

ayant dit tout ce que j ’avais à dire, et beaucoup m ieux que je  n ’aurais 

pu le faire, je  renonce à prendre la parole.
M. le  P r é s i d e n t . — E st-ce  que M. le professeur Mazzoni est présent?
Une v o ix .  Non, M. le Président.
M. le P r é s i d e n t . — Eh bien, en attendant, j e  donnerai la parole à  

M. le docteur Lemardeley.

M. le  Dr L e m a r d e l e y  (France). — M. le  Président, M essieurs, bien 
que j ’arrive aux m êm es conclusions que mon honorable com patriote, je  
vous demande la  perm ission d’exposer l ’état de la question dans l’arm ée 
française. Depuis deux ans des études sont poursuivies par la direction du 

service de santé avec la maison G eneste et H erscher pour obtenir la cons
truction d’un a u toclave  à dim ensions réduites, destiné aux form ations sa
nitaires de cam pagne et aux hôpitaux m ilitaires du territo ire non munis 
d’une étuve à vapeur sous pression. Quant aux hôpitaux m ilitaires ils sont 

dotés d’une étuve Geneste et H erscher, ou le  seront tous d’ici à quelques 
mois, et je  crois pouvoir dire qu’en cam pagne nous aurions une étuve  

mobile par corps d’armée. Déjà un m odèle d’autoclave a été exam iné par 
le Comité technique de santé et soum is à l’expérience. Il n’avait pas 
donné tout d’abord les satisfactions désirables: en effet, la difficulté de 
son em ploi dans les form ations sanitaires de cam pagne résidait dans l’im
possibilité où 011 éta it de se serv ir  du gaz com m e moyen de chaufïage. 
Aujourd’hui, on pense être parvenu à satisfaire aux d ivers desid era ta , 
au m oyen d'appareils dont les dim ensions, le  petit volum e, le faible poids 

perm ettent de stériliser les instrum ents de ch irurgie les plus longs, en
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même tem ps que les m atériaux île pansem ent. Ces appareils seront munis, 
soit d’un réchaud à gaz, quand 011 aura le gaz â sa disposition, soit d'un 
brûleur à alcool d’une grande intensité. O11 vo it donc que l’arm ée fran’çaise  

possédera, en même temps qu’un m atériel aseptisé d’avance, des appareils 
très facilem ent transportables, perm ettant de pratiquer l’asepsie à l'ambu
lance ou â  l ’hôpital de cam pagne.

Il serait cependant ém inem m ent im prudent et il est im possible de 
rejeter l’usage des procédés antiseptiques seuls utilisables en m aintes c ir
constances et notam m ent aux postes de secours. J’ai l’honneur de déposer 

sur le bureau deux croquis de ces autoclaves avec les explications tech 
niques nécessaires pour en com prendre le  fonctionnem ent.

M. le P r é s i d e n t . — Je vais donner la parole â  M. le docteur Panara à  

la place du professeur Mazzoni.
M. le Dr P a n a r a  (Italie). — M. le Président, M essieurs, M. le Dr Pozzi 

nous a très bien dit ce qu’étaient l'asepsie et l’antisepsie et nous en a fait, 
une sorte d’étude com plète. Cette question est vraim ent digne d’intérêt, 
car il im porte beaucoup de savoir s’il faut em ployer l ’une plutôt que l’autre  

ou bien toutes les deux. Mais je  crois qu’il serait bon de nous arrêter un 
m oment sur les considérations suivantes. E st-il toujours possible d’em - 

plOyer l’asepsie sur les champs de bataille? E st-il u tile de l’em ployer  
exclusivem ent? Je ne crois pas. En effet, les blessures de guerre sont sep
tiques et déjà infectées, parce que le blessé, en tombant par terre, se salit et 
se souille, et, par conséquent, il est nécessaire, dès ce moment, d’em ployer 
les m oyens antiseptiques. E st-il possible en cam pagne de transporter dans 
les am bulances des fours ou des étu ves pour pratiquer l ’asepsie en grand ? 
Je ne le crois pas, et, alors, je  me rangerai à l’avis de M. le docteur Pozzi 
pour dire que l’asepsie peut rendre de grands services dans les hôpitaux, 

mais que l’antisepsie est absolum ent nécessaire sur les champs de bataille. 
Par conséquent, on peut conserver le  m atériel antiseptique, on peut le  
préparer d’avance et charger surtout les m édecins d’en su rveiller scrupu
leusem ent la préparation, dans le but d'em pêcher tout abus de la part des 
fournisseurs. Mais pour ce qui regarde les hôpitaux, il est bon, utile et 
m ême nécessaire d’avoir tout ce qu’il faut pour em ployer l’asepsie.

M. S p a t a r o  (Italie). — Je dem ande la parole.
M. le P r é s i d e n t . — La parole est à  M. Spataro.
M. S p a t a r o  (Italie). — M. le  Président, M essieurs, la question qu’on

vient de nous proposer est essentiellem ent technique et elle échappe, je
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crois, à la com pétence du Congrès. 11 me semble que les propositions des 
deux rapporteurs sont en contradiction; c’est pour cela que je  présente 
l ’ordré du jour suivant: « La Conférence, dans la certitude que les corps 
« m édicaux dont disposent les Comités des d ivers pays, sauront adopter les 
« m oyens les plus conform es au progrès de la science, pour le pansem ent 

« des blessés, et pour év iter  toute épidém ie sur les champs de bataille, en 
« proposant d’avance ce qu’il y a lieu de faire â cet effet, passe à l’ordre 
« du jour ».

M. le  P r é s i d e n t . — Personne ne demande la parole ?
M. le Dr d e  F a r r a s  (H ongrie). — M. le Président, j ’accepte l’am ende

m ent de M. Pozzi.

M. le P r é s i d e n t . — Ainsi donc nous avons deux propositions, celle  

de M. Spataro, qui est ainsi conçue : [L e p ré s id e n t r e li t  la  p ro p o sitio n  
S palaro)  e t ce lle  de M. le  Dr Pozzi â laquelle s’est rallié le Comité hon
grois par la déclaration de son rapporteur: « Considérant les avantages du 

« procédé de stérilisation du m atériel de pansement, la  Conférence exprim e  
« le  vœ u que le systèm e de stérilisation  par des étuves fixes et mobiles soit 
« adopté par les Associations de la C roix-R ouge, concurrem m ent avec le 
« procédé antiseptique ». Je mets aux vo ix  la prem ière proposition que 

j ’ai lue, c’est-à -d ire  celle de M. Spataro qui est plus générale.
(La proposition n’est pas approuvée).
M aintenant je  mets aux vo ix  la proposition de M. le docteur Pozzi, à 

laquelle s'est rallié le Comité hongrois.
(La proposition est approuvée).

Reprise de la  2e question.

M. le  P r é s i d e n t . — Nous reprenons la discussion de la question du 
F onds A u g u s ta  et j ’in vite M. Odier, rapporteur de la Commission, à ven ir  
à la tribune.

M. O d i e r  (Comité international). — M. le Président, M essieurs, la 
Commission à laquelle vous avez renvoyé l’exam en de la question sur 
l’emploi du Fonds A u g u s ta  vous apporte des conclusions unanim es sur 
cette question.
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La Commission propose à l’unanim ité les résolutions su ivantes:
« 1° Les in térêts du capital du F onds A u g u s ta  seront accum ulés 

« jusqu’à la prochaine Conférence qui décidera de l’em ploi à en faire;
« 2° Reconnaissant la  grande im portance des questions indiquées par 

« le Comité central allem and com me sujets de concours, la cinquièm e Con- 
« férence internationale des Sociétés de la C roix-R ouge décide de recom - 
« mander en prem ière ligne à la prochaine Conférence l’adoption de ces 
« questions ».

Comme vous le voyez, M essieurs, la Commission a réussi à se m ettre 
d’accord et à trouver un m oyen de conciliation  entre l’opinion de la m ajorité, 

qui éta it d’avis de laisser s’accum uler les in térêts jusqu’à la formation 
d’une somme suffisante pour pouvoir servir de base à un concours de 
quelque im portance au point de vue pécuniaire, et l’opinion des mem bres 
du Comité allemand, qui pensaient qu’il y aurait p eu t-être  quelque avan
tage à consacrer dès m aintenant u ne somme im portante pour l’ouverture  
d'un concours.

Il est résu lté des explications qui nous ont été données que les désirs 

du Comité central allemand provenaient en prem ière ligne de ce qu’il 
croyait que la somme des in térêts accum ulés jusqu’à la Conférence pro
chaine ne serait pas encore assez im portante pour pouvoir faire la base 
d’un concours. Mais selon toute probabilité la prochaine Conférence des 

Sociétés de la C roix-R ouge pourrait disposer d’une som me d’environ dix m ille 
francs d’intérêts accum ulés. D’autre part, parmi les questions proposées par 
le  Comité allemand, il en est une ou deux qui se rapprochent du sujet de 

concours ouvert par Leurs M ajestés le  Roi et la R eine d’Italie. Pour cette  
raison encore, le Comité allem and, par l’organe de son représentant, a ac
cepté la  résolution de la Commission. En conséquence, les in térêts seront 

accum ulés jusqu’à la prochaine Conférence, qui devra décider de l’em ploi à 
en faire. Il nous a paru ju ste  de ne pas lier dès m aintenant la  prochaine 

Conférence et de ne lui im poser aucune obligation. E lle aura donc à sa dis
position une somme d’environ dix m ille francs destinée à un concours. Mais, 
com m e les sujets de concours proposés par le Comité allem and nous ont 
paru d’une grande im portance, nous avons voulu vous prier de les prendre 
en considération pour les recom m ander à la prochaine Conférence, comme 
sujets à choisir en prem ière ligne. Voilà, M essieurs, les conclusions que la 
Commission a désiré vous proposer à l’unanim ité sur l’em ploi du F onds 

A u gu sta .
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M. le P r é s i d e n t . —  Si personne ne demande la  parole, je  vais relire les 
propositions form ulées à l’unanim ité par la Commission et les m ettre aux  
voix.

« Io Les intérêts du capital du F onds A u g u sta  seront accum ulés 
« jusqu’à la prochaine Conférence qui décidera de l’em ploi à en faire ;

« 2° R econnaissant la grande im portance des questions indiquées par 
« le Comité central allemand com m e sujets de concours, la cinquièm e Con- 

« férence in ternationale des Sociétés de la C roix-R ouge décide de recoin- 
« mander en prem ière ligne à la prochaine Conférence l’adoption de ces 
« questions ».

(Les propositions sont approuvées).

M. le  marquis V i t e l l e s c h i  (Italie). — M. le Président, je  demande la 
parole.

M. le P r é s i d e n t .  — La parole est à  M. le  marquis V itelleschi.
M. le marquis V i t e l l e s c h i  (Italie). — M essieurs, je  crois que la  Con

férence devrait saisir cette occasion pour tém oigner sa reconnaissance à la 

m ém oire de l’im pératrice Augusta, qui a pris une si grande part au déve
loppem ent de l’Institution. Ainsi je  vous propose un vote de respectueux  

hom m age à sa mémoire. (A pp lau d issem en ts).
M . V e r k e r k  P i s t o r i u s  (Pays-B as). — M . le Président, je  demande la 

parole.
M. le  P r é s i d e n t . —  La parole est à  M. V erkerk Pistorius.
M. V e r k e r k  P i s t o r i u s  (Pays-B as). — M. le  Président, plusieurs membres 

ayant exprim é le désir de traiter m aintenant la question des guerres loin
taines, du moment que la Commission est prête, je  propose de m ettre cette  
question à l’ordre du jour de cette séance.

M. le P r é s i d e n t . — M essieurs, je  vais m ettre aux v o ix . . .
M. le  baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne). — M. le  Président, je  voudrais 

dire un mot.
M. le P r é s i d e n t . — La parole est à'M. le baron de Knesebeck.

M. le baron d e  K n e s e b e c k  (Allem agne). — M essieurs, le Comité central 
allem and se fait un devoir de rem ercier ici, devant une Assemblée aussi il
lustre de représentants des divers gouvernem ents et devant les délégués des 
Comités centraux, il se fait, d is-je, un devoir de rem ercier le Comité in terna
tional de G enève de l’in itia tive qu’il a prise en faveur de la m ém oire d’une 
Souveraine chère au cœur des allem ands, mais chère aussi à tous ceux qui dés 
l’origine ont adhéré à la cause de la C roix-R ouge. C’est la prem ière fois qu’une
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Conférence internationale est saisie d’une proposition concernant le F onds  
A u g u s ta  dont nous espérons tous voir dériver des bienfaits à l’avenir. Le 
Comité central allem and croit se faire l'interprète d’un sentim ent unanim e en 
rem erciant publiquement le Comité international pour cet acte pieux, bon, 
généreux et utile. (A p p la u d issem en ts).

M. le P r é s i d e n t . — M essieurs, vous avez entendu qu’on demande d'in
tervertir  l’ordre du jour déjà fixé. Au lieu de renvoyer à demain la question  
des secours â porter par la C roix-R ouge dans les guerres lointaines et 
d’outre-m er, on demande qu’elle  soit traitée im m édiatem ent.

Si personne ne fait opposition, je  considère cette proposition com m e ap 

prouvée.
M. le  baron Mundy (Ordre de Malte). — Je demande pardon à l’As

semblée, mais il n’y  a aucune nécessité de changer l’ordre du j o u r . . .
M. l e  P r é s i d e n t . — Il y  a  l a  q u e s t i o n  d e s  d é p a r t s  d e  p l u s i e u r s  m e m b r e s .

M. le baron Mundy (Ordre de Malte) . . . d ’autant plus que, après que 
j ’aurai dit quelques mots, il y aura assez de tem ps pour faire droit au désir 
de M. Verkerk.

M. le P r é s i d e n t . — M. le  baron Mundy propose qu’avant d’entrer dans 
la discussion du n° 7, on passe à la discussion du n° 5, et il déclare que 
cela prendra peu de temps. M. V erkerk Pistorius a - t - i l  quelques objections 

à présenter?
M. V e r k e r k  P is t o r i u s  (Pays-B as). — Je retire ma proposition par dé

férence pour mon honorable collègue.

15° Question.

M. le P r é s i d e n t . — La quinzièm e question est ainsi conçue: « I/écla i- 
« rage électrique pour servir dans la nuit à l’évacuation des blessés, après 
« une bataille, doit forcém ent être introduit aussi dans le service des So- 
« ciëtés de la C roix-R ouge. On devrait donc déjà en temps de paix se 
« pourvoir d’appareils électriques (chars avec des accum ulateurs) ».

La parole est à M. le baron Mundy, rapporteur.
M. le baron Mundy (Ordre de Malte). —1 M. le  Président, M essieurs, je  

serai assez bref. Ce qui me le  permet, c’est qu’il y a dans, cette enceinte  
des tém oins de ce qui a été fait jusqu’ici pour résoudre cette question.

Plusieurs autrichiens, ici présents, ont été tém oins de ce qui a été fait à
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Vienne. D’autres ont v isité  dans cette v ille  l’exposition électrique de 1883. 
En A ngleterre à l’occasion de l’exposition d’hygiène, en 1884, j ’ai dém ontré 
la m êm e chose et M. Furley pourrait nous en parler en connaissance de 

cause. On a donc expérim enté à V ienne l’éclairage électrique pour les ma
nœ uvres de quelques m illiers d’hommes. Ces expériences on t-e lles réussi ? 
Il faut le dem ander aux tém oins qui sont dans cette A ssem blée. Ces exp é
riences ont été répétées à Genève pendant la Conférence internationale  
en 1884 et il faut encore in terroger là-dessus plusieurs des membres de 

la Conférence de Rome. Au mois d’octobre de l'année passée, j ’ai m oi-m êm e  
dirigé à Francfort un transport de blessés à la lum ière électrique, sous les 
y eu x  de plusieurs délégués ici présents.

F inalm ent au mois de jan v ier  dernier, un nouveau systèm e avec accu
m ulateurs a été expérim enté à Pesth, par la société de sauvetage, comme 

en peut tém oigner M. le  V ice-président de notre Société hongroise.
Je ne m ’étends pas sur ces essais, mais je  vais d irectem ent aux conclu

sions. Il est évident, M essieurs, que des idées que j’ai ém ises dans mon 

rapport, il résu lte que la  lum ière électrique doit serv ir dans les prochaines 
guerres comm e un moyen de déblayer les champs de bataille et d’ensevelir  
les morts. Toute autre lum ière sera insuffisante. II y  a des m édecins de 
l ’arm ée italienne qui ont essayé différents systèm es d’appareils pour l’éclai
rage du champ de bataille et ont consigné dans une brochure intéressante  
les résultats de leurs expériences. Je n’y  étais pas présent et ne puis en 
juger. Quoi qu’il en soit, il est certain que pour déblayer le champ de ba
taille qui a ordinairem ent des replis de terrain, il faut absolum ent la lu
m ière électrique. A défaut de m eilleurs systèm es, on doit adopter les sys
tèm e dont on dispose; car il n’est plus possible d’éclairer le champ de 
bataille comme les hébreux à Jéricho ; et même, pût-on  avoir un soleil 
électrique, on ne pourrait l’em ployer par le défaut du personnel qui ne 
saurait suffire à tous les blessés.

Puisque je  parle d'évacuation du champ de bataille, je  veu x  dire, en  
passant, combien nous sommes redevables à LL: MM. le Roi et la R eine  
d'Italie d’avoir si généreusem ent contribué à sa solution. Il s ’agit, Mes
sieurs, de trouver le moyen d’opérer cette évacuation pendant la nuit, 
c’est-à -d ire  d’écla irer le champ de bataille: je  le  répète, il faut recourir  
à la lum ière électrique : toute autre lum ière est insuffisante. Mais ici nous 
nous trouvons en face de deux systèm es. Il y  a d'abord le systèm e des lan
ternes électriques avec ou sans accum ulateurs. Mais ces lanternes ont beau-

5° C O N P . IN T E R N A T . 49
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coup d’inconvénients dont j ’énuinère les principaux. D’abord la lum ière 

qu’elles fournissent est insuffisante. Puis pour les lanternes il faut des 

fils, et ces fils en travent la m arche des brancardiers. Enfin, et ceci est 
plus grave, il faut un homm e par lanterne ; si vous ajoutez deux homm es 
par brancard, cela fait trois hommes pour transporter un blessé : et nous 

avons en perspective des gu erres où l’on em ploiera les nouvelles arm es de 

précision et la poudre sans fum ée, c’es t-à -d ire  des guerres où il y aura in
com parablem ent plus de blessés, et où ils seront couchés sur un terrain  
beaucoup plus vaste !

M essieurs, il faut recourir à un autre systèm e qui m’a été tout récem 

ment expliqué par le prince de la science électrique, par le célèbre allemand  
Siem ens, de passage à Rome, systèm e que j ’avais m oi-m êm e expérim enté  
à P e sth : je  veu x  parler des voitures à accum ulateurs. Autant les lanternes  
ont d’inconvénients, autant ces voitures ont d’avantages : lum ière puis
sante qu’elles peuvent fournir pendant quatre heures entières, sim plicité de 

construction et m odicité du poids qui leur perm ettent de circuler librem ent 

sur le champ de bataille et qui les font adm ettre dans les w agons de chem in  

de fer;, personnel peu nombreux em ployé à leur service, m odicité de leur 
prix, etc.; je  ne fais qu’éuum érer les principaux avantages.

Si m aintenant, M essieurs, vous me demandez pourquoi je  tiens tant à 

ce qu'on s’occupe de ce m atériel électrique en temps de paix, ma réponse  

est bien sim ple: à l’heure de. la guerre il sera trop tard.
Me voici à la conclusion. Je serais bien reconnaissant à l’Assemblée, 

si pour toutes les raisons que je  lui ai données e lle  voulait adhérer à cette  
proposition fort courte : « La cinquièm e Conférence internationale invite  
« les Associations de la C roix-R ouge à étudier la  question de l’emploi de 
« l’éclairage électrique pour l’évacuation des blessés pendant la nuit et fixe 
« particulièrem ent leur attention sur les chariots électriques avec des accu- 

« m ulateurs ».
M. le marquis M a u r ig i  (Italie). — M. le Président, je  demande la 

parole.
M. le P r é s id e n t . — Je donne la parole à  M. le marquis Maurigi.
M. le marquis M a u r ig i  (Italie). —  M. le Président, M essieurs, tout en 

applaudissant à la proposition que M. le baron Mundy v ient d’exposer à la 
Conférence d’une m anière si com pétente, je  voudrais rappeler à l’Assemblée 
que dans plusieurs pays, et particulièrem ent en  Italie, la C roix-R ouge  
n’étant pas appelée à offrir ses services dans les prem ières lignes du champ
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de bataille, cette question n’a pas d’im portance pratique. Pour ce qui regarde 
l'Association italienne, puisque j'ai la parole, je tiens à constater, après l’élo
quent discours de M. le  baron Mundy, que le corps sanitaire m ilitaire  
italien, chargé des prem ières lignes, a déjà fait des expériences pour em ployer 
l ’éclairage électrique sur les champs de bataille avec les m oyens indiqués. 
Je conclus par l’idée que j ’ai ém ise tout à l’heure, c’est-à -d ire , que tout, en  
approuvant en principe la proposition de M. le baron Mundy pour les As
sociations de la C roix-R ouge en général, je  trouve qu’elle n ’est pas pratique 
pour ce qui regarde l ’Italie.

M . le baron M u n d y  (Ordre de Malte). — Alors il est très facile, pour satis
faire un désir de l’honorable préopinant, de m ettre dans la rédaction les mots 
suivants: « le s  Sociétés qui sont disposées à étudier l’électricité . . .  » Et alors 
ma proposition serait ainsi conçue: « La cinquièm e Conférence internatio- 
« tionale s’adressant aux Sociétés de secours aux blessés qui seraient 
« disposées à étudier l’électricité applicable dans le serv ice sanitaire, les 
« in vite à cette étude et principalem ent à l’étude des chariots avec accu- 
« m ulateurs ».

M. le P r é s id e n t . — M essieurs, nous avons la proposition de M. le baron 
Mundy, et un am endem ent que v ient de me rem ettre M. Spataro. Cet am en
dem ent est ainsi conçu : « Considérant que les applications de l'électricité 
« peuvent être u tiles au serv ice de la C roix-R ouge, la Conférence ém et le  
« vœ u qu’on les étudie à cet effet ». Cet am endem ent étant conçu en term es 
pins généraux, je  lui donne la priorité.

(L’am endem ent n’est pas approuvé).
Maintenant je  m ets aux vo ix  la proposition de M. le baron Mundy.

(La proposition est approuvée):

Reprise de la  7° question.

M. V e r k e r ic  P is t o r iu s . (Pays-B as). — M. le Président, je  renouvelle  
ma demande de rem ettre à l’ordre du jour la septièm e question du pro

gramme.
M. le P r é s id e n t . — M. V erkerk Pistorius réitère la demande de m ettre 

à l’ordre du jour la question qu’il avait retirée par déférence pour M. le 
baron Mundy ; si l’Assem blée l’approuve, avant de passer à la seizièm e
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question, nous reprendrons la septièm e qui a été l’objet d’une Commission  
spéciale.

(L’Assem blée accepte).
M. le P r é s id e n t . — Je prierai M. V erkerk Pistorius de lire les con

clusions du rapport, car elles ne sont pas imprimées.
M. V e r k e r k  P is t o r iu s  (Pays-B as). —  M. le Président, M essieurs, sur 

cette question le Comité néerlandais avait proposé quelques conclusions, 
qui ont été lues dans une des séances précédentes. A propos de ces con
clusions, M. le marquis V itelleschi a posé la question préalable, c’est-à -d ire  
qu’il a demandé de décider avant tout si les Sociétés de la C roix-R ouge  
sont obligées, oui ou non, de prêter leurs secours dans les guerres où leur  

nationalité n ’est pas engagée. La question posée par M. le  marquis V itel
leschi, et les conclusions form ulées par le Comité néerlandais, furent ren
voyées à une com m ission spéciale.

Cette Commission, M essieurs, a discuté les deux propositions. Les membres 

se sont partagés entre deux opinions. D’après la prem ière opinion, soutenue  
par M. le marquis V itelleschi, on ferait une œ uvre incom plète en prescri
vant des règ les sur la conduite à su ivre relativem ent aux guerres lointaines 
et d’outre-m er, si on ne décidait auparavant que les Comités de la C roix- 

•Rouge sont obligés de prêter leur secours dans des guerres de ce genre. 
A défaut de cette décision préalable, M. le marquis V itelleschi pense que 
les décisions à prendre sur le mode et la m esure des secours à prêter se
raient purem ent académiques, parce que les Comités ne seraient liés par 
aucune obligation.

D’après la seconde opinion, qui éta it celle de la majorité de la Com
mission, la question de principe a été tranchée, sinon vidée, dans la Con
férence de Carlsruhe par le vote suivant : « La Conférence internationale  
« de la C roix-R ouge reconnaît le  principe qu’en cas de guerre, en dehors 

« de l’Europe, pour les Etats signataires de la Convention de Genève, ayant 
« des Sociétés de la C roix-R ouge, le  secours aux soldats blessés et malades 
« est assuré entre eux, sur les bases généralem ent acceptées ».

L’opinion de la majorité de la Commission était donc que l’obligation  
des Sociétés de la C roix-R ouge à prêter leur secours dans les guerres loin
taines et d’outre-m er, est un principe incontestable, et que cette question  
de principe n'ayant pas été de nouveau inscrite sur le  program m e de la 

Conférence de Rome, on ferait m ieux de ne pas y revenir, d'autant plus que, 
même en adoptant en principe que les Sociétés de la C roix-R ouge des pays
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neutres ne sont pas obligées à porter secours, des conseils, basés sur l’exp é
rience de quelques pays dans les guerres coloniales, peuvent être utiles en 
pratique.

En conséquence, la  m ajorité s’est accordée sur les conclusions sui
vantes que j ’ai l’honneur de vous présenter :

« Io La cinquièm e Conférence internationale de la C roix-R ouge, con- 
« sidérant que la Conférence de Carlsruhe a reconnu com me principe incon- 

« testable qu’en cas de guerre en dehors de l’Europe pour les États signataires 

« de la Convention de G enève ayant des Sociétés de la C roix-R ouge, le  
« secours des soldats blessés et malades est assuré entre eu x  sur les bases 
« généralem ent acceptées, est d'avis qu’il n’est pas possible de form uler des 

« règles précises quant à la nature de l’assistance à envoyer sur les lieux  

« dans les guerres lointaines et d’outre-m er (soit en m atériel, soit en per- 
« sonnel).

« Les Sociétés de la C roix-R ouge dont, dans ces guerres, on réclam erait 
« les secours, feront bien de consulter à cet égard les autorités m ilitaires 
« et le serv ice médical des pays belligérants, par l’interm édiaire des So- 
« ciétés de ces pays ou bien par la voie diplomatique.

« 2° Les conditions de l’assistance à rendre dans les guerres de ce genre  

« entre Puissances faisant partie de la Convention de G enève étant prévues 
« par les règlem ents des Sociétés, il n’y  a pas lieu pour la Conférence de 
« form uler des règ les à cet égard. Quant aux guerres entre Puissances si- 
« gnataires de la Convention de G enève et non signataires de cet acte in- 
« ternational, la Société dont on invoquerait le secours devra exiger, com m e 

« condition préalable, que la Puissance belligérante qui n ’a pas encore 
« adhéré à la Convention s’oblige expressém ent à se conform er à ses prin- 

« cipes. P areille déclaration sera ex ig ée  des deux Puissances belligérantes 
« dans le cas où aucune d'elles n’appartiendrait à la  Convention.

« Dans les guerres dites coloniales, les Sociétés des autres pays prête- 
« ront leur secours par l’interm édiaire de la Société de la colonie ou de 
« la m étropole, et, à leur défaut, par l’intervention des autorités m ilitaires 

« de la colonie ».
Il n ’échappera certainem ent pas à la Conférence que ces conclusions ne 

préjugent eu aucune sorte la  question de savoir si les Sociétés de la C roix- 
R ouge sont obligées de prêter des secours dans le cas de guerre coloniale  
ou dans le cas de guerre entre deux Puissances ne faisant pas partie de la 
Convention de Genève. Ces deux questions, quoique très intéressantes, restent
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en suspens. Si on veut y  revenir, on pourra les inscrire au program m e d’une 
autre conférence.

M. le  marquis V it e l l e s c h i  (Italie). — M. le Président, M essieurs, m’é
tant trouvé de la m inorité dans cette Commission je  sens le  besoin de vous 
donner, dans la forme la plus brève possible, les raisons qui m’ont persuadé 
de me séparer de mes co llègu es dans cette question. Comme vous l’avez 
entendu, les résolutions de la quatrièm e Conférence qui sont rappelées 

dans les conclusions que vous venez d’entendre, adm ettent en principe l’in 
tervention  des neutres. Nous considérons cela com m e un vrai progrès, 
com m e un tém oignage de la solidarité qui lie  toutes les Sociétés dans 
l’accom plissem ent de leur grande œ uvre d’hum anité.

Mais, M essieurs, toute m édaille a son revers, et l’in tervention  des neu

tres au point de vue du personnel me paraît sujette à de très graves dif
ficultés. Il y  a d’abord des difficultés du côté du personnel lu i-m êm e, dont 
le  recrutem ent ne me paraît pas une chose aisée ; on ne trouve pas faci
lem ent des homm es qui consentent à s’aventurer dans des guerres lointaines. 
Il y a ensuite des difficultés, et plus grandes encore, du côté des gouver
nem ents.

Je ne pense pas que les arm ées aim eraient à traîner après elles des 
individus qui pourraient bien appartenir à la C roix-R ouge, mais qui 
n’en seraient pas m oins étrangers aux in térêts qui auraient m otivé la 
guerre.

M essieurs, il est bien différent d’accorder les droits de neutralité entre 
les belligérants ou de dire á toutes les Sociétés du monde entier: vous 
pouvez intervenir. U ne pareille autorisation ne serait pas du goût de tous 
les gouvernem ents ; je  crois même qu’il y a certains pays où l’on a posé 
le  principe de ne pas accepter l’in tervention  des neutres. Or, dans ce cas, 

tant que le principe de cette in tervention  n ’est pas proclamé et u niversel
lem ent admis, il ne peut être qu’un sujet de négociations. Il peut être ac
cepté ou non accepté, mais du m oment que le principe serait établi, tous 
les Comités auraient une sorte de droit de porter leurs secours partout où 
il y aurait une guerre et il ne serait pas agréable pour ces Comités de 
se voir refuser par tel ou tel pays des secours qu’ils offriraient pour un 
but purem ent hum anitaire. M essieurs, la question n’est pas aussi sim ple 
qu’elle  le paraît. Elle serait encore assez sim ple s ’il ne s’agissait que du ma
tériel. Personne, en effet, aucun État du monde ne ferait la moindre diffi
culté d’accepter des secours en m atériel. Voilà, M essieurs, pourquoi je



CINQUIÈME ASSEMBLÉE GÉNÉRALE. 3 9 1

croyais que du m om ent qu’on voulait établir le principe de l’intervention  
des neutres, il fallait donner une réponse â la question que je  v iens de 

poser en disant clairem ent que cette in tervention , admise d’une m anière 
générale, n’a rapport qu’au m atériel, la question du personnel étant laissée  
à l’in itiative des différents pays, su ivant les circonstances de temps et de 
lieu. Comme la Commission, mue par des raisons très libérales, très huma
nitaires, pour lesquelles je  professe le plus grand respect, n’a pas voulu  
accepter les lim ites que je  lui proposais, et comme d’autre part je  persis
tais à croire que nous voterions d’une m anière incidente une question de 
principe très grave, qui ne me paraissait pas avoir été suffisamment étu
diée, je  ine suis cru obligé de vous soum ettre ces observations.

Il en est une autre, Messieurs, qui pour être d’ordre secondaire n’en 
a pas moins une certaine valeur. Je crois qu’il est superflu de nomm er les 
guerres coloniales parce que, dès qu’on aurait posé le principe de porter 
des secours dans les guerres lointaines, il sera tout à fait indifférent que 

ce soit en des guerres coloniales ou autres. Puis, qu’est-ce  qu’une guerre  
coloniale? La notion de gu erre coloniale est bien délicate et bien difficile 
à déterm iner. Enfin, par rapport aux Etats qui n’ont pas fait adhésion à la 

Convention de G enève d’après les conditions présentées par la Commission, 
on établirait en principe qu’on pourrait accorder du secours sim plem ent 
sur une déclaration d’adhésion. Or, quelle valeur peut avoir une te lle  décla
ration provenant d’un pays qui a attendu pour la faire le mom ent du be
soin? Qui pourra apprécier la valeur d’une déclaration si intéressée, sur
tout si elle v ient d’un Etat qui ne serait pas com plètem ent civ ilisé?  Et du 
m om ent qu’il s’agit non seulem ent du m atériel, mais encore du personnel, 
y  a - t - i l  des raisons suffisantes de l ’exposer au danger dans des conditions 

chanceuses ?
T elles sont, M essieurs, les observations que j ’ai cru devoir faire. Mon 

avis était que la question n’était pas mûre et qu’elle demandait une étude 
plus longue et plus approfondie. M’étant trouvé de la m inorité dans la 

Commission, vous com prenez q u e je  n ’ai pas le  droit de protester contre  
les conclusions qu’elle a cru devoir vous présenter. Mon désir se borne â 
ce que mes observations soient insérées au procès-verbal, car je  veu x  
laisser une trace de cet ordre d’idées sur cette question qui, selon moi, ne 
doit pas être considérée com m e vidée et qui ne pourra l’être qu’après une 

discussion plus approfondie.
M. d e  M a r t e n s  (Russie) — M. le Président, je  demande la parole.
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M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. de Martens.
M. d e  M a r t e n s  (Russie). — M. le Président, M essieurs, étant l’auteur de 

la proposition acceptée par la Commission, j e  crois de mon devoir de l'exp li

quer et de répondre aux objections faites par M. le marquis V itelleschi. Cette 
proposition a été acceptée à une grande majorité, et voici les raisons qui ont 
m otivé cette acceptation: lors de la Conférence de Carlsruhe il y  avait déjà 
un point acquis, c'est que les Puissances signataires de la Convention de Ge
nève avaient déjà reconnu la nécessité, m orale sans doute, de prêter secours 

en temps de guerre, non seulem ent en Europe, mais encore dans les autres 
parties du monde, et je  crois que ce point découle logiquem ent du tex te  m êm e 
de la Convention. On n'y trouve pas en effet un seul mot établissant une dif
férence quelconque entre les guerres d’Europeet les guerres d’Asie, d’Afrique 

ou d’ailleurs; on y  parle sim plem ent de Puissances signataires de la Conven
tion de Genève et par conséquent, en quelque partie du monde qu’elles se 
trouvent, dès qu’une nation quelconque a adhéré à la Convention, des obliga
tions ont pleine vigueur par rapport à cette nation. La Commission a bien 
voulu accentuer encore une fois un point acquis.

M aintenant, les autres conclusions que la Commission a acceptées n ’ont 
rien  de nouveau ; ce sont les conclusions mêmes que le  Comité néerlandais  
a présentées à la haute A ssem blée; nous y avons fait seulem ent quelques pe
tites m odifications: ainsi, à ces mots: « Puissances concordataires », nous 
avons substitué ces autres: « Puissances signataires ».

Quant aux objections de M. le  marquis V itelleschi j ’accorde qu’elles 
ont une portée pratique.

Il a dit d’abord, si j ’ai bien compris, que ce qui l’em pêchait d’adopter 
l’opinion de la m ajorité de la Commission, c’est que dans les cas de guerres  
d’outre-m er ou coloniales, les Sociétés de la C roix-R ouge pourraient en 
voyer des individus dont le caractère moral ne serait pas tout à fait connu, 
qui pourraient entraver les opérations m ilitaires, dont le  contrôle serait 
difficile. Mais, M essieurs, cette objection peut s’appliquer à toutes les guerres  
dans quelque partie du monde qu’elles se fassent; d’ailleurs, d’après la 

pratique ordinaire, toute Société neutre qui veut prêter son secours est 

obligée de se soum ettre aux autorités m ilitaires; e lle  ne peut entrer sur 
le champ de bataille qu’avec leur perm ission, et dans les conditions pres
crites. S’il s’agit de guerre d’outre-m er ou coloniale, il appartiendra aux  
autorités du pays ou de la colonie de prescrire au personnel de la Société  
neutre les conditions qu’elles croiront nécessaires. Il est vra i que pendant
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la guerre de 1870 on parlait en A llem agne, où je  me trouvais a lors  

aux bords du Rhin, de certains individus qu’on appelait en  allemand  
« Schlachtenbuinm ler », ce qui signifie en français « flaneurs des batailles »; 

c’étaient des gens qui voulaient vo ir la guerre par sim ple curiosité, comme 
un spectacle excitant agréablem ent leurs nerfs. Comme ils en travaient les 
opérations m ilitaires, on finit par les chasser. Je crois que, dans toute guerre, 
les autorités m ilitaires ont tout pouvoir et tout droit pour m ettre à l’ordre 
les Sociétés neutres qui voudraient bien leur prêter leur personnel et leur  

m atériel.
La seconde objection de M. le  marquis V itelleschi, concerne la guerre  

entre Puissances signataires e t  non signataires. Dans ce cas les conclu
sions de la Commission stipulent, que la Puissance non signataire doit 
préalablem ent accepter le  principe de cette convention. M. le marquis fait 
rem arquer qu’il sera très difficile d’obtenir ce consentem ent de la part 
d’une Puissance non signataire après le com m encem ent des opérations mi
litaires ou pendant la guerre. Je ne saurais être du m êm e avis et je  puis 
citer un exem ple tiré de la gu erre de 1877, entre la R ussie et la Turquie. 
Au m om ent où les opérations m ilitaires allaient com m encer, la Sublime 

Porte déclara que du m om ent que la croix  était un signe chrétien, elle  
refusait de reconnaître la C roix-R ouge com me signe protecteur des éta
blissem ents de secours aux blessés et m alades et que l ’on ne pouvait de
mander que l’arm ée turque admit l’inviolabilité d’un hôpital qui arbo
rerait la croix. Cependant, m algré la gu erre déjà déclarée et les opérations 
déjà com m encées, les deux Puissances belligérantes tom bèrent d’accord. 
La R ussie déclara que pendant la gu erre ce ne serait pas la croix, mais 
le croissant, qui serait reconnu com m e garantie d’inviolabilité. Si entre  

deux Puissances com m e ce lles-là , m algré les passions qui divisaient les deux  
pays ayant com m encé une guerre acharnée, un accord a pu se faire, je  
crois qu’il sera non m oins probable à obtenir entre deux autres Puis
sances.

Voilà les considérations pour lesquelles la Commission a bien voulu ac
cepter les conclusions néerlandaises et continuer les traditions de Carlsruhe.

M. le  Dr B a r o f f io  (Italie). — M essieurs, je  dois déclarer que le gou
vernem ent italien  est d’avis que les Sociétés de la C roix-R ouge, par leur  
caractère international, peuvent concourir à soulager les calam ités des 
guerres soit sur le continent, soit outre-m er, et qu’elles en ont l’obligation  
pour les pays qui ont adhère à la Convention de Genève.

5° CONF. INTERNAT. 50
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M . le P r é s id e n t . — Il n’y  a  plus d’orateurs inscrits. Si personne ne 
demande la parole, je  mets aux vo ix  les conclusions de la Commission  
auxquelles n ’a pas adhéré M. le  marquis V itelleschi.

(Les conclusions sont approuvées).

L a  séance est levée à  4  h. e t dem ie.



S I X I È M E  A S S E M B L É E  G É N É R A L E

MERCREDI 27 AVRIL 1892

PRÉSIDENCE DE M. LE COMTE DELLA SOMAGLIA.

S o m m a i r e  :  16° question . U n ifo rm ité  d u  t i t r e  des Sociétés de secours a u x  blessés recon

n u es p a r  le C om ité in te r n a tio n a l:  Rapport de M. F e r r e i r a  -  Discussion. Orateurs : 
MM. L e m a r d e le y ,  O d Ie r , d ’A r n e t h ,  le marquis M a u r ig i  et F e r r e i r a .  — P roposition  

p ré sen tée  p a r  MM. M u n d y , S o c in , F u r l e y ,  d e  T h o m se n  et d e  M o n ta g n a c  - Discours 
de MM. le baron M u n d y  et S o c in  - Déclaration de M. F u r l e y  au nom de M. G o d w in  -  

Proposition de M. L e u r s  (siège de la prochaine Conférence) - Clôture de la Confé
rence par le Président et remerciements de MM. le prince d e  S t o l b e r g - W e r n i g e -  

r o d e ,  d ’Oom et W e s t e n b e r g .

L a  séance est o u ver te  à  10 h. 10 minutes-.
M. ie  P r é s id e n t  fait donner lecture du procès-verbal de la dernière 

séance, qui est approuvé, après une petite rectification de noms faite par 

le m êm e Président.
M. le  P r é s id e n t . — Je dois annoncer à  l ’Assemblée que la d ix-septièm e  

question présentée par le Comité central grec a été retirée par M. le  dé
légué du m êm e Comité. Nous n ’avons plus par conséquent que deux ques
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tions à discuter. Nous com m encerons par la seizièm e qui est form ulée 

com m e il suit:

16e Question.

« Uniform ité du titre  des Sociétés nationales de secours aux blessés, 
« reconnues par le Comité international de Genève.

« a) E st-il à désirer qu’aucune organisation nouvelle ne soit re- 
« connue par le Comité international quand elle  ne portera pas le  titre in- 

« variable de S ociété  (brésilienne, chinoise, etc.) de la  C r o ix -R o u g e t
« b) E st-il à désirer que les organisations déjà reconnues, portant 

« des titres différents, so ient invitées â les modifier dans le même sens, si 
« la législation  de leur pays ne s’y  oppose pas? »

Je prie M. Ferreira, rapporteur, de ven ir à la tribune.
M. F e r r e ir a  (Portugal). — M. le Président, M essieurs, je  me perm ettrai 

de ne pas lire le rapport du Comité portugais sur l'uniform ité du titre des 

Sociétés nationales de secours aux blessés, reconnues par le Comité interna
tional de Genève. Comme il a été  im prim é et distribué â tous les membres 
de la Conférence, grâce aux soins et à l’obligeance du Comité central italien, 
je  me contenterai sim plem ent d’ajouter quelques idées à ce rapport.

Nous savons que les abus seront moins faciles dès que toutes les Sociétés 

porteront le même nom. N ous reconnaissons en m êm e temps qu’elles sont 

libres de l’adopter ou de ne pas l’adopter, mais, vu que la  m ajorité des 
Sociétés porte déjà ce nom, nous croyons que la Conférence doit se rallier  
au vœ u déjà ém is à Carlsruhe, à savoir q u 'il y  a i t  d a n s cliague p a y s  u ne  

seule Société de secou rs a u x  blessés en  tem ps de g u e rre , en ém ettant en 
même tem ps cet autre vœ u: que cette S o c ié tép ren n h  le n o m  de la  C r o ix -  
Rouge. Le Comité international de G enève travaille depuis longtem ps dans 
ce sens et déjà dans son bulletin de 1880 il faisait de sérieuses recom 
mandations à ce sujet. Le Comité portugais est heureux de pouvoir appuyer 
une opinion aussi autorisée que ce lle  du Comité international. Il va  sans 
dire qu’en soum ettant la proposition â la Conférence, le Comité de Lisbonne 
n’a en vue que l’in térêt général et n ’a pas voulu se m êler des affaires par
ticulières des autres Sociétés. J’ai l’honneur de soum ettre en son nom à 
vos délibérations la proposition suivante:

« La Conférence ém et le vœ u que toutes les Sociétés de secours, en
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« rapport avec le  Comité international de Genève, portent dans leur titre  
« le  nom de la C roix-R ouge ».

M. le  P r é s id e n t . — La parole est à M. le  docteur Lem ardeley.
M. le D r L e m a r d e l e y  (France). — M. le Président, M essieurs, m e ré

férant aux déclarations que dans une précédente séance j'ai eu l’honneur 
de faire com m e délégué de mon gouvernem ent, je  ne discuterai pas la 

question qui vous a été soum ise ; mais j'affirme de nouveau et de la façon  
la plus expresse que les États ont droit de constituer et de reconnaître sur 
leur territo ire autant de Sociétés d'assistance aux blessés m ilitaires qu’il 
leur convient et de leur donner te lle  dénom ination qu’il leur plaît, sans 
s ’exposer à aucune com plication ni à aucune difficulté. Qu’elles so ient ou 
non rattachées au Comité international de Genève, que ce lu i-c i les accepte  

ou non, cela im porte peu au point de vu e du droit international. Je dois 
donc faire toutes réserves au sujet du vote du vœ u qui vous a été présenté, 

tout en affirm ant de nouveau l’entière et active sym pathie de la France  
pour l’Œ uvre de la  C roix-R ouge.

M. le  P r é s id e n t . — La parole est à  M. Odier.
M . Od ie r  (Comité in ternational). — M. le  Président, M essieurs, les 

considérations que le  gouvernem ent français vous a présentées par la 
bouche de son représentant touchent à une question excessivem ent déli
cate, à la  question de la coexisten ce de plusieurs Sociétés dans un même 

pays. Je crois que les principes que vient de poser l’honorable M. Lem ar
deley sont indiscutables au point de vu e des gouvernem ents. Mais, d’autre 
part, M essieurs, je  suis convaincu, qu’au point de vu e de la Société de la 
C roix-R ouge elle-m êm e, il est d’un très grand in térêt pour notre Œ uvre 

que toutes les Sociétés nationales de la C roix-R ouge soient unies entre  
elles, que toutes ces Sociétés, appelées à s’entr’aider sur le champ de ba

taille, fassent partie d’un organism e unique, q:ii les relie par certaines lois 
et  certaines bases com munes. Cette alliance des Sociétés est difficile à réa
liser, du m oment qu’il en  ex iste  plusieurs dans un même pays, lesquelles  
n’ont aucun rapport entre elles ni avec celles des autres pays. Cependant 
j ’inviterais la Conférence à exprim er le  vœ u que toutes ces Sociétés puissent 
arriver à se fusionner ou à se fédérer, en adhérant â la proposition suivante:

« La cinquièm e Conférence internationale ém et le vœ u que dans les  
« pays où il ex iste  par l’autorisation du gouvernem ent plus d'une Société  

« portant le 110111 e t le  signe de la C roix-R ouge, ces Sociétés puissent arriver  
« à une fusion ou à une fédération, qui leur perm ette d’entrer dans le
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« groupem ent de toutes les Sociétés nationales représentées aux G'onfé-

« rences internationales ».
La situation, M essieurs, est très différente suivant les pays. Nous 

avons des pays où il y  a une seule Société qui a un p rivilège gouverne
mental, qui a des attaches officielles; d’autres, l’A utriche par exem ple, où
il ex iste  plusieurs Sociétés, mais qui sont fédérées en tre elles, et qui ont
un organe central pour les représenter. En France, actuellem ent, il y  a 
une Société qui en tretient des rapports avec le  Comité international, et par 

conséquent, avec les autres Sociétés nationales, et il en ex iste  en même 

tem ps deux autres qui n ’ont aucun de ces liens.
Eh bien, M essieurs, dans le  désir de faire converger toutes ces forces 

nationales vers le  but unique que nous poursuivons tous, il me sem ble que 
nous pourrions ém ettre ce vœ u : que dans les pays où il ex iste  plusieurs 

Sociétés de la C roix-R ouge, qui n ’ont pas de relations entre elles, ni avec  
les autres Sociétés étrangères, e lles cherchent à  entrer dans le  faisceau  
qui relie la plupart des Sociétés. Cette union ferait notre force et apla
nirait bien des difficultés sur le  champ de bataille. Je crois, en effet, qu’il 
pourrait résu lter certaines difficultés de la coexisten ce de plusieurs Sociétés 

égalem ent autorisées par leur gouvernem ent à  porter le signe de la  C roix- 

Rouge, dont les unes seraient en  rapport et les autres ne le seraient pas. 

Et il y  aurait avantage à  ém ettre le vœ u que dans les pays où il y  a coex is
tence de plusieurs Sociétés, les Sociétés cherchent à  se fondre, ou au moins 
à  se fédérer, de façon à  avoir un organe commun et par cet organe commun 

à se m ettre en com m unication entre e lles et avec les Sociétés des autres pays.
M. le  Dr b ’ARNETH (Autriche). — Je demande la parole.
M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le docteur d’Arneth.
M. le D r d ’A r n e t h  (Autriche). — M. le Président, M essieurs, après ce 

qu’a dit l'honorable préopinant je  dois seulem ent déclarer qu’il s’est g lissé  une 
petite erreur dans son discours pour ce qui regarde l’Autriche. En Autriche  
il y  a une seule et unique Société. Seulem ent, dans les différentes provinces, 
il y a des parties, pour ainsi dire, des parties in tégrantes de cette Société 
unique, dont quelques-unes, il est vrai, portent un nom un peu différent, 
mais qui constituent toutes un seul et unique faisceau. Je dois faire cette  
déclaration, parce que l’honorable préopinant a en visagé la chose au même 

point de vue pour l’A utriche et pour la France.
Je le répète, quelques-unes de ces Sociétés portent un titre  un peu 

différent comme, par exem ple, la Société patriotique des dames de M oravie
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dont nous avons eu à  nous occuper à  l’occasion du rapport envoyé par 
elles à  la Conférence de Rome. C’est pourquoi, si nous n ’avons pas encore 
com plètem ent réalisé les d es id era ta  du rapport portugais, cependant les 
Comités de toutes les provinces de l’A utriche dépendent de la « B undes- 
Leitung » à  Vienne, qui est l’organe exécu tif de la C roix-R ouge autrichienne  

et ont com m e trait d’union la  Société générale qui se tient chaque année.
M. le P r é s id e n t . — Ainsi donc nous avons deux propositions, celle du 

Comité portugais et celle  qui a été présentée par M. Odier. P ersonne ne 

demande la parole?
M. le  marquis M a u r ig i  (Italie). — Je demande la parole.
M. le  P r é s id e n t . — La parole est à  M. le marquis Maurigi.
M. le marquis M a u r ig i  (Italie). — Je voudrais adresser une prière à  

M. le délégué portugais: celle  de vouloir s’associer à  la proposition de 
M . Odier, qui, tout en affirmant le principe qui a été si bien mis en év i
dence par M. le  capitaine Ferreira, év ite  les difficultés que nous a dévoilées la 
brève discussion qui a eu lieu, et qui pourrait résoudre, dans les pays où 
il ex iste  plusieurs Sociétés reconnues par le  gouvernem ent, les objections 
sou levées par la proposition portugaise, te lle  qu’elle  a été form ulée.

M. le D1' L e m a r d e l e y  (France). — M essieurs, n’ayant pas d’instructions 
de mon gouvernem ent, je  devrai m’abstenir au m om ent du vote. Person
nellem ent, j ’accepte la proposition de M. Odier, mais seulem ent ad refe-  
r  en d  am .

M. F e r r e ir a  (Portugal). — Invité à  retirer ma proposition et à  me 

rallier à  ce lle  de M. Odier, je  dois déclarer au nom du Comité portugais 
que je  m ’y  rallie de tout cœur. Néanm oins, je  crois pouvoir m aintenir ma 
proposition, car M. Odier n’a pas présenté la sienne com m e un am endem ent 
ou une substitution, mais plutôt com m e un moyen de faciliter le  vote de 
la m ienne. Je demanderai donc à  l’Assem blée de voter les deux propositions. 
Cependant si l’on voyait quelque inconvénient à adopter celle que j ’ai pré
sentée, je  me sacrifierais volontiers.

M. le  P r é s id e n t . — M. le rapporteur se . rallie â  la  proposition de 
M. Odier. Cependant il fait rem arquer qu’elle  n ’exclu t pas l’autre proposition. 
En conséquence nous avons deux propositions qui peuvent coexister. Je vais 
les relire:

Proposition du Comité portugais: « La Conférence ém et le  vœu que 

« toutes les Sociétés de secours en rapport avec le Comité international 
« de G enève portent dans leur titre le nom de la C roix-R ouge ».
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Proposition de M. Odier: « La cinquièm e Conférence internationale  

« ém et le vœ u que dans les pays où il ex iste  par l’autorisation du Gouverne- 
« m ent plus d’une Société portant le  nom et le sign e de la C roix-R ouge, 
« ces Sociétés puissent arriver à une fusion ou a une fédération, qui leur 

« perm ettent d’entrer dans le  groupem ent de toutes les Sociétés nationales 
« représentées aux Conférences in ternationales ».

Comme la plus gén éra le est ce lle  du Comité portugais, e lle aura la 

priorité.
(La proposition est approuvée).
M aintenant je  mets aux vo ix  ce lle  de M. Odier.
(La proposition est approuvée).

Dernière question du programme.

M. le P r é s id e n t . —  Nous passerons m aintenant à  la dernière question  
proposée par MM. Mundy, Socin, Furley, de Thom sen et de Montagnac. 
Cette question est ainsi conçue:

« Attendu que les désastres dans les guerres futures prendront des 
« dim ensions jusqu’à présent inconnues e t  que les effets produits par les 

« nouvelles arm es de précision et par la poudre sans fum ée ne peuvent 
« pas être fixés d’avance, les Sociétés de la C roix-R ouge devront se pré- 
« parer par une activ ité pratique en temps de paix et par une organisa- 

« tion correspondant aux besoins d’une guerre future ».
Je prie M. le baron Mundy de se rendre à la  tribune.
M. le  baron M u n d y  (Ordre de Malte). — M. le Président, M essieurs, je  

crois que l’Assem blée est convaincue qu’à la dernière heure et pour ainsi 
dire à la dernière m inute de nos travaux il serait im possible de discuter 

à fond une question si im portante que l’est ce lle  que m es collègues et moi 
nous avons m ise à l ’ordre du jour. Et com m e je  suis persuadé que l’As
sem blée partage notre opinion sur cette  question, je  me borne à vous pro
poser que par une proposition quelconque on in vite les Sociétés à profiter 
du tem ps de paix pour étudier sérieusem ent une organisation proportion
nelle aux besoins des guerres futures, en  sorte que les d ivers pays se fassent 

part m utuellem ent des expériences faites et des lum ières acquises.
Je demande donc sim plem ent qu’une Conférence aussi im portante que 

ce lle -c i, qui com pte tant de délégués si illustres de tous les pays, déclare,
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par un acte quelconque, qu’elle  n’ignore pas que depuis la dernière Con
férence une grande question est entrée dans le program m e des études ayant 

pour objet la santé m ilitaire, qu’elle  a conscience de la grandeur des dé
sastres futurs et par conséquent des devoirs que lui réserve l’aven ir. En
core une fois, je  demande une proposition quelconque où soit renferm ée 
cette idée et je  déclare d’avance que, sans reprendre la parole, je  m’asso
cierai à tout am endem ent qui l’énoncera.

M. le P r é s id e n t . — La parole est à  M. le docteur Socin.
M. le Dr S ocin  (Bâle). — M. le Président, M essieurs, on a si souvent 

parlé dans ces derniers tem ps, avec plus ou m oins de com pétence, des 
changem ents que le  nouvel arm em ent des troupes apportera dans les 

guerres futures, on a en particulier fait des descriptions si saisissantes 
du spectacle que présenteront les cham ps de bataille de l’avenir, au point 
de vue du nom bre presque incalculable des blessés mis sim ultaném ent hors 
de combat, qu’il me paraît im possible que la Conférence de 1892 puisse 
passer ce sujet com plètem ent sous silence. D’autant plus que le  concours 
ouvert par la généreuse in itiative de LL. MM. me semble, si je  ne me 
trompe, se rapporter aussi à cette question, et avoir été inspiré par la 

crainte que les m oyens de secours dont nous disposons actuellem ent pour
raient se trouver encore m oins suffisants dans l’aven ir qu’ils ne l’ont été  
dans le passé.

M algré cela il est év ident que non seulem ent le  tem ps, mais aussi des 
données exactes nous m anquent pour traiter ce sujet avec l’espoir d’en 
voir sortir des résultats pratiques de quelque valeur. Cependant je  crois 

que les expériences déjà faites et l’observation des blessures occasionnées  
accidentellem ent par les n ouvelles arm es, ont dém ontré quelques faits que 
je  voudrais énum érer, à  savoir : que la  force de pénétration des nouveaux  
projectiles de petit calibre a énorm ém ent augm enté ; que, d’autre part, 
leur déform ation sera moindre, et je  puis ajouter, sans vouloir m’aven
turer sur un terrain  qui ne m’est pas familier, que la poudre sans fumée 

augm entera de beaucoup la précision du tir. De ces faits, je  crois pouvoir 
tirer d’ores et déjà cette conclusion que, toutes choses égales d’ailleurs, 
les combats de l’avenir seront incom parablem ent plus m eurtriers que ceux  

du passé, et que, par conséquent, le rôle qui incom be aux Sociétés de se
cours n ’en  deviendra que plus im portant et plus difficile. Tous nos elforts 
doivent donc concourir à  étudier toujours davantage la question si difficile 
des prem iers secours à donner, de l’évacuation des champs de bataille, de
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l’h osp ita lisa tion  im m édiate d’un grand nombre de blessés ; questions qui 
nous ont déjà occupé dans le  cours du Congrès. Je suis persuadé que les  
adm inistrations m ilitaires ont déjà pris les m esures nécessaires ; mais les  

Sociétés d’assistance volontaire ne peuvent rester en arrière.
En appuyant la motion de mon honorable co llègue M. le  baron Mundy, 

je  voulais, autant qu’il était en  moi, attirer votre attention sur cet im por

tant sujet. Pour aujourd’hui, je  pense qu’il faudra nous contenter d’avoir  
signalé le  danger, et d’avoir constaté qu’il appartiendra aux Comités natio
naux d’étudier, à tête reposée, la question de l’augmentation de leur m atériel 
et de la m ultiplication de leur personnel, et de se préparer ainsi, sans re 
lâche, aux formidables éventualités que l’aven ir semble nous réserver. Je 
vous propose donc d’adhérer à la  proposition su ivante :

« La cinquièm e Conférence rend pleine justice aux idées qui ont suggéré  
« la proposition de MM. Mundy, Furley, de Thom sen, de M ontagnac et Socin, 
« que les Sociétés doivent particulièrem ent ten ir compte, dans leurs travaux  
« préparatoires, des effets des nouvelles arm es et projectiles de guerre.

« La Conférence ne se croyant pas suffisamment préparée à la discussion  

« de ce sujet, le  renvoie à l’étude de tous les Comités centraux et propose de 
« faire présenter, par le  Comité international, à la prochaine Conférence un 
« rapport général sur ces travaux. »

M. le P r é s id e n t . —  Personne ne demande la parole?
M. F u r l e y  (G rande-B retagne). — M. le  Président, M essieurs, mon ho

norable collègue, M. le professeur Godwin, délégué du gouvernem ent 
de la G rande-Bretagne, m’a prié d’excuser auprès de vous son absence, 
et m’a autorisé à déclarer qu’il s ’associait entièrem ent à l’opinion du rap
port de sir Thom as Longm ore que M. le ü r Ferrière a bien voulu présenter  
l’autre jour à l’Assemblée. Il pense que cette question est de la plus haute 
importance, non seulem ent pour toutes les Sociétés de la C roix-R ouge, mais 
aussi pour tous les corps m édicaux m ilitaires.

M. le  P r é s id e n t . — Je vais donc re lire  la proposition présentée par
M. Socin, au nom même de M. le baron Mundy et des autres signataires. (Le
p ré s id en t r e lit  la  p ro p o sitio n ). Je la m ets aux voix.

(La proposition est approuvée).

M. L e u r s  (Belgique). — Nous som m es arrivés à la fin de nos travaux  

et je  crois qu’il en tre dans les traditions des Conférences internationales 
de la C roix-R ouge de fixer avant leur séparation le lieu de la prochaine
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réunion des délégués des Comités centraux directeurs et de marquer ainsi 
leur désir de con tin u era  discuter ensem ble périodiquem ent les questions qui 
in téressent le plus notre Œ uvre.

Il m’a paru résu lter des conversations que j ’ai entendues qu'il n’y avait 
pas d’accord unanim e ou plutôt que les délégués présents n ’avaient pas de 
pouvoirs suffisants pour accepter au nom de leur Comité la désignation, dès 
aujourd’hui, de tel ou de tel siège des Comités centraux comme rendez-vous  
pour la prochaine Conférence.

Je pense qu’il serait utile cependant que quelqu'un fût chargé d’établir 
cet accord, et je  crois être votre in terprète à tous en proposant de charger  

le  Comité international de G enève de se m ettre, dans deux ou trois ans, en 

rapport avec les différents Comités centraux pour qu'il puisse de cette  
façon fixer avec eu x  le lieu de réunion de la six ièm e Conférence.

M. le  P r é s id e n t  met aux vo ix  la proposition de M. Leurs.
(La proposition est approuvée à l’unanim ité).

M. le  P r é s id e n t . — Nous voilà, M essieurs, arrivés à la  fin de nos tra
vaux. J’ai la satisfaction de constater que toutes les questions présentées 
par les Comités centraux ont été  d iscutées et ont trou vé leur solution dans 

les lim ites de tem ps contenues dans le program m e. C’est à vous-m êm es, 
M essieurs, qu’on doit ce résu ltat : il est dû à la m anière de laquelle la 
discussion a procédé.

M algré les différences d’opinion sur plusieurs questions, le  calm e et la 
bonne entente ont toujours régné parmi vous et vous avez rendu bien 
facile et aisé le  rôle de votre président. Mais, par cette m anière noble et 
sérieuse de discussion vous avez obtenu un résultat bien plus efficace. Vous 
avez contribué à accroître, dans l’opinion publique, l’idée de l’im portance 
et de l’u tilité de nos Conférences périodiques. Vous pouvez donc vous sé

parer avec la conscience d’avoir accompli votre devoir et d’avoir été utiles 
à notre chère Institution.

L ’Association et le Comité italien vous ont accueilli, M essieurs, à votre  
arrivée, com m e des collègues sym pathiques et appréciés. Pendant votre  
séjour vous avez gagné nos cœ urs et au m om ent de nous séparer, un autre 
sentim ent se réveille  en nous. Ce ne sont plus des collègues que nous sa
luons, ce sont des amis. (B ravos).
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Soyez sûrs, M essieurs, qu’en Italie on conservera toujours la m ém oire 
de l'honneur que vous nous avez fait en venant siéger parmi nous, et que 

nous considérerons les jours que nous avons passés ensem ble parmi les m eil
leurs de notre vie. {Applaudissements). Si nous pouvions avoir l’espoir que 
vous em portez dans vos foyers une pensée sym pathique de votre séjour à 
Rome, nous en serions rem plis de jo ie  (Applaudissements), et si d’autres 

occasions vous ram èneront dans notre capitale, com m e je  le désire de tout 
mon cœur, nous vous recevrons â bras ouverts, com m e de v ieu x  amis, 

com m e d’anciens camarades. (Applaudissements).
L aissez-m oi finir par le vœ u le plus sincère de notre cœur, qui est 

que les drapeaux, que je  vo is parsem és autour de vous, puissent toujours 

flotter dans cette même atm osphère d’am itié et de concorde, qui a régné  
jusqu’ici parmi nous et que notre C roix-R ouge ne soit plus qu’une union  

fraternelle de désœ uvrés. (A p p la u d issem en ts  p ro lo n g és . B ravos. Tous se 

lèven t avec  en th ousiasm e).
M. le prince d e  S t o l b e r g - W e r n i g e r o d e  (A llem agne). — M essieurs, 

LL. MM. le  Roi et la R eine d’ Italie ont tém oigné un si grand in térêt à notre 
C onférence, et ont daigné nous donner personnellem ent tant de m arques de 
bienveillance, que nous en som m es tous, j ’en suis convaincu, profondém ent 
émus. J’espère donc trouver l ’assentim ent de tous les membres de la Con
férence en vous proposant de prier M. le Président de vouloir bien faire 
parvenir aux augustes Souverains de ce pays l ’expression de gratitude res
pectueuse et sincère, dont nous som mes tous pénétrés pour l’accueil si 
gracieux dont nous avons été honorés par LL. MM. (Applaudissements).

M. d 'O om  (Russie). — M essieurs, je  suis certain d’être votre interprète  
il tous en  priant M. le président, le  com te délia Somaglia, d’agréer l’expres

sion de notre reconnaissance la plus chaleureuse, pour la m anière dont il 
a dirigé nos débats {A pp lau d issem en ts), et pour l ’accueil si aimable et si 
gracieux qu’il a fait personnellem ent â chacun de nous. Nous le  prions de 

vouloir bien transm ettre aux autorités m unicipales de R om e tous nos plus 
vifs rem erciem ents, pour la réception grandiose et brillante qui nous a été  
faite. {A pproba tion s).

Enfin, M essieurs, vous vous joindrez â moi pour exprim er nos rem er
ciem ents sincères au Comité italien, organisateur de la cinquièm e Conférence, 
à M. le secrétaire général, M. Serny {A pp la u d issem en ts), e t à toutes les 
personnes qui ont mis au serv ice des membres de la Conférence leur in é
puisable obligeance. {A pp lau d issem en ts).
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M. le P r é s id e n t . — M essieurs, au nom du Comité central, que j ’ai 
l ’honneur de représenter, je  rem ercie M. d’Oom de ses b ienveillantes paroles.

M . W e s t e n b e r g  (Pays-B as). — M essieurs, je  propose à  l’Assem blée de 
rem ercier son président pour le tact et l’im partialité avec lesquels il a di
rigé les travaux de la Conférence. (A p p la u d issem en ts ).

M. le P r é s id e n t . — M aintenant, je  demanderai à  l’Assem blée d’accorder 
à  la présidence la faculté d’approuver le  procès-verbal de la séance d’au

jourd’hui.
(L’Assem blée adhère).
Je déclare la  cinquièm e Conférence internationale close, et je  rem ercie

de n ou veau  (L es d ern iè res  p a ro le s  du  p ré s id e n t se p e rd e n t a u  m ilieu
des app lau d issem en ts).

L a  séance est levée à  11 lu 2 0  m in u tes.
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V Œ U X  ET R É S O L U T I O N S  D E  LA C O N F É R E N C E

QUESTIONS ET PROPOSITIONS

N° 1. — Activité maritime de la 
Croix-Rouge. (Comité in te rn a t io 
nal).

N° 1 bis. — Concours ouvert par 
Leurs Majestés le Roi et la Reine 
d’Italie pour le perfectionnement 
dos moyens qui permettront l’éva
cuation immédiate des blessés du 
champ de bataille et leur trans-

YŒUX ET RÉSOLUTIONS

N° 1. — La cinquième Conférence 
internationale des Sociétés de la 
Croix-Rouge ém et le vœu que les 
Puissances signataires de la Con
vention de Genève s’entendent pour 
étendre les bienfaits de cette Con
vention aux guerres maritimes, 
dans les conditions et dans la me
sure qui leur sont applicables. 
{Séance du 2 2  avril) .   ̂ , 1 1%

N° 1 bis.— { Voyez le p ro g ra m m e  
duConcours à la  page 421). {Séan
ces du  2 2  et du 2 6  avril) .
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port aux premiers postes de se
cours et finalement aux premiers 
hôpitaux temporaires.

N° 2. —  Emploi du Fonds A u 
gusta. (Com ité in ternational).

N° 3. — Est-il désirable que cha
que Société dè la Croix-Ro uge com
munique au Comité international 
ce qu’elle a fait et ce qu’elle a 
obtenu du gouvernem ent de son 
pays, pour se conformer aux dé
cisions des Conférences internatio
nales ? (Com ité c e n tra l  italien).

N° 4. — Quelles ont été les me
sures adoptées dans les différents 
États, qui ont adhéré à la Conven
tion de Genève, conformément aux

N° 2. — Io Les intérêts du capital 
du Fonds Augusta  seront accu
mulés jusqu’à la prochaine Con
férence, qui décidera de l’emploi 
à en faire.

2° Reconnaissant la grande 
importance desquestions indiquées 
par le Comité central allemand, 
comme sujets de concours, la cin
quième Conférence internationale 
des Sociétés de la Croix-Rouge 
décide de recommander, en pre
mière ligne, à la prochaine Con
férence l’adoption de ces ques
tions. (Séances du 2 2  et du  2 0  
avr il) .

N °3.— La cinquième Conférence 
internationale exprim e le vœu que 
les différents Comités se tiennent 
au courant de leurs travaux et 
de la suite qu’ils auront donnée 
aux délibérations prises dans 
les Conférences internationales. 
{Séance du  2 2  avril) .

N° 4. — 1° Le nom et le signe de 
la Croix-Rouge ne peuvent être 
protégés efficacement contre les 
abus que par des lois nationales,

, , c *

!
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conclusions prises sur la sixièm e 
question traitée à la quatrième 
Conférence internationale, en vue 
de prévenir l’abus des emblèmes 
de la Croix-Rouge, depuis 1887 ? 
(iComité cen tra l  allemand).

N° 5. — Nécessité de mesures 
de principe et organiques pour 
assurer:

1° La mise à couvert dans des 
locaux salubres et à proximité des 
champs de bataille, des malades 
et des blessés qui ne peuvent être 
transportés ;

2° L’entretien des blessés et 
des malades dans les organisa
tions sanitaires de première et de 
deuxièm e ligne. (Com ité cen tra l  
de S a x e  Royale).

N° 6. — Sur l’approvisionnement 
des baraques d’ambulance trans
portables et sur l’emploi de leur 
matériel d’équipement dans l’as
sistance internationale. (Comité  
c e n tr a l  allemand).

punissant, dans chaque pays, tout 
usage illégitim e d’un emprisonne
ment ou d’une amende ;

2° Tout usage est illégitime 
s’il n’est pas fondé sur une per
mission, générale ou spéciale, oc
troyée par les autorités com pé
tentes de la Croix-Rouge dans le 
pays oü il se pratique. (Séance  
du  2 3  avril).

N° 5. — La Conférence a pris 
connaissance, avec le plus v if in
térêt, du rapport du M. de Crie- 
gern et recommande aux Comi
tés centraux des différents pays 
d’étudier tout particulièrement 
cette question très importante. 
(Séance du 2 3  avril).

N° 6. — La cinquième Conférence 
internationale, à propos de la ques
tion de l’approvisionnement des 
baraques, etc., est convaincue 
qu’en grande partie elle n’est pas 
com pétente à formuler un ju g e
ment absolu, attendu qu’il s’agit 
d’une question technique et, tout 
en admettant que la baraque de 
Doecker est, de nos jours, une des
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meilleures parce qu’elle a été ainsi 
ju gée par des commissions techni
ques respectables, elle est d’opi
nion qu’il est préférable que chaque 
pays, suivant ses conditions spé
ciales et variables de climat, de 
sol, etc., soit laissé libre de choisir 
son type. (Séance du  2 3  avril) .

N° 7. — De la manière et de la 
mesure dans lesquelles les Sociétés 
de la Croix-Rouge pourraient en
voyer des secours dans les guerres 
lointaines et d’outre-m er, même si 
leurs nationalités n’y sont pas en
gagées. (Com ité cen tra l  néer
landais).

N° 7. — Io La cinquième Confé
rence internationale de la Croix- 
Rouge, considérant que la Confé
rence de Carlsruhe a reconnu com
me principe incontestable, qu’en 
cas de guerre en dehors de l’Eu
rope, pour les États signataires de 
la Convention de Genève, ayant des 
Sociétés de la Croix-Rouge, le se
cours aux soldats blessés et mala
des est assuré entre eux, sur les 
bases généralement acceptées, est 
d’avis qu’il n’est pas possible de 
formuler des règles précises quant 
à la nature de l’assistance à en
voyer sur les lieux dans les guer
res lointaines et d’outre-m er (soit 
en matériel, soit en personnel).

Les Sociétés de la Croix-Rouge 
dont, dans ces guerres, on récla
merait les secours, feront bien de 
consulter à cet égard les autorités 
militaires et le service médical des 
pays belligérants par l’intermé
diaire des Sociétés de ces pays, ou 
par la voie diplomatique.

2° Les conditions de l’assis-
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N° 8. — a) Moyens d’assurer la 
franchise du port aux secours en 
nature envoyés en temps de guerre 
par les Sociétés de la Croix-Rouge 
des pays neutres aux pays belli
gérants ;

tance à rendre dans les guerres de 
ce genre entre Puissances faisant 
partie de la Convention de Genève 
étantprévuespar les règlem ents des 
Sociétés, il n’y a pas lieu pour la 

-Conférence de formuler des rè
g les à cet égard. Quant aux guer
res entre Puissances signataires 
de la Convention de Genève et non 
signataires de cet acte interna
tional, la Société dont on invoque
rait les secours devra exiger, 
comme condition préalable, que la 
Puissance belligérante, qui n’a pas 
encore adhéré à la Convention, 
s’oblige expressém ent à se con
former à ¿es principes. Pareille 
déclaration sera ex igée  des deux 
Puissances belligérantes dans le 
cas où aucune d’elles n’appartien
drait à la Convention.

Dans les guerres dites coloniales 
les Sociétés des autres pays prê
teront leur secours par l’intermé
diaire de la Société de la colonie 
ou de la métropole et, à leur dé
faut, par l’intervention des au
torités militaires de la colonie. 
(.Séances du 2 3  e t du  2 6  avril).

N° 8. —  1° La Conférence émet le 
vœu qu’afin de faciliter le fonc
tionnement régulier des institu
tions de la Croix-Rouge et d’éviter 
à l’avenir des retards regrettables 
et à la suite d’une entente préa-
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b) Moyens d’obtenir pour tous 
les envois de ce genre la franchise 
de droits d’entrée et l’exemption  
des visites douanières. (Comité  
cen tra l  russe).

N° 9. — Comme les manœuvres 
militaires, qui se font en tem ps de 
paix, ont surtout pour but de s’as
similer, autant que possible, aux 
conditions de la guerre, les Asso
ciations de la Croix-Rouge de
vraient, dans l’intérêt même des 
connaissances et de l’expérience 
à acquérir, saisir ces occasions, 
vu que par là elles pourraient 
préciser leur sphère d’activité en

SECTION.

lable entre les gouvernem ents et 
les sociétés des chemins de fer, 
ainsi que des m essageries mari
times et fluviales, il soit reconnu 
qu’en temps de guerre les envois 
de la Société de la Croix-Rouge 
destinés à secourir les blessés et 
les malades des pays belligérants 
jouiront de la franchise des droits 
de transport.

3° Que les États signataires 
de la Convention de Genève s’en
tendent entre eux pour accorder 
aux envois des Sociétés de la Croix- 
Rouge la franchise des droits d’en
trée, ainsi que pour faciliter et 
hâter l’accom plissem ent des for
malités douanières.

3° Les Sociétés de la Croix- 
Rouge s’engagent de leur côté à 
prendre toutes les m esures qui 
leur seront indiquées, afin de pré
venir toute fraude et tout abus. 
(Séance du 2 5  avril).

N° 9. — Considérant que la ques
tion présentée par le Comité hon
grois ne peut faire actuellem ent 
l’objetd’une entente internationale, 
la cinquième Conférence émet le 
vœu que les Sociétés de secours de 
laCroix-Rouge s’efforcent de s’en
tendre avec leurs gouvernem ents 
pour déterminer dans quelle me
sure elles pourraient être admises 
à profiter des grandes manœuvres
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temps de paix, et éviter, en temps 
de guerre, les inconvénients qui, 
dans les guerres précédentes, ont 
fait l’objetde plaintes nombreuses.

A notre avis, la cinquième Con
férence internationale ne saurait 
donc s’occuper d’une tâche plus 
utile que celle concernant la ques
tion de savoir de quelle manière 
les Associations de la Croix-Rouge 
devraient prendre part aux ma
nœuvres militaires, soit par l’envoi 
des délégués, soit par l’envoi des 
détachements sanitaires. (Comité  
cen tra l  hongrois).

N° 10. — Quelles seraient les me
sures plus efficaces à prendre, afin 
de régler les relations officielles ou 
semi-officielles entre les Comités 
centraux et leurs gouvernements 
respectifs, afin que l’institution de 
la Croix-Rouge puisse se trouver 
à même de répondre à la haute 
mission qu’elle se proposait en se 
constituant. (Comité ce n tra l  grec).

N° 11. — De la formation, en 
temps de paix, d’un corps d’infir
miers et de brancardiers volontai
res pouvant, en cas de guerre, 
être em ployés au service de la 
Croix-Rouge, d’après les expé
riences faites en Allemagne pen
dant ces dernières années. (Comité  
cen tra l  a l lem and).

4 1 5

militaires pour l’instruction de 
leur personnel. (Séance du 2 5  
avril).

N° 10. — La cinquième Confé
rence internationale, prenant en 
considération la question proposée 
par le Comité grec, ém et le vœu  
que les Comités centraux tâchent 
de développer leur activité pen
dant la paix et de relever par cela  
même leurs finances. [Séance du  
2 5  avril) .

N° 11. — C’est un des devoirs 
principaux des Sociétés de la 
Croix-Rouge de former un person
nel d’infirmiers aussi nombreux, 
aussi discipliné et aussi instruit 
que possible.

Cette tâche se divise en deux  
parties: a) l’instruction, pour les 
services des hôpitaux, d’un per-
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N° 12. — M esu res à p r e n d r e p o u r  

p ro p a g er  le s  id é e s  d e la  C ro ix -  
R o u g e  d ans to u te s  le s  c la s s e s  de  
la  so c ié té . (C o m ité  c e n t r a l  ru sse ) .

son n e l ré u n issa n t le s  q u a lité s  p h y 
s iq u e s  e t  m ora les  n é c e s sa ir e s ;  
b) l ’in s tru c tio n  p ou r le  s e r v ic e  du  

tra n sp o r t d e s  b le ss é s  d ’un p er
son n e l é g a le m e n t q ualifié .

L ’in stru ctio n  du  se r v ic e  d es  hô
p ita u x  com p ren d  é g a le m e n t le s  

p rin c ip a le s  fo n ctio n s du  tran sp ort  
d e s  m alad es. L ’in stru c tio n  d es  

b ran card iers com p ren d  a u  m o in s  
le s  p rem ie rs  so in s  à  d on n er a u x  
b le ssé s .

L ’ex a m e n  d u  r é su lta t  ob tenu  

d o it se  fa ire p ar l’a u to r ité  m ili
ta ire , ch a q u e  fo is q u e  le s  re la tio n s  

d u  C om ité c e n tr a l a v e c  son  g o u 
v er n e m en t le  p erm ettro n t.

Il e s t  d és ir a b le  d e ren d re  le s  
m em b res d e s  o rg a n isa tio n s  c r é é e s  

à c e t  effet u tile s  é g a le m e n t en  
tem p s d e p a ix . (S é a n c e  d u  2 5  

a v r i l ) .

N° 12. —  C on sid éran t q u e  le  p er

fec tio n n em en t d es  e n g in s  de g u e r r e  
p r o g r e sse  to u s  le s  jo u r s ;  co n sid é 

rant q u e  le  nom bre d es  v ic tim e s  
d es  g u e r r e s  de l’aven ir  ir a  c e r 
ta in em en t en  cr o issa n t ;

L a c in q u ièm e C on féren ce in te r 
n ation a le  d e la  C r o ix -R o u g e  re 

com m an d e à  la  p lu s  s é r ie u s e  a t
ten tion  d e  to u te s  le s  A sso c ia tio n s  
d e la  C r o ix -R o u g e  la  n é c e s s ité  

a b so lu e  de p rofiter  d e  to u s  le s  

m o y en s p o ss ib le s  afin d ’é te n d re
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la  p ro p a g a n d e  d es  id ée s  d e la  

G ro ix -R o u g e  d ans to u te s  le s  c la s 
se s  de la p o p u la tio n  e t  d ’a u g m e n ter  
le s  r e s so u r c e s  d on t e l le s  au ron t  

b esoin  en  ca s  d e ca la m ité s  p u b li
q u e s  ou  d e g u e r r e s  in tern a tio 
n a les . (Séance du  2 6  avril).

N° 13. — De q u e lle  m an ière p o u r 
ra it-o n  in té r e sse r  la  je u n e s s e  de  
n o s é c o le s  a u x  h a u tes  tâ c h e s  de 

la  C ro ix -R o u g e ?  (C om ité ce n tra l  
au trich ien ).

N° 14. —  C on sid éran t q u e  le  p ro 
c é d é  d e  s té r ilisa tio n  d u  m a tér ie l 
de p a n sem en t e s t  p lu s  sû r , p lu s  

sim p le  e t  m o in s c o û te u x  q u e le  
p ro cé d é  d ’im p régn ation , il se ra it  
d ésir a b le  q u e , a u ss i b ien  q u e  c ’e s t  

arr iv é  d e u x  fo is d ans l’in té r ê t  de  

l’a n tisep sie , la  C on féren ce e x p r i
m ât le  v œ u  q u e le  s y s tè m e  d e s té 
r ilisa tio n  so it, au ta n t q u e p o ssib le , 
a d o p té  p ar le s  a d m in istra tio n s m i

lita ir e s  e t  par le s  A sso c ia tio n s  d e la  
C ro ix -R ou ge . (C om ité ce n tra l hon
grois).

N. 15. —  L’é c la ir a g e  é lec tr iq u e ,  
p ou r se rv ir  a u x  év a c u a tio n s  d es  
b le ss é s  a p rès  u n e b ata ille , d o it for
cé m e n t ê tr e  in trod u it a u ss i d ans le  

se r v ic e  d es  S o c ié té s  d e la C roix- 
R o u g e . On d ev ra it  donc, d éjà  en

N° 13. —  (L a pro p o sitio n  du  Co
m ité  a u tr ich ien  n’a  p a s été a p 
prou vée). (Séance du  2 6  a vril).

N° 14. —  C on sid éran t le s  avan 

ta g e s  du  p ro cé d é  d e s tér ilisa tio n  

d u  m a té r ie l d e p an sem en t, la  Con
fér en ce  e x p r im e  le  v œ u  q u e le  sy s 
tèm e d e sté r ilisa tio n  par d es  é tu -  
v es  f ix e s  e t  m o b iles  so it  ad op té  par 

le s  A sso c ia tio n s  d e  la  C r o ix -R o u g e  
c o n cu rrem m en t a u x  p ro cé d é s  an 
t ise p t iq u e s . (Séance du  2 6  a vr il) .

N° 15. —  La c in q u ièm e Confé
re n c e  in tern a tio n a le  s ’a d ressa n t  

a u x  S o c ié té s  d e se c o u r s  a u x  b le s 
sé s  q u i se ra ie n t d isp o sé e s  à  é tu 
d ier l’é le c tr ic ité  ap p licab le  d ans  
le  s e r v ic e  san ita ire , le s  in v ite à

5= CONl*‘. INTERNAT. 53
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tem p s d e p a ix , se  p o u rv o ir  d ’a p 
p a re ils  é le c tr iq u e s  (ch ars a v e c  d es  
a cc u m u la te u r s) . ( O rdre de Malte).

N° 16. —  U niform ité du  t itr e  d es  
S o c ié té s  n a tio n a le s  d e s e c o u r s  a u x  
b lessés , re co n n u es  p ar le  C om ité 
in tern ation a l de G enève.

a) E s t- il à  d és ir er  q u ’a u cu n e  
org a n isa tio n  n o u v e lle  n e so it  re 
co n n u e par le  C om ité in tern atio 
nal q u e lo r sq u ’e lle  p o rtera  le  

t itr e  in variab le  d e  Société  (b rési
lien n e , ch in o ise , etc .) de la  C ro ix -  
Rouge ?

b ) E st-il à  d és ir er  q u e  le s  or

g a n isa tio n s  d éjà  reco n n u es , p ortant 
d e s  t itr e s  d ifféren ts, so ie n t in v i
t é e s  à  le  m odifier d ans le  m êm e  
sen s , si la  lé g is la tio n  de le u r  p ays  

n e s ’y  o p p o se  p as? ( Société 'por
tugaise).

N° 17. —  a) C om m ent le s  C om ités  
c e n tr a u x  en ten d e n t la  con stitu tion  

e t  l’actio n  de l’am b u lan ce  de la  

C ro ix -R o u g e e t  son  action  en tem p s  
d e g u e r r e  ;

b) F o rm u ler  le s  é lém en ts  qui 
d o iv en t co n stitu e r  l ’am b u lan ce  (en 
tem p s  de g u err e )  afin q u ’il p u isse  

e x is te r  u n e certa in e  u n iform ité  
d ans c e t te  co n stitu tio n , en ten an t  
com p te , b ien  en ten d u , d e la  n atu re  
du  sol, d e l’im p o rta n ce  de l’É tat

c e t te  é tu d e  et p r in cip a lem en t à  

l ’é tu d e  d es  ch a r io ts  a v e c  a c c u m u 
la teu rs. (Séance du  2 6  avril).

N° 16. —  a) L a C onféren ce ém e t  
le  v œ u  q u e to u te s  les S o c ié té s  de  

se c o u r s , en  rap p ort a v e c  le  Co
m ité  in tern ation a l d e G en ève, por
ten t d an s le u r  t itr e  le nom  d e la  

C ro ix -R o u g e .
b) La c in q u ièm e C onférence  

é m e t le  v œ u  q u e d an s le  p a y s  
où  il e x is te , p ar l’a u to r isa tio n  du  

g o u v ern em en t, p lu s  d ’u ne S o c ié té  

p ortan t le  nom  e t  le  s ig n e  d e la  

C r o ix -R o u g e , c e s  S o c ié té s  p u issen t  
a rr iv er  à  u n e fu sion  ou  à  u ne fé
dération , q u i leu r  p e rm e tten t d ’e n 
trer  d ans le  g ro u p em en t d e to u te s  
le s  S o c ié té s  n a tio n a le s  r e p r ésen 

té e s  a u x  C on féren ces in tern a tio 
n a les . [Séance du  2 7  a vril).

N° 17. —  ( Cette question n ’a pas  
été d iscu tée a y a n t été r e tir é e  p a r  
les délégués du  C om ité ce n tra l 
grec).
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a u q u el a p p a rtien t l’am b u lan ce, e tc . 
(C om ité c e n tra l grec).

A tten d u  q u e le s  d é sa s tr e s  d ans  
le s  g u e r r e s  fu tu r e s  p ren d ron t d es  

p rop ortion s ju s q u ’à  p r é se n t  in c o n 
n u e s  e t  q u e le s  e ffets  p ro d u its  par 

le s  n o u v e lle s  a rm es d e p réc ision  e t  

par la  p ou d re  sa n s .fu m é e  ne p e u 
v en t p as ê tr e  f ix é s  d ’avan ce, le s  

S o c ié té s  d e la  C r o ix -R o u g e  d e 
vron t se  p rép arer, par u n e a c t iv ité  

p ra tiq u e  d ans la  p a ix  et p ar une 
o rg a n isa tio n  co r re sp o n d a n t a u x  

b eso in s  d ’u ne g u e r r e  fu tu re . (P ro 
position  présen tée  p a r  MM. Mu n- 
d y , Socin, F u r l e y , d e  T h o m sen  

et d e  Mo n t a g n a c ).

P ro p o sitio n  form u lée par M. 

L e u r s .

L a c in q u ièm e C on féren ce rend  
p le in e  ju s t ic e  a u x  id é e s  q u i ont 
su g g é r é  la  p rop osition  d e MM. 
M undy, F u r le y , T h om sen , de M on
ta g n a c  e t  Socin , q u e le s  S o c ié té s  
d o iv ien t p a r ticu liè re m e n t ten ir  

com p te , d ans le u r s  tra v a u x  p ré 
p a ra to ires , d es  e ffets  d es  n o u v e lle s  
a rm es e t  p ro je c tile s  d e  g u e r r e .

L a C on féren ce ne se  cr o y a n t  

p as su ffisa m m en t p rép a ré e  à  la  
d iscu ss io n  d e c e  su je t, le  ren vo ie  

à  l’é tu d e  d e to u s  le s  C om ités ce n 
tr a u x  e t  p ro p o se  d e  fa ire p résen 
ter , par le  C om ité in tern ation a l, 
à  la  p roch ain e C on féren ce un rap 
p ort g é n é r a l su r  c e s  tra v a u x . 
(Séance du  2 1  a vr il) .

X V II. L e C om ité in tern ation a l 
e s t  c h a rg é  d e se  m ettre , d ans  
d e u x  ou  tro is  an s, en  rap p ort  

a v e c  le s  d ifféren ts C om ités c e n 
tra u x  p ou r fix er , d ’acco rd  a v e c  
e u x ,  le  lieu  d e réun ion  de la  
s ix iè m e  C onféren ce. (Séance du  
2 7  avril).

P ro p o sitio n  fo rm u lée  par la  L e C om ité cen tra l ita lien  e s t
S o u s-co m m issio n  sp é c ia le  e t  ap- c h a rg é  de réd ig er , su r  la  b ase du
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p ro u v ée  par la  C om m ission  d es  
d é lé g u é s .

r è g le m e n t d e la  c in q u ièm e  Con
fér en ce  in tern a tio n a le , un a v a n t-  
p ro jet q u i p u is se  se rv ir  d e b ase  

p our le s  r è g le m e n ts  d e s  C onfé
r e n c e s  in tern a tio n a les  à  ven ir .

Ce tra v a il d evra  ê tr e  co m m u 
n iq u é à  to u s  le s  C om ités ce n tr a u x  

d es  d ifféren ts p a y s  e t  so u m is  á  
la  d isc u ss io n  e t  au  v o te  d ans la  

C om m ission  d e d é lé g u é s  d e la  

s ix iè m e  C on féren ce in tern ation a le . 
(Séance de la  C om m ission des 
délégués en da te  du  2 5  avril).



DU  C O N C O U RS
o u v e r t  p a r  L e u r s  M a je s té s  l e  R o i e t  la  R e in e  d ’I t a l ie  p o u r  l e  p e r f e c t io n n e m e n t  

d e s  m o y e n s  q u i  p e r m e t t r o n t  l ’é v a c u a t io n  im m é d ia t e  d e s  b le s s é s  d u  c h a m p  

d e  b a ta i l l e  e t  l e u r  t r a n s p o r t  a u x  p r e m ie r s  p o s t e s  d e  s e c o u r s  e t  f in a le m e n t  

a u x  p r e m ie r s  h ô p i t a u x  te m p o r a ir e s .

C on form ém en t a u x  in ten tio n s e x p r im é e s  g r a c ie u se m e n t  par L eu rs  

M ajestés le  R oi e t  la  R ein e d ’Ita lie , il e s t  o u v e r t  à  R om e un c o n 

c o u r s  in tern ation a l ten d a n t au  p erfec tio n n em en t du m atér ie l q u i d oit  

en  to u t  tem p s  p erm e ttre , fa c ilite r  e t  h â ter  l’e n lè v em en t e t  la  rap id e  

év a cu a tio n  d es  b le s s é s  d u  ch am p  d e b a ta ille , à  p artir  d e la  lig n e  

d e feu  ju s q u ’a u  p rem ie r  h ô p ita l d e ca m p a g n e  ou  ju s q u ’a u  p rem ier  

p o ste  d ’év a cu a tio n .

L e s  co n cu rr en ts  d ev ro n t p ro d u ire  un m o d è le -ty p e  de l’ob jet p ro

p o sé  a v e c  un m ém o ire  d e s c r ip t if  à  l ’a p p u i. L e  m o d è le  se r a  d e v ér i

ta b le  g ra n d eu r  o u  d e d im en sio n s r é d u ite s  à  l ’é c h e lle  du  q u a rt au  

m oins. L e m ém oire  d e sc r ip t if  d evra  ê tr e  co m p lè tem en t d éta illé , ê tr e  

a cc o m p a g n é  d e d e ss in s  à  l’é c h e lle  e t  e x p o se r  le  m od e d ’em p lo i de  

l ’ob jet p ro p o sé  co n fo rm ém en t a u x  v u e s  de l ’in v en te u r  e t  de m anière  

à  p erm e ttre  d ’en  a p p r éc ier  co m p lè tem en t le s  q u a lité s . L e s  d e ss in s  

non a cc o m p a g n és  d e  m o d è les  son t e x c lu s  d u  co n co u rs .

L e s  m ém o ire s  e t  le s  m o d è les  sero n t e x p o s é s  à  R om e d u  15 a oû t  

au  15 se p tem b r e  1893; ils  sero n t c la s s é s  à  la  s u ite  de c e t te  ex p o sit io n .

L e s  m ém o ire s  e t  m o d è le s  d ev ro n t p arven ir  au  C om ité cen tra l 

d e la  C r o ix -R o u g e  ita lien n e  avan t le  30  ju in  1893, term e d e r ig u e u r .

Un ju r y  in tern ation a l s e r a  d é s ig n é  par le  C onseil d ir e c te u r  du  

C om ité cen tra l d e  la  C ro ix -R o u g e  ita lie n n e .

\
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L e u r s  M ajestés on t m is à la  d isp o sitio n  du  ju r y  u n e som m e d e  

d ix  m ille  lir e s  ita lie n n e s  p o u r  a ttr ib u er  d e u x  p r ix  a u x  m e illeu rs  

o b je ts  p ro p o sés  a in si q u ’un ce rta in  n om b re d e m éd a ille s  d ’a r g e n t  à  

l ’effig ie  d e le u r s  a u g u s te s  p erso n n es . L e  ju r y  d éterm in era , en  ra ison  

d e l’im p o rta n ce  d es  p r o g r è s  ré a lisé s , la  v a le u r  r e la tiv e  d e s  d e u x  p rix .

L es ad m in istra tio n s m ilita ir es  e lle s -m ê m e s  p o u rro n t e x p o s e r  d es  

ob jets d e m a tér ie l, m a is e l le s  d ev ro n t ê tr e  c la s s é e s  h o rs co n co u rs .

L e C om ité ce n tr a l d e la  C ro ix -R o u g e  ita lie n n e  e s t  ch a r g é  de  

p ren d re e t  d e p u b lier  to u te s  le s  d isp o s itio n s  r e la t iv e s  a u  co n co u rs  

e t  à  l’e x p o s it io n  d es  p ro jets  so u m is  à  l’ap p réc ia tio n  d u  ju r y .



CHRONIQUE DE LA CONFÉRENCE

M e r c r e d i  2 0  a v r il .

R éu n io n  fa m iliè re  des m em b res  de la  Confèrence. — Cette réunion, 
organisée par le Comité central italien, eu t lieu dans la salle « Umberto I » 
le  m ercredi soir. Commencée à neuf heures, e lle  se prolongea jusqu’après 
minuit. Bon nombre des assistants s ’étaient déjà connus aux Conférences 
précédentes: on y renoua les anciennes connaissances et on en fit de nou
velles, de sorte que la cordialité la plus sincère régna pendant toute la 
durée de la Conférence.

J e u d i  21  a v r il .

R écep tion  a u  m in is tè r e  des a ffa ires  é tra n g ères . — S. E. le marquis 
de Rudini, président du Conseil et m inistre des affaires étrangères, assisté  
par sa sœ ur Mme la princesse de Paterno, donna, le  jeudi soir, une réception  
officielle au palais de la Consulta à MM. les mem bres de la Conférence. 
Outre les m inistres et les sou s-secréta ires d ’État, assistaient à cette soirée  
les membres du corps diplomatique, les hauts fonctionnaires de la  Cour et  
du gouvernem ent et les dames de plusieurs membres de la Conférence, ainsi 
que celles de la  haute société rom aine.

Pendant la réception eut lieu un concert, sous la direction de M. Jean 

Sgambati.
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V e n d r e d i  2 2  a v r il .

Visite à  l'h ôp ita l m il i ta ir e  a u  Cœlius. — Accom pagnés par la prési
dence du Comité italien , MM. les délégués se rendirent eu grand nom bre au 

nouvel hôpital m ilitaire au m ont Cœlius. A l’entrée de l’hôpital les illustres  

visiteurs furent reçus par S. E. le  général Pelloux, m inistre de la guerre, et 

par le général-m édecin  Barofîlo, assistés du colonel Franchini ainsi que des 
officiers du corps sanitaire.

Le m ajor-m édecin Panara serv it d’interprète à ses co llègu es de la 
Conférence.

Après les présentations d’usage, les délégués v isitèren t successivem ent 
les principales sections de l’hôpital, qui se com pose de 27 pavillons isolés, 
et exam inèrent avec beaucoup d’in térêt l ’organisation de l’établissem ent, 
faite d’après les plus récentes découvertes de la science m édicale moderne.

Spectacle de g a la  en  h o n n eu r de la  Confèrence. — Cette soirée eut 

lieu au théâtre Costanzi, illum iné a  g io rn o .  LL. MM. le Roi et la  R eine  
d’Italie y  assistèrent en  forme officielle, avec leurs suites, et reçurent, pen

dant le spectacle, la v isite  de plusieurs délégués de la Conférence. Le corps 
diplomatique et les hauts fonctionnaires de l’État assistèrent à ce spectacle.

S a m e d i  23  a v r i l .

P r e m ie r  d in e r  à  la  Cour. — A ce dîner furent in vités tous les mem
bres étrangers de la Conférence, la présidence de la Conférence, les mi
nistres d’État, les délégués des gouvernem ents, le  président du Sénat, les 

hauts fonctionnaires de la  Cour, le  maire de Rome et les m aisons civ ile  
et m ilitaire. Après le dîner eut lieu  un cercle de Cour et tous les in v ités  
furent présentés individuellem ent â LL. MM.

D im a n c h e  2 4  a v r i l .

E x c u rs io n  et ban quet à  T ivoli. — Transportés à T ivoli par une section  
du XIIIe train-hôpital italien, que dirigeait M. le prince de Venosa, en sa
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qualité de com m andant du train-hôpital de Rome, MM. les mem bres de la 
Conférence y furent reçus officiellem ent par M. Giannozzi, m aire de la v ille, 
assisté de ses adjoints, et par les autres autorités locales. Toute la v ille  avait 

été pavoisée et la musique de T ivoli accueillit l ’arrivée du train en jouant 
les hym nes nationaux, des principaux Etats d’Europe.

Dans l’intérieur de la gare on assista à des expériences de charge
m ent et de déchargem ent des blessés, ensuite MM. les mem bres s'ache
m inèrent vers la v illa  Gregoriana, où était préparé 1111 lunch offert par 
M. le maire. De la les délégués se rendirent à l’hôtel de v ille , où eut lieu  
une réception. S. A. le prince de S axe-W eim ar Eisenach prononça un bril
lant discours, auquel répondit, en rem erciant, M. le sénateur Calenda, préfet 
de la province de Rome. Après avoir v isité  plusieurs établissem ents de la ville, 
entre autres le collège national, MM. les membres de la Conférence se réu
n irent à la v illa  d’Este, que son propriétaire, S. E. le  cardinal Hohenlohe, 
avec une cordialité princière, avait m ise à la disposition du Comité italien. 
Là ils assistèrent au transport et à l’installation de l’hôpital de m ontagne 
n° 27, chargé sur le  dos de trente m ulets. Ces expériences intéressantes  

furent d irigées par M. le  Dr Braggio, capitaine de la C roix-R ouge ita
lienne, en sa qualité de com m andant du môme hôpital.

Dans la même v illa  d’Este eut lieu un grand banquet par souscriptions 
dont l’organisation avait été confiée par le Comité italien à MM. le com te 
Troili, le  com te Spalletti, le com te Oldofredi et l ’ ingén ieur Rodolphe B011- 

figlietti.
L e banquet fut em preint de la plus v ive  cordialité et se term ina par 

une série de brillants discours, où l’on applaudit successivem ent M. le comte 
délia Somaglia, M. le Dr Pozzi, M. le prince de Stolberg-W ernigerode, M. Odier, 
M. le préfet Calenda, M. le sénateur N egri, M. le  Dr Au (fret, M. le colonel 
Vercescu, M. le com te Troili, M. le comte Zoppi et d’autres orateurs.

U ne illum ination des cascades et des grottes de T ivoli mit fin à la 

journée et les délégués retournèrent à Rom e par le m êm e train qui les avait 
am enés le  matin.

L u n d i  2 5  a v r il .

Visite au  P o ly c lin iq u e . — Après l’assem blée générale MM. les délégués 
se rendirent en grand nombre au P olyclin iqu e, pour v isiter les travaux de
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ce grandiose hôpital en construction. Ils furent reçus par les membres de 
la Commission royale de l’hôpital, et après avoir visité m inutieusem ent les 
différentes parties de rétablissem ent, ils adressèrent les plus v ives félici
tations á M. l’architecte Podesti, auteur du projet et directeur des travaux.

B al ch ez le com te e t la  com tesse delta  S om ag lia . — Le soir du 2 5  eut 
lieu chez le com te et la com tesse délia Som aglia un bal en honneur des 

membres de la cinquièm e Conférence internationale de la C roix-R ouge. Ce 
bal a été honoré par la présence de LL. MM. le Roi et la Reine.

Ma r di 26 a v r il .

V isite des M usées d u  Capitole. — Le m ercredi soir MM. les délégués  
v isitèren t les Musées du Capitole, qui avaient été illum inés pour la circon

stance.

Mercredi 27 a v r il .

Second d în e r  à  la  Cour. — A ce dîner furent in v ités tous les mem
bres italiens de la Conférence, ainsi que les hauts fonctionnaires du gou
vernem ent et de la v ille, et, com m e celui du 23, il se term ina par uu cercle  
de Cour.

J e u d i  2 8  a v r il .

R éception  a u  Q u irin a l d 'u ne dépu ta tion  de la  Confèrence. — A la suite  
du concours ouvert par LL. MM. en faveur d’une œ uvre u tile à la C roix- 
Rouge, sur la proposition de M. le  baron Mundy le  président nomma 

une députation chargée d’exprim er aux augustes Souverains la reconnais
sance de l’Assem blée pour leur m unificence. Cette députation fut ainsi cons-

R viA ie,
tituee: M. le  baron Mundy, M. le  Dr ffE sp ise  (auteur d’un rapport sur le  
thèm e qui fut adopté pour le  concours royal) et le Bureau de la présidence 
en corps. MM. Mundy et Vanderlinden furent em pêchés d’y  prendre part 
ayant été obligés de quitter Rom e. Ce dernier fut rem placé par M. le  com
mandant Leurs.
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LL. MM. accordèrent à cette députation une audience spéciale, le  28 avril, 
et daignèrent leur exprim er personnellem ent le  v if  in térêt qu’elles portent 

au progrès de l’Œ uvre de la C roix-R ouge.

Pendant la  durée de la  Conférence MM. les membres furent admis gra
tuitem ent à v isiter les m usées et les m onuments de la v ille  de Rome.
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